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COURS 

D'ÉCONOMIE POLITIQUE 

LIVRE DEUXIÈME 

LE TRAVAIL ET LES QUESTIONS OUVRIÈRES 

Objet du l i vre d e u x i è m e . — Ayant te rminé l'étude théorique 
des lois générales de l 'Economie politique, nous pouvons abor-
der ma in t enan t l ' examen plus approfondi des pr incipaux problè-
mes que fonl naî t re la production, la répart i t ion et la circulation 
des richesses, sans craindre d'être arrêtés , à chaque instant , par 
l ' enchevêtrement de tous les phénomènes économiques , et par la 
répercussion incessante qu'i ls exercent les uns sur les autres . 
Nous commencerons par les plus importants , de beaucoup, parmi 
ces problèmes, par ceux qui concernent la partie de la popu-
lation la plus nombreuse , en même temps que la plus in téres-
sante à raison des difficultés avec lesquelles elle est aux prises, 
par les quest ions que l'on appelle questions ouvrières. 

A . — L A POPULATION OUVRIÈRE ET LA STATISTIQUE DES P R O F E S S I O N S . — 

On désigne sous le nom de populat ion ouvrière la partie de la 
populat ion qui tire du travail manuel ses pr incipaux moyens 
d 'existence. Aucune stat is t ique précise ne peut permet t re d'en 
donner l 'effectif, parce qu 'aucune limite précise ne la sépare des 
aut res fract ions de la populat ion. Il est dans la na ture des cho-
ses qu 'une gradat ion insensible s 'établisse, depuis le manoeuvre 
qui vit au jou r le j o u r de l'effort de ses bras, jusqu 'au négociant , 
au savant ou à l 'art iste dont le travail est exclusivement intellec-
tuel, ou jusqu ' au rent ier qui tire tout son revenu du placement 
de ses capitaux dans des entreprises à la gestion desquelles il ne 
prend aucune part. 

Des tentatives ont cependant été faites pour dresser la stat is-
tique de ce que l 'on peut appeler la populat ion active, de celle 
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qui se livre à un travail manuel ou intellectuel ; la plus sérieuse 
est le recensement des professions, qui a été dressé par l'Office du 
travail, à l'occasion du dernier recensement de la population en 
France, celui de 1896. D'après ce relevé, la population active 
comprend 48 p. 100 de là population totale, soit 18.467.000 indi-
vidus, dont deux tiers d 'hommes et un tiers de femmes. Elle se 
diviserait de la manière suivante : 

EMPLOI SEXE 

Forêts 

et 

agriculture 

Industrie, 

t ransports 

et pêche. 

Commerce 
et 

professions 
libérales 

Service 

domestique 

et soins 

personnels 

- Service 
de l 'E ta t 

et des 
Communes 

Chefs d 'é tab l i sse- h o m m e s . 1 . 8 2 2 . 0 0 0 8 3 0 . 0 0 0 2 8 8 . 0 0 0 1 2 . 0 0 0 » 

m e n t s  f e m m e s . . 1 . 2 5 1 . 0 0 0 1 9 8 . 0 0 0 1 7 9 . 0 0 0 2 . 0 0 0 J> 

Employés et ou - h o m m e s . 2 . 1 8 6 . 0 0 0 2 . 7 7 6 . 0 0 0 5 8 8 . 0 0 0 1 8 3 . 0 0 0 5 8 4 . 0 0 0 : 

vr ie r s des é ta-
b l i s semen t s . . . f e m m e s . . 1 . 0 7 4 . 0 0 0 9 8 0 . 0 0 0 2 4 1 . 0 0 0 5 9 8 . 0 0 0 1 0 4 . 0 0 0 

Trava i l l eu r s sans h o m m e s . 1 . 6 0 4 . 0 0 0 8 0 4 . 0 0 0 3 4 7 . 0 0 0 1 6 . 0 0 0 » 
p l a e e u n i q u e , o u 
pet i t s p a t r o n s . f e m m e s . . 4 1 3 . 0 0 0 7 8 4 . 0 0 0 2 8 5 . 0 0 0 6 4 . 0 0 0 » 

E m p l o y é s sans 
• 

h o m m e s . 2 7 . 0 0 0 1 2 8 . 0 0 0 2 3 . 0 0 0 5 . 0 0 0 » 

place  f e m m e s . . 1 1 . 0 0 0 4 4 . 0 0 0 6 . 0 0 0 1 4 . 0 0 0 » 

Si tua t ion indé - . h o m m e s . 3 6 . 0 0 0 9 2 . 0 0 0 1 8 . 0 0 0 1 . 0 0 0 » 

t e r m i n é e  f e m m e s . . 6 . 0 0 0 8 3 . 0 0 0 2 9 . 0 0 0 6 0 . 0 0 0 » 

Si l 'on veut grouper les professions d'après leur- nature , en 
réunissant la pêche à l 'exploitation agricole des richesses na tu -
relles, et le personnel des établissements industriels de l 'Etat à 
celui de l'indusLrie, on trouve que la population active se répar-
tit ainsi qu'il suit : 

Agriculture et récolte des produits 
naturels  46,3 p. 100 

Industr ie et transports . . . . 34,3 — 
Commerce, professions libérales et 

fonctions publiques . . . . 14, -
Soins personnels et services domes-

tiques . . . . . . . . . 5,2 — 
Au point de vue de la situation personnelle des travailleucs, 

il résulte de cette statistique que, dans la population active, la 
partie qui gagne sa vie en engageant ses services dans des entre-
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prises dirigées par autrui représente un peu plus de la moitié, 
tandis que 23 0/0 environ des travailleurs recensés jouent le rôle 
de chef d'établissement, et 23 0/0 également travaillent pour leur 
compte, ou louent leurs services sans avoir d'engagement fixe 
avec aucun patron. 

L'incertitude des limites qui séparent les diverses positions et 
les erreurs des déclarations ne permettent pas d'attribuer à ces 
chiffres une valeur absolue. En effet, les distinctions en're les 
diverses catégories ne répondent pas toujours à dos différences de 
situation sociale bien marquées . 

D'abord, dans la classe des travailleurs isolés, et môme dans 
celle des chefs d'établissement, pour tous ceux qui n'emploient que 
fort peu d'ouvriers, le travail manuel joue un rôle considérable. 
Or, les entreprises dont le personnel se compose du patron el 
d'un petit nombre d'aides sont de beaucoup les plus nombreuses. 
A cet égard, la statistique des établissements industriels autres 
que les entreprises de transport ou les exploitations minières est 
t rès instructive ; elle groupe ainsi ces établissements : 

Pas d'ouvriers 37.413 
De I à 4 ouvriers. . . . 485 694 
D e S à 20 6 { U 8 4 

De 21 à 100 - . . . , 1 4 . 6 2 8 

De 101 à 500 _ . . . . 3.079 
De 501 à 2000 — . . , . 3 6 5 

De 2001 à 5000 — 1 7 

Le commerce donnerait une proportion encore plus grande de 
petites maisons, et en ce qui concerne l 'agriculture, nous ver-
rons qu'en France, la majorité des travailleurs ruraux consacrent 
tout ou partie de leur travail à l 'exploitation de parcelles du sol 
dont ils sont propriétaires. 

D'autre part, parmi les ouvriers proprement dits, beaucoup 
possèdent une certaine épargne. En outre, le développement des 
industries d'art, qui emploient beaucoup de dessinateurs, celui 
des machines exigeant des mécaniciens habiles, multiplient les 
emplois qui, par leur nature, participent à la fois du travail ma-
nuel et du travail intellectuel, et dont la rémunérat ion s'établit 
en conséquence. Même dans le travail des ouvriers proprement 
dits, on distingue le travail qualifié, supposant l 'apprentissage 
d'un état, du travail du simple manœuvre , au courant duquel 
tout homme peut se mettre en quelques heures ; c'est la distinction 
que l'on formule souvent au moyeu des expressions anglaises 
skilled labour et unskilled labour. 

I l 
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Toutes ces nuances établissent un nombre infini de gradations, 
et s'il faut bien, pour classer les hommes et pour raisonner sur 
leur situation, établir des divisions nettes, les situations mixtes 
sont de beaucoup plus nombreuses. Dans lout pays où aucune 
entrave légale ne vient parquer les individus dans des castes 
légalement, définies, la plupart des hommes appart iennent, à la 
fois, quoique dans une mesure très inégale, à la classe des capi-
talistes, à celle des entrepreneurs, à celles des travailleurs ma-
nuels ou intellectuels; mais il n 'en est pas moins vrai qu'en tout 
pays, la majeure partie de la population tire ses principales roc-
sources du travail quotidien de ses bras. 

B . — P L A N ADOPTÉ POUR L'ÉTUDE DES QUESTIONS OUVRIÈRES. — L e s 

faits que nous venons d'exposer montrent que les familles dont 
l 'existence est dominée par le taux des salaires et la régularité du 
travail constituent la majori té de l'espèce humaine ; les ressour-
ces que la plupart d'entre elles peuvent ajouter à leur gain quoti-
dien, les réserves dont elles disposent pour vivre, quand le salaire 
vient à leur manquer par suite de chômage ou d'invalidité, sont 
toujours assez limitées et très souvent nulles. Il en résulte une 
situation difficile et préoaire, qui soulève un certain nombre de 
problèmes spéciaux, se rattachant d'une part à la détermination 
des salaires, d 'autre part aux moyens de suppléer à leur absence 
ou à leur insuffisance ; c'est l 'étude de ces questions qui fait 
l 'objet du présent Livre. 

Nous diviserons cette élude en six chapitres. 
En premier lieu, nous examinerons, plus en détail que nous 

n 'avons pu le faire dans l 'exposé de la théorie générale, l 'influence 
que le mouvement de là population exerce sur les salaires ; nous 
discuterons les théories opposées à celle que nous avons présen-
tée sur la manière dont les richesses produites se répartissent 
entre le capital et le travail, et nous examinerons comment, en 
fait, l'effectif des travailleurs varie,par l'effet de la natalité, de la 
mortali té, de l 'émigration et de l ' immigration. 

Ensuite , nous étudierons les diverses modalités suivant les-
quelles le travailleur reçoit sa rémunérat ion, selon les bases di-
verses adoptées pour le contrat d'association entre le travail et le 
capital : salariat proprement dit, participation aux bénéfices ou 
coopération. 

Puis nous discuterons les mesures de police édictées dans l'in-
térêt des travailleurs, et les règles auxquelles le contrat de pres-
tation de travail est ou peut être soumis, au point de vue soit des 
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formes suivant lesquelles il est conclu, soit de la manière de 
trancher les litiges particuliers ou collectifs auxquels il donne 
lieu entre employeurs ou employés, soit des facilités de groupe-
ment ou d'entente que la loi accorde aux uns ou aux autres, soit 
enfin des clauses relatives à la durée du travail journalier et au 
taux de sa rémunérat ion. 

Nous passerons en revue les remèdes divers qui ont été ima-
ginés pour mettre les familles ouvrières à l 'abri de la misère, 
lorsque le produit du travail de leurs membres ne suffit pas à les 
faire vivre, d'abord sous forme d'assurances facultatives ou obli-
gatoires, — puis sous forme d'assistance publique ou privée. 

Nous terminerons en cherchant à donner une idée de la manière 
dont la situation générale des classes ouvrières s'est modifiée au 
cours du xix" siècle,ainsi que de la réelle amélioration dont elles 
ont bénéficié, et en résumant les mesures qui paraissent propres 
à activer encore le progrès dans ce sens. 

\ 
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L A P O P U L A T I O N E T L E S S A L A I R E S 

I. Influence réciproque du mouvement de la population 
et du taux des salaires. — A . — R A P P E L DE LA THÉORIE DES SALAI-

RES. — La première et la principale des questions qui intéressent 
la population ouvrière, c'est le taux des salaires. Il est évident, 
a priori en quelque sorte, que ce taux est intimement lié au 
mouvement de la population, puisque le nombre des travailleurs 
est la base essentielle de l'offre de travail. Nous avons donné, 
dans la première partie du cours, de trop longs développements 
sur les conditions dans lesquelles le jeu de l'offre et de la demande 
règle le cours des salaires, pour nous y arrêter longtemps ici ; 
nous devons rappeler seulement les conclusions auxquelles nous 
sommes arrivé, dans les études qui font l 'objet du chapitre IV 
de notre Livre premier . 

Le point essentiel de ces conclusions, c'est que la rémunéra-
lion du travail a pour base sa productivité. La masse desriches-
ses à répart ir , chaque année, entre les travailleurs et les capita-
listes, est déterminé par la productivité totale des agents de 
product isa existant. Les conditions dans lesquelles se fait le 
partage dépendent de la productivité relative du capital et du 
travail, dans la situation où se trouve l 'art industriel à chaque 
époque : Nous avons vu, en effet, que ce qui règle la proportion 
de travail et de capital employée dans chaque production, à un 
taux donné de salaires et d'intérêts, c'est l 'étude que font les 
entrepreneurs des moyens de réaliser le prix de revient mini-
mum. Il suit de là que, pour que le travail et le capital trouvent 
emploi précisément dans la proportion où ils sont offerts sur le 
marché, il faut que le rapport entre le taux du salaire et celui 
de l 'intérêt soit tel, que quand ils sont employés en totalité (sauf 
la proportion de chômages temporaires qui est la conséquence 
inévitable des fluctuations industrielles), toute substitution de 
main-d 'œuvre à des machines ou de machines à de là main-d'œu-
vre, dans les fonctions où cette substitution serait le plus facile-
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ment réalisable, amène une hausse du prix de revient des pro-
duits. Les taux auxquels le salaire et l 'intérêt, dégagés de toute 
rémunérat ion accessoire, se fixent sous l'action de la concur-
rence, pour que la demande absorbe les quantités offertes, rem-
plissent nécessairement celte condition. Leur valeur relative 
dépend donc essentiellement de la quantité de travail qui devrait 
être substituée à une certaine quantité de capital, ou inversement, 
pour obtenir une même production. Or, la proportion dans 
laquelle le travail et le capital devraient être substitués l 'un à 
l 'autre, pour produire les mêmes résultats, est précisément ce qui 
caractérise leur productivité relative, dans un état donné de l 'art 
industriel, de la richesse publique et de la population. 

L'offre de travail qui doit nécessairement trouver preneur, 
puisqu'à quelque prix que ce soit, il faut bien que tous ceux qui 
ne possèdent pas de capitaux travaillent pour vivre, dépend sur-
tout de la population. Elle présente celte particularité, qu'à l ' in-
verse de ce qui arrive pour la plupart des marchandises, la quan-
tité offerte n'est pas plus grande à un prix plus élevé qu'à un prix 
plus bas ; c'est plutôt l 'inverse qui a lieu. Sans doute, parmi les 
ouvriers aisés, qui gagnent largement leur vie, on en trouve 
beaucoup qui ne consentent à prolonger leur travail que s'ils 
reçoivent, pour les heures supplémentaires, un salaire majoré, de 
telle sorte que pour provoquer un surcroît d'offre, il faut accroî-
tre le prix, comme s'il s'agissait de marchandises. Mais à côté 
de ceux-là, il y a une population nombreuse qui gagne juste le 
nécessai re ; quand le salaire de l 'heure de travail baisse, cette 
population cherche une compensation dans un travail plus pro-
longé, de sorte qu'elle offre plus de travail, quand le salaire uni-
taire est moindre, que quand il est plus élevé. Si donc cette partie 
de la population est prépondérante, l'offre totale de travail croît, 
lorsque la situation générale du marché tend à faire baisser les 
salaires. C'est là une différence, par rapport aux lois ordinaires 
de l'offre, qu'il importe de ne pas oublier. 

Les conditions dans lesquelles la productivité du travail, et 
par suite le taux des salaires, se lient au mouvement delà popu-
lation, s'aperçoivent alors aisément. Dans un pays neuf, l'accrois-
sement rapide du nombre des travailleurs pourra amener une 
augmentation plus que proportionnelle de la production totale, 
et par suite des salaires, tant que la population n 'aura pas atteint 
la densité nécessaire pour permettre d'appliquer les procédés in-
dustriels les plus avantageux, laproduction en grand et la division 
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du travail, sans que la nécessité d'aller chercher une clientèle 
trop dispersée entraîne des frais de transports excessifs. Mais une 
fois que la population a une densité suffisante, son accroissement 
tend à déprimer les salaires, si les capitaux et les agonis natu-
rels disponibles ne croissent pas proportionnellement au nombre 
des travailleurs, par deux raisons : en premier lieu, les moyens 
de production auxiliaires employés par chaque ouvrier allant en 
diminuant , la production par tête diminuera nécessairement; 
en second lieu, le capital étant plus rare par rapport au nombre 
d 'ouvriers , il n 'en sera fait usage que dans les emplois où il est 
relativement plus avantageux, où sa productivité est relative-
ment plus grande, et le taux de l 'intérêt haussera. Ainsi, la 
masse des produits à partager étant moindre, eu égard au nom-
bre des travailleurs, et le prélèvement des capitalistes plus clevé, 
le salaire baissera, si les progrès de l 'art industriel ne compen-
sent pas cette tendance. Inversement, le salaire tendra à haus-
ser, si l 'accroissement de la population se ralentit . 

Mais il peut se produire ici une de ces actions réciproques qui 
sont si fréquentes dans les phénomènes économiques. L'un des 
effets de l 'accroissement des salaires est de mettre la population 
ouvrière à même d'élever un plus grand nombre d'enfants. Si elle 
consacre à cet emploi une portion notable de l 'augmentation de 
se? ressources, le nombre des travailleurs se trouvera accru au 
bout d'un certain temps, et le salaire tendra de nouveau à baisser. 
Inversement , la misère qui serait la conséquence d'une baisse 
marquée des salaires, en arrêtant la multiplication de la popula-
tion, amènerait à la longue une réaction naturelle dans le sens 
de la hausse. 

Ce sont là des effets qui se produisent incontestablement, dans 
une certaine mesure. Ce ne sont point eux, cependant, qui ré-
gissent seuls le mouvement de la population. Ce n'est pas uni-
quement d'après l 'étendue des ressources des travailleurs que se 
règle le nombre des enfants qu'un pays élève. Nous avons vu 
que l 'accroissement de la richesse peut recevoir bien d'autres 
emplois que de pourvoir aux charges de familles de plus en plus 
nombreuses et, en fait, il en reçoit bien d'autres. D'un autre côté, 
la misère n 'empêche pas ceux qu'elle frappe de donner le jour à 
de nombreux enfants, et ceux-ci arrivent à l 'âge d 'homme, si 
l 'assistance publique vient suppléer à l ' impuissance où sont les 
parents de les nourr ir . Les statistiques que nous analysons plus 
loin montrent qu'il n'est nullement exact de dire que le progrès de 
la population est constamment proportionnel à celui de la richesse 
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publique, et même que généralement, il se ralentit à mesure 
que le bien-être se développe. 

B . — THÉOKIE DE MALTHDS. — C'est pour ne s'être pas rendu 
compte de ce fait, que Malthus a formulé les théories qui, 
sous le nom de principe de la population, ont valu à son nom, 
tant de réputation et tant d'attaques. Frappé du pullulement des 
populations ouvrières de l 'Angleterre au début du siècle, et de la 
multiplication rapide des colons des Etats-Unis, il admettait que 
la tendance naturelle de la population serait de doubler tous les 
25 ans environ, et de croître ainsi en progression géométrique, 
si rien n'y mettait obstacle. D'un autre côté, il estimait que 
l 'accroissement des subsistances, dans une série de périodes suc-
cessives égales, entravé par la limitation de terres cultivables, 
ne pouvait en aucun cas dépasser celui des termes successifs d 'une 
progression arithmétique. Dès lors, l 'insuffisance des ressources 
viendrait nécessairementlimiter l 'augmentation de la population, 
e t l amisè re , qui es t le moyen repressif par lequel cette insuffisance 
exerce son action, serait le sort nécessaire de l ' immense majori té 
de l'espèce humaine, tant que celle-ci ne saurait pas se dominer 
suffisamment pour arrêter celte redoutable multiplication des 
bouches à nourr i r . 

Combinée avec la théorie de la rente de Ricardo, cette doctrine 
a été l 'une des sources principales des idées pessimistes qui ont 
longtemps prévalu chez un grand nombre d'économistes. Si, 
comme le disait J . B. Say, partout où il naît un pain, il naît un 
homme, jamais les ressources de la masse de la population ne 
pourront dépasser le strict nécessaire. Tout le progrès économi-
que n'aura d'autre effet que de multiplier cette masse misérable, 
et d'enrichir les propriétaires du sol, puisque la rente du sol 
anciennement exploité croîtra, à mesure que le besoin obligera 
à produire des subsistances nouvelles dans des condilions de plus 
en plus difficiles. 

Pour écarter ces maux, Malthus ne voyait qu'un remède, la con-
trainte morale,limitant le nombre des naissances par l 'austérité 
des mœurs. Certains écrivains, dans les pays où les préoccupa-
tions causées par la progression rapide de la population avaient 
propagé ses doctrines, l 'Allemagne et l 'Angleterre, ont été jusqu 'à 
recommander des pratiques que l 'auteur du principe de la popu-
lation réprouvait aussi sévèrement que qui que ce soit. 

La doctrine de Malthus est un des exemples les plus frappant 
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des erreurs auxquelles peut conduire la généralisation hâtive de 
cerlaines observations. Que, physio logiquemenU'espècehumaine 
puisse, en 25 ans, doubler ou même augmenter davantage, cela 
n'est pas douteux ; mais l 'idée que la misère seule l 'empêche, en 
fait, de pulluler avec cette rapidité, n'est nullement conformeà la 
réalité. Même dans les pays neufs, où la mise en valeur des terres 
incultes olfre des ressources indéfinies, et où rien ne vient entra-
ver la tendance à la multiplication des hommes, il faut au moins 
deux fois plus de temps pour que la population double par l'effet 
de la natalité seule ; il faut bien plus de temps encore, dans les 
pays de vieille civilisation. 

L'accroissement de la population varie prodigieusement, d'une 
époque ou d'un pays à un autre, suivant les habitudes, les 
mœurs , l'état sanitaire. Le développement des naissances, jus-
qu'à l 'extrême limite du nombre des enfants que chaque famille 
peut élever, est un cas exceptionnel, qui ne présente une certaine 
fréquence que dans quelques milieux où l 'habitude de la misère a 
enraciné l ' imprévoyance. 

D'un autre côté, la difficulté d'accroître les subsistances, qui 
hantai t les économistes anglais du début du siècle, a disparu, 
depuis que la facilité des transports a permis d'alimenter les pays 
très peuplés avec les produits des régions jadis incultes ; les pro^ 
grès de la culture, qui augmentent le rendement des terres, l 'a-
baissement du loyer des capitaux, qui permet l'application écono-
mique des méthodes les plus parfaites, ont renversé la situation, 
et c'est aujourd 'hui l 'abondance des produits agricoles qui s 'ac-
croît plus vite que la population. 

Celte abondance des denrées n'a d'ailleurs nullement eu l'effet 
qu'en eussent at tendus les disciples de Mallhus, et n 'a pas amené 
un essor nouveau de la population. Au contraire, l'accroisse-
ment du bien-être, les progrès de la civilisation ont amené une 
diminution de la natalité qui, en France particulièrement, est un 
sujet de légitimes préoccupations, et que nous chiffrerons un peu 
plus loin ; ce fait donne le démenti le plus formel à l'idée que les 
penchants naturels des hommes doivent les amener à multiplier, 
précisémeuL dans la mesure, où les moyens d'existence le leur 
permettent. 

Cela ne veut pas dire qu'il y ait là une situation définitivement 
acquise. L'accroissement de la population, d'une part, le dévelop-
pement de la production des subsistances, de l 'autre, ont présenté 
des variations considérables suivant les époques. Il serait évidem-
ment absurde de considérer ces deux phénomènes comme 
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indépendants l 'un de l 'autre ; mais il serait tout à fait excessif 
d'admettre que leur marche est nécessairement parallèle. Les 
conditions physiologiques, morales, économiques, présentent 
des différences trop grandes ,pour qu'il soit possible de formuler 
une règle générale sur leur importance relative, et l 'histoire nous 
montre que la situation a prodigieusement varié à cet égard. Tout 
ce que l'on peut dire, c'est que dans les circonstances actuelles, 
et probablement pour un certain temps encore, la crainte de 
pléthore de la population serait purement chimérique. 

G . — L E PRIX DE REVIENT DD TRAVAIL, LE SALAIRE NÉCESSAIRE ET LA 

LOI D'AIRAIN ; ACTION RÉCIPROQUE DES SALAIRES ET DES BESOINS. —  

L'idée que la multiplication des travailleurs suivrait nécessaire-
ment tout accroissement des ressources mises à leur disposition, 
et absorberait la totalité de ces ressources, a engendré une théo-
rie des salaires, aujourd 'hui à peu près abandonnée, mais qui a 
donné lieu à trop de discussions, et qui a eu sur les idées encore 
régnantes dans beaucoup de milieux une répercussion trop di-
recte, pour que nous la passions sous silence. 

Celte théorie consiste, au fond, à faire rentrer la force de travail 
desouvriers dansla catégorie des marchandises dont la production 
est caractérisée p a r c e fait, que la quantité produite est exacte-
ment proportionnelle aux sommes consacrées à cette production, 
de sorte qu'elle peut être augmentée ou diminuée sans que le prix 
de revient unitaire varie, et que ce prix de revient règle seul le 
prix de vente, tandis que les variations de la demande ne modi-
fient que les quantités produites. La dépense nécessaire pour pro-
duire la force de travail, celle que l'on peut appeler son prix de 
revient, est représentée par les frais d 'entretien et de renouvelle-
ment de lapopulation ouvrière. Ainsi, dans la théorie en question, 
le salaire serait toujours égal à la dépense strictement indispen-
sable pour entretenir les forces des travailleurs et pour leur per-
mettre d'élever les enfants qui les remplaceront un jour dans 
l'atelier social. Il ne pourrait jamais s'élever au-dessus du salaire 
nécessaire pour assurer aux familles ouvrières l'existence la plus 
pénible qu'elles puissent supporter sans s 'éteindre. 

Cette théorie serait exacte, si la théorie de Malthus l 'était . 
Si, effectivement, dès que les salaires tendent à hausser par une 
cause quelconque, cette hausse avait pour conséquence néces-
saire un accroissement proportionnel de la population ouvrière, 
son seul effet durable serait d'accroître la quantité de travail dis-
ponible, sans jamais procurer plus de bien-être aux travailleurs. 



20 LA. POPULATION ET LES SALAIRES 

Les oscillations de la demande de travail pourraient momenta-
nément améliorer un peu leur situation ou aggraver leur misère, 
de môme que les mouvements des marchés font osciller le cours 
des produits industriels autour du prix de revient, en mettant la 
masse des entrepreneurs tantôt en bénéfice et tantôt en perte ; 
mais au bout de peu de temps, l 'augmentation de la population, 
effet prétendu inévitable de l 'augmentat ion de ses ressources, ou 
sa diminution par suite des privations, ramèneraient le salaire 
à la position d'équilibre stable, répondant au coût de l 'existence. 

Ces conséquences, mises en relief par Ricardo, admises par 
S tuar tMil l , ont servi de base aux polémiques d'un des fonda-
teurs du socialisme allemand, Ferdinand Lassalle. Il montrait 
comment , de l 'aveu môme de ses défenseurs, l 'organisation éco-
nomique basée sur le droit de propriété et la liberté des trans-
actions, maintiendrait éternellement la masse des travailleurs 
dans l 'état le plus voisin de la misère qui soit compatible avec 
la conservation du nombre de bras nécessaire à l 'exploitation des 
richesses naturelles, poursuivie au seul profit des propriétaires 
et des capitalistes. 4- quoi bon vanter les progrès de la richesse 
générale, si une loi d'airain, contre laquelle la générosité même 
des riches serait aussi impuissante que les efforts des pauvres, 
ne permettait pas aux travailleurs de profiter de ces progrès 
pour autre chose que pour accroître le nombre des misérables. 

Les idées pessimistes de certains économistes, les conséquen-
ces révolutionnaires qu'en ont déduites les socialistes, seraient 
absolument fondées, si la théorie du salaire nécessaire était 
exacte. Mais elle ne l'est pas et ne peut pas l 'être, parce que 
l'idée sur laquelle elle repose, celle de la tendance constante à la 
multiplication de l'espèce, absorbant toutes les ressources dis-
ponibles,est une idée fausse, démentie par tous les faits. Ce n'est 
aujourd 'hui que très exceptionnellement que l'on rencontre des 
populations ouvrières où la consommation de la majori té des 
familles soit réduite au strict minimum physiologiquementnéces-
saire à l 'existence,et où le nombre des enfants soit porté au chif-
fre maximum que le salaire des parents puisse entretenir ; il 
suffit, pour s'en convaincre, de suivre le développement de la con-
sommation du tabac et de l'alcool, qui ne rentrent certes pas dans 
celles qui sont indispensables à la conservation des classes ou vriè-
res.S'il est exact de dire que les travailleurs manuels ne gagnent, 
en général, que le salaire nécessaire à leur existence, c'est parce 
que la notion du nécessaire piésente, comme nous l 'avons déjà 
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indiqué, une grande élasticité. Le nécessaire, pour chacun, c'est ce 
qu'il a l 'habitude deconsommer, en sorte que ies besoins augmen-
tent avec les ressources. Telle est l'influence de l 'habitude que 
beaucoup d 'hommes font passer la satisfaction des besoins fac-
tices qu'ils se sont créés, dès qu'ils l 'ont pu, avant celle des besoins 
essentiels, et par exemple, retranchent sur leur nourri ture plutôt 
que de se priver de fumer . C'est ainsi que l 'amélioration des 
salaires amène un accroissement des consommations,sans que l'on 
puisse dire que ceux qui en profitent ont un véritable superflu : 
le nécessaire, pour eux, a augmenté, à mesure qu'ils ont eu la 
possibilité de se donner un peu plus de bien-être. S'il est exact 
que le salaire moyen est toujours le salaire nécessaire pour la 
population ouvrière, ce n'est pas, comme le croyaient Ricardo et 
Lassalle, parce que le salaire se règle surles besoins, c'est parce 
que les habitudes, et par suite les besoins, se règlent sur les 
salaires. 

On en acquiert la preuve en observant les différences que les 
salaires présentent, dans un même pays, suivant les professions. 
On ne voit pas que les ouvriers qui ont les salaires les plus éle-
vés soient ceux qui ont le plus d'enfants ; c'est souvent le con-
traire qui est vrai. Mais selon que chacun gagne plus ou moins, 
a plus ou moins de charges, ses habitudes comportent une 
existence plus ou moins confortable. La loi d'airain signifie tout 
simplement que, dans chaque pays et à chaque époque, le 
salaire moyen permet à la famille de composition moyenne do 
vivre dans les conditions moyennes d'existence, lesquelles cons-
tituent le nécessaire pour la population ouvrière ; or, c'est là uue 
pure tautologie. 

On répond, il est vrai, que les pays où l 'homme a peu do 
besoins, tels que l 'Afrique ou l 'Extrême-Orient, sont ceuxoù les 
salaires sont les plus bas. L'Européen gagne et consomme plus 
que l 'Hindou oule Chinois, et parmi les Européens, l'Anglais a, à 
la fois, plus de besoins et de plus gros salaires que le Napoli-
tain. Mais la question est de savoir, entre les deux phénomènes 
coexistants, salaires très bas et besoins peu étendus, lequel est 
la cause de l 'autre. Que, dans une certaine mesure, tous deux 
sôient cause et effet, par l'action réciproque que nous signalions 
plus haut , cela n 'est pas douteux ; mais pour savoir quel est gé-
néralement le phénomène qui amène l 'autre, il faut les observer 
dans des pays où des transformations économiques seproduisent , 
où l ' industrie se développe. On voit, alors, que les habitudes 
qui constituent les besoins se modifient, lorsque les salaires eux-
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mômos ont commencé par hausser . Comme, d'ailleurs, ni l 'une 
ni l 'autre de ces modifications ne se produit spontanément, il 
faut qu'elles aient une autre cause, et la seule cause admissible, 
parce qu'elle est la seule sur laquelle on puisse fonder une théo-
rie concordant avec les faits observés, c'est la productivité du tra-
vail. Cette productivité est très variable, d 'un pays ou d 'une 
époque à une au t r e ; quand elle augmente d'une manière géné-
rale, dans un pays, les salaires haussent, et avec eux les besoins 
se multiplient. 

La productivité différente du travail s'explique par des causes 
très diverses. Elle peut tenir , d 'abord, à des différences dans la 
quantité de besogne faite par les divers hommes, laquelle dépend 
elle-même en partie de leurs aptitudes physiques et morales, en 
partie de l ' intérêt plus ou moins grand qu'ils attachent à obtenir 
de quoi vivre confortablement ; par celte dernière influence, la 
corrélation des salaires et des besoins reparaît, mais avec un 
caractère tout différent de celui que lui donne la théorie du 
salaire nécessaire. Si le taux des salaires est deux ou trois fois 
plus élevé à Londres qu'à Naples, c'est qu'il faut au moins deux 
ou trois Napolitains pour faire la même besogne qu'un Anglais. 
Sans doute, c'est en partie parce que le Napolitain a peu de 
besoins, qu'il travaille mol lement ; mais alors ce n'est plus son 
salaire, c'est son effort qui se règle sur ses besoins. Ce n'est plus 
une loi d'airain qui le relient dans la misère, ce sont ses goûts 
qui lui font préférer les douceurs de l 'indolence à la bonne nour-
riture laborieusement acquise, et qui l 'amènent à gagner peu, en 
produisant peu. 

Dans d 'autres pays, le travailleur, quoique très laborieux, 
gagne peu, parce que l'état arriéré de l 'art industriel, l 'absence 
de capitaux, rendent son travail peu productif. Tel est, par exem-
ple, le cas de la Chine. Il est vrai que les arts et les capitaux des 
pays de vieille civilisation peuvent y être introduits. Mais celte 
introduction ne peut se faire que peu à peu ; et tant qu'elle ne 
fournit un travail productif qu'à une minime fraction de la popu-
lation, elle ne relève guère le taux du salaire, qui dépend de la 
situation générale du marché. De plus, au début, la difficulté 
d'installer et d'entretenir un outillage, de recruter un personnel 
dirigeant, dans un pays peu civilisé et parfois peu sûr, entraîne 
des charges telles, que souvent les produits d'une entreprise créée 
dans ces conditions peuvent à peiue soutenir la concurrence des 
produits similaires, obtenus dans les régions où une industrie 
ancienne paie des salaires triples ou quadruples. 
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Mais quand ces difficultés sont surmontées, quand l ' introduc-
tion des arts et des capitaux, dans un pays où il existe une 
main-d 'œuvre abondante, se développe assez pour offrir un tra-
vail productif à une partie notable de celte main-d 'œuvre, la 
concurrence des entrepreneurs amène une hausse marquée des 
salaires. C'est, notamment, le phénomène que tous les observa-
teurs signalent ,actuellement,au Japon et dans les Indes.Dans un 
même pays, on Allemagne, on a pu constater, au début de l'essor 
industriel actuel, que c'étaient les régions où les capitaux s'é-
taient accumulés de longue date, et où les ouvriers avaient 
depuis longtemps des habitudes de travail intense et productif, 
qui présentaient les plus hauts salaires, et que la hausse s 'éten-
dait avec la richesse générale et l 'habileté professionnelle. 

De même, le Chinois qui va travailler aux Etats Unis, le P ié-
montais qui vient en France faire des terrassements, ne s'y con-
tente nullement dos salaires dont il se contenterai tdans son pays. 
Il est vrai qu'il est généralement payé sensiblement moins cher 
que l 'ouvrier indigène ; ce n 'est , en effet, qu'en acceptant un 
salaire moindre, qu'il peut se faire embaucher à la place des ou-
vriers du pays, et l 'habitude, qui joue un si grand rôle dans tous 
les phénomènes économiques, lui fait accepter, pendant un cer-
tain temps, une rémunération sensiblement inférieure à celle qui 
répond à la situation du pays où il est employé. Mais, à moins 
qu'un afflux continu de travailleurs, habitués à des salaires infé-
rieurs et à une vie plus dure, ne vienne déprimer le taux des 
salaires d'une manière permanente, l 'étranger originaire d'un pays 
pauvre, malgré ses besoins moindres, ne tarde pas à obtenir un 
salaire très voisin de celui de l 'ouvrier indigène, inférieur seule-
ment dans la mesure nécessaire pour t r iompher de la répu-
gnance plus ou moins grande que les entrepreneurs éprouvent à 
l 'employer, à raison de sa nationalité. C'est un fait constant, que 
la différence de salaire, en un même lieu, pour les ouvriers de 
race différente, s 'at ténue très rapidement, soit par la hausse des 
salaires des uns, soit p a r l a baisse des salaires des autres, et ne 
subsiste, même atténuée, que quaad l 'hostilité de race est très 
marquée. 

Ce ne sont donc pas les besoins des ouvriers, c'est la produc-
tivité du travail, découlant de l 'aptitude des travailleurs, de 
l 'abondance des capitaux employés concurremment avec eux, de 
la situation de l 'art industriel, qui exerce sur les salaires la prin-
cipale influence. Le genre de vie et les besoins se règlent en 
conséquence; mais comme cette adaptation n'est jamais immé-
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diale, l 'habitude, qui ralentit toutes les modifications économi-
ques, exerce son action ordinaire. Elle retarde la hausse des 
salaires, dans les milieux longtemps arriérés où les procédés 
perfectionnés de production pénètrent, et elle influe par là nota-
blement sur les conditions dans lesquelles laconcurrence s'exerce, 
au début, entre les producteurs nouveaux et les anciens. Mais elle 
ne prévaut pas indéfiniment contre les lois naturelles, et partout 
où la richesse se développe plus vite que la population, la hausse 
des salaires en est la conséquence nécessaire. 

Les socialistes eux-mêmes reconnaissent, aujourd 'hui , la vé-
rité de ces affirmations, et la loi d'airain n'est plus guères invo-
quée par eux. Mais au fond, c'est bien elle que l 'on retrouve dans 
la théorie de l 'armée de réserve des sans-travail qui, selon Karl 
Marx,assure le maintien de l 'exploitation des travailleurs par les 
capitalistes. Si cette prétendue armée de réserve existait, il n'est 
pas douteux que la concurrence des sans-travail ramènerait sans 
cesse le salaire des ouvriers au niveau strictement nécessaire 
pour faire vivre ceux d'entre eux qui trouveraient un emploi, 
tandis que la misère ferait périr les autres. En fait, il n'en est pas 
ainsi, parce qu'il n'est pas vrai que la tendance normale des clas-
ses ouvrières soit de multiplier jusqu 'à l 'extrême limite possible, 
et parce que c'est un fait, que l 'aisance peut s'accroître dans le 
monde des travailleurs, et qu'elle y amène d'ordinaire une restric-
tion de la natalité, au moins aussi efficace que la misère pour 
arrêter l 'essor de la population. 

D . — P R É J U G É S SE RATTACHANT A LA THËOHIE DU SALAIRE NÉCESSAIRE. 

— C'est la notion fausse du salaire nécessaire qui se retrouve, 
d 'une manière plus ou moins consciente, dans un certain nom-
bre de préjugés très nuisibles au développement de la richesse 
générale, et souvent entretenus par des intérêts particuliers, dont 
nous devons dire quelques mots. 

Le premier de ces pré jugés , souvent invoqué par l 'égoïsme des 
propriétaires ou par l'avidité du fisc, c'est, que le coût des subsis-
tances serait indifférent à F ouvrier. Si, en effet, son salaire était 
réglé par ses besoins, il hausserait ou baisserait proportionnelle-
ment au prix des objets nécessaires à la vie. Comme le disait un 
économiste, la loi d'airain deviendrait la loi d'or, puisqu'elle 
assurerait à la population ouvrière ce singulier privilège, de voir 
ses ressources se régler automatiquement sur ses besoins. Que 
lui importerait , alors, que les droits de douane augmentent 
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la rente de la terre, en élevant le prix du blé, et que les impôts de 
consommation accroissent le coût de la viande ou du vin ; elle 
retrouverait d'un côté ce qu'elle perdrait de l 'autre. 

Mais rien n'est plus contraire aux faits que cette affirmation 
ainsi généralisée. Elle ne répond à la réalité que quand les varia-
tions des prix tiennent à la variation de la valeur de la monnaie; 
dans ce cas, en effet, il n'y a pas de modification réelle dans là 
valeur respective des denrées et du travail, et la hausse ou 
la baisse du pouvoir d'achat de la monnaie agit parallèlement 
sur tous les prix. En dehors de ce cas, il est encore vrai que, 
quand le coût des objets nécessaires à la vie présente un certain 
écart dans deux localités, assez voisines et assez semblables pour 
que le déplacement de l 'une à l 'autre soit très facile et s'effectue 
sans répugnance, un écart analogue se produit nécessairement 
dans les salaires, car s'il en était autrement , presque toute la 
population ouvrière se porterait peu à peu vers les points où la 
vie serait plus facile. Mais quand un écart, même marqué, dans 
le prix des subsistances,se produit entre deux pays éloignés, où la 
langue et les habitudes diffèrent, les travailleurs qui se résignent 
à rompre tous les liens de nationalité, de famille, d'amitié, pour 
aller chercher une vie plus facile, sont rarement assez nombreux 
pour que leur départ amène d'un côté une hausse, de l 'autre une 
baisse des salaires, qui compensent la différence du prix des sub-
sistances. Enfin, quand la hausse ou la baisse des prix des objets 
nécessaires est générale dans le monde civilisé, les ouvriers n'ont 
aucun moyen d'y échapper, et il faut bien qu'ils en subissent les 
conséquences. On n'observe pas, en effet, que quand l 'abondance 
ou l 'insuffisance des récoltes amène des variations notables dans 
le prix du pain ou des denrées, les salaires offrent des variations 
analogues, et l 'on voit, au contraire, que les périodes de cherté 
se traduisent, pour les populations ouvrières, par des souffrances 
incontestables. 

Cela ne veut pas dire que les salaires ne s'en ressentent pas, 
dans une certaine mesure. Si la situation économique justifie, 
dans leur taux, quelqu'une de ces modifications qui ne se produi-
sent jamais à jour fixe, la cherté du pain peut être une occasion 
d'accélérer la hausse ou de retarder la baisse. Quand un renché-
rissement durable se produit, la gêne qui en résulte, pour une 
population habituée à mieux vivre, .peut retarder quelques ma-
riages, faire redouter les charges d'une nombreuse famille, et 
jusqu 'au jour où de nouvelles habitudes auront été prises, elle 
ralentit ainsi l 'essor de la population, ce qui tend à relever íes 

LIV. II. 2 
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salaires. Le contraire se produit , quand il y a une baisse tenant 
à l 'abondance des objets nécessaires à la vie. Mais jamais la 
nouvelle situation d'équilibre ne s'établit, en pareil cas, qu'après 
une modification clans les habitudes, répondant a u n e diminution 
ou à une augmentat ion générale du bien-être de la population. 

Rien n'est donc plus faux que de soutenir, comme on trouve 
parfois commode de le faire, qu'on peut sans inconvénients 
prendre des mesures qui augmentent le coût des objets nécessai-
res aux classes ouvrières, en comptant sur le jeu naturel des 
lois économiques pour leur procurer une juste compensation. 

En sens inverse, on s ' imagine parfois, ou du moins on affirme 
que la diminution de la quantité de travail effectuée est tout 
avantage pour les ouvriers, qu'elle est compensée par une hausse 
du salaire telle, que le montant total de leurs ressources n'est 
pas modifié. Cela encore serait vrai, si le gain de chaque famille 
ouvrière était nécessairement réglé par ses besoins. La prolon-
gation de la journée des hommes, le travail des femmes et des 
enfants ne feraient qu'accroître la quantité de travail fournie au 
patron, sans qu'en moyenne le salaire total de chaque famille 
en soit modifié, puisqu'il serait toujours ramené au salaire 
nécessaire. 

Ici encore, nous rencontrons une doctrine renfermant une part 
de vérité, puisque la réduction du travail offert tend nécessaire-
ment à faire hausser ,les salaires. Il est vrai encore que, dans les 
t ravaux où les femmes, les enfants, peuvent s'employer utile-
ment , tels que l 'agriculture où le tissage, les salaires sont géné-
ralement plus bas que dans les industries où le chef de famille 
doit, à lui seul, faire vivre tous les siens, comme la métal lurgie; 
l 'avantage accessoire qui résulte, pour la famille ouvrière, de ce 
que tous ses membres peuvent gagner un salaire, permet en effet 
de recruter plus aisément le personnel nécessaire à ces industries. 
Enfin, plus l 'enfant cesse de bonne heure d'être une charge 
pour sa famille, moins on redoute les nombreuses familles, et plus 
la population s'accroît, ce qui ralentit aussi la hausse des salaires. 

Mais avec tout cela, les tableaux des salaires publiés, par exem-
ple, par l'Office du travail, montrent que le salaire total d'une 
famille est sensiblement plus élevé, dans les industries ou le 
père, la mère et les enfants d'un certain âge travaillent, que 
dans'celles où l 'homme travaille seul. Ainsi, dans les industries 
textiles, en dehors de Paris , plus de la moitié du personnel se 
compose de femmes et d 'enfants, tandis que dans la métallurgie, 
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la proportion n'est que de 10 p. 100 environ; la durée du travail 
journal ier est, en moyenne, d'environ 11 heures 1 /2 dans les 
industries textiles, ot de 10 heures 1/2 dans la métallurgie. Or, le 
salaire moyen de l 'homme, par heure de travail, dépasse légère-
ment 0 fr. 30 dans la première profession, et n'atteint pas 0 fr .40 
dans la seconde ; le salaire moyen de la femme est d'environ 
0 fr . 20. Il résulte de ces chiffres que le salaire total journalier 
du ménage est plus élevé, d'environ 1 fr.SO, dans l ' industrie où 
le travail est plus prolongé et plus général, que dans l 'autre, et 
l 'écart est encore plus marqué, si les enfants gagnent aussi quel-
que chose.Comme, d'ailleurs, les centres où s'exercent ces indus-
tries sont souvent assez éloignés les uns des autres, il n'y a pas 
là seulement un écart entre des situations individuelles, mais un 
écart dans la situation générale de la population ouvrière, tenant 
aux facilités d'emploi plus étendues, qui réagit sur les salaires 
de toutes les professions. 

Si l'on ajoute que le prix des produits, clans l 'ensemble d'un 
pays, est nécessairement plus bas quand l 'extension du travail et 
la baisse du salaire unitaire diminuent les prix de revient, on 
reconnaît que la prolongation du travail accroît nécessairement 
le salaire total réel, mesuré par l 'abondance des produits que la 
Camille ouvrière peut se procurer. 

Cela ne veut pas dire que le travailleur n'ait pas le droit de ré-
clamer la réduction des journées excessives dans la mesure où la 
situation économique le permet, et que l 'autorité publique ne 
doive pas intervenir pour éviter qu'on abuse des forces des en-
fants. Mais il ne faut pas, pour appuyer les mesures de cet ordre, 
s 'aveugler volontairement sur les conséquences qu'elles entraî-
nent, en c.e qui concerne la situation des ouvriers. 

C'est également sur la théorie du salaire nécessaire que se 
fonde l 'opinion très répandue que le travail fait dans les prisons, 
dans les couvents, dans les ouvroirs de charité exerce sur les 
salaires une action très déprimante. Les travailleurs employés 
dans ces établissements sont entretenus avec les ressources du 
budget , des fondations religieuses, de la charité publique ; ils 
n 'ont pas besoin, pour vivre, du salaire qui est nécessaire à l 'ou-
vrier libre, et l'on peut leur allouer une rémunération bien moin-
dre, sans que leur nombre diminue. Le produit de leur travail 
pourrait donc être vendu à un prix beaucoup inférieur aux prix 
de revient de l ' industrie libre ; on en conclut qu'il le sera, et que 
cette réduction mettra l ' industrie libre hors d'état de soutenir la 
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concurrence, à moins qu'elle ne réduise elle-même les salaires 
dans une proportion analogue. 

Ce raisonnement suppose ingénument que, du moment où 
les personnes qui vendent les produits obtenus dans ces condi-
tions pourraient les vendre au-dessous du prix général du mar-
ché, elles useront nécessairement de cette faculté. Cela serait vrai, 
si elles avaient à employer une main-d 'œuvre tellement abon-
dante, que ses produits ne pussent être écoulés que grâce à une 
baisse générale des prix. Mais en pratique, la main-d 'œuvre dont 
elles disposent est très l imitée; ce n'est donc pas elle seule qui 
pourvoit le marché, et ce n 'est pas son coût qui règle les prix. 
Puisque, pour alimenter la consommation, il faut que des entre-
prises libres subsistent, il faut bien que ces entreprises vendent 
à des prix en rapport avec leurs frais de production. Rien n 'em-
pêche les entrepreneurs du travail dans les prisons, les direc-
teurs des ouvroirs, de vendre leurs produits à des prix analogues 
à ceux de ces entreprises concurrentes, et ils ne manquent pas 
de le faire, comme il est facile de le constater, toutes les fois 
qu'ils produisent des articles comparables. Les prétendus ouvroirs 
de charité, où l'on emploie des jeunes filles parfaitement en état 
de gagner k j r vie, savent fort bien tirer de l áven te des produits 
obtenus toute la recette possible. 

Seulement, quand on fait travailler des prisonniers ou des 
assistés appartenant à des professions très diverses, comme il est 
impossible d 'organiser l'emploi utile d'aptitudes si variées dans 
les prisons et les hospices, on les emploie presque tous à des 
métiers nouveaux pour eux, sans d'ailleurs que l 'aiguillon de la 
nécessité les pousse à s'y appl iquer ; par suite, les produits obte-
nus sont souvent de qualité très médiocre, et ne trouvent ache-
teur qu'à très bas prix. Il n 'y a même qu'un nombre assez res-
treint d'objets à la production desquels on puisse employer le 
personnel qui ne fait que traverser ces établissements, et qui ne 
peut être soumis à un apprentissage. Si les débouchés ouverts à 
ces objets ne dépassent pas la production de ce personnel, si même 
ils ne peuvent l 'absorber que grâce à unebaisse des prix, certaines 
branches d' industrie se trouveront, du fait de cette baisse, mono-
polisées par les prisons ou par les ouvroirs. Cela ne veut pas dire 
que ces établissements dépriment les salaires d 'une manière géné-
rale ; cela veut dire que, du moment où ils renferment plus de 
bras qu'il n 'en faut pour exécuter les travaux très limités qui sont 
exécutables dans des conditions aussi défavorables, les travail-
leurs libres n 'ont plus intérêt à se diriger vers des emplois 
surabondamment pourvus. 
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Il est vrai que, si les prisonniers, les religieux, les assistés 
chômaient absolument, la diminution qui en résulterait dans le 
travail disponible agirait dans le sens de la hausse sur le taux 
général des salaires ; mais comme cette act ionne serait obtenue 
qu'en mettant entièrement à la charge du budget ou de la cha-
rité publique l 'entretien d'un personnel qui peut, sinon gagner 
de quoi vivre dans les conditions où il se trouve, du moins pro-
duire l 'équivalent d'une partie de ce qu'il coûte, elle entraînerait , 
pour l 'ensemble de la population ouvrière, bien plus de charges 
que d'avantages. L'intérêt général des travailleurs, c'est que la 
portion de la population qui vit sans produire, par un prélève-
ment sur la production des autres, soit aussi restreinte que pos-
sible, et que le travail auquel certaines sujétions ne laissent que 
des emplois limités soit utilisé lemieux possible. On peut comp-
ter sur l ' intérêt de ceux qui disposent des produits de ce travail 
pour ne pas les vendre à un prix inférieur à celui qu'ils peuvent 
en tirer ; or, ce prix ne descendra jamais au-dessous du prix de 
revient des produits similaires, dans la situation générale du 
marché du travail, tant que les besoins delà consommation ab-
sorbent une production supérieure à celle des établissements ali-
mentés par le travail en question. 

II. Mouvement de la population. — Nous avons dit que les 
prétendues lois de Malthus n'étaient nullement conformes àla réa-
lité expérimentale des faits. L'histoire nous montre, en effet, que 
l 'accroissement de la population n'a nullement eu pour limite 
unique et universelle la quantité des subsistances disponibles. 
Comme tous les phénomènes économiques liés à la libre activité 
humaine, la tendance à l 'accroissement de la population dépend des 
idées, des mœurs, des goûts, qui varient suivant les lieux et les 
époques, bien plus que des aptitudes physiologiques, qui partout 
permettraient à l 'humanité de multiplier bien plus rapidement 
qu'elle ne le fait. C'est cette faculté qui explique la rapide r.econs-
titution des populations décimées par les guerres,s i souvent con-
statée dès qu 'une période de paix a permis aux familles de combler 
leurs pertes ; mais ce mouvement ne tarde pas à s 'arrêter, bien 
avant d'avoir atteint la limite qui résulterait de l'impossibilité de 
nourr ir plus d'habitants. S'il y a eu des époques où la misère et la 
famine fesaient périr une partie de la population, il y en a eu 
beaucoup d'autres où le développement du bien-être général a 
manifesté, avec évidence, que la production des choses nécessai-
res à la vie augmentai t plus vile que le nombre des consom-
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mateurs . Sans doute, les périodes où la richesse a augmenté ont 
généra lement été aussi celles où la population s'est multipliée; 
mais il semble bien que ce n'est qu 'exceptionnellement que cette 
multiplication a atteint le max imum réalisable, et en général, le 
nombre des habitants de chaque pays est resté très inférieur à 
l'effectif do ceux que la terre aurait pu nourr i r . 

L ' imperfect ion dos anciens dénombrements ne permet de t i rer 
des exemples probants de l 'histoire qu'en entrant dans des dis-
cussions de détail que nous ne pouvons aborder . Même de nos 
jours , dans les études portant sur des peuples encore peu civi-
lisés, bien des phénomènes d 'accroissement , en apparence sur-
prenants , s 'expliquent aisément par celte simple circonstance, que 
d 'un dénombrement au suivant , l 'adoption de procédés plus pré-
cis a permis de comprendre dans la statistique une partie de la 
populat ion qui avait échappé aux comptages antér ieurs . Seuls, 
les dénombrements périodiques auxquels il est procédé depuis 
u n siècle, dans les pays civilisés, présentent une exacti tude assez 
r igoureuse . Ils suffisent largement à établir qu 'aucune loi natu-
relle ne pousse l 'humani té à une multiplication trop rapide, et 
que, bien loin de conduire à u n pul lu lement excessif, l 'accrois-
sement de la r ichesse générale amène un ralent issement parfois 
excessif de la natali té. 

Mais la natal i té n 'est qu 'un des éléments du mouvement de 
la populat ion dans un pays. L 'augmenta t ion ou la diminution 
du nombre total des habi tants résulte de quatre causes distinctes: 
la natalité, la mortali té, l 'émigrat ion des indigènes, l ' immigrat ion 
des é t rangers . Le tenue régulière des registres de l 'état civil 
a permis d'avoir des statist iques très complètes sur la marche 
des deux premières de ces causes, dans les pays civilisés; sur 
les deux autres , les rense ignements de fait sont loin d'avoir la 
même précision, mais il en existe cependant d'assez inslrucli ls . 
Nous allons d 'abord donner quelques indications sur chacune 
d 'en t re elles ; nous verrons ensuite quelles sont les variations 
qui en résultent pour le chifire total de la population. 

A.—LA N A T A L I T É . — L a d iminut ion de la natalité, on France , est 
un des phénomènes qui ont le plus appelé l 'at tention publique 
depuis quelques années. Il ne parait pas avoir pour cause une 
diminut ion appréciable dans le nombre des mariages. Ce nombre 
a sans doute un peu diminué, mais dans les dernières années 
seulement ; il é ta i t ,en moyenne, de 8 pour 1.000 habitants par an 
avant 1870; il est au jourd 'hu i d 'environ 7,5 pour 1.000, sensi-
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hlement égal ou même supérieur à celui de l 'Angleterre et de 
l'Italie, à peine inférieur à celui de l 'Autriche ou de l 'Allemagne. 
L 'âge du mariage a, il est vrai, sensiblement reculé ; en France, 
comme dans toute l 'Europe, la proportion des jeunes gens des 
deux sexes qui se marient avant 20 ou 25 ans est en diminution 
marquée. Mais la France reste l 'un des pays où la proportion des 
gens mariés, par rapport à la population en âge de l 'être, est le 
plus élevée, et cependant elle est un de ceux où la natalité est le 
plus faible. 

Cette faiblesse résulte d'une diminution extrêmement marquée, 
qui se manifeste depuis le commencement du siècle. Le nombre 
d'enfants légitimes, par mariage, est tombé de 3,75 environ à 
2,75. La diminution a été moindre pour les naissances illégitimes, 
de telle sorte qu'elles ont passé de G 0/0 du total à 8 0/0 ; mais leur 
chiffre, par rapport à la population, est aussi en décroissance. 
Avant 1830, sauf dans des années exceptionnelles, la natalité 
totale restait comprise entre 30 et 32 pour mille habitants. De 1830 
à 1870, elle a peu à peu diminué jusqu 'aux environs de 26 pour 
mille, en moyenne. De 1870 à 1890, la diminution s'est accen-
tuée, et la natalité moyenne est descendue aux environs de 22,5 
pour mille ; elle dépasse à peine 22 pour mille actuellement. 

Il y a là un phénomène que beaucoup de personnes croient 
'spécial à i a France. Peut-être , en effet, avait-il un caractère 
exceptionnel dans la première moitié du siècle ; mais la statis-
tique montre qu 'aujourd 'hui , dans toute l 'Europe, la diminution 
de la natalité est un phénomène général ; la seule différence entre 
notre pays et la plupart des autres contrées de l 'Europe, paraît 
être que ce phénomène s'est manifesté plus tôt chez nous, et que 
nous avons, en cette matière, une avance sur les autres peuples, 
qui peut être fâcheuse à certains points de vue. Le tableau ci-
après, donnant la natalité moyenne, par périodes triennales, de 
1874 à 1897, montre que la diminution est sensible partout, et 
qu'elle est marquée surtout dans les pays, comme la Belgique, 
l 'Augleterrre, l 'Allemagne, où le développement de la richesse 
publique est le plus considérable. Nous constaterions des 
faits analogues en Hollande, dans les pays Scandinaves, et 
même aux Etats-Unis : la diversité des régions comprises clans 
l 'Union américaine ne permet de tirer de sa statistique générale 
aucune induction précise ; mais dans les Etats où la population 
est assise depuis le plus longtemps, ceux de la Nouvelle-Angle-
terre, la natalité est descendue, depuis bien des années,à un chiffre 
très voisin du nôtre. 
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On voit que si la diminution de la fécondité est un fait général, 
il n'en est pas moins vrai qu'actuellement, sauf l ' Ir lande, où la 
faiblesse de la natalité s'explique par l 'émigration d'une grande 
partie de la population adulte, tous les autres pays ont un 
nombre de naissances très supérieur à celui de la Franco. Los 
pays moins avanoés qui ne figurent pas à notre tableau, l'Espa-
gne, la Serbie, la Roumanie, la Bulgarie, donnent en général 
des chiffres encore plus élevés, compris entre ceux de la Hongrie 
et de la Russie. 

Le caractère général du phénomène montre l ' inanité de la plu-
part des motifs donnés pour expliquer la diminution de la nata-
lité française. Certains écrivains ont voulu y voir une question 
de race; la multiplication exceptionnellement rapide des Cana-
diens français montre bien que le même sang, dans d'autres con-
ditions sociales, donne des résultats tout différents. D'autres y 
ont vu un effet delà religion ; notre tableau montre que l'Italie, la 
Belgique, l 'Autriche-Hongne, pays catholiques, sont aussi pro-
lifiques que l 'Angleterre protestante 011 que l 'Allemagne, qui 
l'est pour plus de moitié. L'Ecole de Le Play a consacré de nom-
breux ouvrages à exposer que noire Code civil exerçait une 
influence néfaste, en poussant les pères de famille à restreindre 
leur postérité, pour 11e pas voir morceler un domaine que la loi ne 
leur permet pas d'attribuer tout entier à l 'un de leurs fils; mais 
la Belgique, la Prusse rhénane, l 'Alsace-Lorraine ont conservé 
pendant un siècle, sous l 'empire de la même législation, une 
natalité bien plus forte que la nôtre. L'Angleterre, le seul pays 
de l 'Europe occidentale où la liberté de tester soit entière, n'a 
pas une natal i téplus forte que la Prusse , l 'Autriche, les Pays-Bas, 
où la loi oblige à partager également entre les enfants la moitié 
de la fortune paternelle. Dans un même pays, sous un même cli-
mat , avec une même religion et une même législation, la même 
race donne des différences énormes de natalité, d'une époque à 
une autre, aussi bien que d 'une province ou d'un département à 
un autre. 

Toutes les causes si souvent invoquées étant ainsi éliminées, 
quelle peut être l'explication de ces écarts ? M. Paul Leroy-
Beaulieu a montré, par un ensemble d'exemples très frappant, 
que la seule qui réponde aux faits est précisément le développe-
ment du bien-être, de la civilisation et des mœurs démocratiques. 
L'évolution qui se fait dans ce sens paraît diminuer sensiblement 
la fécondité physiologique des peuples les plus avancés ; mais 
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surtout, elle les pousse à la restriction volontaire de la natalité, à 
la fois par ses mauvais et par ses bons côtés. A. mesure que l'ha-
bitude et le goût du bien-être pénètrent dans la population, d'un 
côté, l'égoïsme pousse les hommes à éviter les charges d'une 
nombreuse famille et les femmes à redouter les fatigues et les 
soucis de la maternité, de l 'autre, chaque ménage se préoccupe 
davantage du sort futur de ses enfants, tient à assurer à chacun 
d'eux une éducation plus complète, une situation meilleure, un 
patrimoine plus important, et pour y arriver, ne veut en avoir 
qu'un nombre limité. 

Ces phénomènes ne sont pas nouveaux, et c'est un fait bien 
connu, dans tons les temps et dans tous les pays, que les aristo-
craties, les classes privilégiées ou simplement douées d'une large 
aisance, tendraient à s'éteindre, si elles n'étaient constamment 
recrutées par le mouvement ascensionnel des couches inférieures 
delà population. Qu'il s'agisse des patriciens de l'ancienne Rome, 
des soigneurs féodaux ou même des illustrations modernes, la 
prompte disparition de la majori té des familles qui ont occupé 
une grande place dans l'histoire est un fait universel. Partout où 
il a été tenu des répertoires de la situation d'un certain nombre 
de familles ayant une situation assise, ce fait peut se prouver par 
des chiffres ; il se produit aussi bien dans les milieux où l'audace 
et l 'esprit d'entreprise sont le plus développés, que dans les plus 
stagnants. Le livre d'or de la noblesse vénitienne ou les registres 
de la bourgeoisie de Berne en sont des exemples typiques. Quand 
on feuillette le peerage anglais, on est étonné du petit nombre de 
familles qui subsistent, parmi celles qui ont reçu des titres de 
noblesse, même depuis que l'aristocratie anglaise a cessé d'être 
décimée par les guerres civiles ; or, il est probablement sans 
exemple qu'un descendant mâle du premier titulaire d'une pairie 
ait existé, au moment où la branche aînée s'éteignait, et qu'il 
n'ait pas revendiqué le privilège d'une origine dont on tire vanité 
à un si haut point. Le nombre infime des rejetons des familles 
de millionnaires américains est un fait qui frappe tous les voya-
geurs. Partout, les familles riches ou puissantes n'ont pas pu ou 
n'ont pas voulu multiplier largement le nombre do leurs descen-
dants, de sorte que, le jour où quelques malheurs prématurés les 
ont frappées, elles ont disparu. 

Il semble bien que, jusqu'à nos jours, la conception de l'exis-
tence qui amène celte restriction de la natalité, était restée 
exceptionnelle. La grande masse de la population était constituée 
par les prolétaires, vivant au jour le jour du travail de leurs 
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bras, et ne craignant pas de mettre au monde do nombreux 
enfants, dont chacun aurait les mêmes ressources. Si la France 
est le premier grand pays où la natalité ait autant diminué, c'est 
qu'elle est aussi le premier où la grande division de la propriété 
ait répandu dans la masse de la population les idées, les goûts et 
les préoccupations propres jusque-là à certaines classes. Les 
ouvriers de l ' industrie y sont longtemps restés étrangers ; aujour-
d 'hui , leurs vices comme leurs vertus les poussent dans la même 
voie :1a corruption dos mœurs dans les grandes agglomérations, 
et notamment l'alcoolisme, en empêche une partie de fonder des 
familles, tandis que le souci de leur responsabilité vis-à-vis de 
leurs enfants, et le désir de les voir s'élever à une situation meil-
leure, déterminent les au Ires à n 'en pas avoir de trop nombreux. 
Les mœurs et les lois, en retardant considérablement l 'âge où les 
enfants commencent à travailler, détournent les ménages qui re-
doutent la gêne d'en procréer de nouveaux, alors que les aînés 
sont encore une charge, à l 'âge où ils apportaient jadis leur part 
de ressources à la maison. De même, le mouvement féministe, en 
ouvrant des carrières de plus en plus nombreuses aux jeunes 
filles, qui autrefois n'avaient, disait-on, d 'autre carrière que le 
mariage, leur permet de gagner leur vie en attendant qu'elles 
trouvent un époux à leur gré, et quand ensuite leurs idées se 
sont mûries et arrêtées avec l 'âge, elles se résignent plus diffi-
cilement à accepter un mariage qui ne leur plairait pas entière-
ment ; quelques-unes ne se marient pas, et beaucoup se marient 
tard. Or, c'est un fait d'expérience, que le retard dans l 'âge du 
mariage amène, dans la fécondité, une diminution marquée, 
surtout pour les femmes; des statistiques très probantes, sur 
ce point, montrent que le mariage tardif doit diminuer la nata-
lité, même indépendamment de toute restriction volontaire. 

La justesse de ces considérations paraît établie déjà par les 
statistiques générales que nous avons fournies ; elle l'est plus 
encore, quand on pénètre clans le détail du mouvement de la 
population dans les diverses parties d'un même pays. On constate 
que ce sont les régions arriérées et peu riches, celles où les 
idées et les habitudes ne se sont pas encore modifiées sous l 'ac-
tion du progrès économique, où les croyances chrétiennes, très 
favorables aux nombreuses familles, ont conservé leur empire, 
qui soutiennent la natalité : la Bretagne en France, les provinces 
flamandes en Belgique et clans le Nord, les cantons primitifs en 
Suisse. Lorsque le développement de la richesse commence à 
amener quelque bien-être dans ces régions, son premier effet est 
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même d 'augmenter l'essor de la population, en donnant aux 
familles les moyens d'élever plus d'enfants, avant de leur en 
avoir ôté le désir ; il y a alors une période où les faits semblent 
bien confirmer les théories de Malthus. Mais cette période n'est 
pas de longue durée; dès que les idées et les habitudes ont eu le 
temps de se modifier, sous l 'influence du progrès, la natalité se 
restreint , et non seulement on cesse d'avoir à redouter l 'essor 
excessif de la population, mais même la crainte contraire ne 
tarde pas à naître. 

Les hommes d'Etat se préoccupent, en effet, avec raison, do 
la diminution excessive de la natalité, au point de vue notamment 
de son influence sur la puissance militaire d'un pays. En colle 
matière, comme en beaucoup d'autres, ©n attribue à l a législation 
une influence qu'elle n 'a pas, et on cherche dans les lois un 
remède à une situation que le changement des idées et dos 
mœurs pourrait seul modifier. Quelques écrivains ont attribué 
aux charges fiscales et militaires une influence notable sur la 
natalité : la diminution qui se produit en Angleterre, on Belgique, 
en Suisse, où ces charges sont infiniment moindres que dans plu-
sieurs pays à natalité bien plus forte, montre que leur poids n'est 
pas la véritable cause de l 'arrêt de notre population, et il serait 
bien étonnant que ce fût précisément quand le développement de 
la richesse publique met un pays à même de les supporlcr plus 
aisément, que leur effet devient plus sensible. 

Mais si le montant total des charges d'uu pays ne paraît pas 
exercer une influence notable sur la nalalilé, la répartition de 
ces charges peut n 'être pas sans action. Puisqu'i l semble bien 
que ce soit par crainte de voir diminuer leur propre bien-être ou 
celui de leurs enfants, que beaucoup d 'hommes craignent de trop 
multiplier leur postérité, il est probable que les charges d'un 
mariage précoce et fécond seraient moins redoutées, si elles 
étaient compensées en partie par un allégement dans la part des 
charges publiques incombant aux nombreuses familles. Le prélè-
vement que l 'Etat fait sur le temps et les ressources des citoyens 
est assez considérable, pour que sa réduction, accordée aux 
ménages qui ont beaucoup d 'enfants, puisse peut-être exercer une 
influence appréciable sur les dispositions de la population à cet 
égard. Mais il faudrait, pour cela, que cette réduction fut appli-
quée dans une mesure très large, difficilement conciliable avec 
les nécessités budgétaires; limitée aux cas exceptionnels de 
familles de six ou sept enfants, pour lesquels elle a été proposée à 
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diverses reprises, elle ne saurait évidemment produire aucun 
effet. 

Au point do vue militaire, dès à présent, les soutiens de 
famille et les frères de militaires en activité bénéficient d'exemp-
tions ; une large extension des dispenses aux pères de famille 
pourrait , dans un certain nombre de cas, faciliter les mariages 
précoces. 

Au point de vue fiscal, les impôts directs sont les seuls dont il 
soit possible de modifier l 'application, en tenant compte de la 
situation de chaque famille. Mais dès à présent, une tendance 
marquée se manifeste, à exonérer de ces impôts tous les citoyens 
ayant une situation modeste, une propriété minime ; on dégrève 
notamment ceux dont le loyer est faible, ce qui fait profiter princi-
palement les célibataires de réductions qui devraient être réservées 
aux pères de plusieurs enfants. De même, 011 a fait de gros sacri-
fices pour généraliser des avantages, commela gratuité de l'ensei-
gnement , qui eussent pu n 'être accordés de plein droit qu'aux 
familles nombreuses. On commence à se préoccuper des intérêts 
de celles-ci, dans l'étude des remaniements d'impôts qu'on projette 
trop souvent. Mais si on voulait prendre des mesures vraiment 
efficaces, au point de vue de la natalité, il ne faudrait pas en limiter 

, l'effet aux indigents, puisque c'est dans les familles un peu aisées 
que la crainte d'accroître ses charges entraîne le plus de calculs 
restrictifs ; il faudrait accorder, non pas des réductions infimes, 
mais de très larges dégrèvements, dès que le nombre des enfants 
serait de trois 011 quatre par exemple, et une exemption totale s'il 
atteint cinq ou six. C'est alors que l'on se heurterait bien vite à des 
impossibilités que pourraient seules faire disparaître de longues 
années d'une gestion financière très prudente, dont on est aujour-
d'hui bien éloigné. Il faudrait , en effet, compenser le dégrèvement 
accordé aux pères de famille par un accroissement sensible des 
charges des citoyens qui ne pourraient pas invoquer le même 
motif d'exemption ; or, en France notamment, ces charges appro-
chent déjà de la limite acceptable. Dans cette question, comme 
dans la plupart de celles que nous étudierons dans le présent 
Livre, nous nous heur tons aux difficultés budgétaires, qui sont 
la pierre d 'achoppement de la réalisation de la plupart des réfor-
mes sociales par l ' intervention de l 'Etat . 

Il faut reconnaître, d'ailleurs, que les remèdes résultant de 
mesures législatives ou fiscales ne présentent pas seulement de 
grandes difficultés d'application, et que leur efficacité resterait 
toujours très douteuse. Les empereurs romains se sont ingéniés, 



38 LA. POPULATION ET L E S SALAIRES 

de toutes les manières, à frapper par les lois les citoyens sans 
enfants, et les innombrables dispositions, dans ce sens, que l 'on 
trouve dans le droit romain, n 'ont pu enrayer le mouvement 
d'extinction des anciennes familles. Ce qu'il faut, pour que la 
natalité augmente , c'est que les hommes redoutent moins de di-
minuer leur propre bien-être, et qu'ils se préoccupent moins d'as-
surer à leurs enfants un avenir exempt de risques, c'est surtout 
que l'esprit d'entreprise, se développant, les habitue à compter 
pr incipalement pour leurs descendants, sur la possibilité, ouverte 
à chacun, de se créer des ressources en rapport avec ses besoins 
et ses habi tudes ; ce sont, en un mot, les mœurs et les idées 
qu'il faut changer, plus que les lois. 

Il n'est pas très probable qu 'une transformation radicale se 
produise à cet égard, et nous verrons, sans doute, la situation 
constatée en France, depuis longtemps, se propager à l 'é tranger, 
plutôt que se modifier chez nous. Mais il ne faudrait pas, par 
l 'exagération à laquelle se laissent si facilement aller les obser-
vateurs frappés par les phénomènes dont ils sont témoins, nous 
laisser épouvanter par le spectre de la dépopulation, comme les 
contemporains de Malthus l'étaient par celui de la surpopulation. 
Le sentiment de la famille, le désir de se survivre dans ses 
enfants, sont des sentiments trop ancrés dans le cœur de l 'homme 
pour que l'excès de la restriction volontaire amène j amais une 
diminution considérable de l 'espèce. À travers des périodes alter-
natives de développement et de recul, il est plutôt vraisemblable 
que la natalité oscillera autour du chiffre nécessaire pour main-
tenir la population dans un état à peu près stationnaire. 

B. -— L A MORTALITÉ. — L'élat stationnaire ou même l'accroisse-
ment de la population peut d'ailleurs être réalisé, malgré la dimi-
nution de la natalité, si une diminution parallèle se manifeste 
dans la mortalité ; à cet égard, les progrès faits au cours de ce 
siècle sont considérables. Le nombre des décès, même en dehors 
des grandes guerres, varie plus, d'une année à l 'autre, que celui 
des naissances, par l'effet des épidémies; la moyenne est cepen-
dant en décroissance marquée. 

En France, la mortalité annuelle était en moyenne de 26 pour 
mille habitants sous la Restauration ; de 1830 à 1870, elle est 
descendue aux environs de 24 pour mille. Aujourd 'hui , elle n'est 
plus que de 21 à 22 pour mille. Mais la réduction est encore plus 
marquée dans d'autres pays, ainsi qu'il résulte du tableau suivant: 
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MORTALITÉ ANNUELLE POOR 1000 HABITANTS 

P A Y S -1874-79 1880-88 1886-91 1892-97 1898 

France 22 ,3 22,2 22 21,6 21,2 

Belgique 21,6 20,9 20,2 19,2 17,6 

Royaume-Uni 21,4 19,6 19,1 18 17,7 

Al lemagne 26,S '28,8 24,3 22,8 20,6 

30,7 30,1 28,7 27,2 24,9 

Hongrie 37,3 33,6 32,2 30 ,8 28 

Italie 29,8 27,9 27,2 24,7 23,2 

On voit qu'en général, la mortalité, dans les divers pays, est 
d 'autant plus grande que la natalité est olle-même plus grande, et 
qu'elle décroît en môme temps que celle-ci, ce qui s'explique par 
deux raisons : la première, c'est que la diminution du nombre 
des naissances coïncide, en général, avec le développement du 
bien-être et de la civilisation, qui sont naturel lement des causes 
de diminution dansle nombre des morts prématurées ; laseconde, 
c'est qu'une faible natalité réduit la proportion dos enfants en 
bas-âge dans un pays, ce qui entraîne une réduction de la mor-
talité moyenne, la proportion des décès étant relativement 
énorme dans la première enfance, surtout pour les enfants illégi-
times. Elle atteint 15 à 16 p. 100, en France, sur l 'ensemble des 
enfants, dans la première année. 

Il suit de là que la France, étant au dernier rang pour la nata-
lité, devrait y être également pour la mortalité. Or, à cet égard, 
non seulement la Belgique et l 'Angleterre, mais aussi la Hollande 
et les pays scandinaves, et même aujourd 'hui l 'Allemagne, ont 
sur nous un avantage marqué. 

Tandis que l 'action des pouvoirs publics est presque inefficace 
pour accroître le nombre dos naissances, elle peut, au contraire, 
o b t e n i r des résultats sérieux pour la réduction du nombre des 
décès. En effet, si la santé de chacun dépend, dans une large 
mesure, de sa conduite privée, et si les précautions individuelles 
peuvent exercer une certaine influence même sur la propagation 
des maladies contagieuses, ce sont surtout les mesures géné-
rales de police, l 'organisation des hôpitaux, enfin les travaux 
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publics assurant l 'alimentation des centres en eaux potables ou 
la suppression des causes d'infection telles que les marais pesti-
lentiels, qui peuvent agir sur l 'état sanitaire général . En parti-
culier, l 'assistance aux enfants abandonnés, et surtout la surveil-
lance de l ' industrie des nourrices, diminuent énormément la 
mortalité des enfants en bas-âge. Or, ce sont là des missions qui 
rentrent essentiellement dans les attributions des pouvoirs 
publics. A ces divers points de vue, des progrès sensibles pour-
raient être réalisés en France. Si la mortalité dans la première 
année est presque double en Autriche et en Bavière (où la pro-
portion des enfants naturels, plus exposés à cette mortalité, est 
aussi presque double de ce qu'elle est chez nous) si elle esl plus 
élevée en Prusse et en Italie (où la proportion des naissances 
illégitimes est cependant la même qu'en France), elle est un peu 
moindre en Angleterre et en Suisse, et elle descend à 10 ou 12 
p. 100 seulement dans les pays scandinaves. 

La diminution de la mortalité serait un avantage médiocre, au 
point de vue purement économique, si elle résultait principale-
ment de la prolongation de la vieillesse. Mais, au contraire, c'est 
pour les enfants et pour les jeunes gens que l'on constate surtout 
des dilférences sensibles d'un pays à l 'autre. La réduction de la 
proportion des décès est donc une cause d'économie et de force 
pour un pays. Quand une même augmentat ion de la population 
esl obtenue avec une natalité et une mortal i té moindres, les 
soins et les frais qu'entraîne l 'éducation des enfants sont dimi-
nués, la proportion des adultes dans la population totale est plus 
forte, et ce sont là des avantages certains. La durée do la vie 
moyenne, de quelque façon qu'on la calculo (el il en existe beau-
coup, qui donnent des résultats très différents), a augmenté 
de plusieurs années dans ce siècle, en France. L'âge moyen au-
quel se produit le décès est depuis assez longtemps chez nous 
(comme en Angleterre et en Belgique), d'environ 40 ans, tandis 
qu'il atteint 45 ans dans les pays scandinaves, et qu'il descen-
dait encore récemment à 36 ans en Prusse, à 32 ans en Italie. 
La prolongation de la vie moyenne, réalisable surtout par la 
protection de la première enfance et par les mesures d'hygiène, 
devrait être un des premiers soucis des pouvoirs publics, dans un 
pays à faible natalité comme le nôtre. 

C.—L'ÉMIGRATION,— Lorsque l'excédent des naissances sur les 
décès tend à multiplier la population d'un pays plus vite que ses 
ressources ne se développent, il arrive souvent qu'une partie de 
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cette population émigré, pour aller chercher ailleurs des condi-
tions plus favorables d'existence. L'émigration prend parfois un 
grand développement même dans des pays où le bien-être 
général est en progrès, si la partie aventureuse do la population 
a lieu d'espérer qu'elle pourra améliorer plus rapidement sa 
situation dans des pays neufs. La supériorité des peuples civili-
sés dans les arts industriels leur permet d'exploiter ces pays 
beaucoup plus fructueusement que les peuples primitifs, de sorte 
que, là où ceux-ci paraissent avoir atteint le maximum de densité 
compatible avec la production qu'ils tiraient du sol, il y a place 
pour toute une couche nouvelle d'une population plus avancée — 
et il en serait ainsi, lors même que l 'arrivée des colons n ' amè-
nerait pas, comme cela a lieu dans bien des cas, l 'extinction des 
peuplades primitives, qui n'arrivent pas à s 'adapter aux nouvelles 
conditions d'existence résultant de leur présence. 

De tout temps, l 'émigration a été pratiquée par les peuples qui 
tenaient la tète de la civilisation. Les colonies phéniciennes et 
grecques ont couvert les bords de la Méditerranée. Les colonies 
militaires établies par les Romains, chez les peuples conquis, ont 
porté dans une grande partie de l 'Europe leur langue et leurs 
mœurs . Les invasions des barbares étaient des émigrat ions en 
masses de peuples chassés eux-mêmes de leur territoire par 
d'autres, trop à l 'étroit sur le sol occupé par leurs ancêtres. A 
partir de la découverte de l 'Amérique, un champ immense a été 
ouvert à l 'émigration européenne ; les richesses du nouveau 
continent ont attiré de nombreux colons, et il a souvent servi de 
refuge aux proscrits des luttes du vieux monde. Souvent, en effet, 
les guerres et les persécutions religieuses ont chassé une partie 
des habitants des pays qui y étaient en proie, même sans que ces 
pays eussent un trop plein de population ; c'est ainsi que la révo-
cation de l'édit de Nantes a peuplé le Brandebourg de réfugiés 
français, et amené en Angleterre et aux Pays-Bas de nombreux 
artisans, qui y ont porté nos industries. Mais c'est seulement dans 
notre siècle, notamment dans sa seconde moitié, que la facilité 
des communications a permis l 'établissement d'un courant con-
tinu d'émigration individuelle, déversant sur les pays neufs une 
portion notable du surcroît de population des pays très prolifi-
ques. L'Amérique, l 'Australie, au jourd 'hui la Sibérie, ont vu ainsi 
leur population croître avec une extrême rapidité. Même entre les 
pays européens, les échanges de population sont devenus fré-
quents, et beaucoup de travailleurs des pays où les salaires ne sont 
pas élevés vont chercher un gagne-pain dans les pays plus riches. 

LIV. H . 3 
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La statistique ne nous renseigne que d 'une manière très 
imparfaite sur le mouvement d'émigration dans les divers pays. 
Elle ne peut suivre d'une manière complète que l 'émigration des 
travailleurs pauvres ,qui s 'embarquent pour les pays d 'outre-mer 
en usant des conditions économiques de transport offertes à 
cette catégorie de voyageurs. Les émigranls aisés, ou les travail-
leurs qui se déplacent à l ' intérieur d'un même continent, se con-
fondent avec les voyageurs ordinaires, et rien ne permet de les 
distinguer.L'activité du mouvement d'émigration varie,d'ailleurs, 
dans une très large mesure d'une année à l 'autre ; médiocre 
dans les années de prospérité, elle augmente énormément quand, 
par suite d'une crise dans certaines parties de l 'ancien monde, 
il devient plus difficile d'y trouver à s'employer ; au contraire 
les crises qui se produisent dans les pays oeufs en détournent 
momen tanémen t le courant d ' immigrat ion. 

On évalue à une douzaine de millions le nombre des Euro-
péens qui ont émigré de 1820 à 1880 ; les trois quarts prove-
naient des Iles Britanniques, et le reste principalement de l'Alle-
magne . Les cinq sixièmes de ce courant se sont dirigés vers les 
Eta ts-Unis d 'Amér ique . 

Depuis 1880, le mouvement d 'émigration a pris un dévelop-
pement qui s 'est légèrement ralenti seulement dans ces dernières 
années, par suite de la prospérité exceptionnelle des pays indus-
triels. De 1880 à 1893, les Iles Britanniques ont donné en 
moyenne, chaque année, environ 240.000 émigrants, l 'Empire 
d 'Allemagne près de 140.000, l'Italie 100.000, l 'Autriche-Hon-
grie 50.000, l 'Espagne et le Por tugal 60.000, les Pays Scandi-
naves 60.000. Depuis 1894, le courant moyen est descendu à 
150.000 émigranls pour les Iles-Britanniques, à30.000 pour l'Al-
lemagne, à 20.000 pour les Pays Scandinaves ; mais il a sensi-
blement augmenté en Espagne, en Portugal , en Autr iche-Hon-
grie ; il est monté aux environs de 150.000 émigrants pour l 'Italie, 
et paraît s'élever jusqu 'à 300.000 pour la Russie . Au total, 
l 'Europe envoie chaque année, depuis 1880, 600.000 à 900.000 
individus aux pays neufs. Dans ce mouvement , sauf pendant 
certaines années exceptionnelles, les Français n 'entrent guère 
que pour 5.000 à 6.000 têtes. 

La principale destination de cette masse d 'émigrants a été les 
Etats-Unis : de 1880 à 1893, ils en ont reçu, en moyenne, plus 
de 500.000 par a n ; de 1894 à 1899, la moyenne annuelle des 
arrivées n'y est plus que de 280.000. Pour le Brésil, l 'Uruguay, 
la République Argentine, l ' immigration, inférieure à 80.000 per-
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sonnes au début de cette période, montait à ISO.000 en 1883, à 
300.000 vers 1890 ; fortement ralentie un moment par les crises 
qui ont frappé ces régions, elle est remontée, aujourd 'hui , entre 
200.000 el 300.000 personnes par an, chiffres dont il faudrait 
déduire, à la vérité, des rapatriements assez nombreux. Le 
Canada a reçu, pendant une période, plus de 80.000 immigrants 
par an ; l 'Australie et la Nouvelle-Zélande, où l ' immigrat ion 
amenait , au moment de la lièvre de l'or, jusqu'à 200.000 colons 
chaque année, ont elles-mêmes aujourd 'hui une émigration qui 
compense presque les arrivées. 

Les effets économiques de l 'émigrat ion ont été très discutés. 
Certains économistes l 'ont considérée comme une cause d'affai-
blissement pour un peuple, parce qu'elle lui enlève surtout des 
hommes faits, dont il a supporté les frais d'éducatiou, et en 
même temps les capitaux qu'ils emportent. Mais il est très rare que 
l 'émigration prenne un développement considérable, en dehors 
des pays où la population a une tendance à croître trop rapide-
ment, et dans ces derniers, elle prévient les inconvénients qui 
pourraient résulter de cet accroissement. Elle est indispensable 
dans les pays, comme l'Italie, où là main-d 'œuvre croîtrait bien 

'plus vite que les emplois utiles que peuvent lui offrir l ' industrie 
et l 'agriculture ; si elle a en partie vidé certains pays, comme 
l 'Irlande à qui elle a enlevé, depuis 30 ans, près de la moitié de 
sa population, c'est qu'une constitution vicieuse de la propriété 
et une mauvaise organisation économique y réduisaient cette 
population à la misère. 

On a dit, il est vrai, que la restriction de la natalité apporterait 
à l 'excès de population un soulagement plus efficace que l 'é-
migration des adultes. Mais si cette émigration enlève certaines 
richesses aux pays où elle prend naissance, elle leur procure do 
larges compensations. Nous avons indiqué le rôle considérable 
que joue aujourd 'hui , dans la vie économique, l 'échange des pro-
duits divers entre toutes les parties du globe ; à ce point de vue, 
c'est un avantage marqué, pour un peuple, d'avoir dans les pays 
lointains des représentants de sa langue, de ses mœurs, de ses 
goûts,qui lui facilitent les relations et procurent à son exportation 
une clientèle toute trouvée. L'habitude de ne point redouter l'é-
migration est un des éléments constitutifs de l'esprit d'entre-
prise, si nécessaire à la prospérité économique ; quand les famil-
les envisagent sans effroi l'idée de voir quelques enfants 
s 'expatrier, elles sont moins enclines à cette crainte d'une pos-
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térité trop nombreuse, donl l'excès est aujourd 'hui plus à redou-
ter que l'excès contraire, et la population y gagne plus qu'elle 
n 'y perd. On peut préférer, au point de vue moral, l'état d'es-
prit d'un peuple où l 'amour du sol natal et les sentiments de 
famille sont plus puissants que le désir de conquérir au loin une 
prompte fortune ; économiquement, le développement d'un cer-
tain goût pour les tentatives aventureuses, la préférence donnée 
aux vastes espérances sur une médiocrité tranquille et sans ris-
ques, sont des éléments de force. 

Si l 'émigration a de réels avantages, ce serait pourtant une 
erreur de l 'envisager comme un moyen efficace, pour un pays, 
de se débarrasser sans inhumanité des éléments vicieux ou inca-
pables de travail que sa population renferme, et qui nuisent plus 
qu'ils ne servent à sa prospérité. Ces éléments ne sont généra-
lement pas plus capables d'être utilement employés dans une 
colonie que dans la mère patrie, et ils y périssent misérable-
ment , si l'on ne fait pas, pour les mettre à même d'y vivre et 
pour en tirer parti, des sacrifices analogues à ceux qu'il eût fallu 
supporter dans la métropole. 

En particulier, la transportation des condamnés à des peines 
graves ou des récidivistes n'est un moyen efficace de colonisation 
que tout à fait au début de l 'occupation d'un pays. Elle a pu 
constituer le premier peuplement de certaines régions, et y four-
nir de la main-d 'œuvre pour les premiers travaux publics néces-
saires à leur mise en valeur ; mais cette main-d 'œuvre, de qualité 
très médiocre, ne peut donner un rendement sérieux que si on 
applique aux transportés un régime très sévère et des châti-
ments corporels. Certains qu'on ne les laissera pas mourir de 
faim, ils travaillent généralement peu, et seulement sous une 
surveillance cont inue; le nombre de ceux qui ont les qualités et 
les aptitudes nécessaires pour exploiter les terres qu'on leur 
concéderait est infime; leur placement chez d'autres colons est 
difficile. La présence de nombreux condamnés dispersés, ou de 
libérés, écarte d'un pays les émigrants libres, et si une colonie 
offre des ressources naturelles qui puissent attirer ceux-ci, ils ne 
tardent pas à protester contre un voisinage nuisible à la sécurité 
et à la moralité publique. Aussi est-ce seulement dans les colo-
nies nouvelles, où l'établissement, d ' immigrants libres doit être 
précédé de l 'exécution des travaux nécessaires pour rendre le 
pays salubre et praticable, que la colonisation pénale peut rendre 
quelques services ; dès qu'on la dirige vers des régions assez 
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riches et assez saines pour att irer un courant spontané d ' immi-
grat ion, elle r isque de nui re , à la fois, à la mère patrie, où la 
répression n ' inspire plus une crainte suffisante, parce que la 
pénalité appliquée aux crimes parait peu redoutable, et aux colo-
nies, qu'elle déconsidère et rend peu sûres . 

Les essais qui ont été faits pour installer dans des régions 
presques désertes, aux frais de l 'Etat ou avec le produit de sou-
scriptions, des vagabonds ou des ma lheureux à la charge de l'as-
sistance publique, n 'ont pas mieux réussi . L'idée de fonder dés 
colonies agricoles avec des individus dépourvus de capitaux et 
n ' ayan t aucune habi tude du travail de la terre ne pouvait con-
duire qu 'à des désastres, et les exemples n 'ont pas manqué à cet 
égard. Les émigrants qui n 'ont d 'aut res ressources que leurs 
bras ne t rouvent les moyens de vivre que s'ils arr ivent dans des 
colonies où des entreprises déjà créées peuvent employer de la 
main-d 'œuvre , et c'est seulement quand ils ont pu faire quelques 
économies, sur les hauts salaires gagnés dans un pays où les 
travail leurs sont rares, que les plus énergiques d 'entre e u s peu-
vent s 'établir à leur compte . 

Les abus commis par des agences d'émigration, qui at t i raient 
de pauvres gens par des promesses fallacieuses, et qui , après 
s 'être fait payer , au moyen de leurs dernières ressources un 
t ranspor t effectué dans les condi t ions les plus malsaines, les 
abandonnaient dans des régions où ils ne pouvaient gagne r 
leur vie, a m ê m e obligé les gouvernements à prendre des mesures 
de police spéciales : en F rance , par t icul ièrement , la loi du 
18 jui l let 1860 soumet à une autorisat ion préalable la création 
de ces agences 

Les colonies à populat ion dense ,où la main-d 'œuvre ne manque 
pas, comme celles d'Asie,et celles dont le climat ne permet pas à 
l 'Européen le travail manue l , comme cela a lieu dans une part ie 
de l 'Afrique, ne peuvent recevoir ut i lement que des colons ayant, 
à la fois, la capacité nécessaire pour diriger le travail des indi-
gènes , et quelques capi taux pour y fonder des entreprises . Les 
grandes exploitat ions que des sociétés peuvent y créer offrent un 
débouché précieux au prolétariat intellectuel, qui tend à devenir 
si nombreux dans nos pays très cultivés, et aux capitaux dont 
l 'emploi en Europe devient trop peu rémunéra teur . Il est ra re , 
d 'ai l leurs , que des familles puissent s'y fonder définitivement, et 
la plupart des h o m m e s qui s'y sont installés rev iennent dans la 
mère pa t r ie , lorsqu' i ls ont réalisé des économies suffisantes. 



38 LA. P O P U L A T I O N ET L E S S A L A I R E S 

E n résumé, qu'elle soit dirigée vers des colonies de peuple-
ment ou des colonies d'exploitation, l 'émigration de travailleurs 
valides ou de petits capitalistes entreprenants est souvent pour 
eux une source de fortune, et en tout cas, pour le pays où elle 
prend naissance, elle constitue un mode avantageux d'expansion 
de sa langue et de son influence. S'il est préférable qu'elle peu-
ple des colonies appartenant à la mère patrie, dont elle augmente 
alors la puissance politique, elle reste néanmoins bien plus avan-
tageuse que nuisible, même si elle se porte vers un pays étranger, 
tant qu'elle n'atteint pas une proportion excessive. C'est seule-
ment quand le nombre des émigrants d'un pays devient très 
considérable, que l'on peut y voir la marque d'une natalité exces-
sive, et dire avec vérité qu'élever autant d 'enfants, pour ne pas 
les conserver, est une charge inutile. Enfin, quand l 'émigration 
dépasse l 'excédant du nombre des naissances sur les décès, et 
dépeuple un pays, elle révèle une constitution sociale vicieuse, 
ayant affaibli outre mesure l 'amour du sol natal, à moins que 
celui-ci ne soit tellement disgracié p a r l a nature, que l'existence 
y soit par trop difficile. 

En tout cas, ce n'est pas de cet excès que la France peut se 
préoccuper, car notre émigration est infinie, comme nous l 'avons 
vu, aussi bien vers les colonies françaises que vers l 'étranger. Au 
point de vue de l 'émigration proprement dite, comportant l 'aban-
don déiinitif du pays natal, il ne semble pas que cette situation 
tende à se modifier. Au contraire, l ' installation temporaire dans 
les pays lointains paraît, depuis quelques années, séduire davan-
tage la jeunesse cultivée, et les entreprises qui se créent daus 
nos colonies trouvent aujourd 'hui aisément du personnel. 

Le nombre des Français en résidence, clans les pays étrangers, 
est peu élevé. La demeure statistique dressée à cet égard, remon-
tant à 1886, l 'évaluait à moins d'un demi million, savoi r : 
200.000 en Europe (dont moitié en Suisse et en Belgique), 15.000 
en Asie, 30.000 en Afrique, 120.000 dans l 'Amérique du Nord, 
40.000 dans l 'Amérique du Sud. Ce dernier chiffre, au moins, 
paraît sens ib lement infér ieurà celui qu'on Irouverail aujourd 'hui . 

D . — L'IMMIGRATION ET LA NATIONALITÉ. — Pour les pays vers les-
quels l ' immigrat ion se porte, il n'est pas douteux qu'elle constitue 
un avantage considérable, tant que la population n'est pas suffi-
sante pour assurer la mise en valeur des richesses naturelles. 
C'est grâce au courant continu de l ' immigration que l 'Amérique 
et l 'Australie ont vu croître leur richesse et leur puissance, dans 
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une mesure qui eùl paru invraisemblable au début de ce siècle. 
Quand la population a atteint une certaine densité, la question 

devient plus délicate. Nous avons vu que c'est l 'abondance des 
capitaux, par rapport au nombre des travailleurs, qui produit la 
hausse des salaires, et qu'une natalité excessive aurait pour effet 
de l 'enrayer. Si les pays où cette hausse se produit, par suite 
d'un développement de la richesse publique plus rapide que celui 
de la population, sont envahis par l'excédent de travailleurs qui 
ne trouvent pas à s'employer aussi lucrativement dans les pays 
voisins, il est certain que le prix de la main-d 'œuvre en sera 
déprimé, de sorte que la population ouvrière perdra les avantages 
que lui aurait procurés une natalité modérée. Les récriminations 
des ouvriers, contre le tort que leur cause l'emploi d 'étrangers 
habitués à des salaires moindres, ne sont donc pas sans fondement, 
et l'on ne saurait les écarter, en se bornant à dire qu'une éléva-
tion excessive du taux de la main-d 'œuvre rendrait l 'existence 
de beaucoup d'entreprises très difficile ; la question est, en effet, 
de savoir dans quelle mesure cette difficulté se traduirai t sim-
plement par une réduction de l ' intérêt du capital, concomitante 
avec la hausse du salaire, c'est-à-dire par unemeil leure répartition 
des richesses, et dans quelle mesure, au contraire, elle entraverait 
réellement le développement économique d'un pays. 

Or, à cet égard, il n'est pas douteux qu'avec la facilité actuelle 
des communications, un pays ne peut prétendre s'isoler des pays 
voisins, et arriver, en raison de sa situation propre, à un état 
d'équilibre, entre la rémunérat ion du travail et celle du capital 
comportant, pour toutes deux, des taux très différents de ceux 
qui sont pratiqués dans les autres pays civilisés. En supposant 
qu'un pays riche, à faible.natalité, réussisse à fermer ses fron-
tières aux travailleurs étrangers, il ne faut pas croire que l 'ac-
cumulation du capital s'y poursuivrait indéfiniment, amenant 
une baisse do l ' intérêt et une hausse de salaire de plus en plus 
grande. Quand le taux de l ' intérêt, dans une région, devient 
notablement inférieur à ce qu'il est dans les régions voisines, le 
capital va chercher ailleurs une rémunération plus large. A 
défaut de l'afflux des travailleurs étrangers, on aurait un exode 
des capitaux, et le pays où une pareille situation se produirait 
verrait s 'arrêter bien vile chez lui tout développement de la 
production. 

Quant à espérer que l'on évitera ce danger par des mesures 
de protection, que l'on pourra réaliser un régime économique 
tel, que l 'arrêt de la population, se produisant spécialement dans 
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un pays, y fasse hausser le salaire réel beaucoup plus que dans 
les pays voisins, sans que l ' intérêt des capitaux s'en ressente, 
et sans qu'il subisse une baisse suffisante pour les pousser à émi-
grer , c'est se faire une grande il lusion. Dans un état donné de 
l 'ar t industriel , pour que le travail reçoive une part plus grande 
d e l à production totale, il faut qu'il soit plus demandé par des 
capitaux plus abondants , et que ceux-ci soient, par suite, obligés 
de se contenter d 'une rémunéra t ion moindre . C'est en vain que 
l'on chercherai t à conserver aux capitaux le m ê m e revenu dans 
un pays à faible natali té que dans les pays voisins, en mainte-
nant , par des droits de douane, des prix plus élevés. Comme 
nous le verrons en é tudiant le commerce internat ional , un régime 
de protection peut bien relever, à la fois, le taux nominal du 
salaire et le prix des produits de toute nature ; mais rien ne peut 
faire que les t ravai l leurs et les capitalistes aient à se partager 
autre chose que ce qu 'a produi t leur collaboration, et pour que 
les premiers puissent prendre plus, il faut que les derniers 
reçoivent moins. Or, si l 'écart du taux de l ' intérêt est très sensi-
ble entre un pays et les pays voisins, les capitaux se porteront 
vers ceux-ci , plutôt que d 'accepter cette si tuation, et l 'essor 
économique du premier s 'arrê tera . 

Ainsi , nul pays ne peut pré tendre conserver , au point de vue 
de la situation respective du travail et du capital, une situation 
très différente de celle des pays voisins. Si la natali té est particu-
l ièrement faible chez une nation, l 'équil ibre s 'établira, avec les 
pays voisins, soit par l ' immigrat ion des travailleurs é trangers , 
soit par l 'émigrat ion des capitaux ; tout au plus la législation 
peut-elle influer sur le choix qui sera fait entre ces deux moyens 
de le mainteni r . Or, c'est seulement dans les pays où une accu-
mulat ion excessive d 'hommes et de capitaux, sur un espace 
trop restreint, nuit au bon emploi des forces productives, que 
l 'émigrat ion des capitaux peut être préférable à une immigrat ion 
des travailleurs, parce que le résultat principal de celle-ci, dans 
ces conditions spéciales, serait de faire hausser la rente du sol. 
Mais c'est là un cas bien rare, car il n 'est guère de pays qui soient 
arrivés à la l imite admissible pour la densité de la population, 
et nous avons déjà mont ré qu'en raison du perfect ionnement des 
moyens de transport et des méthodes de culture, la rente du 
sol, depuis longtemps, tend à baisser plutôt qu 'à hausser . 

Si les déplacements d 'hommes ou de capitaux, que l'on ne sau-
rait empêcher , met tent un obstacle absolu à ce que la situation des 
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pays à faible natalité diffère par trop de celle des pays à popula-
tion plus abondante, il ne faut pas oublier que ces mouvements 
comme tous ceux qui tendent à rétablir un équilibre économique, 
se produisent lentement. C'est celte lenteur qui maintient une 
certaine inégalité, et qui assure aux ouvriers des pays où il 
n 'y a pas pléthore de population une supériorité de salaires dont 
ils sont fondés à désirer le maintien, dans la mesure du possible. 

Une immigrat ion mesurée par rapport aux besoins ne porte 
pas, à. cet égard, atteinte à leurs intérêts, parce que généralement, 
il se fait ,entre les travailleurs indigènes et les immigrants venant 
depays moins riches ou moins avancés, une répartition des tâches, 
dans laquelle les premiers gardent le travail qualifié, régulier, 
le plus rémunérateur , tandis que les autres se chargent des tra-
vaux pénibles, rebutants ou irréguliers. C'est ainsi qu'aux Etats-
Unis, les métiers inférieurs sont exercés par les Irlandais o u ï e s 
Italiens arrivés sans ressources, qu'en France, l 'organisation de 
grands chantiers de terrassements serait à peu près impossible, 
dans les moments de prospérité industrielle, sans le concours 
des Belges ou des Piémontais. Un décret du 10 août 1899 a 
décidé que désormais les marchés passés au nom de l'Etat déter-
mineront la proportion d'ouvriers étrangers qui pourront être 
employés sur les chantiers ; mais il spécifie, en même temps, qu'il 

' sera tenu compte, dans cette détermination, de la nature des tra-
vaux et de la situation de la région. Il y a bien des cas où, s'il 
n 'était pas fait usage de cette latitude, le coût des travaux publics 
serait singulièrement accru, et même leur exécution serait tota-
lement entravée. 

Quand l ' immigration augmente, la concurrence étrangère vient 
disputer aux indigènes même les emplois lucratifs. En général , 
pour un même travail, l 'étranger se contente d'un salaire moindre 
que l ' indigène ; indépendamment du cas fréquent où cela tient 
à ce qu'il produit moins, en raison d 'une instruction profession-
nelle moins développée et d'une adaptation moins parfaite aux 
conditions du travail dans le pays, l'écart s'explique par la néces-
sité où se trouve l 'ouvrier immigré d'accepter un salaire plus bas, 
pour que le patron ne lui préfère pas un compatriote ; cet écart 
peut être considérable, si l ' immigrant doit triompher de la répu-
gnance qu' inspirent les rapports avec une race très différente, 
comme c'est le cas pour les Chinois en Amérique. 

On dit souvent que l ' immigrant d 'un pays pauvre peut se con-
tenter d 'un salaire moindre, parce que ses besoins sont moindres ; 
on en conclut que l'affluence des étrangers obligerait l ' indigène 
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à régler ses habitudes sur les leurs, à se contenter d'un bien-être 
moindre, qu'elle abaisserait les conditions moyennes de la vie 
des familles ouvrières. Les Anglais attachent une très grande 
importance à la considération de ces habitudes moyennes, à ce 
qu'ils appellent the standardof life ; nous t raduirons par les mots 
niveau d'existence cette expression anglaise, qu 'aucune locution 
consacrée ne rend parfai tement en français. 

Nous reconnaissons que le maint ien du niveau d'existence 
acquis par la population ouvrière d'un pays est un intérêt public 
de premier o rdre ; mais nous ne croyons pas qu'une immigra-
tion modérée puisse y porter atteinte. Nous avons vu combien 
l 'idée que les besoins règlent les salaires est une idée erronée. 
Pra t iquement , une fois que l 'étranger s'est familiarisé avec le 
pays et avec ses habitudes de travail, qu'il en parle couramment 
la langue, il ne se contente plus d'un salaire moindre que celui de 
l 'ouvrier du pays. Trouvant à gagner la même rémunérat ion pour 
un même service, il l 'exige, soit pour économiser, soit pour pren-
dre le genre de vie de l ' ind igène; en fait, toute différence dispa-
rait bien vite, à moins qu 'un écart trop grand entre les races et 
les idées n 'empêche toute assimilation, comme cela a lieu pour 
les Chinois. Ce n'est que quand un flot constamment renouvelé 
d ' immigrants assure une offre régulière de travail à des prix qui, 
bien qu' inférieurs à ceux des indigènes, paraissent très élevés aux 
arrivants, que le prix général de la main-d 'œuvre baisse réelle-
ment , non pas en raison des habi tudes différentes des nouveaux 
venus, mais parce que leur nombre est assez grand pour modifier 
les conditions respectives d'emploi du travail et du capital. 

C'est pour prévenir ce résultat que les classes ouvrières récla-
ment si souvent des entraves à l ' immigrat ion. Il peut y avoir un 
intérêt sérieux, à cet égard, à restreindre plutôt qu'à encourager 
l 'afflux des indigents, qui viendraient modifier brusquement 
l 'équil ibre du marché du travail, et souvent grever tout simple-
ment l 'assistance publ ique; aussi tous les pays se réservent-ils 
le droi t d 'expulser les étrangers sans aveu. On a voulu souvent 
aller plus loin, et entraver l 'emploi des étrangers , même dans 
les entreprises privées. En France, jusqu' ici , on s'en est tenu à 
la loi du 8 août 1893 sur la protection du travail national, qui 
se borne à imposer une déclaration aux étrangers résidant, et à 
interdire d 'employer ceux qui ne se seraient pas acquittés de 
cette obligation ; toutefois, chaque année, desproposit ions surgis-
sent, pour assujet t i r à des taxes spéciales les é t rangers ou ceux 
qui les emploient. Aux Etats-Unis, à mesure que la population 
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des Etats de l 'Est, où débarquent les émigrants, arrive à une 
densité suffisante, on a pris certaines mesures pour ne pas rece-
voir les gens sans moyens d'existence. Mais un pays où il reste 
encore dévastés territoires à mettre en valeur retarderait volon-
tairement son développement, en décourageant l ' immigrat ion. 
Même dans un pays occupé tout entier, si la natalité est très 
faible, comme c'est le cas chez nous, l 'exclusion des étrangers 
causerait un mal sérieux, en arrêtant l 'essor de l ' industrie et en 
provoquant l 'émigration des capi taux; au contraire, une immi-
gration modérée assure le recrutement des métiers pénibles et 
peu lucratifs, que les indigènes ont tout intérêt à délaisser, sans 
porter à ceux-ci aucun préjudice réel. 

L' immigration ne porte pas atteinte au caractère national d'un 
peuple, s'il a soin de s'assimiler les étrangers qui s'installent 
chez lui à demeure. La question de race n 'a pas joué un rôle pré-
pondérant dans la formation des nationalités modernes, toutes 
issues des mélanges les plus complexes ; ce sont les mœurs, les 
idées et la langue qui constituent l 'homogénéité d'un peuple, et 
à cet égard, la puissance d'absorption d'une nation dans laquelle 
viennent se confondre des émigrants sans lien entre eux est 
extraordinaire. Les Etats-Unis, où les familles nationalisées 
depuis trois ou quatre générations sont en minorité, n'en consti-
tuent pas moins un peuple ayant ses caractères propres, clans 
lequel ne tardent pas à se perdre les nouveaux venus, Alle-
mands , Irlandais, Italiens ou Slaves ; au bout de peu de temps, 
l 'assimilation est faite entre les familles ayant les origines les 
plus diverses. 

Mais pour que cette absorption se réalise, il faut que les immi-
grants, une fois fixés sans esprit de retour, ne tardent pas trop à 
¿ t re appelés à participer aux droits et aux avantages que confèro 
1a nationalité. 

Dans les pays neufs, la naturalisation est généralement accor-
dée sans difficultés après quelques années de séjour, o ans par 
exemple aux Etats-Unis. Dans les pays de vieille civilisation, elle 
s'obtient plus difficilement. Les législations anciennes, confon-
dant, comme les langues elles-mêmes, l 'étranger et l 'ennemi, atta-
chaient à la nationalité une foule de privilèges, au point de vue 
de l 'acquisition de la propriété, des actions en justice, de la 
transmission des héritages, et subordonnaient à des conditions 
difficiles l 'acquisition de ces avantages. Peu à peu, la facilité des 
communications, le désir d'obtenir la réciprocité pour les nom-
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broux nationaux habitant à l 'é tranger, ont conduit à abolir 
presque toutes les incapacités de droit civil. La seule infériorité 
de l 'étranger est de no pas jouir des droi ts politiques, que leur 
diffusion a rendus moins précieux, et il a l 'énorme avantage 
d'échapper aux charges mililaires, que le développement des 
a rmements rend de plus en plus lourdes. Aussi les législateurs 
ont-ils moins à se préoccuper de subordonner l 'obtention do 
la nationalité à des conditions rigoureuses, que de l ' imposer aux 
familles qui chercheraient à s ' implanter définitivement dans un 
pays sans s'associer à toutes ses charges. 

La question ne se pose pas dans les pays oh la nationalilé 
découle du seul fait d'être né à l ' intérieur du territoire et d'y être 
fixé, d'après ce que l'on appelle 1 ejussoli. E n F r a n c e , jusqu 'àces 
dernières années, on avait gardé 1 e jus sanguinis, le régime légal 
d'après lequel la nationalité ne découle que de la filiation, et ne 
peut être conférée aux descendants de pères étrangers qu'à la 
suite d'une demande accueillie par le gouvernement . Le nombre 
des étrangers domiciliés en France, qui était de 380.000 en 1851, 
augmentait sous ce régime d'environ 20.000 par an ; au recense-
ment de -1886, il dépassait 1.120.000, soit 3 0 /0 de la population 
totale. Une loi du 26 juin 1889 (modifiée par celle du 22 juillet 
1893) est intervenue pour conférer d'office la nationalité fran-
çaise aux individus nés en France d 'un étranger qui lui-même y 
est né, ou à ceux qui, nés en France, y restent domiciliés ; ces 
derniers seuls conservent la faculté de répudier la nationalité 
française, en justifiant qu'ils ont gardé leur nationalité d'origine. 
Pa r l'effet de ces lois, bien que l ' immigration ne paraisse pas 
avoir diminué, de 1886 à 1896 le nombre des étrangers domiciliés 
a été réduit aux environs d 'un million. Ce chiffre se compose 
pour environ moitié de Belges, pour un quart d'Italiens, pour un 
dixième d'Allemands, pour le surplus principalement de Suisses 
et d 'Espagnols. 

Conférée clans ces conditions, la nationalisation ne peut avoir, 
dans la métropole, que de bons effets, en empêchant qu'une par-
tie de la population reste étrangère aux devoirs civiques et aux 
préoccupations de la masse. Dans les colonies, notamment en 
Algérie où le nombre des colons étrangers est sensiblement égal 
à celui des colons français, on peut craindre que ceux-c-i n'aient 
pas une puissance d'absorption suffisante pour s'assimiler promp-
tement les étrangers d'origine admis à jouir des droits politi-
ques ; on pourrait subordonner la jouissance de ces droits à cer-
taines conditions de connaissance de la langue, par exemple. En 
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loul cas, il importe de hâter autant que possible, et non d'entra-
ver, une assimilation légale qui contribue puissamment à la 
fusion des divers éléments de la population. Un pays qui n'a pas 
une natalité assez forte pour peupler promptement, à lui seul, 
une colonie aussi facilement accessible, ne saurait, sans impru-
dence, laisser une masse notable de la population européenne 
qui s'y fixe lui rester étrangère. 

Mais 1' assimilation n est pas possible, quand il s'agit d ' immi-
grants tels que les Chinois, dont la race et le genre d'existence 
diffèrent absolument des nôtres. On conçoit donc que les pays 
comme les Etats-Unis, où les Chinois viennent s'installer en 
grand nombre, craignent de voir leur civilisation compromise un 
jour par la présence, sur leur sol, d 'agglomérations considérables 
absolument réfractaires à cette civilisation, et qu'ils prennent des 
mesures pourles écarter. Seulement, les Européens devraient com-
prendre que, par les mêmes raisons, les Chinois fassent tous leurs 
efforts pour fermer leur pays à une civilisation qu'ils considèrent 
comme inférieure à la leur, et admettre leur droit de se refuser 
à la laisser pénétrer chez eux. 

E . — VARIATIONS ET DENSITÉ DE LA POPULATION TOTALE DANS LES 

DIVERS P A Y S . — Sous l ' influence des quatre causes que nous venons 
d'examiner, la population a considérablement varié dans les divers 
pays. En ce qui concerne spécialement la France, les savantes 
recherches de M. Levasseur l 'ont conduit à donner comme pro-
bables les chiffres ci-après: 

Au temps de Jules César, sous la domination romaine , puis 
sous Charlemagne, la Gaule entière paraît avoir compté de 6 à 9 
millions d 'habitants . Montée à 20 millions pour la France du 
commencement du xiv" siècle, la population a ensuite beaucoup 
diminué pendant la guerre de cent ans. Elle était remontée entre 
20 et 21 millions au xvn° siècle, puis elle a été ramenée à 18 mil-
lions, en 1715, par les guerres et la misère des dernières années 
du règne de Louis XIV. Au moment où la Révolution éclata, 
elle atteignait environ 26 millions. 

Le premier recensement de la série quinquennale actuelle, en 
1821, donna 30,5 millions d 'habitants . De 1821 à 1846, la popu-
lation augmentait , en moyenne, de 200.000 habitants par an, ou 
de 0,65 pour cent. De 1846 à 1886, si on fait abstraction des 
gains ou des pertes résultant des modifications territoriales, on 
ne trouve plus qu 'une augmentat ion moyenne de moins de 100.000 
habitants par an, ou de 0,3 p. cent. Les deux derniers recense-
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ments nous donnent , pour la période de 1886 à 1896 un accrois-
sementabsolument insignifiant de 30.000 habitants par an, ou de 
moins de 0,1 p. cent, qui dépasse à peine le chiffre de l ' immigra-
tion. Pendan t plusieurs années, à la suite des épidémies d'in-
fluenza, les décès ont excédé les naissances.; les années 1896 et 
1897 avaient donné au contraire un excédent moyen de 100.000 
naissances ; en 1898 et 1899, il retombe à 32.000. 

L'accroissement de la population porte exclusivement sur les 
grandes villes. Paris , qui parait avoir compté 250.000 habitants 
avant la guerre de cent ans, et à peu près autant après la fin des 
guerres de religion, a donné, depuis lors, les chiffres suivants : 
1675 540.000 hab. 
1788 600.000 — 
1817 714.000 — 
1851 1.053.000 — | dans l ' intervalle,annexion des communes 
1866 1.825.000 — \ suburbaines, comptant 348.000 hab. 
1886 2.344.000 — 
1896 2.537.000 — 

Les 11 villes comptant plus de 100.000 habitants, dont la popu-
lation totale atteignait 2.250.000 âmes au dernier recensement, 
avaient augmenté de 220.000 âmes en 10 années, de sorte que la 
population du reste du territoire avait diminué de plus de 100.000 
habitants dans la môme période. 

L'augmentalion de la population urbaine, et l 'arrêt ou la dimi-
nut ion de la population rurale, est un phénomène général ; 
comme nous l 'avons vu, il s 'explique par ce fait économique, 
que grâce aux progrès de la culture et à la mise en valeur des 
nouveaux continents, les peuples civilisés peuvent tirer, tant de 
leur sol que de l 'é t ranger , les denrées nécessaires à leur sub-
sistance, en consacrant à cette production une fraction moins 
considérable de leur puissance de travail, de sorte qu'une portion 
de plus en plus grande de la populalion peut s 'adonner aux indus-
tries répondant à des besoins moins immédiats, lesquelles s 'exer-
cent surtout dans les villes. 11 ne semble pas que ce mouvement 
approche de son terme, car, même en tenant compte de la diffé-
rence de cherté de la vie, les salaires réels restent plus élevés 
dans les villes que dans les campagnes, et cet écart est la mani-
festation d 'un appel des travailleurs vers des emplois plus pro-
ductifs, encore insuffisamment pourvus. Ce développement des 
villes est d'ailleurs une des causes de l 'arrêt dans la progression 
de la population, car les villes sont, comme on l'a dit, des man-
geuses d 'hommes; la vie qu'on y mène fait moins sentir à chacun 
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le besoin de fonder une famille, elle paraît moins favorable à la 
fécondité des femmes, et surtout elle se prête mal à la préserva-
tion de la vie fragile des enfants du premier âge. 

Partout , la statistique manifeste l 'accroissement de la popula-
tion urbaine ; elle l 'exagère même, car, en général, on établit la 
distinction en rangeant d'un côté les agglomérations de plus de 
2.000 habitants, de l 'autre les agglomérations moindres, de sorte 
que, quand une localité change de catégorie, en passant par exem-
ple de 1.950 à 2.050 habitants, la statistique donne une augmen-
tation de 2.050 individus dans la population urbaine, et une 
réduction de 1.950 dans la population rurale. En France, au 
dernier recensement, la population urbaine, ainsi définie, repré-
sentait 14.646.000 habitants, ou 35 p. 100 de la population totale. 
Les comparaisons avec l 'étranger sont difficiles, à cause des 
différences dans la manière de définir les agglomérations et de 
distinguer les villes des campagnes : il n'est pas douteux, 
cependant, que la proportion agglomérée de la population est 
sensiblement plus grande et croît sensiblement plus vite en 
Allemagne qu'en France ; en Angleterre, depuis longtemps, elle 
est infiniment plus considérable. 

L'accroissement de la population n'en reste pas moins sensi-
blement plus rapide dansces deux pays qu'en France.Depuis long-
temps, la densité de la population y est plus grande que chez 
nous ; mais avec la facilité actuelle des échanges, ce n'est plus 
la surface et la fertilité du territoire d'un pays qui limite le nom-
bre de ses habitants, puisque les régions industrielles tirent de 
l 'étranger les subsistances qu'elles ne peuvent produire, en les 
échangeant contre les produits qu'elles fabriquent. Nous avons 
montré, cependant, comment dans les pays les plus avancés, la 
diminution de la natalité, bien que compensée en partie par celle 
de la mortali té, commence à enrayer l 'accroissement de la popu-
lation ; l 'augmentat ion annuelle, qui dépassait 1 p. 100 en Angle-
terre ou en Prusse dans la première moitié du siècle, ne s'est 
maintenue dans les dernières années, à des chiffres aussi élevés, 
que dans les pays qui s 'ouvrent seulement à la vie économique 
moderne, comme la Russie, ou dans c^ux qui reçoivent une très 
abondante immigration, comme les Etats-Unis. Ce dernier pays 
est celui du monde où la progression est le plus marquée ; inté-
r ieure à 4 millions lors du premier cetisus, en 1790, la popula-
tion atteignait 17 millions d'habitants 50 ans après, et 62 mil-
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lions en 1890, au bout d'un siècle seulement. Elle s'élève à 76 
millions en 1900. 

Le tableau suivant donne, d'après le Statistical abstrait for 
forcing countries, dans lequel le Board of Trade publie chaque 
année des renseignements recueillis auprès des administrations 
des divers pays, la situation des principales contrées civilisées, 
au point de vue de la densité de la population et de sa progres-
sion depuis 20 ans. 

SITUATION ET P R O G R E S S I O N DE LA POPULATION 

PAYS SUPERFICIE 

POPUL 

en 1878 

4.TION 

en 1898 

Progress ion 

annuel le 

moyenne 

Popula t ion 
par 

ki lom. car ré 
en 1898 

mil le ki lom. mi l l ions mi l l ions pour mil le hab i tan t s 
ca r rés 

pour mil le 

F r a n c e 5 2 9 3 7 , 2 3 8 , 7 2 7 3 

Iles B r i t a n n i q u e s . . . . 3 1 5 3 3 , 9 4 0 , 2 8 , 5 •128 

Al lemagne 5 4 1 4 4 , 1 5 4 , 3 1 0 , 5 1 0 0 

I îe lgiquc 3 0 5 , 4 6 , 6 10 2 2 0 

1 Au t r i che 3 0 0 2 1 , 7 2 5 , 1 8 8 5 

i Hongr i e 3 2 2 1 5 , 5 1 8 , 8 1 0 5 8 

f lal ie . 2 8 7 2 7 , 9 3 1 , 7 6 . 5 111 

E s p a g n e 5 0 5 1 6 , 5 1 8 , 3 6 3 6 

Russie d'Europe.... 5 . 3 9 0 8 2 1 0 7 12 2 0 

Eta ts -Unis 7 . 6 0 0 4 7 , 6 7 4 , 4 2 2 10 

La population totale de l 'Europe était évaluée : à 175 millions 
d'habitants au début du siècle, à 216 vers 1830, à 289 en 1860, 
à 331 en 1880 ; elle doit être au jourd 'hui voisine de 400 millions. 
Les chiffres donnés par le tableau ci-dessus, relativement à la 
densité des habitants dans les diverses régions, montrent quelle 
place considérable reste disponible, pour l 'accroissement de la 
population, dans l 'Europe orientale. Les immenses surfaces habi-
tables pour notre race en Amérique et en Océanie sont encore 
moins peuplées. 

Pa r contre, en Afrique, où la densité de la population n'est 
guère plus grande, les régions où l 'Européen peut s'acclimater 



CONCLUSIONS i a 

sont limitées. En Asie, les parties les plus saines sont déjà 
occupées par une population dont la densité est comparable à 
celle de l 'Europe occidentale, et souvent même la dépasse; il y 
reste, cependant, de grandes régions qui peuvent s 'ouvrir à la 
colonisation, par exemple dans la Sibérie méridionale; d 'autres, 
comme l'Asie mineure, paraissent avoir nourri autrefois une 
population bien plus considérable qu 'aujourd 'hui . 

On voit combien nous sommes loin de l 'état d 'encombrement 
de la surface de la terre par un excès de population, qui parais-
sait une éventualité s i menaçante à Malthus et à ses disciples. 

III. Conclusions. — Nous pouvons maintenant saisir la théo-
rie vraie de la population, qui doit se substituer aux théories 
pessimistes si généralement admises au début de ce siècle. 

II est certain que, pour que le sort de la masse de la population 
s'améliore, il faut que son accroissement numérique soit sensi-
blement moins rapide que l 'accumulation des capitaux et que les 
progrès de l'art industriel. Il semble bien qu'il existe des pays, la 
Belgique par exemple, où la faiblesse des salaires s'explique par 
la surabondance de la population. Mais c'est là un cas très ex-
ceptionnel. Dans dos périodes de développement économique 
cbmme celle où nous vivons, une marge très large d'accroisse-
ment reste ouverte, sans que la juste limite soit dépassée. A la 
condition de ne pas franchir celle-ci, une certaine augmentation 
de la population, loin d'être à redouter, serait à désirer, comme 
un stimulant à l 'esprit d'entreprise, nécessaire pour empêcher les 
familles de se complaire dans un étal slalionnaire propre à engen-
drer un engourdissement général, lors même que les considéra-
tions politiques n'existeraient pas. Mais ces considérations ne 
sauraient être négligées, même en se plaçant au point de vue 
purement économique. Un peuple dont la force militaire relative 
décroit, dont la langue joue un rôle de moins en moins important 
dans les relations des nations civilisées, est moins bien placé que 
ses rivaux pour soutenir les intérêts de ses citoyens, partout où ils 
seraient menacés, et pour étendre et développer ses relations 
dans les conditions les plus avantageuses. 

La tendance actuelle des peuples les plus avancés n'est pas de 
dépasser la juste mesure dans l 'accroissement de la population ; 
elle est au contraire de rester en dessous. Ce n'est guère que 
dans les pays où le développement de la civilisation moderne est 
encore récent, que l'on constate un excès de la natalité, dont les 
effets sont en partie compensés par une mortalité excessive. Chez 

L I V . H . i 



58 
LA. POPULATION ET LES SALAIRES 

les peuples où l 'aisance el le goût du bien-être se répandent , on 
a plutôt à craindre une sorte d 'épuisement , résultant de la volonté 
de n'avoir pas trop d'enfants, plus encore que d 'une incapacité 
tenant à l 'affaiblissement de la race. 

Une progression de là population sensible, sans être excessive, 
constitue économiquement l 'état le plus désirable. Il est bon 
qu'elle soit l'effet d 'une réduction de la mortalité, plutôt que de la 
naissance de très nombreux enfants dont beaucoup périraient 
avant d'avoir pu contribuer au développement de leur pays ; 
mais il faut, en tout cas, que la natalité soit suffisante pour assurer 
ce développement, et même pour permettre l 'extension de l'in-
fluence de la race et de la langue par une émigration modérée. 
Quand la natalité baisse, il vaut mieux encore, pour un peuple, se 
développer par l ' immigration, à la condition de savoir s'assimiler 
et nationaliser les immigrants, que de rester stationnaire. 

L'expérience montre qu 'un accroissement, même sensible, de 
la population ouvrière, n 'empêche pas le salaire réel de s'élever 
en temps de progrès. Il n 'empêche pas, surtout, la destinée de 
chaque ouvrier de dépendre principalement de sa conduite 
propre, en dehors bien entendu des cas de malheurs exceptionnels 
auxquels on cherche à remédier par des moyens que nous étu-
dierons plus loin. Il est évident que l 'homme prudent ne doit 
fonder une famille que quand il est en état de la faire vivre, et ne 
doit pas se charger de plus d 'enfants qu'il n 'en pourra élever. 
L'observation de ces règles de sagesse est la condition de la pros-
périté, pour les peuples comme pour les individus : mais le besoin 
de les prêcher ne se fait pas sentir, à une époque où c'est plutôt 
l 'excès inverse, l 'abus du célibat, la limitation exagérée du nom-
bre des enfants, qui tend à prévaloir. Ce n'est pas comme contraire 
à la morale que la doctrine de Malthus devrait être condamnée; 
en cette matière, comme en toute autre, ce qui est moral, c'est 
de subordonner sa conduite à la sagesse plutôt qu'à ses fantaisies, 
et il n'est pas plus vertueux de se laisser aller à engendrer , fût-ce 
en légitime mariage, des enfants qu'on est hors d'état de nourr ir , 
que de se refuser par égoïsme à contribuer à la perpétuité de 
l 'espèce. Mais ce que l 'on peut dire, c'est qu'à toute époque, l'en-
seignement de cette doctrine a été inutile, parce qu'il n ' a j ama i s 
pu être entendu que de ceux qui n 'en avaient pas besoin. Les 
enseignements économiques ne peuvent atteindre, en etl'et, que 
les classes cultivées. Or, partout et toujours, mais en France et 
de nos jours plus que partout ailleurs, la tendance de ces classes 
a été de trop limiter le nombre de leurs enfants, de le limiter, 
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non pas parce que les chefs de famille n 'auraient pas pu en élever 
et ins t ruire davantage, mais parce qu'ils ne veulent ni laisser à 
chacun d'eux une fortune inférieure à la leur, ni surtout troubler 
leur propre quiétude par trop de soucis. A mesure que l 'homme 
améliore son sort, il se crée de nouveaux besoins, et il redoute 
de plus en plus de n'avoir pas les moyens d'y satisfaire, non seu-
lement pour lui, mais pour tous les siens. C'est ce qui explique 
la tendance des aristocraties, des classes riches, et même des 
races ou 1 aisance se développe trop, à ne plus multiplier suffi-
sammenl ,parfois au poinlde s 'éteindre,si elles n 'étaient recrutées 
par 1 ascension continue des classes et des races dont l 'énergie 
ne s est pas amollie. C'est parce que c'est de ce côté que°]e 
danger est aujourd 'hui pour nous, qu'on ne peut que louer les 
efforts de la propagande entreprise pour combattre la dépopula-
tion, bien plus à craindre en France actuellement que l'excès 
dépopulat ion. 
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M O D E S D t V E l l S DE R É M U N É R A T I O N DU T R A V A I L 

Dans la très petite entreprise, tant que les membres de la famille 
vivant en commun sont les seuls collaborateurs, employent 
des instruments de travail qui leur appartiennent ou cullivent leur 
propre champ, la question du mode de rémunérat ion du travail 
ne se pose pas. La valeur du produit obtenu comprend, à la fois, 
le salaire du travail, l ' intérêt du capital et la rente du sol, qu'il 
est inutile de séparer,puisqu'i ls appart iennent tous au producteur 
unique. Mais dès qu 'une association plus étendue devient néces-
saire, que dans cette association, les uns fournissent exclusive-
ment ou principalement le capital et la terre, les autres le travail, 
il faut qu'un ar rangement intervienne pour régler la répartition 
du produit commun entre les intéressés. La question se pose, 
alors, de savoir sous quelle forme, dans quelles conditions, le 
travail recevra la part qui constitue sa rémunérat ion, si ce sera en 
na ture ou en argent, si cette part sera calculée d'après la durée 
du labeur ou d'après la quantité d 'ouvrage faite, si elle sera fixée 
à forfait ou si elle variera selon l 'issue plus ou moins heureuse 
de l 'entreprise. C'est l 'examen des diverses solutions données à 
ces questions qui fera l 'objet du présent chapitre. 

X. Historique. — C'est presque un lieu commun, dans les écrits 
socialistes, de présenter le mode aujourd 'hui prédominant de 
rémunérat ion du travail , le paiement d'un salaire fixe par l ' em-
ployeur, comme un résultat assez récent et probablement tran-
sitoire de l 'évolution économique. Au moins en ce qui concerne 
le passé, c'est là une erreur complète. Aussi loin que l'on peut 
remonter dans l 'histoire, on constate que le louage d'ouvrage à 
prix débattu a joué un rôle considérable dans l 'organisation de la 
product ion; seulement, il coexistait jadis avec d 'autres régimes 
qui 01 aujourd 'hui disparu dans les pays civilisés, ou bien il était 
soumis à des entraves qui modifiaient assez gravement son fonc-
t ionnement. Nous devons dire quelques mots de ces organisations 
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disparues, sur lesquelles les limites de ce cours ne nous pcr-
meltent d'ailleurs pas de nous étendre longuement. 

A.—L'ESCLAVAGE.—Dans l 'antiquité,la situation de la majorité 
des travailleurs était l 'esclavage, né de la guerre et perpétué par 
l 'hérédité. L'esclave ne recevait pas, à proprement parler, de 
rémunéra t ion; il était la chose du maître, qui assurait son entre-
tien pour conserver cette partie de son capital. Toutefois, quel-
ques adoucissements étaient apportés au caractère absolu du droit 
du maître sur la personne et sur les produits du travail de son 
esclave : les lois ou les mœurs limitaient souvent l 'application 
de la peine de mort ou des châtiments trop graves, et obligeaient 
le maître à assurer l 'entretien de l'esclave vieilli à son service et 
hors d'état de travailler. Souvent aussi, un pécule dont l'esclave 
avait la libre disposition, dans une certaine mesure, lui était 
attribué sur les produits de son travail, pour st imuler son zèle. 

Les transformations économiques, l 'adoucissement des mœurs 
et le développement du christianisme amenèrent peu à peu une 
transformation de l 'esclavage, et finirent par le faire complète-
ment disparaître en Europe ; mais si la religion chrétienne avait 
contribué à sa disparition, elle ne l 'empêcha pas de renaître chez 
tes planteurs qui colonisèrent l 'Amérique, alimenté par l 'horrible 
commerce de la traite des nègres. Avec la différence de race, qui 
mettait obstacle à tout rapprochement entre les maîtres et les es-
claves, il revêtit aux colonies un caractère de dureté sauvage.C'est 
de nos jours seulement, et par l 'essor des idées libérales, que son 
maint ien a été rendu impossible chez les peuples civilisés. Il 
subsiste dans certaines parties de l 'Extrême-Orient, et sur tout 
chez les peuples musulmans, où il est alimenté principalement 
au moyen de nègres des peuplades fétichistes d'Afrique. 

Le régime de l'esclavage a présenté des aspects très différents 
suivant les lieux et les époques. L'esclave a été traité tantôt 
presque comme un membre de la famille, tantôt comme une bête 
de somme plus difficile à dompter que les autres. Dans l 'anti-
quité, l 'esclave, souvent plus cultivé que le maître, participait 
aux travaux intellectuels de l 'ordre le plus élevé ; aux Etats-Unis, 
on le maintenait systématiquement dans l 'abrutissement. 

Mais partout où le travail esclave et le travail libre ont coexisté, 
il semble bien que 1 eprix de revient du premier ait été plus élevé 
que celui du second, au moins pour tous les travaux exigeant 
un peu de soin ou d'habileté. Déjà, des écrivains de l 'antiquité 
le constataient ; au cours de la campagne abolitionniste qui a 
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duré de 1773 (Wilberforce) à 1888 (aboli t ion de l 'esclavage au 
Brésil), maintes études l'ont démontré . Si dure que soit l 'autorité 
du maître sur l 'esclave, la contrainte n 'arr ive pas à obtenir de 
celui-ci des soins et des efforts approchant de ceux que le s t imu-
lant de l ' intérêt privé l'ait faire au travailleur libre, et si médio-
cres que soient les condit ions d 'entret ien de l'esclave, le même 
travail , fait par lui, revient plus cher que s'il était fait par un 
ouvr ier libre, capable et bien payé. Le travail pénal des prison-
niers et des déportés, le seul qui de nos jou r s ressemble de loin 
au travail contraint de l 'esclave, ne produit pas la moitié ou le 
quart de ce que produit le travail libre ; lorsque des sent iments 
de compassion exagérés et mal placés amènent à trop restreindre 
les chât iments corporels , on arrive à nourr i r les condamnés 
dans l 'oisiveté, et à t ransformer ainsi les pénalités en une sorte 
de prime à la paresse. 

La concurrence du travail l ibre tendrai t donc à faire disparaître 
peu à peu l 'esclavage, si le fait même que la ma jeu re part ie des 
t ravai l leurs est à l 'état d'esclaves, le discrédit qui en rejaillit 
sur les professions manuelles, ne rendaient très difficile le recru-
t emen t des ouvriers l ibres, tant que l 'esclavage subsiste dans 
un pays. C'est cependant par une évolution lente et spontanée, 
provoquée en part ie par l ' intérêt des maîtres, que l 'esclavage 
ant ique s'est adouci, t ransformé, et a finalement disparu ; au 
contraire, il a fallu presque partout de violents déchirements 
pour mettre fin à l 'esclavage moderne . 

Il va de soi, d 'ailleurs, que même si on pouvait compter sur le 
libre jeu des forces économiques pour amener l 'abolition de 
l 'esclavage, elle ne consti tuerait pas une de ces réformes que l'on 
doit a t tendre des progrès spontanés de l 'organisat ion indus-
trielle. Y eut-il avantage pour la richesse d'un pays à le mainte-
nir (ce qui n'est certainement pas), aucune considérat ion d'utilité 
ne saurait autoriser l 'État , dont la première mission est de 
garant i r la liberté individuelle, à maintenir une législation sanc-
t ionnant le monst rueux droit de propriété de l ' homme sur 
l ' homme. Quelqu ' importance que ncus at tachions au respect 
scrupuleux des droits acquis, nous ne saurions non plus admettre 
que l 'abolition de ce droit contre nature ouvre un recours en 
indemni té à ceux qui en sont privés, l 'eussent-ils acquis moyen-
nant finances et conformément aux lois antér ieures . Si des allo-
cations ont été accordées aux propriétaires des esclaves affranchis 
dans nos colonies, en 1848, c'est à titre purement gracieux. 

Toutefois , des allocations de ce genre et sur tout des mesures 
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transitoires substituant graduellement, à la servitude, un régime 
de demi-liberté, puis de liberté complète, sont justifiées, non seu-
lement dans l 'intérêt économique des pays où l'esclavage était 
enraciné, mais même dans celui de la population affranchie. 
Dans quelques pays, par exemple au Brésil, le changement de 
régime s'est effectué peu à peu, et a pu être réalisé sans crise. 
Dans la plupart des colonies européennes, et plus encore aux 
Etats-Unis, l 'abolition, longtemps retardée par la résistance 
acharnée des planteurs, a été conquise brusquement , après une 
lutte acharnée, pa r les défenseurs des droits de l 'humanité ; on a 
pu voir alors un exemple frappant des fâcheuses conséquences 
qu'entraîne toute transformation trop rapide, si légitime qu'elle 
soit. Nullement préparés à s ' imposer à eux-mêmes la prévoyance 
et l'effort nécessaires pour subvenir à leurs besoins, les esclaves 
affranchis no travaillaient, au début, que très irrégulièrement, et 
tombaient promptement dans une complète misère. Là où on leur 
a conféré immédiatement des droits politiques, à l 'exercice des-
quels ils étaient encore moins aptes, les plus graves désordres 
s 'en sont suivis, et dans bien des cas, la population blanche n'a 
trouvé d'autre moyen d'y remédier que de les empêcher, en fait, 
d 'user des pouvoirs qu'on leur reconnaissait en droit. 

Cependant, peu à peu, l 'équilibre économique s'est rétabli, et 
l 'on peut constater aujourd 'hui que, sans valoir pour la régula-
rité l 'ouvrier blanc des pays civilisés,le nègre lui-même acquiert, 
par la liberté, la capacité de se diriger dans la vie, nécessaire 
pour constituer une population ouvrière utilisable. Quand d 'au-
tres causes n 'y ont pas mis obstacle, les pays où l'esclavage était 
aboli ont retrouvé, à la longue, leur prospérité ancienne. Dans 
ceux où la main-d 'œuvre noire manque, et dont le climat ne 
permet pas aux blancs de travailler, on introduit aujourd 'hui 
des travailleurs libres, recrutés notamment en Asie, qui suffisent, 
aux besoins ; mais les engagements contractés par ces travail-
leurs, totalement étrangers à la langue et aux mœurs des pays 
où ils sont amenés, doivent être surveillés avec soin, pour ne 
pas se transformer en un esclavage déguisé. 

B.— L E SERVAGE ET LES CORPORATIONS. — L e servage, qui a rem-
placé en Europe l'esclavage antique, en constituait un adoucis-
sement sensible. Le serf n'était plus la chose du maître ; attaché 
à la glèbe, s'il n'était pas libre de quitter la terre qu'il cullivait, 
il ne pouvait par contre en être arraché malgré lui, il avait un 
certain droit sur elle et sur les produits de son travail, enfin une 
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famille. Il devait seulement au seigneur des redevances et des 
corvées, souvent, il est vrai, extrêmement lourdes ; il trouvait 
le salaire de son travail dans la libre disposition des produits 
obtenus en consacrant le temps qui lui restait à la culture de la 
terre qui lui était attribuée. 

Le servage paraît être né, en partie, d 'une transformation de 
l 'esclavage provoquée par l ' intérêt même des maîtres, qui atta-
chaient des esclaves à leurs propriétés, en leur donnant certains 
droits pour stimuler leur zèle. Il se généralisa, dans les époques 
de violence et de désordre, par la nécessité où se trouvaient les 
hommes libres,lorsqu'ils n 'étaient pas en situation de se défendre 
eux-mêmes, de se procurer la protection d'un seigneur, en se 
met tant sous sa puissance, eux et leurs biens. Il prit fin,peu à peu, 
par des rachats et des affranchissements, à mesure que se déve-
loppaient l 'ordre, la civilisation e t le progrès économique. En 
Angleterre, en Italie, en France, il disparut ainsi progressive-
ment , du xive au xvii" siècle, et il n'existait plus que quelques 
milliers de serfs, dans notre pays, quand la Révolution prononça 
leur affranchissement. Réalisée en Allemagne au commencement 
du siècle, la suppression du servage a été enfin décrétée en Rus-
sie en 1861, et l 'Etat a payé aux seigneurs une indemnité, rem-
boursable par des impôts perçus sur les paysans libérés. 

Le fait que le servage a été spontanément abandonné dans 
une grande partie de l 'Europe, est bien une marque de la supé-
riorité du travail libre. La coexistence des deux régimes, au dé-
but de ce siècle, a permis des comparaisons, et on a souvent 
montré combien il fallait de serfs russes, apathiques et lents, 
pour faire le travail d 'un seul ouvrier anglais libre. L'affranchis-
sement, réalisé brusquement en Russie, y a été suivi des pro-
grès sensibles dans les régions où le paysan était assez éclairé, 
tandis que clans d'autres, il ne s'est pas trouvé suffisamment 
avancé pour tirer partie de la liberté qui lui était accordée. 

Le servage s'appliquait à peu près exclusivement aux travail-
leurs agricoles. Quand les métiers urbains prirent quelque déve-
loppement, c'est dans la constitution de corporations que les 
artisans cherchèrent, aux époques de violence et de désordre, la 
protection que le paysan trouvait auprès de son seigneur. Cha-
que corporation se composait de tous les maîtres ou entrepre-
neurs exerçant une même profession clans une localité détermi-
née. Chaque maître employait un certain nombre de compagnons 
ou ouvriers et d 'apprent is , dont il payait le travail par un salaire 
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comprenant souvent le logement et l anourr i tu re . i l y avait là un 
mode de rémunération du travail assez analogue à ceux que nous 
connaissons, et en outre, le personnel ouvrier trouvait, dans le 
patronage de la corporation, des secours et un appui souvent 
précieux. 

Mais, par contre, il y perdait toute indépendance. A une époque 
où l'on ne comprenait guère la liberté que comme la participa-
tion à un privilège, chaque corporation obtenait du roi ou du sei-
gneur, avec la charte qui la réglementait , le monopole de l'exer-
cice de sa profession. Appliqué d'abord par des mesures d'espèce 
ce régime fut étendu, en principe, à tous les métiers et à tout le 
territoire, par Henri I I I , en 1581. Les rois besogneux trouvaient 
plus facile de tirer des ressources pécuniaires de corporations 
auxquelles ils faisaient payer leurs privilèges, que d'artisans 
l ibres .G'estdelà que quelques jur is tes de l'ancien régime avaient 
tiré la notion monstrueuse du travail envisagé comme un droit 
régalien, nulle profession ne pouvant être exercée que par privi-
lège du roi. 

La constitution de ces monopoles avait pour conséquence de 
soustraire au régime de la libre discussion la rémunération du 
travail.Chaque corporation réglait les conditions d'accès à la situa-
tion de maître, de compagnon ou d'apprenti , imposait des stages, 
des épreuves, des redevances, fixait les salaires et les allocations 
accordées aux travailleurs. Sans doute, elle était bien obligée 
de tenir un certain compte de la situation économique, pour 
assurer le recrutement de la profession ; mais n'ayant à crain-
dre aucune concurrence, les maîtres trouvaient souvent plus d'a-
vantages à maintenir et à exploiter leur situation privilégiée, 
qu'à assurer le développement de leur industrie, et les ouvriers 
étaient bien obligés d'en passer par les conditions que les corpo-
rations fixaient, puisqu'il n'existait pour ainsi dire pas d'emploi 
échappant au régime du monopole. 

Nous reviendrons en détail sur les inconvénients de ce régime 
quand nous examinerons, clans le chapitre suivant, la question 
des associations professionnelles. Il n'est pas besoin de longues 
explications pour comprendre que la division de toute laproduc-
tion industrielle en métiers strictement définis et délimités, dont 
chacun était monopolisé par un certain nombre d'individus abso-
lument maîtres d'en réglementer l 'existence, devait étouffer toute 
initiative et arrêter tout progrès. Dès que l 'ordre public a été 
suffisamment assuré pour permettre l'exercice de l ' industrie 
libre, partout où elle a pu naître et entrer en concurrence avec 
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les corporations, celles-ci ont succombé. C'est ainsi qu'en Angle-
terre, sans avoir jamais été formellement abolies, elles n'ont con-
servé qu'une existence nominale ; leur rayon d'action étant 
limité, tout l 'essor industriel s'est produit en dehors de ce rayon, 
dans les villes nouvelles ou régnait la liberté, si bien qu 'aujour-
d'hui, les membres des corporations qui subsistent n'exercent 
même plus la profession qui leur donne leur nom. 

En France, il existait aussi des lieux francs, et c'est parce 
qu'ils échappaient aux privilèges des corporations que certains 
quartiers, comme les faubourgs du Temple et St-Antoine, avaient 
pris un si grand développement. Mais ces franchises étaient 
trop restreintes pour donner des résultats considérables. Il 
fallut que Turgot fit rendre, en 1776, un édit pour abolir les 
privilèges des ju randes et des maîtrises. Rétablies après la chute 
du ministre économiste, elles furent définitivement abolies pai-
la Constituante, et elles ont été supprimées dans presque toute 
l 'Europe, au cours du xixc siècle. 

C . — L E RÉGIME DE LA LIBERTÉ DU TRAVAILET DES C O N T R A T S . — L'abo-
lition de l 'esclavage, du servage et des corporations a eu pour 
conséquence de généraliser le régime de la liberté du travail 
dans le monde civilisé. Chacun est libre d'embrasser la profes-
sion qui lui plaît, et les conditions de l 'association nécessaire 
entre les capitalistes et les travailleurs résultent de contrats 
librement débattus entre eux. La loi se borne, en principe, à 
sanctionner les arrangements ainsi intervenus, sous réserve 
qu'ils ne violent pas les règles de police, et à déterminer la ma-
nière dont seront jugés les litiges auxquels donnerait lieu leur 
exécution. 

Ce régime n'a nullement engendré les calamités dont la crainte 
faisait envisager, jadis, l'esclavage comme une institution néces-
saire. Si l 'obligation du travail n'a plus pour sanction la toute-
puissance du maître, elle en a une autre, non moins efficace : 
c'est la nécessité où se trouve l 'ouvrier de fournir une quanti té 
de travail correspondant au salaire reçu, pour tro iver un patron 
qui le garde à son service, et pour gagner ainsi sa vie. 

Les socialistes soutiennent même que ce régime est aussi 
oppressif que l'esclavage, parce que la nécessité de gagner son 
pain quotidien met l 'ouvrier à la discrétion du patron. Mais les 
faits ne confirment pas cette allégation, et on le comprend faci-
lement ; la garantie qui assure à l 'ouvrier, à chaque moment, la 
mesure d' indépendance et la rémunération répondant à la situa-
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<ion économique, c'est l 'existence d'un grand nombre d'entrepre-
neurs, et la liberté qu'il a de passer de l 'un à l 'autre, de telle 
sorte que chaque patron ne peut ga rder ies travailleurs dont il a 
besoin qu'en leur offrant des conditions équivalentes à celles aux-
quelles les autres maisons trouveraient intérêt à les employer. 

C'est cette sanction d'une part, cette garantie de l 'autre, qui 
manqueraient , dans le régime socialiste faisant de l 'Etat le seul 
employeur. Chaque ouvrier serait bien obligé d'accepter les con-
ditions de travail que l 'Etat jugerai t à propos de lui fixer, puis-
qu'il ne pourrait trouver d'autre pa t ron; le seul recours ouvert 
contre les abus serait alors l'action politique, de sorte que ceux 
qui se trouveraient dans la minorité risqueraient de se voir sin-
gulièrement opprimés. Par contre, il serait impossible de donner 
pour sanction à l 'obligation de travailler la menace du renvoi de 
l'atelier, puisqu'en renvoyant un ouvrier, l 'Etat , patron unique, 
le condamnerait à mourir de faim. L'Etat , assumant ainsi l 'obli-
gation morale d'employer tous les travailleurs, n'aurait plus d'au-
tre moyen de les obliger à travailler que des dispositions pénales, 
soit des châtiments corporels, soit des retenues de salaires qui 
seraient au fond équivalentes, car la retenue de salaire, appliquée 
par l 'autorité publique à un ouvrier qui ne serait pas libre de 

, changer d'atelier, constituerait bien une pénalité. On retomberait 
ainsi sous un régime reposant sur les mêmes principes que l'es-
clavage, car ce qui caractérise celui-ci, au fond, c'est ce double 
fait, que l 'ouvrier travaille pour un patron qu'il ne choisit pas, et 
que ce patron, obligé de le faire vivre, lui impose le travail par 
des châtiments qu'il fixe discrétionnairement. 

Le régime de l'association entre le travailleur et le capitaliste, 
à des conditions librement débattues, est donc aujourd 'hui le 
régime unique des pays civilisés, et il ne semble pas que les or-
ganisations que l'on propose d'y substituer méritent de lui être 
préférées. Mais il peut comporter des modalités multiples. Nous 
allons examiner les principaux types de contrat employés pour 
constituer cette association, et passer en revue, successivement, 
le régime du salariat pur et simple, celui de là participation aux 
bénéfices, enfin celui de la coopération entre travailleurs. 

IX. Le salariat proprement dit. — L'organisation de beau-
coup la plus répandue, pour régler les conditions dans lesquelles 
le travail collabore à la production, est celle dans laquelle le 
propriétaire de tout ou partie du capital engagé, jouant le rôle 
d 'entrepreneur, s'assure le concours du personnel nécessaire en 
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allouant à chacun une rétribution fixée à forfait. Ce type de con-
trat, usité en tout temps et en tous lieux, est aujourd 'hui telle-
ment prédominant, que l'on peut dire que les autres n'existent 
qu'à l 'état de rares exceptions. C'est ce qui explique que le mot 
salaire, qui désigne d'une façon générale la rémunérat ion du 
travail, soit aussi employé pour désigner spécialement ce mode 
particulier de rémunérat ion, ce qui n'est pas sans produire quel-
ques confusions de langage. On donne donc spécialement le nom 
de salariat au régime ainsi consti tué. 

Ce régime présente deux caractères essentiels, que nous allons 
étudier successivement : 1° l 'entrepreneur prend à son compte 
Y aléa de l 'entreprise, en gain ou en perte ; 2° il fait l'avance de la 
part allouée au travailleur, en lui payant son salaire à des épo-
ques iixes et rapprochées, sans at tendre que le produit obtenu 
soit vendu, ni même qu'il soit terminé. 

A. — L E S RISQUES ASSUMÉS PAR L'ENTREPRENEUR. — Le fait d'as-
sumer les risques d'une entreprise est ce qui caractérise l 'entre-
preneur, comme nous l 'avons vu au Livre I e r . Il est dans la na-
ture même des choses que ce rôle d 'entrepreneur soit joué par 
le propriétaire de tout ou partie du capital engagé dans l'affaire, 
car c'est seulement à la condition d'avoir un capital que l 'entre-
preneur offre des garanties à ses collaborateurs et à tout ceux 
avec qui il traite.Sans doute, il peut emprunter une partie du capi-
tal dont il a besoin, et allouer aux prêteurs un intérêt forfaitaire, 
comme il alloue aux travailleurs un salaire forfaitaire. Mais pour 
que ses créanciers, prêteurs d'une partie du capital, ouvriers ou 
employés ayant un salaire en cours, vendeurs de matières pre-
mières non encore payées, etc., ne voient pas le paiement des 
sommes dues compromis par le moindre mécompte, il faut que 
l 'entrepreneur ait des capitaux suffisants pour faire face aux pre-
mières pertes, pour supporter les mauvaises chances qui se ren-
contrent f réquemment . Si les chances de perte, dans les affaires, 
ne sont pas aussi grandes que celles de gain, du moins la proba-
bilité des unès est du même ordre de grandeur que celle des 
au t r e s ; c'est là un fait tellement certain, qu'il paraît naïf de le 
rappeler constamment, et cependant il le faut bien, puisqu'on le 
méconnaît constamment. Un capital appartenant à l 'entrepreneur 
est la seule garantie que puissent trouver ceux qui, ne partici-
pant pas aux chances favorables, n'ont pas entendu s'associer 
aux chances défavorables de l 'affaire; c'est pourquoi il est néces-
saire que l 'entrepreneur soit capitaliste. 
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C'est parce qu'il assume ainsi seul les risques, et qu'il garde 
pour lui les bénéfices ou les pertes résultant de son habileté ou 
de ses erreurs, qu'il est en droit de revendiquer la liberté de 
direction indispensable à la bonne gestion d'une affaire. 

On dit souvent que la fixation forfaitaire du salaire n 'empêche 
pas les ouvriers de ressentir le contre-coup des pertes de l 'en-
treprise, sous forme de réduction des salaires, de chômage par-
tiel et même de chômage total, si l 'usine vient à fermer. Mais 
aucune similitude ne saurait être établie entre les risques qu'ils 
courent ainsi, et ceux qui incombent à l 'entrepreneur. 

En premier lieu, ce n'est que subsidiairement que les mau-
vaises chances les atteignent. Ils 11e subissent pas le contre-coup 
de toutes les fluctuations, bonnes ou mauvaises, qui font que 
telle année se solde en bénéfices, telle autre en portes; il faut 
une dépression prolongée des affaires pour amener une réduction 
des salaires, comme une prospérité prolongée pour en amener la 
hausse. Sans doute, l'activité du travail, dans une industrie, varie 
d'une époque à l 'autre ; mais l 'entrepreneur, qui 11e peut pas em-
ployer à autre chose son outillage spécial, qui tient â n e pas 
désorganiser ses ateliers, assume la majeure partie, de beaucoup, 
dans les conséquences des irrégularités de la demande II fait 
travailler longtemps même à perte, quand il ne peut pas vendre 
avec bénéfices; il fabrique du stock pour les besoins futurs , quand 
il n 'a pas de commandes. On a même fait remarquer, avec rai-
son, que plus le développement du machinisme accroît le capital 
engagé dans les usines, plus l 'outillage se concentre, plus l 'en-
trepreneur est amené à régulariser le travail, pour ne pas subir 
de grosses pertes d'intérêts. Quant l 'ouvrier esl propriétaire du 
métier qu'il emploie, comme le canut de Lyon, le fabricant pour 
qui il travaille fait suivre à la demande d'ouvrage toutes les 
fluctuations des commandes de la clientèle, puisque l'inaction de 
l 'outillage ne pèse pas sur lui. Aussi les chômages étaient-ils 
bien plus fréquents et prolongés, avec cette organisation du tra-
vail, qu'avec les grandes usines qui tendent de plus en plus à 
se substituer aux petits ateliers. 

En second lieu, les risques n 'at teignent l 'ouvrier que dans sa 
rémunération à venir, et non dans les gains du passé. Si, après 
quelques années de prospérité, une entreprise périclite, tout le 
capital de l 'entrepreneur peut disparaître, et même celui de ses 
bailleurs de fonds peut être entamé ; souvent la perte dépasse de 
beaucoup les bénéfices acquis ou les intérêts touchés antérieure-
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ment. L 'ouvrier qui a reçu son salaire, qu'il l 'ait dépensé totale-
ment ou économisé en partie, n'est plus associé aux risques de 
l 'affaire, en cas d'insolvabilité du patron, que pour la paye de la 
quinzaine en cours, tout au plus. 

Enfin en troisième lieu, et c'est là le point capital, l 'ouvrier 
échappe presque entièrement aux risques individuels de l 'entre-
prise qui l 'emploie. Sans doute, on observe de petites inégalités 
de salaires entre les entreprises similaires, même assez voisines, 
dont les unes sont prospères et les autres p a s ; mais un pa-
tron ne pourrai t prétendre conserver longtemps des ouvriers 
auxquels il ne serait pas en état de payer le salaire courant. C'est 
seulement quand il y a, dans une industrie, une crise générale, 
que les ouvriers doivent subir des réductions dans le salaire et 
dans la durée du travail de chaque semaine; la productivité du 
travail, clans cette branche, devenant moindre, il est naturel que 
le salaire y baisse, jusqu 'à ce que le personuel qu'elle emploie se 
soit réduit en conséquence. Mais si une entreprise établie dans 
de mauvaises conditions, ou mal dirigée, réalise des pertes quand 
les autres font des bénéfices, elle n 'en doit pas moins payer ses 
ouvriers à peu près au même prix que celles qui prospèrent à côté 
d'elle, sans quoi ils ne tarderaient pas à l ' abandonner . Le cas 
exceptionnel où un établissement isolé emploie toute la popula-
tion ouvrière d 'un pays, est à peu près le seul où les travailleurs, 
r e tenus dans ce pays par la crainte des frais et des difficultés 
d 'un déplacement, sontsouvent obligés de supporter, pendant un 
temps assez prolongé, une baisse exceptionnelle des salaires, 
tenant à des causes propres à cet établissement, et pourraient 
même avoir à subir un chômage spécial, si cet établissement 
venait à fermer en dehors de toute crise générale. 

Il n'est donc nullement exact de dire que la fixation forfaitaire 
du salaire n'affranchit pas l 'ouvrier des risques de l 'entreprise. 
Sans doute, il subit le contre-coup des modifications générales 
de la situation économique, et celui des fluctuations spéciales à son 
industrie ; mais il ne les subit qu'après le patron, moins f réquem-
ment que lui ; il n 'est gravement atteint que par les crises excep-
tionnelles, et il échappe presque complètement aux conséquences 
des conditions spéciales à l 'établissement où il travaille, des 
erreurs de direction imputables à l 'entrepreneur et des mauvai-
ses chances qui lui seraient propres. Sans lui procurer une sécu-
rité absolue, le salariat donne à sa rémunérat ion une régularité 
relative, infiniment précieuse pour les familles dont elle est la 
jseule ressource. 
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B - — L 'AVANCE FAITE PAR L'ENTREPRENEUR ; L'ANCIENNE THÉORIE DU 

FONDS DES S A L A I R E S . — I I est naturel, aussi ,que la rémunération du 
travail lui soit avancée, par un prélèvement sur la partie du capi-
tal qui constitue le fonds de roulement de l 'entreprise, puisqu'il 
faut bien que l 'ouvrier vive, en attendant le moment où il sera 
possible de réaliser la valeur du produit obtenu. 

Presque toujours, le salaire est payé chaque semaine, chaque 
quinzaine, ou chaque mois ; cedernier mode s'applique surtout soit 
aux domestiques ou employés nourris par le patron; soit au per-
sonnel dirigeant. On prétend parfois que c'est le travailleur qui 
fait une avance à l 'employeur, puisqu'il lui fournit un certain 
nombre de jours de travail sans rien recevoir. Mais le travail 
ainsi fourni ne procure à l 'entrepreneur aucun avanlage, tant que 
le produit obtenu n'est pas susceptible d'êtiv consommé ou vendu. 
Or, dans l 'agriculture, ce n'est qu'après l 'année révolue qu 'ar -
rive la récolte; dans toutes les industries se rattachant à la con-
struction des bâtiments, des machines etc., c'est par mois ou par 
années que se comptent les délais d'achèvement de chaque ou-
vrage ; même dans les industries dont l 'œuvre est de moins lon-
gue haleine, il est bien rare que les produits soient écoulés à 
mesure de leur fabrication. Il y a donc bien une avance faite sur 
le capital, qui est la condition essentielle de la marche régulière 
de toute entreprise. 

C'est celte nécessité d'une avance qui a donné lieu à une théo-
rie dont nous devons dire quelques mots, à raison de la place 
qu'elle a tenue dans la science, bien qu'elle soit aujourd 'hui 
complètementabandonnée, et qu'à vrai dire, nous n'ayons même 
jamais bien réussi à la comprendre. C'est la théorie du fonds des 
salaires. 

D'après cette théorie, il existerait à chaque époque, dans un 
pays, une certaine masse de capitaux circulants disponibles 
pour rémunérer le travail. Celte masse, partagée entre les tra-
vailleurs, constituerait nécessairement leur rémunération totale, 
de sorte que la véritable base de la fixation du salaire, ce serait 
le quotient obtenu en divisant le fonds des salaires par laquanti té 
de travail offerte. 

Ce qui rend cette théorie inintelligible, c'est que l'on ne conçoit 
îii comment ce fonds des salaires se distinguerait duveste des ca-
pitaux circulants, servant par exemple à l'achat dus mulifei'ys 
premières, ni pomme ut serait tixée la période de travail dont 
jl constituerai! la rémuflération. La consistance et l 'emploi 
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des capitaux circulants varient constamment, par définition 
même ; la durée de l 'avance que l 'entrepreneur fait aux travail-
leurs, avant de récupérer ses frais de production, dépend essen-
tiellement de la célérité des opérations commerciales, des facilités 
d'écoulement des marchandises qui, suivant les époques, tantôt 
sont vendues d'avance, tantôt séjournent longtemps en magasin. 
Il est impossible de comprendre comment seraient déterminés le 
dividende et le diviseur, dans celte opération dont le quotient 
aurait pourtant une si haute importance. 

L 'erreur capitale qui a engendré cette conception fausse con-
siste à envisager comme une donnée de la situation économi-
que l 'ensemble des capitaux circulants d'un pays. La détermina-
tion du fonds de roulement nécessaire à chaque entreprise, des 
réserves nécessaires à chaque ménage, est au contraire la résul-
tante du taux des salaires, du prix des matières premières et des 
denrées, de l'activité des transactions. L 'épargne se t ransforme 
en capitaux fixes, dans la mesure où elle excède les besoins ainsi 
déterminés, et nous verrons, en étudiant les crises, par quel mé-
canisme et à travers qu'elles difficultés la circulation se rétablit, 
quand une immobilisation excessive de capitaux a amené un 
engorgement . La vérité, c'est que la portion de la richesse d'un 
pays affectée à l 'avance des salaires par les entrepreneurs se rè-
gle d'après le taux des salaires et d'après l'activité des affaires ; 
elle est un effet, et non une cause. C'est exactement l 'inverse do 
la théorie du fonds des salaires. 

C. — D I V E R S MODES DE CALCDL DES SALAIRES. — Ce que l 'ouvrier 
vend au patron, suivant l 'expression consacrée par les écrivains 
socialistes, c'est sa force de travail ; ce que le patron a intérêt à 
payer, ce qu'il est juste qu'il paye, c'est la quanti té de travail 
faite au moyen de cette force, quantité qui dépend du temps passé 
au travail, mais qui varie aussi avec le talent, la vigueur, l'acti-
vité et le zèle de l 'ouvrier. Plus le mode de règlementdes salaires 
proportionne le prix payé à la productivité de la force de travail 
qu'il s'agit de rémunérer , plus il est équitable. 

Mais la mesure de cette productivité n'est pas toujours facile 
à établir, et c'est ce qui explique la variété des bases de rémuné-
ration adoptées. Ces bases se ramènent à deux principales : le 
travailleur est payé soit d'après le temps passé (à l'heure, à la 
Tournée, au mois) soit d'après la quantité de travail produite par 
un ouvrier ou par un groupe d'ouvriers {auxpièces). 

Il y a des cas nombreux où l 'un de ces modes de rémunérat ion 
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est seul applicable : le domestique, le manœuvre employé dans 
une ferme, dans un magasin ou dans un atelier à faire les beso-
gnes les plus diverses, n'accomplit pas une tâche susceptible d'ê-
tre mesurée, et ne peut être payé que d'après le temps consacré à 
son service. Il en est de même de celui qui exécute un travail 
très délicat, dont la qualité importe plus que la quantité. Au 
contraire, l 'ouvrier qui travaille à domicile, sans que le patron 
puisse savoir à quel moment il prend ou quitte son ouvrage, le 
mineur qui exploite une veine où la surveillance est nécessaire-
ment très intermittente, ne peuvent être payés que d'après les 
produits obtenus. Entre ces cas extrêmes, il en existe beaucoup 
où les deux bases de rémunération peuvent être adoptées, quoi-
qu'avec plus ou moins de facilité. 

Elles ne diffèrent pas d'ailleurs, au fonds, autant qu'en la 
forme. Avec l 'une comme avec l 'autre, les deux éléments, diffi-
culté du travail, valeur individuelle du travailleur,influent sur le 
salaire. Dans le travail au temps, le prix ordinaire de l 'heure se 
règle d'après la besogne faite par l 'ouvrier moyen ; celui qui pro-
duit davantage, ou qui peut être employé à des travaux plus dé-
licats, reçoit souvent soit un salaire plus élevé, soit des gratifi-
cations, ou des avantages exceptionnels ; au contraire, l 'ouvrier 
que l 'âge, la faiblesse, le manque d'aptitude rendent incapable 
de fournir la même quantité de travail que les autres, le demi-ou-
vrier suivant l 'expression consacrée, reçoit un salaire réduit. 
Dans le travail aux pièces, le prix unitaire de chaque lâche se 
règle également d'après le temps nécessaire à l 'ouvrier moyen 
pour l 'accomplir, et varie avec les difficultés résultant de la na-
ture ou des conditions d'exécution de la tâche : la benne de char-
bon n'est pas payée aux mineurs le même prix dans une veine 
difficile à exploiter que dans une autre plus favorable ; la (¡meltc 
du vendeur des grands magasins varie avec le prix des objets 
qu'il vend et l 'achalandage de son rayon ; toute modification dans 
les procédés ou l 'outillage d'une industrie, qui modifie la quan-
tité d 'ouvrage produite dans le même temps avec un même effort, 
amène une modification des tarifs. Souvent même, les deux mo-
des de rémunérat ion coexistent, bien qu'en apparence un seul 
soit employé : par exemple, dans un chantier où tous les terras-
siers sont payés à tant l 'heure, le patron convient souvent avec 
une équipe d'ouvriers de leur compter tant d 'heures de travail 
quand ils auront accompli telle tâche déterminée, ce qui est bien 
le travail aux pièces. 

Au point de vue de l 'application,chacun des deux systèmes a ses 

LIV. II . 
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difficultés. Payé à l 'heure, l 'ouvrier est tenté de se laisser aller à 
la nonchalance; le nom de travail en conscience, donné souvent 
à ce mode d 'emploi ,metbien en relief le danger qu'il présente.Mais 
dans le travail aux pièces, la conscience est tout aussi nécessaire 
à l 'ouvrier, pour exécuter avec soin sa lâche, et pour ne pas cher-
cher à augmenter sa production au risque de malfaçons. Dans l 'un 
et l 'autre cas, une surveillance assidue est nécessaire, et il est 
essentiel que le patron ait la faculté de parer aux abus, en cessant 
d'employer l 'ouvrier qui n 'exécute pas loyalement son contrat. 

La vraie difficulté du travail aux pièces, c'est la fréquence des 
discussions que fait naître la nécessité de reviser le tarif, chaque 
fois que les conditions d'exécution du travail se modifient. Son 
grand avantage, c'est de stimuler la production, en intéressant 
chaque ouvrier à produire personnellement le plus possible. 

C'est précisément cet avantage qui rend ce mode de rémuné-
ration impopulaire dans certains milieux. Beaucoup d'ouvriers 
s ' imaginent que, plus les uns font de travail, moins les autres 
en trouvent à faire, de sorte que le travailleur qui fait la besogne 
de deux, en réduirai t un autre au chômage. C'est là un préjugé 

fondé sur cette erreur fondamentale, que la besogne à faire dans 
le monde, la demande de travail, serait, à chaque moment, une 
quantité strictement limitée. Or c'est là une idée tout-à-fait fausse. 
A toute époque, il y a quantité de travaux qui pourraient être 
utilement accomplis, et qui ne le sont pas faute de bras ; ces tra-
vaux sont tous ceux qui ne deviendraient lucratifs que si la 
dépense à faire en salaires, pour leur exécution, se trouvait 
réduite. Il faut qu 'une partie d 'entre eux devienne réalisable 
économiquement, pour qu 'une offre plus grande de force de t ra-
vail trouve preneur , aut rement dit, il faut , comme pour toute 
autre marchandise, que le prix unitaire du travail baisse, pour 
qu'une demande plus grande se manifeste ; il n'est donc pas 
douteux que, si le paiement aux pièces amène une même popu-
lation ouvrière à déployer une force de travail plus grande, pour 
que la demande absorbe l 'offre qui en résulte, le prix de l 'unité 
de tâche diminuera. Mais il n'est nullement prouvé, il est même 
tout-à-fait invraissemblable, que la baisse soit proportionnelle h. 
l 'accroissement de l 'offre, de telle sorte que chaque ouvrier, tra-
vaillant plus, ne gagne pas davantage. P o u r qu'il en fût ainsi, il 
faudrai t que les travaux utiles à entreprendre fussent très peu 
nombreux, les capitaux très rares, que toutes les richesses natu-
relles fussent déjà exploitées au maximum d'intensité, ce qui 
n 'est nullement le cas dans le monde économique actuel. Ce qui 
se produit prat iquement , quand l 'ouvrier emploie mieux sa force 
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de travail, c'est que, produisant plus dans le même temps, il 
gagne moins pour chaque unité produite, mais il gagne plus par 
heu re ; le bénéfice du surcroît d'activité des travailleurs ne leur 
profite qu'en partie, parce que, pour employer plus de travail, il 
faut que les patrons en utilisent une partie dans des emplois 
moins avantageux ; il leur profite néanmoins, par une hausse du 
salaire nominal de l 'heure coïncidant avec la baisse du salaire 
n g m inai répondant à une même tâche. Et comme cette baisse a 
pour conséquence de réduire le coût de tous les objets dont le prix 
de vente dépend du prix de revient, le salaire réel croît plus encore 
que le salaire nominal total. 

D'après l 'enquête faite par l'office du travail en 1896, dans l'in-
dustrie française, les deux tiers environ du personnel seraient 
pavés au temps et le tiers aux pièces. Dans l 'ensemble, le travail 
aux pièces est apparu comme favorable à l'élévation des salaires; 
il y a cependant quelques industries où ce sont les ouvriers payés 
à l 'heure qui gagnent le plus, parce que, comme nous l'avons dît, 
celte catégorie comprend le personnel d'élite chargé des travaux 
particulièrement délicats, qui exigent un soin ou un talent excep-
tionnel. L'extension du travail aux pièces, là où elle est possible, 
parait désirable, à la fois dans un intérêt de justice et dans l 'inté-
rêt bien entendu de la classe ouvrière, qui a t o u t à gagnei* à ce 
que la production se développe ; mais elle est souvent entravée, et 
souvent aussi ce mode de paiement doit être dissimulé (par exem-
ple au moyen des procédés que nous indiquions tout à l 'heure à 
propos des terrassiers), en raison des préjugés qui fontcroire aux 
ouvriers que leur intérêt collectif est do fournir le moins de 
travail possible, préjugés très répandus eL que l 'on est souvent 
étonné de retrouver dans les ouvrages d 'hommes cultivés. 

Des modalités particulières de salaire sont parfois adoptées 
par des entrepreneurs, pour obtenir certains résultats, en y inté-
ressant les ouvriers. 

Le salaire progressif est une application du travail aux pièces, 
dans laquelle la besogne faite dans un temps déterminé, au delà 
de la quantité normale , donne lieu à un supplément de salaire 
qui est plus que proportionnel à l 'augmentation de la production. 
Quand le rendement d 'un outillage coûteux dépond de l'activité 
des ouvriers, s'ils augmentent la production par heure, ils per-
mettent à l 'entrepreneur de réaliser plus de bénéfices avec un, 
même capital, et il est de l 'intérêt bien entendu du patron d 'exci-
ter leur zèle, en leur attribuant une part de ce bénéfice, par uno 
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rémunérat ion progressive. Ce mode de salaire est encore plus 
critiqué que le salaire aux pièces, comme surexcitant l'activité 
de certains ouvriers au détriment des autres ; ces critiques sont 
d 'autant moins fondées, que le salaire progressif, ayant pour but 
d 'obtenir une môme production avec moins de capitaux, a pour 
effet de laisser disponibles plus de capitaux, et par suite de facili-
ter la création d 'entreprises nouvelles amenant une demande de 
travail, c'est-à-dire une hausse des salaires. 

Les primes allouées aux ouvriers qui, par leurs soins attentifs 
réduisent le déchet sur les matières premières, aux mécaniciens 
qui, par la direction intelligente de leur machine, obtiennent un 
même service en brûlant moins de combustible, constituent éga-
lement un surcroî tde rémunérat ion équitable,associant l 'ouvrier 
aux intérêts du patron. Les primes pour l 'exactilude, la régula-
rité, la qualité du travail, sont également des mesures justes et 
avantageuses aux deux parties, là où elles sont réalisables. 

L 'échelle mobile, qui a été et est encore usitée pour la fixation 
des salaires dans un certain nombre de mines d'Angleterre, se 
rat tache à untout au l reordre d'idées.Elle a pour objetderégler à 
l 'avance les fluctuations qui se produisent dans les salaires, selon 
le degré de prospérité de l ' industrie. Elle est applicable dans les 
industr ies qui ont à écouler des produits ayant un marché très 
large et une qualité uniforme, de telle sorte qu'il existe un cours 
net tement défini. On établit une échelle de salaires comportant 
dès prix plus ou moins élevés, selon que le cours est plus ou 
moins hau t . 

Après avoir été envisagé avec beaucoup de faveur, ce sys-
tème est aujourd 'hui très combattu par certaines associations ou-
vrières, qui lui reprochent d'inciter les patrons à baisser les prix 
de vente pour accroître leur chiffre d'affaires, aux frais de leurs 
ouvriers. Cette critique serait fondée, si une échelle mal établie 
faisait tomber intégralement sur les ouvriers les conséqùences de 
la baisse du prix de vente. Mais c'est là une erreur facile à cor-
riger, quand elle a été commise, et si les écarts de salaires ne 
sont pas excessifs, s'ils sont calculés de telle sorte que le patron, 
lui aussi, gagne moins, quand il paye moins ses ouvriers, ceux-ci 
peuvent être assurés qu'il ne sacrifiera pas volontairement leurs 
intérêts . En lui permettant de baisser son prix de vente, dans les 
moments difficiles, sans se constituer en perte excessive, 
l 'échelle mobile peut lui donner les moyens de provoquer des 
achats qui éviteront un chômage aussi nuisible aux ouvriers 
qu 'au patron. 
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L'échelle mobile déroge à l'usage de la fixation forfaitaire du 
salaire, puisqu'elle associe les ouvriers aux augmentations ou 
aux diminutions de bénéfices résultant de la situation générale 
de l 'industrie. Elle rentre néanmoins dans le type du salarial pur, 
parce que les variations qu'elle amène dans le salaire dépendent 
uniquement d'un de ces phénomènes économiques généraux qui, 
comme nous l 'avons expliqué, finiraient toujours par réagir sur 
la rémunération du travail dans les industries intéressées; elles 
restent indépendantes du résultat propre de chaque entreprise, 
des bénéfices 011 des pertes tenant à sa situation et à la direction 
qu'elle reçoit. C'est par là que l'échelle mobile diffère essentiel-
lement des combinaisons que nous allons étudier maintenant. 

I I I . L a part ic ipat ion a u x bénéfices. — C e s y s t è m e c o n s t i -
tue une association partielle des ouvriers avec l 'entrepreneur qui 
les emploie ; leur rémunération se compose d 'une part fixe, et 
d 'une part dans les bénéfices do l 'entreprise. 

Il faut bien s 'entendre sur le mode de calcul de ces deux élé-
ments, car c'est faute d'avoir suffisamment précisé leurs idées, à 
cet égard, que beaucoup de partisans de la participation aux 
bénéfices lui ont attribué des avantages sociaux fort exagérés. 

On pose souvent en principe que la part des bénéfices allouée 
aux ouvriers doit s 'a jouter à un salaire fixe égal au salaire cou-
rant de la profession ; ils seraient ainsi associés aux bénéfices, 
sans l 'être au pertes. Ce serait alors le capital seul qui supporte-
rait toutes les mauvaises chances, tout en ne conservant qu'une 
partie des bonnes . Il est évident qu'en pareil cas, pour trouver 
des capitaux qui consentent à s 'engager dans l 'entreprise, il fau-
dra leur réserver, avant partage, une marge do bénéfices suffi-
sante pour leur assurer une rémunérat ion moyenne convenable. 
Dans une industrie un peu aléatoire (et ce sont les seules où les 
gros bénéfices soient fréquents) si, une année sur deux en 
moyenne, l 'entrepreneur ne tire aucun revenu ou tire seulement 
un revenu minuscule de son capital, il faut que, dans les bonnes 
années, il prélève 6, 8, 10 p. 100, pour arriver simplement à un 
intérêt moyen égal à celui des placements sans aléas ; il faut qu'il 
prélève aussi de quoi amortir et renouveler son outillage, de quoi 
constituer des réserves, plus son propre salaire pour les soins 
qu'il donne à l 'affaire. Ce sont là en effet, les conditions ordinai-
rement mises à la participation: elle s'applique seulement aux 
excédents de bénéfices réalisés après des prélèvements tels, que 
le surplus à partager n'apparaît qu'exceptionnellement, et n'est 
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presque jamais important. La participation, dans ces conditions, 
constitue sans doute une mesure excellente, dont nous indique-
rons les avantages quand nous en aurons étudié complètemenl le 
fonctionnement, mais qui procure aux ouvriers des avantages 
trop rares et trop minimes pour exercer une influence sociale 
bien sensible. 

Pour qu'il en fût autrement, pour que la part attribuée aux 
ouvriers prît f réquemment une importance réelle, il faudrait 
réduire l ' intérêt prélevé par le capital, avant partage, à un taux 
assez bas pour être habituellement dépassé par le produit total 
de l 'entreprise. Mais il est évident qu 'engager ses capitaux dans 
une affaire où les pertes seraient nécessairement aussi fréquentes 
que dans les autres, et où les bénéfices éventuels pour l 'entrepre-
neur, seraient très diminués, deviendrait un acte de philanthropie. 
Les personnes disposées à faire un prélèvement notable sur leurs 
revenus, pour alimenter des œuvres de bienfaisance, sont déjà 
rares ; celles qui voudraient engager des capitaux considérables 
dans des entreprises aléatoires, revêtant un caractère plus 
généreux que lucratif, le sont encore bien davantage, et il est 
évident qu 'un système basé sur ce principe n'est susceptible que 
d 'une extension très limitée. 

Du côté même des ouvriers, la concurrence empêcherait bien 
vite que le salaire fixe restât aussi élevé, dans une maison où 
une participation régulière et importante viendrait s'y joindre, 
que dans les autres. Il se présenterait sans cesse des travailleurs 
prêts à s 'engager moyennant un salaire fixe inférieur au salaire 
des établissements où les mêmes avantages n'existeraient pas. 
En supposant que le patron ne voulût pas profiter de ces offres 
avantageuses, il choisirait du moins les meilleurs parmi ces 
ouvriers, et la combinaison aboutirait au recrutement d 'un per-
sonnel d'élite, avec une haute paye. C'est une organisation qui a 
ses avantages, mais qui ne constitue pas une manière de relever 
le salaire moyen des travailleurs. 

Il y aurai t , dit-on, un moyen d'éviter ces conséquences : ce 
serait de rendre la participation aux bénéfices légalement obliga-
toire, dès que le capital a reçu une rémunérat ion minime; une 
fois qu'il n 'y aurait plus moyen d'organiser une entreprise sur 
d 'autres bases, il faudrait bien que le capital se contentât de la 
part qui lui resterait , et tous les ouvriers, bons ou médiocres, trou-
veraient à s 'embaucher clans ces conditions, aussi aisément 
qu 'aujourd 'hui . Au fond, c'est là une des innombrables combi-
naisons qui tendent à accroître indirectement, par mesure légis-
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lative, la r émunéra t ion du travail aux dépens de celle du capi-
tal . Nous ne pouvons que répéter, à ce sujet , ce que nous avons 
dit maintes fois : il ne dépend pas du législateur de faire qu il y 
ait du travail pour tous les bras, à un prix autre que celui qui dé-
coulé de la situation du m a r c h é ; s'il augmente , par certaines 
prescriptions, le coût de la main-d 'œuvre , les emplois .offerts 
d iminueront , j u squ ' à ce que la concurrence des sans-travail 
ainsi créés artificiellement ait rétabli l 'équilibre, par une baisse 
de la partie fixe du salaire. 

A i n s i , u n e participation un peu importante aux bénéfices ne 
pourrait êLre généralisée que si elle impliquait une baisse du sa-
laire fixe. L'ouvrier serait alors associé aux pertes comme aux 
gains, puisque, dans les années où il n'y aurai t pas d'excédents à 
par tager , il se t rouverai t avoir touché moins que si la participa-
tion n'avait pas été stipulée. Reste à savoir si un pareil régime 
est juste, s'il est avantageux aux ouvriers, enfin s'il est -pratique-
ment réalisable. 

On dit souvent qu'il est juste que chaque ouvrier participe aux 
bénéfices, parce que la manière dont il s 'acquitte de sa tâche est 
un des éléments de la prospérité de la maison, et l 'on a joute que 
rien ne sera plus propre à s t imuler son zèle-que de l 'associer aux 
intérêts de l 'entreprise. Cela est vrai, quand il s 'agit d 'une petite 
entreprise employant 5, 10, 15 ouvriers, dont chacun contribue 
pour une part appréciable au succès général ; mais c'est précisé-
men t dans ces petites entreprises que le patron fait ra rement des 
bénéfices suscitant de grandes ambitions, et que les difficultés de 
comptabilité dont nous parlerons plus loin rendraient la participa-
tion imprat icable.Dans les industries où l'on emploie des centaines 
d 'ouvriers , chacun se rend parfai tement compte que l ' augmenta -
tion du bénéfice total que peut produire son zèle individuel, 
p a r t â g é e a v e c l e p a t r o n et avec tous ses camarades, ne lui procurerait 

qu 'un gain infinitésimal, trop faible pour servir de s t imulant . Dans 
ces grandes entreprises, la qualité moyenne du personnel dépend 
de la manière dont il est recruté et conduit, du degré de just ice 
avec lequel les chefs savent tenir comple à chacun de ses mérites 
propres , et aussi des qualités générales du milieu ouvrier 
a m b i a n t ; elle est souvent la même dans une usine qui périclite 
q u e d a u s une usine qui prospère. Ce qui fait qu 'une entreprise 
réalise des bénéfices, à côté d 'une autre qui subit des pertes, ce 
sont les conditions dans lesquelles elle est installée, c'est surtout 
la qualité de la direction, c'est l 'habileté du chef de cette entre-
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prise et de ses principaux collaborateurs à découvrir et à appli-
quer les procédés de fabrication les plus avantageux, c'est la 
sûreté de leur jugement pour acheter et vendre à propos. Les 
ouvriers sont totalement étrangers à ces causes essentielles de 
prospérité ou de ruine, et il serait contraire, et non conforme, à la 
justice, qu'elles eussent pour conséquence une inégalité notable 
entre le gain des uns et celui des autres. Il n'y a qu'un très petit 
nombre de personnes qui collaborent efficacement au succès et 
c'est à cell es-là seulement qu'il y a justice et utilité à attribuer 
comme on le fait souvent, des émoluments comprenant une part 
proportionnelle aux résultats obtenus. 

Au point de vue del ' intérêt du personnel, on a souvent fait re-
marque rque la participation aux bénéfices encourage l ' épa rgne : 
versée en bloc au moment du règlement des comptes, la part de 
chacun a moins de chances d'être absorbée pa r l e s dépenses cou-
rantes, et en a davantage de serv i ra un placement. Parfois même, 
les contrats qui établissent la participation en prévoient le verse-
ment total ou partiel à des institutions de prévoyance, ou l'emploi 
dans la maison à tilre de commandite, etc.; mais comme ces combi-
naisons peuvent être tout aussi bien réalisées par un prélèvement 
sur un salaire fixe que par une participation aux bénéfices, elles 
ne doivent pas entrer en ligne dans l 'appréciation de ce sys-
tème. Ce qu'il s 'agit de savoir, c'est s'il vaut mieux, pour 
l 'ouvrier, recevoir un salaire fixe, ou un salaire variable suivant 
les résultats de l 'entreprise qui l 'emploie. Il nous semble que, 
dans le modeste budget d 'une famille ouvrière, rendre aléatoire 
une partie des ressources est beaucoup plutôt un inconvénient 
qu'un avantage. C'est si bien l 'avis des travailleurs eux-mêmes, 
que dans plusieurs établissements où la participation avait été 
établie, elle a pris fin sur la demande des ouvriers,qui ont réclamé 
la substitution d'une augmentation de salaire fixe à la part qu'ils 
recevaient dans les bénéfices éventuels. 

Mais la véritable pierre d 'achoppement du système, c'est la 
difficulté pratique du calcul des bénéfices. Du moment où la part 
allouée aux ouvriers constituerait un élément appréciable de 
leur rémunérat ion, il serait radicalement impossible de leur de-
mander de s'en remettre au patron du calcul de cette par t ; le bilan 
devrait être, chaque année, établi contradictoirement avec leurs 
délégués, pour fixer les bénéfices de l 'exercice. Or ces bénéfices 
ne résultent pas seulement du rapprochement des recettes et des 
dépenses ; il faut établir la distinction entre les dépenses d'exploi-
tation et celles qui constituent un emploi partiel des bénéfices, 
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venant en augmenta t ion du capi ta l ; il faut tenir compte des 
amort issements , non seulement en raison de l 'usure matene l le 
de l 'outillage, mais encore en raison de la probabilité plus ou 
moins grande que des inventions nouvelles obligent à le r enou-
veler ; il faut apprécier la valeur des créances douteuses en porte-
feuille, fixer le montant des réserves nécessaires, etc. On sait à 
quelles difficultés toutes ces questions donnent lieu, dans le règle-
ment des comptes de la garant ie d'intérêts entre l 'Etat et les com-
pagnies de chemins de f e r ; que de litiges naîtraient , si tous les 
industriels étaient tenus de les débattre avec leurs ouvriers. 

Non seulement ceux-ci devraient être admis à vérifier les comp-
tes mais encore on ne pourrait guère leur dénier le droit de 
soutenir , le cas échéant, qu 'une faute lourde de l 'entrepreneur 
à fait disparaître les bénéfices dont une part leur eût appar tenu, 
et qu'il doit seul on supporter les conséquences. Tous les jours , 
un chef d ' industr ie arrête les décisions qui, selon l 'allure que 
prendra le marché, auront accru ou diminué les bénéfices de 
l 'année Que deviendraient la liberté, l ' initiative nécessaires à 
la direction d 'une grande affaire, s'il devait en rendre compte à 
ses ouvriers ? 

Pour tous ces motifs, une participation aux bénéfices assez 
importante p o u r consti tuer une association véritable du capital 
et du travail, nous paraît une combinaison soulevant trop d'ob-
jections et de difficultés pour être j amais généralisée. 

Reste la participation venant s ' a j o u t e r a un salaire égal au sa-
laire habi tuel dans le métier, portant alors seulement sur les 
bénéfices exceptionnels, après que le capital a déjà reçu une rému-
néra t ion sérieuse, et calculée d'après les bénéfices accuses par le 
patron sans vérification par les ouvriers . Cette participation ne 
peut jamais procurer aux ouvriers qu 'un supplément de salaire 
relat ivement faiblo. Elle ne modifie pas sensiblement leur s i tua-
tion. Suivant l 'expression de M. Leroy-Beaulieu, q u i a fait for-
tune , c'est un condiment , ce n'est pas un al iment. 

C'est ce qui explique que, malgré une propagande énergique 
faite par des hommes considérables, les applications du système 
de la participation soient restées extrêmement peu nombreuses . 
C'est par quelques centaines tout au plus que se comptent les 
entreprises qui ont adopté ce régime, dans le monde entier. Encore 
la« stalisliquos qui arrivent à ce chiffre m i n u s c u l e y comprennent -
ollcs dos cas absolument fictifs, comme celui de la C- d Orléans, 
qui consti tue les retrai tes de son personnel en versant à la 
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Caisse nationale, sous le nom de participation, une fraction d'un 
produit net rendu en fait invariable, pour une très longue période, 
par ses conventions financières avec l 'Etat. 

C'est en France que la participation a reçu les applications les 
plus considérables, après l'essai fameux fait par M- Leclaire, entre-
preneur de peinture en bâtiments. Dans une industrie où le capi-
tal joue un rôle restreint, où la surveillance de travaux disper-
sés est très difficile, M. Leclaire a obtenu un succès éclatant, en 
associant largement à ses bénéfices d'abord une fraction, puis la 
majeure partie de son personnel ; comme on l'a fait remarquer , 
l 'énorme réclame faite à son entreprise, par les éloges mérités 
donnés àcette initiative, n'a pas été étrangère à ce succès. Cepen-
dant les imitateurs ont été peu nombreux, et parmi les maisons 
que l'on citait comme exemples classiques de la participation, 
plusieurs y ont renoncé, par exemple,les houillères de MM.Briggs 
en Ecosse, la maison de pianos Bord, etc. 

Malgré ces échecs, la participation ne saurait être trop recom-
mandée. Maintenue dans les limites que nous avons indiquées, 
il est à la fois possible et désirable qu'elle se répande. Si c'est 
généralement l 'entrepreneur qui est l 'auteur principal de lapros-
périté ou de la ruine d'une maison, il n'en est pas moins vrai 
que les qualités de tous les collaborateurs y contribuent, e t sans 
Vouloir lier une part importante de leur rémunération aux aléas 
de l ' industrie, on doit reconnaître que, quand une entreprise est 
couronnée d'un succès éclatant, il est bon et juste que tous en 
profitent. S 'a joulanl , en cas de bénéfices exceptionnels, au salaire 
nominal, sans réduction de celui-ci, sans débat contradictoire, la 
participation constitue une sorte de gratification potestative qui, 
en associant tous les travailleurs aux gains des patrons, ne peut 
que contribuer à maintenir entre eux les relations cordiales, si 
utiles à la bonne marche d 'une affaire. 

Plus étendue, elle comporterait une association des ouvriers 
non seulement au profit, mais aussi à la direction de l 'entreprise, 
dont les résultats pourraient alors modifier sensiblement leur 
rémunérat ion d 'une année à l 'autre, et elle tendrait par suite à 
donner à celte entreprise un caractère mixte, rentrant en partie 
dans le type suivant, celui des associations coopératives. 

IV . Les associations coopératives de production. — On 
appelle coopération une organisation dans laquelle le rôle de l'en-
trepreneur est joué pa r l e s ouvriers associés. Ce sont eux qui 
assument les chances, bonnes ou mauvaises, de l'affaire. S'ils no 
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pbssèdent pas le capital nécessaire pour assurer sa marche, i ls em-
prun ten t celui qui leur m a n q u e ; c'est alors le capital ainsi emprun té 
qui reçoit un intérêt fixe, tandis que la rémunéra t ion du travail 
varie suivant les résultats obtenus chaque année . 

Mais il est nécessaire que les coopérateurs soient propriétaires 
d une fraction au moins du capital, afin d 'avoir quelque crédit, et 
de trouver moyen d ' emprun te r le reste, ou même simplement de 
bénéficier des délais en usage, dans le commerce, pour le paiement 
des matières premières. Si, en effet, ils n 'avaient aucun capital, ce 
serait en vain qu'ils déclareraient a s sumer les r isques de l'affaire ; 
eu cas de perles au début , ces pertes re tomberaient sur leurs 
créanciers, puisqu' i ls n 'aura ient aucun moyen de les couvrir ; le 
t r a v a i l , à lui seul, n 'est pas un gage susceptible d 'être donné en 
garant ie , depuis que l 'abolition de l 'esclavage ant ique n'a plus 
permis au créancier de se payer en faisant vendre la personne 
de son débiteur. C'est le point qui a été trop souvent oublié, et 
qui a été la cause de la chute d 'un grand nombre d 'associat ions. 
Fondées presque sans capitaux, beaucoup ont succombé très ra-
pidement . Si un très petit nombre d 'entre celles qui avaient ainsi 
débuté, ont fini néanmoins par prospérer, c'est que leurs m e m -
bres se sont imposé, au début , un surcroî t de labeur et des pri-
v a t i o n s qui, à l acond i t i on de ne pas rencont rer de mauvaises c h a n -
ces, leur a permis de consti tuer promptement un petit capital, 

par l ' épargne. . 
On confond souvent , parmi les associations coopérat ives de 

product ion, des associations de consommation qui fabriquent 
e l les-mêmes certains p rodu i t s ; nous ferons connaître plus loin 
ces organisa t ions , qui diffèrent to ta lement de celles que nous étu-
dions ici, puisque le rôle d 'en t repreneur est joué par les clients 
associés, et non par les ouvriers . On a aussi donné à tort le nom 
d 'œuvres coopératives àdes établ issements appar tenant à des grou-
pements ouvriers dont l 'é tendue dépasse, de beaucoup, le person-
nel local (par exemple la verrer ie ouvrière d'Albi) et dont les béné-
fices s o n t consacrés à la propagande socialiste, - et aussi à des 
sociétés formées par de petits patrons, pour l 'achat de matières 
premières ou pour la vente de leurs produits. Ce sont là des con-
fusions qui ne peuvent qu 'obscurcir la question que nous exami-
n o n s ici. Nous ne comprendrons , dans notre étude actuelle, que 
les entreprises appar tenant aux ouvriers qu'elles emploient . 
Sans doute quelques-uns des associés peuvent cesser m o m e n t a -
nément de travailler dans É t a b l i s s e m e n t , ou prendre leur retrai te, 
et inversement , la société peut, dans les moment s de presse, 
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recruter dus ouvriers étrangers comme auxiliaires, ou faire faire 
un stage dans ses ateliers aux nouveaux adhérents ; mais la ca-
ractéristique des associations coopératives de production, ce qui 
leur fait attr ibuer, par beaucoup d'écrivains, une portée sociale 
considérable, c'est la confusion qui s'établit, dans la majorité des 
collaborateurs, entre la qualité d'associé et celle d'ouvrier. 

On a vu là une solution des difficultés sociales, qui s 'aggra-
ven tchaque jour ,ent re employeurset employés.De véritables apô-
tres ont sollicité, pour les associations coopératives, le concours 
des pouvoirs publics et des philanthropes. De larges subventions, 
prélevées sur le budget ou dues à la charité, des faveurs légis-
latives,les sympathies de l'opinion publique att irant la clientèle, 
ont soutenu ces œuvres. Malgré cela, les échecs ont été infini-
ment plus nombreux que les succès. Une enquête faite en 1896 
par l'Office du travail,contenant des tableaux statistiques et d'in-
téressantes monographies, permet de chiffrer ces résultats. 

Préconisée au début de la monarchie de Juillet par Bûchez, 
l 'idée avait fait naître quelques tentatives d'application, quand, 
en 1848, un véritable essor se produisi t ; 150 à 200 sociétés se 
fondèrent, dont la plupart disparurent promptement.Un décretdu 
5 juin 1848 avait affecté 3 millions à des prêts que l 'Etat leur 
consentirait : 39 sociétés, dont 28 parisiennes, reçurent des avan-
ces du Trésor ; sur ces 28 entreprises, 9 seulement subsistaient en 
1855, 3 en 1863, et une seule au jourd 'hu i . Le mouvement , 
arrêté en 1852, reprit en 1863 : On inséra dans la loi de 1867 
sur les sociétés commerciales, que nous étudierons dans la troi-
sième partie du Cours, un titre relatif aux.sociétés à capital varia-
ble, qui a pour objet de faciliter la division du capital et l 'entrée 
et la sortie des associés, en vue de permettre le fonctionnement 
des associations ouvrières ; mais en 1868, la chute de deux éta-
blissements de crédit fondés pour soutenir ces associations, vint 
de nouveau interrompre leur développement. 

De 1881 à 1884, une nouvelle reprise se produis i t : un philan-
thrope, M. Rampai , légua en 1882 à la ville de Par is 1.400.000 
francs (dont 850.000 grevés d'usufruit) pour faire des avances 
à ces sociétés. Cette fois encore, le succès fut médiocre : sur 46 
sociétés fondées en 4 années, 12 seulement subsistent aujour-
d'hui ; sur 700.000 francs d'avances faites sur le legs Rampai jus-
qu'en 1895, 150.000 francs étaient perdus et 42.000 d'un recou-
vrement douteux. 

Les encouragements ont cependant continué à venir aux so-
ciétés. Un décret du 4 ju in 1888 a accordé aux associations ou-
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vrières, pour les t ravaux à faire par l 'Etat , des avantages que la 
loi du 29 jui l let 1893 a é tendus aux travaux c o m m u n a u x : les cas 
où il peut être trai té de gré à gré sont élargis pour elles; dans les 
adjudicat ions , les ouvrages doivent être, autant que possible, 
f rac t ionnés par profession, pour leur permet t re de soumis-
s ionner ; elles ont la préférence, à égalité de rabais ; elles 
sont dispensées de caut ionnement pour les petites entreprises , et 
reçoivent des acomptes plus fréquents queles autres entrepreneurs-
Une banque coopérative a été fondée, pour l eur faciliter le crédit , 
au moyen d'un don anonyme de 500.000 francs et de subventions 
de l 'Etat Une chambre consultative, également subvent ionnée, 
a été créée pour leur donner des avis et les aider à se dir iger. 
Enfin un crédit budgéta i re , a t te ignant 165.000 francs en 1901, 
leur est annuel lement distr ibué en secours. 

\ u s s i depuis 1893, de nombreuses sociétés se sont-elles fon-
dées e t 'ma l - ré la dispari t ion rapide de beaucoup d 'entre elles, 
leur nombre va en augmen tan t . L 'enquête de 1895 constatai t 
l 'existence de 172 coopérat ives,comptant environ 9.000 assoc.es, 
don t 4 000 à 4.900, suivant la s a i s o n , étaient employés par les 
assoc ia t ions ; à ce total se jo ignai t un effectif d 'auxil iaires var iant 
entre 4 300 et 6.700 ouvriers . Le capital représenta i t près de 12 
millions ; 100 sociétés en bénéfices avaient gagné 2.410.000 fr. et 
72 sociétés,en déficit de plus d 'un million, avaient perdu dans 
l 'année environ 250.000. D'après le bul let in périodique, le nom-
bre des sociétés en exercice s'est élevé à 184 au 1 - j a n v i e r 1897, 
et à 247 au 1 e r jui l let 1900. 

C,e nouvel essor sera-t-il plus durable que les précédents ? On 
peut l 'espérer, sans en avoir la cert i lude. En tout cas, il ne repre-
sente encore qu 'une parcelle dans le nombre immense des entre-
prises et des ouvriers existant en France , et dans aucun autre 
pavs, on ne voit la coopérat ion jouer , dans le mouvement écono-
mique, un rôle sensiblement plus considérable. C'est qu en effet, 
son développement se heur te à des difficultés que nous allons 
.examiner ma in tenan t . 

La première est la pénurie de capitaux. Les industr ies qui 
n 'exigent qu'un outillage restreint et des avances minimes parais-
sent seules abordables pour des associations formées entre des 
travail leurs manuels ,dont l 'avoir est min ime ; c'est donc sur tout 
dans les mét iers où la peti te entreprise joue encore un grand rôle 
nue la coopérat ion peut se développer. Elle ne parait guère pou-
voir s ' é tendre à la g rande industr ie , à celle où se constate pre-
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cisément cette difficulté des rapports entre le capital et le travail à 
laquelle on cherche tant de remèdes, et dès lors il est douteux 
qu'elle puisse constituer le remède si désiré. 

La seconde est Xinsuffisance fréquente de la direction. Les 
qualités nécessaires pour être un bon chef d'entreprise sont ra-
res partout ; elles le sont particulièrement dans les milieux où 
l ' instruction est peu développée, où les vues d'ensemble sont dif-
ficiles à acquérir , où le contact quotidien et familier avec des 
hommes mêlés à la direction des affaires fait défaut. Si, par 
hasard, un des coopérateurs a ces qualités, les autres ne sont pas 
toujours aptes à les discerner pour le met t reà leur tète. Ils répu-
gnent, surtout, à allouer la rémunérat ion nécessaire pour obtenir 
ou pour conserverie concours d'un chef qui a fait ses preuves. Ne se 
rendant pas compte de l 'énorme importance du travail intellec-
tuel et des qualités commerciales, ils croient les payer trop cher, 
avec un traitement encore très inférieur à ceux que donnent les 
entreprises capitalistes; par suite, pour rester à la tête d 'une 
coopérative, il faut souvent à un directeur dont la réputation est 
faite une abnégation exceptionnelle. 

La troisième difficulté est le défaut de discipline et de pré-
voyance. Un chef élu se fait obéir difficilement ; il fait surtout 
comprendre difficilement, dans les moments de prospérité, la 
nécessité de constituer et de conserver des réserves qui parais-
sent énormes aux ouvriers, alors qu'elles sont à peine suffisan-
tes pour traverser les périodes de crise toujours possibles. Dès le 
déb ut, la question des réserves se pose : dans une coopérative, 
comme dans une entreprise patronale, il faut attribuer à l 'ouvrier 
un salaire sans attendre les rentrées, pour lui permettre de vivre. 
Mais tant que l 'association n 'a pas de fortes réserves, la paye cou-
rante ne doit être qu'un acompte, inférieur au salaire ordinaire de 
la profession, puisque c'est seulement en fin d'exercice que l'on 
saura si une partie du produit du travail n'a pas été absorbée par 
les pertes dont les ouvriers ont assumé le risque. Môme quand les 
réserves sont constituées, il faut se garder d'accroître les salaires 
au-delà du taux des autres entreprises, et ne distribuer les béné-
fices supplémentaires, en dividende, que quand il a été fait face 
à tous les besoins. 

Enfin, quand une association a triomphé de foutes ces diffi-
cultés, elle perd souvent le caractère coopératif, par le fait même 
de son triomphe. A mesure que les réserves grossissent, la part 
de chaque associé acquiert plus de valeur, et il faudrait un capi-
tal de plus en plus fort, aux associés nouveaux, pour entrer sur 
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un pied d'égalité avec les anciens. Ceux-ci sont rarement dispo-
sés à faire un véritable don aux nouveaux venus, en partageant 
leurs bénéfices avec eux sans exiger un apport équivalent à la 
valeur actuelle des parts ; môme moyennant cet apport, ils ré-
pugnent souvent à céder les chances de plus-values résultant de 
la bonne renommée et de l 'achalandage de la maison.Les ouvriers 
qu'il faut embaucher, pour faire face au développement des 
affaires, sont alors pris à titre de simples auxiliaires à salaire 
fixe ; par contre, les ouvriers qui se retirent, puis leurs héritiers, 
gardent souvent des parts, et peu à peu, les associations prospères 
finissent par ne plus compter qu'un petit nombre de partici-
pants, avec de nombreux salariés. Telle est, aujourd 'hui , la 
s i t u a t i o n de la célèbre association des lunetiers do Paris . Parfois 
même, elles font appel aux capitaux étrangers, en se les asso-
ciant pour étendre leurs opérations, comme l'a fait récemment 
l 'association de peintres, Le Travail. Dans l'un et l 'autre cas, 
elles deviennent des sociétés commerciales, tout à fait analogues 
aux sociétés capitalistes, n 'ayant plus de coopératif que le nom, 
et présentant seulement ce caractère particulier, qu 'une partie 
des actionnaires travaillent de leurs mains dans l 'entreprise, et 
que souvent aussi la participation de tous les ouvriers aux béné-
fices v joue un rôle assez important. 

On voit combien il est difficile qu 'une association subsiste 
longtemps avec le caractère d'une véritable coopérative. La plu-
part succombent aux difficultés de leur tâche ; les autres setrans-
formenten sociétés capitalistes.Prétendre maintenir indéfiniment, 
dans une entreprise, le capital aux mains des ouvriers, faire 
qu'eux tous et eux seuls, ou du moins presque tous et presque 
seuls, en restent longtemps propriétaires, c'est vouloir soustraire 
cette entreprise à la mobilité des choses humaines, au mouve-
ment ascendant et descendant que constitue la vie même du 
monde économique. Il semble donc que l 'organisation coopéra-
tive, même dans les limites restreintes où elle est réalisable, 
ne puisse guère avoir qu 'un caractère transitoire. 

On peut d'ailleurs se demander si celte organisation est bien 
celle qu'il est sage de recommander aux ouvriers qui ont quel-
ques économies.Ce qui la caractérise, c'est que ces ouvriers enga-
gent leur faible capital dans l 'entreprise même où ils travaillent. 
Si cette entreprise périclite, ce capital leur manquera précisément 
le jour où le travail leur fera défaut, c'est-à-dire le jour où il 
leur serait le plus nécessaire. L'enquête de l'Office du travail ne 
paraît pas établir que la stabilité de l'emploi soiL plus grande 
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dans les coopératives que dans les autres enlreprises. Le chô-
mage y paraît plutôt plus fréquent, sans doute, à cause de la 
nature des métiers qu'elles exercent. Il semble que l 'ouvrier 
prudent aurait intérêt à employer les réserves qui lui permettront 
de vivre, si le chômage se prolonge, soit en placements de tout 
repos, soit au moins dans une industrie dont les périodes de 
crise aient le moins de chance possible de coïncider avec celles 
de l ' industrie où il travaille. 

L'association coopérative est donc une combinaison que la 
prudence conduirait à déconseiller plutôt qu'à encourager, si l 'on 
envisageait uniquement les conditions économiques de son 
fonctionnement. Elle comporte, en effet, des risques aussi grands 
que les autres entreprises, et si elle échoue, son échec a des 
conséquences particulièrement douloureuses. Pour qu'elle pros-
père, il faut que tous ceux qui la composent fassent preuve, au 
plus haut degré, d'esprit de conduite, d 'ardeur au travail, de 
discipline volontaire, de jugement , d 'endurance dans les moments 
difficiles, de prévoyance dans la prospérité. Or, ces qualités sont 
précisément celles qui auraient permis à chacun d'eux,avec toute 
autre organisation, de se bien diriger dans la vie, de trouver 
aisément à s 'employer, de toucher les plus hauts salaires que 
comporte l 'état du marché, d 'épargner et d'améliorer son sort. 

On peut donc se demander quels avantages la coopération 
leur procure. Elle en a pourtant de sérieux. Ce qu'elle leur 
apporte, c'est précisément le stimulant moral qui développe ces 
qualités. Elle ne les crée pas; mais elle leur donne l'occasion de 
s'exercer, dans des conditions qui les exaltent parfois à un haut 
degré. Les exemples ne manquent pas, d'un courage extraordi-
naire déployé par des ouvriers associés pour ne pas lâcher pied 
dans les difficultés, d'une sévérité dans la surveillance réci-
proque et la discipline, qui n 'eut été tolérée de la part d'aucun 
patron. Pour ceux qui sont capables de pareils efforts, la passion 
qu'inspire le succès d'une œuvre qui est leur chose, est un 
soutien merveilleux ; les autres sont vite éliminés, car les asso-
ciations composées d'éléments médiocres ne tardent pas à 
succomber. C'est pourquoi la coopération est avant tout un 
merveilleux moyen de sélection. 

Mais cette sélection est indispensable à son succès. C'est 
pourquoi les enlreprises où elle ne s'est pas faite dans les 
difficultés du début, celles qui ont vécu de subventions et de 
dons, prospèrent rarement. L'histoire des coopératives montre 
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que les secours que les apôtres du système sollicitent si ardem-
ment pour elles, leur sont généralement funestes. Quelques 
entreprises, comme la maison Leclaire, le familistère de Guise 
fondé par M. Godin, ont été peu à peu transformées en coopéra-
tives par les fondateurs eux-mêmes, qui avaient habitué progres-
sivement le personnel à son rôle nouveau, par une participation 
de plus en plus étendue aux bénéfices et à la gestion. En dehors 
de ces cas spéciaux, les entreprises fondées par les associés avec 
leurs propres ressources, dans lesquelles le sentiment de la respon-
sabilité n'a jamais été atténué par des concours extérieurs, sont 
à peu près les seules qui aient réussi — sauf à perdre le plus 
souvent leur caractère coopératif par le fait même de leur succès. 

"V. Conclusions. — L'analyse que nous venons de faire, 
montre qu'aucun des systèmes mis en avant pour remplacer le 
salariat pur et simple n'a chance de se substituer à lui dans une 
large mesure. Gomme applications dans quelques cas particu-
liers, la participation aux bénéfices et l 'association coopérative 
sont extrêmement intéressantes : nous sommes tout prêt, quant 
à nous, à proclamer que c'est un devoir moral pour les patrons 
de faire participer, sous une forme 011 sous un autre, ceux qui 
les entourent aux gains exceptionnels qu'ils réalisent dans 
certains cas; nous considérons aussi le groupement des ouvriers 
particulièrement énergiques et intelligents, en associations, 
comme un des moyens les plus intéressants de tirer parti de 
leurs facultés exceptionnelles. Mais ni l'un ni l 'autre de ces 
systèmes ne nous paraît susceptible d'une application générale, 
ou même d'un développement étendu. 

Certaines personnes croient voir en eux des panacées pour 
remédier aux maux de la société actuelle. Les socialistes d'une 
part , les syndicats professionnels de l 'autre, y sont au contraire 
peu favorables : les premiers considèrent comme des moyens 
d 'égarer les revendications ouvrières, ces organisations qui 
n 'entament pas la propriété privée du capital ; les seconds 
estiment que c'est vers l 'élévation du salaire fixe que doit se 
porter l'effort des ouvriers, pour arriver à une amélioration 
générale de leur sort. Ce sont ces derniers qui ont raison, et 
tout en considérant les moyens qu'ils mettent en œuvre comme 
radicalement impropres à atteindre le but poursuivi, nous 
croyons que leur objectif est le bon. Les hostilités même qu'elles 
rencontrent de ce côté font considérer par certains écrivains la 
participation et la coopération comme des instruments tout 

¿ I V . I l 
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puissants de conservation sociale. Le fait qu'elles sont mal vues 
par nos adversaires ordinaires, ne doit pas nous faire mécon-
naître l'illusion fondamentale qui se trouve au fond des enthou-
siasmes qu'elles soulèvent. 

Cette illusion, c'est de considérer les bénéfices comme le fruit 
naturel de toutes les entreprises, ou du moins de presque toutes. 
On s'évertue à trouver les moyens de faire profiter les ouvriers 
de tout ou partie de ces bénéfices, en laissant dans l 'ombre les 
pertes qui sont presqu'aussi fréquentes. On oublie que le bénéfice 
ne naît que grâce à une direction habile, à un jugement sûr et 
ferme de l 'entrepreneur , accompagnés d'une certaine chance, et 
que tout ce qui tend à affaiblir le pouvoir et la responsabilité des 
chefs d 'entreprise diminue sa probabilité, en augmentant celle 
des pertes. 

Du moment où l'aléa est inséparable de toute entreprise, il 
est juste, il est désirable que ce soit sur le capital qu'il porte, 
plutôt que sur la rémunérat ion du travail. Que l'on cherche à 
relever cette rémunérat ion, que l'on étudie des combinaisons 
pour la proportionner le mieux possible au mérite des ouvriers, 
pour donner à chacun les moyens de gagner en raison de la 
quanti té et de la qualité de son travail, pour permettre à ceux 
qui en sont capables de s'élever à des emplois plus lucratifs, 
r ien de mieux. Mais loin de conseiller de les associer aux risques, 
nous pensons que le progrès consiste à les y soustraire autant 
que possible, à assurer la fixité des gains de chacun, calculés 
d'après la valeur de sa collaboration. C'est précisément parce que 
le capitaliste n 'a pas un aussi pressant besoin de son revenu que 
le travailleur, que c'est lui qui doit supporter les mauvaises 
chances, et par conséquent profiter des bonnes. 

Le salariat nous paraît donc conforme à la justice et à l ' intérêt 
des travailleurs ; il a existé de tout temps, et le progrès social a 
consisté à généraliser son application, en le substituant à l 'es-
clavage et au servage, et en perfectionnant son mécanisme. Si, 
dans une société où le salaire serait inconnu, où la rémunéra-
tion des travailleurs serait subordonnée à tous les aléas de l'in-
dustrie, un homme inventif venait leur proposer d'appliquer le 
système qu'on décrie tant aujourd 'hui , de leur payer à forfait le 
travail fourni par eux, en gardant à son compte les chances 
finales de gain ou de perte, nous sommes convaincu qu'on le 
considérerait comme l 'auteur de l 'un des progrès les plus féconds 
et les plus profitables aux ouvriers qui aient jamais été réalisés. 
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L A R É G L E M E N T A T I O N DU T R A V A I L 

E T D E S R A P P O R T S E N T R E P A T R O N S E T O U V R I E R S 

I. Objet de la réglementation du travail. — Il a p p a r t i e n t 
à l 'Etat, en ce qui concerne le travail comme en ce qui concerne 
loutes les manifestations de la vie sociale, d'édicter les lois et 
règlements nécessaires pour assurer le bon ordre et la sécurité 
publique, et pour faire trancher pacifiquement les litiges qui 
peuvent surgir entre les citoyens. Ces attributions impliquent : 
-1° le devoir de prendre des mesures pour protéger les incapables; 
2° le droit de déterminer quelles sont les conventions auxquelles 
la loi accorde ou refuse sa sanction. 

L'Ecole libérale, malgré sa méfiance vis-à-vis de l 'Etat, ne lui 
a jamais dénié cette mission ; mais elle a toujours incliné à en 
restreindre l'exercice aux cas où l ' impuissance de l 'initiative 
privée à résoudre les difficultés qui pourraient surgir serait 
indiscutable. De nos jours, au contraire, les Ecoles intervention-
nistes tendent à élargir chaque jour le domaine de la réglemen-
tation, sous l 'influence de deux dispositions d'esprit qui 
apparaissent, plus ou moins nettement, chez presque tous leurs 
adhérents : d 'une part, elles considèrent l 'ouvrier comme une 
sorte d'incapable, qui n 'aurait pas les lumières ou l ' indépendance 
nécessaires pour défendre lui-même ses intérêts, et que le 
législateur doit prendre sous sa tutelle ; de l 'autre, elles envisa-
gent l 'employeur comme ayant un intérêt naturel à exploiter 
ses employés, que l 'Etat ne saurait t rop tenir en bride. Quant 
aux socialistes purs, tout en proclamant que le renversement de 
l'ordre social actuel peut seul améliorer la situation de l 'ouvrier, 
la plupart d'entre eux appuient vigoureusement toutes les me-
sures que l 'on appelle lois ouvrières, d'abord comme des palliatifs 
aux maux qu'entraîne, suivant eux, le régime capitaliste, ensuite 
et surtout, comme des extensions de l 'intervention des pouvoirs 
publics dans la vie économique, constituant un acheminement 
progressif vers le régime sous lequel ces pouvoirs prendraient 
en main la direction complète de toutes las entreprises. 
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E n ces matières, comme en toules autres, on ne peut fixer à 
l ' intervention de l 'Etat une limite précise et absolue ; le point 
où elle doit s 'arrêter est question de mesure et d'appréciation. 
On ne saurait , sans un optimisme excessif, nier que le législa-
teur ait à se préoccuper spécialement d'empêcher que le manque 
de lumières d'une partie de la population l'expose à être dupée, 
ni compter uniquement sur l 'harmonie naturelle des intérêts 
pour prévenir les abus. Mais il importe de ne pas perdre de vue 
deux graves considérations, qui militent en faveur d'une extrême 
prudence dans l ' intervention législative. 

La première, c'est qu'à trop considérer l 'ouvrier comme inca-
pable, on tend à perpétuer et à accentuer cette incapacité; on 
habitue ceux que l'on protège à invoquer constamment le 
secours de l 'Etat, à tourner tous leurs efforts vers l 'acquisition de 
l 'influence politique, au lieu de se préoccuper d'améliorer leur 
sort par leur propre énergie. Le discrédit dans lequel tombe 
l 'action collective, lorsqu'on s 'habitue ainsi à tout attendre des 
pouvoirs publics, est un mal que les associations anglaises, jadis 
hostiles à l ' intervention législative, ont souvent signalé. Au 
point de vue de l'effort individuel, l'effet est le même : eu édictant 
des règles générales et absolues, on tend à ramener la situation 
de tous les travailleurs vers un niveau commun, supérieur peut-
être à celui auquel fussent arrivés les moins courageux et les 
moins habiles d'entre eux, mais généralement inférieur à celui 
auquel se fussent élevés les plus capables ; on-établit entre tous, 
malgré les différences de mérite, une égalité factice, contraire à 
la justice, et très défavorable au développement de l 'énergie 
personnelle qui est l 'élément essentiel du progrès. 

La seconde considération qui doit porter à ne pas trop multi-
plier des prescriptions presque t o u t e s onéreuses pour les patrons, 
lors même que l'on se désintéresserait absolument de la situation 
de ceux-ci, c'est que toutes ces mesures réagissent sur la situa-
tion générale du pays, et plus particulièrement sur celle des 
travailleurs. En renchérissant la production, on rend plus coû-
teux les objets nécessaires à la vie. En grevant l 'emploi des 
travailleurs d'une fouie de charges accessoires qui s 'ajoutent au 
salaire, on diminue la demande de travail, et pour ramener 
celle-ci au niveau de l'offre, il faut que ces charges soient compen-
sées par une baisse du salaire. Il a r r i v e souvent, ainsi, que les 
mesures que l'on croit prendre en faveur des ouvriers leur 
nuisent indirectement, beaucoup plus qu'elles ne leur sont utiles 
directement. 
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Sous le bénéfice de ces observations générales, nous allons 
donner quelques indications sur les deux principaux objets 
auxquels s'applique la réglementation du travail, police générale 
et rapports individuels ou collectifs entre les patrons et les 
ouvriers. Nous exposerons plus particulièrement, sur ces divers 
points, la législation française, en montrant comment, de même 
que celles de tous les pays, elle tend à se développer beaucoup 
depuis quelques années. Un certain nombre de lois ont été 
volées récemment, et des projets infiniment plus nombreux sont 
constamment pendants devant les Chambres, en vue d'améliorer 
la situation des travailleurs. Nous en analyserons un grand nom-
bre, à propos de l 'examen des diverses questions particulières. 
No us verrons que tous aboutissent finalement, soit à prohiber, en 
raison des abus auxquels ils pourraient donner lieu, des arran-
gements ou des combinaisons qui eussent cependant répondu 
aux convenances de certains individus, soit à imposer certaines 
charges aux patrons ou aux contribuables. Ce ne sont, certes, 
pas là des motifs pour les condamner a priori, mais ce sont des 
raisons suffisantes pour ne les accepter que quand leurs avan-
tages sont bien démontrés. 

Un Conseil supérieur du travail, institué en 1891 et rendu en 
grande partie électif par un décret du 1er septembre 1899, ainsi 
qu 'un Office du travail, créé aussi en 1891, ont pour mission 
d'éclairer le Ministre du Commerce et de l 'Industrie, chargé de 
préparer les lois et règlements sur les questions ouvrières. Les 
études et les statistiques publiées par Y Office du travail consti-
tuent, à cet égard, une mine précieuse de renseignements. 

Un décret du 17 septembre 1900 a réglé la constitution de 
Conseils du travail locaux, également électifs, et ayant un carac-
tère surtout consultatif; divers arrêtés ministériels ont commencé 
à les organiser, dans plusieurs centres industriels. 

A . — M E S U R E S DE POLICE ET DE SÉCURITÉ PUBLIQUE. — Les mesures 
de police auxquelles l'exercice du travail est soumis, peuvent 
avoir pour objet de sauvegarder la santé et la sécurité physique 
ou morale, soit du public, soit des travailleurs eux-mêmes ; nous 
n 'aurons pas à les discuter en détail, car les considérations qui 
les justifient sont surtout d'ordre technique. 

C'est à la première catégorie, celle des règlements pris dans 
l ' intérêt du public, que se rattachent les dispositions qui subor-
donnent à des garanties de capacité ou de moralité l'exercice d'un 



sí RÉGLEMENTATION Dû TRAVAIL 

certain nombre de métiers, dont la plupart rentrent d'ailleurs 
dans les professions libérales. C'est ainsi que nul ne peut offrir 
ses services comme médecin ou comme avocat, remplir les fonc-
tions d ' insti tuteur dans une école, tenir une pharmacie, comman-
der un navire en mer ou conduire une locomolive, sans être 
muni de certains diplômes ou avoir passé certains examens spé-
ciaux. Sans doute, on pourrait s'en remettre à l 'intérêt de ceux 
qui ont recours aux services de ces personnes, du soin de s'assu-
rer de leur capacité ; cependant, la difficulté qu'aurait une grande 
partie du public intéressé à se renseigner, et surtout la gravité 
des conséquences des erreurs, justifient pleinement l ' intervention 
de l 'Etat. Mais il est évident qu'en subordonnant à des études 
spéciales l'exercice d'une profession, la loi renchérit les services 
de cette profession, et qu'il serait par suite très fâcheux d'étendre 
ces mesures à des cas où elles ne seraient pas indispensables. Au 
contraire, la délivrance par l 'Etat de diplômes facultatifs, consta-
tant simplement qu'un ingénieur civil, par exemple, a acquis 
certaines connaissances.diplômes auxquels le public ensuite n'at-
tachera d'importance que dans la mesure où il croira y avoir 
intérêt, peut être étendue sans inconvénients. 

Nous réservons pour les livres suivants, où nous étudierons la 
propriété et le commerce, l 'examen des mesures qui, pour donner 
au public des garanties plus grandes encore, ont transformé en 
offices, cessibles moyennant finances, diverses professions com-
portant une certaine part d'exercice de fonctions publiques. 

La législation relative aux ateliers dangereux, insalubres ou 
incommodes, dont la base se trouve dans le décret du 15 octobre 
1810, n'a également pour objet que de sauvegarder les intérêts 
du voisinage contre les dangers ou l ' incommodité que peut 
entraîner la proximité de certains établissements. 

C'est seulement dans ces derniers temps que le législateur, en 
France, s 'est préoccupé, d'une manière générale, de l 'hygiène 
et de la sécurité des ouvriers de l ' industrie. On ne saurait con-
tester qu'il rentre dans ses attr ibutions directes de prendre les 
mesures nécessaires pour que des agglomérations d 'hommes, de 
femmes, d'enfants, ne soient pas réunies dans des conditions 
destructives de leur santé, ou pour que toutes les précautions 
possibles soient prises en vue de réduire le nombre des acci-
dents. Déjà, la loi du 2 novembre 1892, sur le travail des femmes 
et des enfants, prescrivait certaines mesures d'hygiène et de 
sécurité dans les usines et ateliers où ils sont employés. Une 
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loi du 12 juillet 1893 a édicté d@s prescriptions analogues pour 
toutes les manufactures, chantiers et ateliers, a soumis ces éta-
blissements aux visites des inspecteurs du travail, et a prononcé 
des pénalités pour les cas d'infractions. Un décret du 10 mars 
1894 a précisé les dispositions relatives à la tenue des ateliers, 
aux pièces mobiles des machines, etc. En vertu de ce décret, les 
ateliers doivent contenir un cube d'air suffisant par ouvrier, être 
convenablement lavés, éclairés, protégés contre les émanations 
malsaines ; les repas ne peuvent être pris dans les locaux où l'on 
travaille ; les engrenages, les courroies, les excavations doivent 
être protégés contre l 'approche imprudente des ouvriers, etc. 

En dehors de ces mesures générales, des dispositions spéciales 
à certaines situations sont souvent réclamées; c'est ainsi qu 'une 
loi du 29 décembre 1900 oblige les propriétaires des magasins 
à donner aux vendeuses les moyens de s'asseoir. 

Les mines et les chemins de fer sont soumis à un contrôle 
différent, exercé d'une manière bien plus permanente par les ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées et des Mines et par un personnel 
qu'ils dirigent, sous l 'autorité du Ministre des Travaux publics ; 
celui-ci a des pouvoirs très étendus, pour prescrire les mesures 
reconnues nécessaires, clans l 'intérêt de la sécurité des employés 
pt ouvriers de l 'entreprise comme de celle du public. Une loi du 
8 juillet 1890 a, en outre, institué des délégués élus par les ouvriers 
mineurs, qui visitent périodiquement les galeries, en vue de 
signaler tout ce qui pourrait compromettre la sécurité des t ra-
vailleurs ; on pouvait douter, a priori, qu'en ces questions déli-
cates, ces délégués aient une compétence suffisante pour que leur 
intervention accroisse l'efficacité de la surveillance, et l 'expé-
rience paraît montrer que leur concours n'a d'utilité que pour 
des mesures de détail d'un intérêt très secondaire. 

Dans la plupart des pays, comme en France, la tendance à 
développer la réglementation générale, et les prescriptions qui 
s 'appliquent spécialement aux industries dangereuses, s 'accentue 
de plus en plus. Elle a produit un certain nombre de mesures 
utiles ; mais la disposition à croire nécessaire de faire quelque 
chose, toutes les fois qu'un accident a frappé l 'opinion, même 
quand cet accident est dû à un de ces faits fortuits ou à une de ces 
fautes personnelles que l'on n'évitera jamais, conduit souvent 
aussi à imposer à l 'industrie des entraves d'une utilité douteuse. 

B . — R E L A T I O N S INDIVIDUELLES OU COLLECTIVES ENTRE PATRONS ET 

OUVRIERS; PLAN DE L'ÉTUDE A EN FAIRE. — La législation relative 
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aux rapports qui s'établissent entre les patrons et les ouvriers 
rentre davantage dans notre sujet , et soulève aussi beaucoup 
plus de difficultés, que les mesures de police. Son étude remplira 
le présent chapitre; nous allons en tracer le programme, en 
indiquant sommairement quelles sont les questions que nous 
aurons à traiter. 

Nous commencerons par examiner comment et dans quelles 
formes le contrat de prestation de travail se conclut, entre un 
patron et chacun des ouvriers qu'il emploie, comment sont jugés 
les litiges auxquels il donne lieu, et quelles sont les prescriptions 
inscrites dans les lois, au sujet des dispositions de fond qui doi-
vent y être contenues ou supposées. 

Mais il ne suffit plus, aujourd 'hui , d 'étudier les contrats indi-
viduels. Depuis que le développement de la grande industrie a 
multiplié les établissements dans lesquels des règles uniformes 
sont appliquées à des centaines d'ouvriers, ceux-ci ont senti le 
besoin de se concerter, pour débattre avec leurs patrons leurs 
intérêts communs ; de leur côté, les patrons ont jugé utile de 
s 'entendre sur la ligne de conduite à suivre. Les conditions 
dans lesquels s'établissent ces coalitions, la marche des conflits 
entre les associations ouvrières et les chefs d'établissements, les 
mesures propres à prévenir ou à terminer ces conflits, les 
accords qui interviënnent entre les groupes opposés, et qui 
constituent des sortes de contrats collectifs, forment un des 
objets d'étude, dont l'intérêt économique est le plus considérable. 

Après avoir étudié ces faits et les lois qui s'y rapportent, nous 
verrons comment le législateur est intervenu, ou est sollicité 
d'intervenir, dans les deux principales questions qui donnent 
lieu à des conflits collectifs : la première, qui dans certains cas et 
dans certaines limites peut être rattachée aux mesures de police, 
est celle de la durée du travail ; la seconde, où le caractère con-
tractuel apparaît seul, est celle du taux de sa rémunérat ion. 

Nous conclurons par quelques indications sur les difficultés 
que l'on rencontre, pour appliquer une réglementation un peu 
étendue sans fausser, d 'une manière grave, les conditions de la 
concurrence, soit entre les diverses entreprises, à l ' intérieur d'un 
même pays, soit entre pays rivaux. 

Nous laisserons de côté, pour le moment, l 'étude de l ' inter-
vention du législateur dans les mesures à prendre pour mettre 
les travailleurs ou leur famille à l 'abri du besoin, en cas d'inva-
lidité, de vieillesse ou de décès prématuré, et la question 
connexe des responsabilités engagées par les accidents du 
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t ravai l ; celte étude doit, en effet, être liée à celle des mesures 
prises spontanément par les patrons ou par les ouvriers pour 
parer aux mêmes risques,et elles feront conjointement l'objet du 
chapitre suivant. 

II. L e contrat de prestation de travail. — A. COMMENT 

IL SE FORME ET COMMENT IL PREND FIN. — Le contrat de prestation 
de travail, dont les jurisconsultes romains résumaient le contenu 
clans la formule do ut facias, est aussi appelé par le code civil 
louage d'ouvrage ou de services. 11 est soumis aux règles fonda-
mentales inscrites dans le titre des obligations conventionnelles, 
d'après lesquelles les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites, et doivent être exécutées de 
bonne foi. Il n'est soumis à aucunes formes spéciales; en pra-
tique, il est presque toujours passé verbalement, et les seuls 
points explicitement réglés sont,d 'ordinaire, la nature du travail, 
sa durée et le taux du salaire.Il en résulte que c'est par les usages 
de la région et de la profession que l'on doit suppléer au silence 
du contrat ,conformément aux art.1135,1139 et 1160 duCode civil. 

P o u r que les patrons qui ont besoin d'ouvriers ou que les 
ouvriers en quête de travail ne soient pas obligés d'aller en 
chercher de porte en porte, il faut une organisation qui leur per-
mette de se trouver facilement ; autrefois, les ouvriers inoc-
cupés se réunissaient sur des places d'embauchage, par exemple 
sur la place de grève, où les patrons venaient les louer ; ce pro-
cédé est encore en usage sur quelques points, principalement 
pour les travaux n'exigeant aucune aptitude spéciale. Sous le 
régime des corporations, c'étaient principalement elles qui se 
chargeaient du placement des ouvriers. Après leur suppression, 
on a vu se développer l ' industrie des intermédiaires se chargeant,' 
moyennant rétribution, d 'enregistrer les offres et les demande^ 
de travail, et de mettre en rapport ceux qui les formulent. 

Par la nature même de leurs opérations, les bureaux de 
placement sont facilement rendus responsables par les ouvriers 
des mécomptes qu'ils éprouvent, et la commission qu'ils prennent 
pèse lourdement sur le travailleur médiocre, qui reste peu de 
temps dans chaque place, et qui doit dès lors recourir assez sou-
vent à leurs services ; aussi ont-ils toujours été impopulaires. 
Pour prévenir les abus qui peuvent se produire vis-à-vis d'une 
clientèle parfois peu éclairée,et peut-être plus encore dans un but 
politique, un décret du 25 mars 1852 a soumis l 'ouverture de ces 
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bureaux à une autorisation délivrée par l 'autorité municipale, 
qui tixe le tarif sous l 'approbation du Préfet. Leur nombre en 
France est d'environ 1450 ; depuis assez longtemps, on accorde 
peu d'autorisations nouvelles dans les grands centres. 

A côté du placement rémunéré, le placement gratuit est pra-
tiqué, soit par certaines municipalités, qui établissent à cet 
effet un service spécial, soit par des œuvres do bienfaisance, soit 
surtout par les syndicats professionnels et les bourses du travail. 
Ces dernières institutions, dont les plus anciennes, en France, 
remontent à 1887 seulement, ont atteint, en 1899, le nombre de 
65. Elles sont formées par le groupement d'un certain nombre 
de syndicats ouvriers, sont le plus souvent subventionnées par 
les municipalités, et généralement administrées par les délégués 
des associations adhérentes. A Paris, la Bourse du travail ,fondée 
en 1887, a été fermée en 1893 par mesure de police ; elle a été 
réorganisée par un décret du 7 décembre 1895, qui réservait 
une certaine place aux délégués de la Ville et de l 'Etat, dans son 
administrat ion; ce décret a été abrogé par celui du 18 juillet 1900, 
qui a rendu entièrement la gestion de cet établissement aux syn-
dicats ouvriers. Bien que leur titre paraisse désigner surtout des 
insti tutions de placement, les Bourses du travail s'occupent aussi 
d 'enseignement professionnel et surtout de propagande socia-
liste et de grèves. 

D'après une enquête de Y Office du travail, les placements faits 
en 1897 se réparlissaient ainsi : 

à d e m e u r e en e x t r a 

Bureaux de placement . . . . 600.000 335.000 
Bourses du t ravai l , syndicats 

ouvriers 68.000 37.000 
Syndicats patronaux ou mixtes. 23.000 2.000 
Municipalités 43.000 16.000 
Sociétés de secours muLuels . . 26.000 20.000 
Œuvres do bienfaisance. . . . 49.000 » 

On voit que le placement gratuit ne représente pas le quart du 
total, et encore les chiffres relatifs aux bourses du travail et aux 
syndicats paraissent-ils comprendre des doubles emplois On con-
çoit que les patrons ne s 'adressent pas volontiers à ces institu-
tions, souvent dirigées par des hommes qui les attaquent chaque 
jour violemment, et les ouvriers, de leur côlé, ont une confiance 
médiocre dans les institutions charitables créées par les patrons. 
Néanmoins, les relevés mensuels, publiés par le Bulletin de 
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l'Office du Travail (et qui ne concordent pas exactement avec 
l 'enquête), paraissent révéler un progrès marqué des bureaux 
municipaux et des bourses du travail, ainsi que cela résulte du 
tableau ci-dessous : 

BUREAUX DES BOUBSES DU TRAVAIL 

A N N E E S 

1 8 9 6 

1 8 9 7 

1 8 9 8 

1 8 9 9 

N o m b r e 

de bu reaux 

2 9 

3 1 

4 1 

4 2 

PLACEMENTS 

à demeure en extra 

2 4 . 5 1 8 

3 5 . 1 6 7 

4 7 . 2 3 7 

5 5 . 0 9 6 

6 . 0 4 4 

2 8 . 7 9 4 

3 8 . 1 5 9 

4 8 . 6 1 8 

BUREAUX MUNICIPAUX 

N o m b r e 

de bureaux 

5 2 

5 2 

5 2 

5 2 

PLACEMENTS 

à demeure en extra 

3 2 9 7 1 

4 7 . 8 4 9 

4 6 . 8 3 1 

5 3 . 4 5 6 

3 . 9 2 1 

1 6 . 8 8 5 

1 6 . 6 8 6 

2 1 . 1 6 0 

Les syndicats ouvriers voudraient monopoliser le placement, 
qui serait pour eux un excellent moyen de domination sur la 
classe ouvrière ; ils demandent , dans ce but, la suppression des 
bureaux, partout où le placement gratuit est organisé. Mais rien 
ne justifierait cette atteinte à la liberté. La concurrence entre 
les divers établissements qui cherchent à s 'att irer la confiance de 
la clientèle paraît le meilleur moyen d'assurer à celle-ci un bon 
service, et des dispositions répressives suffiraient parfaitement à 
empêcher les abus, bien moins nombreux qu'on ne le dit, qui 
ont été parfois constatés. 

La durée du contrat doit être limitée, en vertu de l 'art. 1780 
du Code civil, ainsi conçu : « On n'engage ses services qu'à temps 
ou pour une entreprise déterminée ». Cette disposition a pour 
but de sauvegarder la liberté individuelle. Mais les cas où la 
convention fixe un terme sont en pratique exceptionnels; 
généralement, la durée de l 'engagement est indéterminée, et 
elle prend fin quand l 'une des parties notifie à l 'autre sa volonté 
de résilier l'accord ; le délai de préavis nécessaire résulte des 
usages, et varie suivant les cas. 

A diverses reprises, des propositions de loi ont été présentées 
pour limiter le droit de renvoi du personnel par certaines grandes 
entreprises, notamment par les compagnies de chemin de fer. 
La prétention de fixer légïslalivement les causes de renvoi est 
évidemment utopique, car la nonchalance habituelle dans le 
service, par exemple, qui en est une des plus fréquentes, ne 
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saurait être définie dans un texte. Il n'y aurai t d 'ail leurs aucune 
discipline possible, dans une entreprise un peu complexe, si 
une autori té extérieure, administrat ive 011 judiciaire , pouvait 
as t reindre ceux qui la dirigent à conserver un employé, des ser-
vices duquel ils seraient mécontents . Tout ce que l 'on peut 
faire, c'est de donner aux t r ibunaux la faculté d'allouer une 
indemnité à l 'agent qui aurai t été privé de l 'emploi sur lequel il 
avait lieu de compter , d 'après les règles ordinaires . C'est ce 
qu'a fait la loi du 27 décembre 1890, en décidant que la résiliation 
du contrat de louage d 'ouvrage, par la volonté d 'une seule des 
deux parties, peut donner lieu à des dommages- in térê ts , calculés 
en tenant compte des usages de la profession, de la nature des 
services, des re tenues qui ont pu être faites sur le salaire en 
vue de l 'allocation d 'une pension de retrai te, etc. 

Il faut r emarquer , d 'ailleurs, que les grandes entreprises, les 
seules pour lesquelles on ait voulu légiférer, sont j u s t emen t 
celles dans lesquelles le renvoi a le moins de chance d'être arbi-
traire, parce qu'il ne peut être prononcé que par l 'administration 
centrale, après de nombreux avis donnés aux divers degrés de 
la hiérarchie, et que les chefs des services ont la ressource de 
déplacer s implement un agent qui s 'entend mal avec son chef 
immédiat . La réputat ion de stabilité des emplois exerce une trop 
grande influence sur le recrutement du personnel des grandes 
compagnies , pour qu'elles la compromet tent volontairement, et 
c'est plutôt dans le petit atelier que des difficultés personnelles 
o i des m o u v e m e n t s d 'humeur peuvent amener des renvois 
injust if iés . 

B . — OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT DU CONTRAT DE LOUAGE L> OU-

VRAGE. — L'obligation essentielle de l 'ouvrier, c'est de faire le 
travail convenu ; mais, en cas d ' inexécution, cette obligation, 
comme toute obligation de faire ou de ne pas faire, se résout 
en dommages- intérê ts (art. 1142 du Code civil). C'est là encore 
une conséquence du principe de la liberté individuelle. Seule-
ment, il en résulte que, si l 'ouvrier n'a ni biens ni meubles sai-
sissables, comme cela est f réquent , l ' engagement pris par lui est 
dénué de sanction ; il peul quitter l 'alelier sans prévenir, aussitôt 
après la paye, et le patron n'a aucun recours efficace. 

De même, si l 'ouvrier se livre au sabottage, que quelques 
orateurs de réunions publiques recommandent comme le meilleur 
moyen de guerre sociale, c 'est-à-dire s'il gâche volontairement 
les matières premières ou détériore l 'outil lage qui lui est confié, 
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le recouvrement des dommages-intérêts auxquels le patron a 
droit est presque toujours impraticable. 

C'est pour prévenir ces inconvénients que les lois ont ,pendant 
longtemps, astreint chaque ouvrier a être porteur d'un livret, 
délivré par l 'autorité, sur lequel chaque patron inscrivait la date 
d'entrée, la date de sortie et les débêts dont l 'ouvrier était rede-
vable envers lui ; nul ne pouvait embaucher un ouvrier sans se 
faire présenter son livret. La loi du 2 juillet 1890 a aboli ces pres-
criptions, qui plaçaient l 'ouvrier en dehors du droit commun, et 
lui ont donné le droit d'exiger un certificat mentionnant seule-
ment la durée de ses services et la nature du travail dont il a été 
chargé. Il en résulte que l'ouvrier régulier ne peut plus obtenir 
que de la bonne volonté de son patron une pièce constatant qu'il 
ne part qu'après s'être acquitté de tous ses engagements . 

L'obligation principale du patron est de payer le salaire 
convenu. Dans divers pays, on a édicté des lois limitant les 
retenues qui peuvent être pratiquées sur les salaires et prescri-
vant de les payer en argent et non en nature. Nous reviendrons 
sur la loi française du 12 janvier 1895, relative à ces matières, 
d'abord à la fin du présent livre, à propos des économats, puis 
clans le volume suivant, à propos du crédit. 

Les autres obligations respectives des deux parties résultent, 
principalement, soit de la coutume,soit des règlements d'ateliers. 

On donne ce dernier nom aux prescriptions édictées par les chefs 
d'établissements, pour fixer les heures d'entrée ou de sortie, 
l 'ordre à observer dans les ateliers, les conditions du travail, etc. 
Ces règlements sont, en apparence, des actes unilatéraux ; en 
fait, ils sont implicitement acceptés par chaque ouvrier, par le 
seul fait qu'il consent à travailler dans l'usine où ils sont en 
vigueur. Mais il va de soi que, soit qu'ils aient été établis par le 
patron sans discussion préalable, soit qu'ils aient été débattus 
contradictoirement avec les représentants des ouvriers, ils ne 
peuvent lier chacun de ceux-ci que s'il en a eu connaissance et s'il 
les accepte. Le maintien des modifications apportées par le patron, 
et auxquelles un ouvrier ne voudrait pas se soumettre, équivau-
drait à un congé donné à celui-ci, et lui ouvrirait les mêmes 
recours, en cas de violation des règles en usage pour la résilia-
tion du contrat. Des lois ont été faites dans certains pays, en 
Belgique par exemple, pour fixer le mode de mise en application 
des règlements d'atelier et leurs effets, notamment pour exiger 
leur publication et pour imposer un certain délai avant la mise 
en vigueur de toute modification. 
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Lorsque le législateur intervient ainsi, à propos du contrat de 
louage d'ouvrage, il ne se borne pas toujours à en régler les 
formes et les conditions ; souvent,il formule des dispositions rela-
tives au fond même des droits respectifs des parties. Ces dispo-
sitions peuvent présenter deux caractères bien distincts : tantôt 
elles ont simplement pour objet de suppléer au silence habituel 
des contrats, en spécifiant que certaines clauses y seront présu-
mées sous-entendues, mais en laissant aux intéressés le droit de 
prendre des arrangements différents s'ils le préfèrent ; tantôt 
elles rendent certaines règles obligatoires, en interdisant d'y déro-
ger. Dans le premier cas, elles rentrent incontestablement dans 
les règles que l 'Etat a mission d'édicter : appelé à faire trancher 
les litiges entre patrons et ouvriers,i l détermine et fait connaître 
aux citoyens les bases d'après lesquelles les t r ibunaux les t ran-
cheront, si les intéressés n 'en ont point stipulé expressément de 
différentes; il adopte naturellement celles qui lui paraissent les 
plus équitables, et facilite ainsi l 'abandon des coutumes abusives 
et surannées. Mais quand il interdit de déroger, fût-ce par une 
convention expresse, aux mesures dont il veut faire le droit com-
mun, il porte à la liberté individuelle une atteinte qu'une néces-
sité urgente justifierait seule. Les socialistes d'Etat disent, il est 
vrai, que l 'ouvrier n'est pas libre d 'empêcher le patron de réta-
blir, comme clause de style dans les contrais, les usages tyran-
niques qu'il faudrait déraciner. C'est là une affirmation que tous 
les faits contemporains démentent; mais fût-elle vraie en partie, 
cela n'empêcherait pas qu'il faille apporter une grande prudence 
dans l ' interdiction absolue de pratiques dont les inconvénients 
frappent aujourd 'hui les ouvriers, et dont la suppression leur 
serait souvent infiniment préjudiciable. 

On peut citer, comme exemple, les amendes ou retenues sur 
les salaires pour retards, inobservation des règlements, malfa-
çons , etc. Que la loi décide qu'elles ne pourront être 
perçues que dans des cas net tement spécifiés par un règlement 
porlé à la connaissance de tous les ouvriers, rien de mieux ; 
c'est ce que fait par exemple, en Angleterre, le truck act du 
14 août 1890. Mais qu'elle les interdise, comme on le réclame 
souvent, rien n'est plus dangereux. On accuse certains patrons 
de les multiplier par avidi té ; il y a quelque chose de puéril à 
imaginer qu'un patron cherche à réduire indirectement les 
salaires, par un procédé qui entraînerait, entre ses ouvriers et 
lui, infiniment plus de difficultés qu'une réduction directe équi-
valente au très léger bénéfice que peut procurer la multiplication 
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abusive des retenues. L 'amende est utile, parce qu'elle est la 
seule manière pratique de réprimer des fautes qui, sans être très 
graves, troublent la marche de l 'usine : tel est le cas des retards à 
l 'ouverture des ateliers, qui stérilisent une partie des métiers ou 
de l 'outillage, pendant que les machines motrices marchent, que 
les frais d'éclairage, de surveillance courent, etc. Parfois, dans 
certains établissements, les ouvriers ont obtenu la suppression 
des amendes; ils n 'ont pas tardé à reconnaître que, pour main-
tenir l 'ordre, le patron était alors amené à prononcer des renvois 
bien plus fréquents, et nous connaissons des cas où ils ont solli-
cité eux-mêmes le rétablissement d'une pénalité plus douce, 
permettant de recourir moins souvent à ce que l'on peut appeler, 
en la matière, la peine capitale. 

Po ur éviter toute apparence de bénéfice du patron sur les 
amendes, la loi oblige parfois celui-ci à les verser à des caisses 
de secours ou de retraites, ou à les remplacer par la mise à pied, 
qui consiste à exclure de l 'usine, pour un ou plusieurs jours, 
l 'ouvrier fautif. Ce sont là des règles qui n 'ont ni grands avan-
tages, ni grands inconvénients : alimenter les caisses de retraites 
avec les amendes, c'est dispenser le patron de leur fournir d 'au-
tres ressources ; substituer la mise à pied à l 'amende, c'est fixer 
au salaire d'une journée de travail, comme minimum, le montant 
de la pénalité à subir par l 'ouvrier, sans qu'il puisse généralement 
trouver un emploi utile de cet tejournée.De pareilles prescriptions 
sont des concessions aux préjugés, qu'il peut être politique de 
faire, mais qui n 'ont pratiquement aucune portée réelle. 

Si l ' intervention législative doit être très discrète, dans les 
rapports entre le patron et l 'ouvrier adulte et maître de ses 
droits, elle est au contraire parfaitement légitime, quand il s 'agit 
de l 'enfant, qui ne peut se protéger lui-même. C'est ainsi que, 
dans la plupart des pays, le contrat d'apprentissage a fait l 'ob-
jet de règles spéciales. En France, elles sont inscrites dans la 
loi du 22 février 1351. Le patron qui reçoit des apprentis doit 
présenter certaines garanties de moral i té ; il doit enseigner le 
métier à l 'apprenti, et ne pas se borner à l 'employer à de menus 
travaux dans l'atelier. 

L'apprentissage tombe d'ailleurs de plus en plus en désuétude, 
à mesure que la production en grand se développe. Il n'est plus 
guère pratiqué que dans la petite industrie. Même pour celle-ci, 
il est souvent remplacé par la fréquentation des écoles indus-
trielles, des écoles manuelles d'apprentissage, que les localités 
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peuvent organiser, et que l 'Etat français subventionne en vertu 
de la loi du 11 décembre 1880. 

C. — JUGEMENT DES LITIGES. — Parmi les dispositions qui fai-
saient accuser à bon droit l 'ancienne législation d'être abusive-
ment favorable aux patrons, figurait l 'art. 1187 du Code civil, 
d'après lequel le maître était cru sur son affirmation, en ce qui 
concernait la quotité et le paiement des salaires. Celte disposi-
tion scandaleuse a été abrogée par la loi du 2 août 1868, et les 
preuves à fournir, en cas de litige, sont rentrées sous l 'empire 
du droit commun. La charge d e l à preuve incombe au deman-
deur et, réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier 
du paiemeu! (art. 1315, Code civil); la preuve écrite est seule 
admise, en principe, s'il s'agit d 'une somme qui dépasse 
150 francs (art. 1341). 

Le jugement des litiges est, dans un assez grand nombre de 
pays, porté devant des juges spéciaux, élus parmi les patrons d'une 
part, parmi les ouvriers de l 'autre. En France, en général , les 
débats sur les salaires sont de la compélence du juge de pa ix ; 
mais des Conseils de prud'hommes peuvent être institués dans 
les localités ou l'utilité en est reconnue, et ils ont alors compé-
tence pour statuer sur les litiges entre les patrons et ouvriers des 
industries spécialement énumérées dans le décret qui les a créés. 
C'est une juridiction d'exception, mais qui tend à se généraliser 
de plus en plus. 

La composition des Conseils de prud 'hommes a varié suivant 
les époques. A l 'origine, l'es patrons et les chefs d'ateliers ou 
contremaîtres y étaient seuls représentés. Pendant longtemps, 
la prépondérance était assurée aux patrons, soit par le nombre 
des élus, soit par le privilège de la présidence. En 1848, en 
rétablissant l 'égalité, on avait imaginé de faire élire les prud ' -
hommes ouvriers par les patrons, les prud 'hommes patrons par 
les ouvriers. L 'Empire , en rendant à chaque catégorie de just i-
ciables le choix de ses représentants, avait réservé au gouverne-
ment celui du président et du vice-président. La loi actuelle, du 
7 février 1880, établit une entière égalité, en laissant le Conseil 
choisir son président dans l 'une ou l 'autre catégorie. 

Un bureau particulier, composé d'un patron et d 'un ouvrier, 
fait d'abord une tentative de conciliation. Si elle échoue, le 
Conseil juge , sans appel si la valeur du litige n'atteint pas 
200 francs, et sauf appel devant le tribunal de commerce si cette 
somme est dépassée. 
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Composé par moitié de membres élus par les groupes aux-
quels appartiennent les deux parties dans chaque litige, le 
Conseil des prud'hommes ne peut rendre une justice sérieuse que 
si chacun des deux groupes y apporte un esprit de conciliation 
et d'impartialité. Or, à mesure que la tension des rapports s'ac-
centue entre employeurs et employés, cet esprit devient de plus 
en plus rare. Elus sous l'influence des groupes corporatifs, les 
prud 'hommes ouvriers des grands centres acceptent souvent, 
au jourd 'hui , le mandat impératif de donner toujours tort au 
patron. Devant ces dispositions, il est arrivé que les prud 'hom-
mes patrons ont démissionné en masse, et il a fallu, pour assurer 
le jugement des litiges, qu'une loi du 40 décembre 1884 décide 
qu'en cas d'abstention systématique de l 'un des groupes, les 
élus de l 'autre pourront y procéder seuls. D'autre part, le Conseil 
d'Elat a annulé l'élection des prud 'hommes ouvriers qui avaient 
accepté un mandat impératif; mais il est difficile d'appliquer 
cette sanction, si les candidats ont eu soin de ne pas constater 
dans un acte public l 'engagement qui n 'en est pas moins pris 
vis à-vis des meneurs des syndicats. 

Dans ces conditions, les décisions dépendent, uon plus de la 
bonté de la cause, mais des hasards du nombre des membres 
présents ou de la présidence, et l'on conçoit que les patrons 
prennent, dans certaines villes, l 'habitude de renoncer à se dé-
fendre dans les petites causes, et de former, dans les plus impor-
tantes, une demande reconventionnelle servant uniquement à 
rendre l'appel recevable. 

C'est précisément depuis que le fonctionnement de la juridic-
tion des prud 'hommes est devenu aussi imparfait , que l'on 
demande son extension à toutes les professions et à toutes les 
localités. Par sa nature, cependant, elle ne peut s'appliquer 
qu'à des professions qui groupent , dans une localité, des 
patrons ou des ouvriers nombreux. Etendue à des professions 
trop diverses, qui ne peuvent être toutes représentées dans le 
tribunal, elle conduit à faire juger les litiges d'un métier par 
des patrons ou des ouvriers d'un autre métier, qui alors ne 
suppléent plus au défaut des connaissances juridiques par l 'ex-
périence des usages. Etendue à des professions comme l'exploi-
tation des chemins de fer, ne comprenant dans la plupart des 
régions qu'un seul patron, qui devrait se récuser dans tous les 
litiges, elle ne peut plus fonctionner. 

L'introduction, dans le tribunal qui juge les débats profession-
nels, de membres connaissant les usages et les conditions du 
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travail, est cependant fort utile ; mais elle implique toujours le 
risque de les voir se considérer comme des mandataires plutôt 
que comme des juges. Pour que cette disposition d'esprit, de 
plus en plus fréquente, n 'entraîne pas de véritables dénis de jus -
tice, il faudrait au moins faire présider le tribunal par un magis-
trat , comme le juge de paix, qui, ne représentant aucun des 
intérêts en cause, puisse les départager au besoin. On peut 
presque dire que c'est une règle générale, pour tous les tr ibu-
naux spéciaux que la loi institue en vue de certaines catégories 
d'affaires civiles ou criminelles ; pour que la présence de mem-
bres recrutés parmi les citoyens auxquels les principes jur idiques 
sont étrangers, commerçants , propriétaires, ouvriers ou officiers, 
ne rende pas les décisions trop fantaisistes, au moins faudrait-il 
qu'i ls siégeassent comme assesseurs, sous la présidence d 'un 
juge habitué aux règles du droit et aux. formes de la justice. 

III . — Les conflits et les accords collectifs entre patrons 
et ouvriers. — Nous venons d'étudier les contrats et les litiges 
dans lesquels un seul patron et un seul ouvrier se trouvent en 
présence. Ces arrangements ou ces conflits individuels étaient 
les seuls dont le législateur crut devoir s 'occuper dans la pre-
mière moitié de ce siècle ; ce sont toujours les seuls qu'il ait à 
sanctionner ou à trancher, si l 'on s'attache d'une manière exclu-
sive au principe de la liberté individuelle. Mais à mesure que la 
production en grand a multiplié les vastes établissements, où les 
mêmes règles sont appliquées à tous les ouvriers, ceux-ci ont 
senti ,de plus en plus,le besoin de se concerter pour soutenir leurs 
intérêts. C'est d'abord par le conflit collectif, la grève, que s'est 
manifestée leur entente; puis ,pour rétablir la paix, à la suite de 
ces conflits, des sortes de contrats collectifs sont intervenus 
entre les groupements ouvriers et les groupements patronaux. 
La question de savoir dans quelle mesure les pouvoirs publics 
doivent soumellre à des restrictions, par mesure de police, 
les associations professionnelles, ou au contraire les recon-
naître , sanctionner leurs actes, et même leur donner autorité 
sur tout le personnel du métier, adhérents et non adhérents, 
celle de savoir s'il est possible et utile soit de constituer des ju r i -
dictions pour t rancher les litiges collectifs entre le travail et le 
capital, comme les juges tranchent les débats privés, soit de 
donner une sanction aux accords amiables qui préviennent ou 
terminent les conflits, sont peut-être les plus délicates parmi les 
questions relatives à la réglementation du travail. 
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Nous allons les examiner, en étudiant d'abord le fonctionne-
ment des associations professionnelles, puis celui des grèves qui 
sont leur moyen de guerre, et enfin le caractère des accords col-
lectifs qui préviennent ou terminent ces grèves. Nous dirons 
ensuite quelques mots de la situation spéciale qui résulte, en 
fait et en droit, pour certains travailleurs, de cette circonstance 
qu'ils sont employés à des services publics. 

A . — H I S T O R I Q U E DE LA LÉGISLATION DES ASSOCIATIONS PROFESSION-

NELLES EN FRANCE. — Comme nous l 'avons exposé page 3 0 6 , le 
principe essentiel de l 'organisation des métiers, dans l'ancien 
régime, était la constitution de corporations, qui ne se compo-
saient que des maîtres de chaque profession, mais qui régle-
mentaient souverainement la situation dès compagnons et des 
apprentis employés par eux. Ces corporations constituaient, 
sans doute, un appui et un patronage pour tous ceux qui s'y 
rat tachaient ; mais elles exerçaient aussi, sur tout le monde du 
travail, une véritable tyrannie, entraînant des inconvénients 
que l'on perd trop souvent de vue aujourd 'hui . Il est bon de 
les rappeler, parce qu'ils ont une tendance à renaître, dès qu'une 
organisation syndicale, de quelque type que ce soit, arrive à 
imposer sa domination dans une profession. 

Au point de vue des relations de chaque corporation avec 
l 'extérieur, le fait même qu'elle avait un monopole, lui donnant 
le droit d'interdire l ' immixtion des étrangers dans l'exercice du 
métier , obligeait à définir et délimiter avec précision la consis-
tance de ce métier. Il en résultait des conflits interminables, des 
procès extrêmement coûteux entre les corporations voisines : on 
cite, comme exemples, le procès entre les tailleurs et les 
fripiers, sur la différence entre un habit neuf et un vieil habit , 
qui commença ea 1530 et n'était pas terminé en 1776, les 
défenses faites par les cordonniers aux savetiers de raccommo-
der plus du quart d'une chaussure, etc. Les droits reconnus à 
une corporation entraînaient des sujétions fort gênantes pour le 
public, puisqu'ils impliquaient l 'interdiction de s'adresser aux 
membres d'une autre corporation pour tels ou tels service. Mais 
surtout, ces divisions rigoureuses entravaient tout progrès 
industriel. Une invention, un procédé nouveau comportant l 'em-
ploi simultané des procédés de deux métiers différents, ne pou-
vait être appliqué qu'après d' interminables débats, qui souvent 
constituaient un obstacle absolu, si l ' inventeur n'obtenait pas un 
privilège du roi. 
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A l'intérieur de la corporation, l 'autorité donnée aux maîtres, 
qui avaient tout intérêt à ne pas laisser augmenter le nombre de 
leurs concurrents, qui même entre eux limitaient la concurrence 
en limitant le personnel employé par chacun, pesait d'un poids 
très lourd sur toute la classe ouvrière. Le nombre des apprentis 
était fixé ; or, entre tant de monopoles fermant l'accès de toutes 
les professions, la situation du jeune homme obligé de vivre de 
son travail et qui ne trouvait pas place dans les cadres établis, 
était des plus difficiles. L'apprentissage était prolongé, bien au 
delà des nécessités de l ' instruction professionnelle. L'accès de la 
maîtrise était entouré d'une foule de difficultés : il fallait exécu-
ter un chef-d 'œuvre, qui représentait de nombreuses journées de 
travail employées sans prof i t ; il fallait payer des redevances, 
offrir des banquets coûteux. Les fils ou les gendres des maîtres, 
étant dispensés de tout ou partie de ces obligations, accédaient, 
à la maîtrise bien plus aisément que les autres compagnons, de 
sorte que le patronat., en théorie accessible à tous, constituait 
souvent en pratique un privilège à peu près héréditaire. 

P o u r se défendre contre l 'omnipotence des maîtres, dès le 
xvic siècle, les ouvriers formèrent des associations appelées 
compagnonnages, constituant des sortes d'affiliations entre les 
ouvriers d'une même profession sur toute la surface du terri-
toire. Le compagnon qui voulait compléter son instruction pro-
fessionnelle par un tour de France, trouvait appui et secours, 
dans chaque ville où il arrivait , auprès des ouvriers du même 
devoir ; on lui procurait du travail, du crédit jusqu'à la première 
paye. Ces compagnonnages engagèrent souvent, contre les maî-
trises, des luttes comportant des grèves ou la mise en interdit 
de certains ateliers. Aussi les corporations en poursuivaient-
elles la suppression ; non seulement ils n'étaient pas reconnus, 
mais de nombreuses ordonnances les condamnèrent et pronon-
cèrent des pénalités contre leurs adhérents. 

La Révolution ne fit pas cesser ces interdictions ; mais elle 
étendit aux maîtres comme aux ouvriers la défense de constituer 
des associations. Non seulement la Constituante abolit les maî-
trises et jurandes , et proclama la liberté de chaque citoyen 
d'exercer tel métier qu'il voudrait , mais encore, p a r l e décret du 
14 juin 1791, elle défendit aux citoyens de même état et profes-
sion « de se nommer de président ni de secrétaire ou de syndic, 
« tenir des registres, prendre des arrêtés ou délibérations, for-
« mer des règlements sur leurs prétendus intérêts communs », 
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elle interdit aux corps administratifs de tenir aucun compte des 
pétitions collectives, déclara nulle toute convention des citoyens 
« tendant à refuser de concert, ou à n'accorder qu'à un prix 
« déterminé le secours de leur industrie ou de leurs travaux. » 

Nous reviendrons, clans la partie du cours consacrée au com-
merce, sur l'effet de ces prohibitions vis-à-vis du public et de la 
clientèle. En ce qui concerne les rapports entre patrons et ou-
vriers, il faut reconnaître que l'effet en était plus nuisible aux 
ouvriers qu'aux patrons, parce que leur nombre, bien plus 
considérable, rendait l 'entente entre eux à la fois plus nécessaire 
et plus difficile à réaliser clandestinement. 

Le Consulat et l 'Empire aggravèrent l 'inégalité, par une loi de 
germinal an XI, dont les articles 414, 415 et 416 du Code pénal, 
reproduisirent les dispositions. Les peines prononcées contre 
les coalitions illicites étaient plus sévères vis-à-vis des ouvriers 
que vis-à-vis des patrons ; elles étaient encourues toutes les fois 
que les ouvriers se concertaient pour « suspendre, empêcher ou 
enchérir les travaux », tandis que les patrons n'étaient punis que 
s'ils s 'entendaient pour « forcer injustement et abusivement 
l'abaissement, des sa la i res» . Pour condamner les patrons, il 
fallait établir que l 'abaissement était injuste et abusif, tandis 
que vis-à-vis des ouvriers, la preuve de l'existence d'une 
entente suff isai t ; l ' importance pratique de cette distinction 
saute aux yeux. Des textes analogues punissaient les coalitions 

des travailleurs agricoles. 
La loi du 27 novembre 1849 rétablit l 'égalité, mais en main-

tenant l 'interdiction de toute coalition : les associations perma-
nentes de plus de 20 personnes, patrons ou ouvriers, tombaient 
également sous le coup des dispositions générales de l'art. 291 
du Code pénal. Des ententes ne s'en produisaient pas moins, et 
donnaient lieu à de fréquentes poursuites. En 10 ans, de 1853 à 
1862 les parquets engagèrent des poursuites contre 700 coali-
tions d'ouvriers et 89 coalitions de patrons, et les condamna-
tions prononcées atteignirent environ 4.000 ouvriers et 400 
patrons. 

La loi du 25 mai 1864, origine de la législation actuelle, vint 
enfin autoriser les coalitions ; d'après le texte nouveau des articles 
444 et 415 du Code pénal, les ententes pour amener la hausse ou 
la baisse des salaires ne sont plus punies que s'il y a « violences, 
« voies de fait, menaces ou manœuvres frauduleuses ». Les 
associations restaient interdites, et l 'art. 416 continuait à punir 
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les atteintes au libre exercice du travail, par « amendes, défen-
« ses, proscriptions, interdictions prononcées par suite d'un plan 
« concerté. » 

Ces dernières prohibitions sont aujourd 'hui abolies, par la loi 
du 21 mars 1884, qui a reconnu les associations syndicales. Celte 
loi leur a môme conféré de plein droit la personnalité civile qui 
en général, dans notre droit, n'est conférée aux sociétés n'ayant 
pas un but de commerce que par un acte spécial de l 'autorité 
après examen de leur situation individuelle ; leur droit de pos-
séder reste cependant soumis, pour les immeubles seulemenl à 
certaines restrictions peu justifiées, et qui paraissent appe'ée's à 
disparaître prochainement . 

Les syndicats peuvent se consti tuer librement, pour Fétu le et 
la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux 
et agricoles, sous la seule condition de déposer à la mairie le 
texte de leurs statuts et les noms des directeurs. Il semblerait 
sage, au point de vue de la garant ie des tiers avec qui ils peu-
vent être en rapports, d'étendre ces obligations, en ce qui con-
cerne la publicité, à la liste complète des membres et à la situa-
tion financière annuelle de l'association : en toute matière, un 
régime de liberté doit impliquer une responsabilité qui exclut 
tout caractère clandestin. Si, comme on le propose avec raison 
des facilités nouvelles devaient être données aux syndicats, pour 
gérer par exemple des établissements industriels ou commer-
ciaux, cette publicité plus grande serait absolument nécessaire, 
puisque les cotisations des associés et les réserves constituent les 
ressources essentielles de ces associations et les seules garan-
ties de leur solvabilité. 

La loi exige également que chaque syndicat se compose de 
membres appartenant à une même profession ou à des profes-
sions connexes. Cette disposition un peu étroite n'est pas obser-
vee en pratique. Il est rationnel, cependant, d'exiger que ces 
associations présentent effectivement le caractère professionnel, 
en considération duquel une situation privilégiée leur est faite 
dans notre droit. Toutefois, il est essentiel qu'elles puissent 
conserver dans leur sein, pendant un temps déterminé, les mem-
bres de la profession momentanément sans emploi ou employés 
à d 'autres travaux. En outre, il est pratiquement nécessaire 
qu'un syndicat soit autorisé à compter, parmi ses membres, quel-
ques agents permanents, pouvant consacrer tout leur temps à 
une administration qui constitue une œuvre considérable, et 
absolument indépendants vis-à-vis des patrons, auprès desquels 
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ils sont les porte-parole des associés ; il semble donc que, malgré 
le danger de les voir tomber entre les mains des agitateurs poli-
tiques, ou devrait admettre une exception en faveur des anciens 
membres de la profession, agents salariés do l 'association. 

Les syndicats peuvent se concerter pour la défense des intérêts 
qu'ils représentent, sans cependant que les unions aient la 
personnalité civile. Mais la loi du 14 mars 1872, dirigée contre 
l'association internationale des travailleurs qui avait joué un 
rôle actif dans les mouvements révolutionnaires des années pré-
cédentes, punit toute participation à une association internatio-
nale ayant pour objet, notamment, la suspension du travail ou 
l 'abolition de la propriété. Il semble bien en résulter la prohi-
bition de toute affiliation à une union permanente de syndicats 
de nationalité différente. C'est là une interdiction dont il n'est 
guère possible d'assurer l 'observation en pratique. 

On voit que les facilités données par la loi de 1884 aux syn-
dicats pourraient encore être élargies avec avantage. Telles 
qu'elles sont, cependant, elles ont déjà permis à ces associations 
de prendre un essor considérable. Divers décrets récents leur 
ont donné une sorte de caractère officiel, en conférant à leurs 
adhérents le droit d'élire les membres patrons ou ouvriers 
des Conseils consultatifs du travail. 

G SITUATION ACTUELLE DES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES, EN 

FRANCE ET A L'ÉTRANGER. — On estime à environ 800 le nombre 
des syndicats ouvriers qui existaient, en fait, avant la loi de 1884. 
L 'annuaire publié chaque année par l'Office du travail permet 
de suivre le mouvement syndical depuis cette loi. Les associa-
tions professionnelles y sont divisées en quatre groupes, dont 
les caractères essentiels sont les suivants : 

Les associations industrielles patronales ont, en général, pour 
objet la défense des intérêts communs, non seulement vis-à-vis 
des ouvriers, mais surtout devant les pouvoirs publics. Elles 
jouent le rôle de sortes de Chambres de commerce spécialisées ; 
elles entretiennent des bibliothèques, des établissements d'ins-
truction professionnelle, se chargent souvent de vérifier les 
lettres de voilure, de suivre les affaires de brevets d'invention, etc. 

Les associations ouvrières s'occupent surtout des rapports 
avec les employeurs. Nous avons vu leur rôle en matière de 
placement ; quelques-unes entretiennent également des cours, 
des bibliothèques, des économats, parfois même des institutions 
ûe prévoyance, rédigent des publications, etc. 
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Les associations mixtes, de patrons et d'ouvriers, qui semble-
raient de nature à entretenir la bonne entente entre les deux 
classes, ont peine à se développer, en raison de la difficulté 
d'établir des rapports cordiaux sur un pied d'égalité. 

Les associations agricoles, que le législateur de 1884 n'avait 
prévues qu' incidemment, ont pris un grand développement, avec 
un caractère spécial qui les rapproche des sociétés coopératives. 
Elles ont, en général, pour but, non seulement la défense des 
intérêts communs, mais encore la participation des associés à 
des opérations collectives d'achat, de vente, etc : elles achètent 
en gros des engrais, dont elles font vérifier la teneur en éléments 
utiles, ou des animaux reproducteurs ; elles organisent la vente 
directe de certains produits ; elles créent des laboratoires, des 
champs d'expériences, etc. Elles se composent, en général, uni-
quement de propriétaires, do fermiers et de métayers, et comptent 
fort peu de salariés. 

D'après le dernier annuaire, la situation des syndicats au 
31 décembre 1899 était la suivante : 

Les syndicats ouvriers, les plus intéressants an point de vue 
de notre étude actuelle, se sont développés rapidement dans les 
première« années qui ont suivi la loi de 1884. Ils comptaient 
140.000 membres en 1890 et 402.000 en 1893. De 1893 à 1898, 
l'effectif a peu augmenté ; il était, à la lin de cette dernière 
année, do 420.000 membres, en léger recul sur 1897. L'année 
1899 a été marquée par une forte augmentat ion, qui paraît s'être 
encore accentuée en 1900. 

Mais le nombre des membres inscrits dans les syndicats ouvriers 
français ne donne qu'une idée imparfaite de leur situation réelle, 
car il est tantôt très supérieur, tantôt très inférieur à l'effectif 
réel du personnel qui prend part à la vie syndicale. Dans les 
moments de calme, bien que les colisalions soient minimes, le 
nombre de celles qui sont encaissées est fort inférieur au nombre 
des inscriptions, ce qui donne a beaucoup de ces dernières un 
caractère fictif. Vienne une grève, les adhérents s'inscrivent en 
foule, sauf à se disperser après la lui te. Les syndicats consti-
tuent des sortes de cadres, qui se vident et se remplissent à 

N o m b r e Adhéren ts 

Syndicals patronaux 
— ouvr ie rs . 
— mixtes . . 
— agricoles 

2.157 
2.685 

170 
2.069 

158.300 
492.647 

28.519 
512.794 
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chaque instant, dont l 'influence réelle n'est nullement propor-
tionnelle au nombre des adhérents, qui peuvent même n avoir 
parfois qu 'une existence fictive; on connaît le mot attribue à 
un député, à qui l'on contestait le droit de participer à un congres 
i n t e r n a t i o n a l , n 'élant délégué par aucune association : « 1 our 
faire un délégué d'un syndicat, que faut-il ? Sept individus et un 
t imbre en caoutchouc de vingt-cinq sous »>. 

Les fédérations corporatives englobent la grande majori té de 
l'effectif des syndicats. Les Bourses du travail, qui constituent 
des unions locales de toutes les professions, en réunissent envi-
ron la moitié. Des tentatives faites pour grouper tous les syndi-
cats dans une confédération générale du travail, ou toutes les 
Bourses dans une fédération générale, n 'ont jamais pu aboutir a 
une organisation permanente, en raison des dissidences entre les 
différents partis socialistes auxquels appartient une grande part.e 
du personnel dirigeant des syndicats,et des querelles qui éclatent 
entre leurs chefs aux congrès annuels . Mais ces divisions n em-
pêchent nullement l 'ensemble des syndicats de constituer un 
groupement animé d'un esprit commun, entre les éléments divers 
duquel les sentiments de solidarité sont très marqués. 

En A n g l e t e r r e , comme en France, les associations ouvrières 
f u r e n t longtemps interdites, par une législation que la crainte de 
la conta- ion des idées révolutionnaires avait rendue de plus en 
plus sévère à partir de 1789. Des sociétés puissantes n'en 
existaient pas moins, tenues secrètes, cherchant à inspirer la 
terreur aux patrons ou aux ouvriers dissidents, allant parfois 
jusqu'au crime. L'abolition des peines dirigées contre les coali-
tions votée en 1825, ne les empêcha pas de rester dans la voie 
révolutionnaire pendant quinze ou vingt années encore. Beau-
coup continuaient à poursuivre l 'idée d'une rénovation sociale 
par la force. Mais à partir de 1840 ou de 1845, des vues plus 
pratiques, sur la recherche de l 'amélioration des salaires et de 
l 'organisation de l 'assistance mutuelle, amenèrent une transfor-
mation complète de l'esprit des sociétés. 

Dans la plupart des métiers rentrant dans le travail qualifié 
(s/cil le cl labour), des associations considérables se constituèrent 
sous le nom de trade-unions, divisées en branches nombreuses 
pour faciliter la propagande et la gestion des secours locaux, 
mais avec une forte centralisation pour empêcher le gaspillage 
des fonds Dans ces associations, déjà anciennes, des cotisations 
atteignant des chiffres élevés, 1 fr . 25 ou 1 fr. 90 par semaine, 



•Si 
R E L A T I O N S E N T R E P A T R O N S E T O U V R I E R S 

sont perçues avec r igueur , souspeine d'exclusion ; elles permettent 
de constituer de fortes réserves, non seulement pour soutenir les 
grèves, mais aussi pour couvrir les frais funéraires lors du décès 
des membres , pour allouer des secours en cas de maladie ou de 
chômage, et même des retraites pour la vieillesse. Des congrès 
nationaux annuels, dans lesquels les délégués des trade-unions se 
concertent, ont institué depuis longtemps un Comité parlemen-
taire, qui n 'a pas tardé à exercer une influence considérable sur 
les Chambres. Il a obtenu, en 1871, une loi accordant aux trade-
unions une personnalité civile partielle, particulièrement avan-
tageuse, car ces sociétés peuvent assigner en justice, en cas de 
besoin, les agents chargés du maniement de leurs fonds, sans 
pouvoir elles-mêmes être assignées par les personnes à qui elles 
auraient causé un préjudice. Les unions ainsi créées dans les mé-
tiers exigeant des connaissances techniques et comportant des 
fala . res élevés, devenues riches et dirigées par des hommes 
expérimentés, sont de moins en moins enclines à s 'engager 
inconsidérément dans des luttes coûteuses et pénibles contre les 
patrons. Les esprits avancés accusent souvent le vieil unionisme 
de se préoccuper d'accroître les réserves des associations, plus que 
d'améliorer les conditions du travail. 

A la suite de la grande grève des docks, en 1889, on a vu 
surgir un nouvel unionisme, plus militant et fortement teinté de 
socialisme. Constituées, pour la plupart, par les travailleurs non 
qualifiés (iinskilfâti) qui, moins payés, ne peuvent verser que des 
cotisations de quelques sous par semaine, les nouvelles sociétés 
n 'auraient pu assurer le fonctionnement d 'œuvres d'assistance 
é lendues ; plusieurs ont érigé en principe l'exclusion de toute 
préoccupation de cet ordre, pour n'avoir rien qui entrave leur 
action dans les conflits professionnels. Leur personnel est infini-
ment moins stable que celui des anciennes unions ; mais leur esprit 
a en partie pénétré celles-ci. Dans les derniers congrès, on voit 
prévaloir de plus en plus l'idée de l'appel au législateur, en vue 
do faire interdire les pratiques pour la suppression, desquelles, 
jadis, les associations ouvrières ne comptaient que sur elles-
mêmes ; il a même été voté, à diverses reprises, des résolutions 
nettement socialistes, tendant à la nationalisation du sol et des 
grandes entreprises. 

D'après la dernière statistique, il existait, en 1897, 1.287 
unions, comptant 1.610.000 membres, dont 120.000 femmes. 
Sur ce total, S67 unions, comptant 1 190.000 membres, ont fait 
enregistrer leurs statuts, ce qui leur procure une capacité juri-
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dique plus étendue, moyennant certaines obligations. Le nombre 
total des unionistes représente ainsi 25 p. 100 environ de la 
population ouvrière masculine employée dans l ' industrie, et 
12 p. 100 de la population féminine. 

Le total des recettes des unions a atteint, en 1897, le chillre 
imposant de 49.550.000 francs, dont 43.610.000 proviennent des 
cotisations, et les réserves représentent des sommes encore plus 
élevées Pour les 100 principales unions! qui comptent environ 
les deux tiers de l'effectif total, les dépenses de 1892 à 1897 se 
sont élevées à 230 millions, dont 47 seulement pour secours de 
grèves, 63 pour secours de chômage, 81 pour autres secours, et 

39 pour frais d'administration. 
En face de ces puissantes sociétés, les patrons ont constitue, 

de leur côté, des associations professionnelles sur la situation 
desquelles aucune statistique n'est publiée. 

Dans tous les autres pays où l ' industrie est développée, des 
associations analogues se sont constituées. Aux Etats-Unis, la 
société des Chevaliers du travail, qui a compté à certains mo-
ments un million ou même un million et demi de membres, 
appartenant à toutes les professions, a joué un rôle considérable 
dans beaucoup de conflits entre employeurs et employés. 

En Allemagne, les fédérations de métiers comptent environ 
500.000 membres, appartenant en général au parti de la sozial-
democratie, et leurs ressources annuelles paraissent atteindre 
environ 7 millions de francs. 

A côté de ces organisations, comparables à nos syndicats, il 
existe encore, en Allemagne et en Autriche, dans la petite in-
dustrie de véritables corporations, comprenant a la lois les 
patrons' et les ouvriers, et auxquelles des lois récentes ont cherché 
à rendre une certaine vitalité. Elles ont pour objet d entretenir 
les relations et la solidarité entre leurs membres de surve.l er 
leur capacité technique, d'aider au placement, de faciliter 1 arbi-
trage et de. distribuer des secours. Cette dernière attribution 
paraît celle dont elles s'acquittent le mieux. L'autorité publique 
ioue un grand rôle dans leur fonctionnement. 

En Autriche, une loi de 1883 les a rendues obligatoires, en 
classant les industries en trois catégories : celles dont l'existence 
est libre, celles pour lesquelles un certificat d'apprentissage ou 
de capacité est exigé, celles pour lesquelles une autorisation 
administrative est nécessaire. La proportion des apprentis est 
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limitée, pour un certain nombre de métiers. Cette loi n'a reçu 
qu'une exécution partielle. En 1896, une loi a étendu l 'organi-
sation corporative à l ' industrie minière, en établissant des déli-
bérations séparées des patrons et des ouvriers, puis un arbitrage 
en cas de désaccord. Une législation analogue existe en Hongrie . 

En Allemagne, la loi de 1881 avait laissé à l 'adhésion °aux 
corporations un caractère facultat if ; mais une loi de 1884, a 
interdit aux patrons non adhérents d'avoir des apprentis. 

Malgré les intentions de leurs créateurs, ces organisations ne 
paraissent ni avoir rendu à la petite industrie la force 
nécessaire pour lutter contre la grande , ni avoir détourné les 
ouvriers de la formation de syndicats se consacrant uniquement 
à la défense de leurs intérêts spéciaux. 

Depuis quelques années, les fédérations ouvrières nationales 
des divers pays tendent à se concerter pour la défense des intérêts 
communs. On constate des essais d'entente, par delà les fron-
tières, entre les ouvriers d'une même profession, dont les pro-
duits sont en concurrence les uns avec les autres sur le marché 
universel ; c'est ainsi que les associations de mineurs t iennent 
annuellement des congrès internationaux. Des congrès généraux 
de toutes les associations ouvrières ont été également tenus dans 
ces derniers temps. 

C. —- L E S G R È V E S E T L E L O C K - O U T . — L'arme dont disposent les 
groupements ouvriers, pour obliger les patrons à accéder à leurs 
demandes, c'esl la grève, ou cessation concertée de travail. 
Mais ce serait une grave erreur de croire que les grèves soient 
nécessairement liées à l'existence d'associations ouvrières régu-
lières et permanentes ; la répugnance des anciennes trade-unions 
à les appuyer est même un des reproches principaux qu'on leur 
adresse. Elles se produisent souvent dans des industries où aucun 
syndicat n'existe, et même quand il y en a un, elles sont souvent 
décidées et dirigées par un Comité de la grève, indépendant du 
syndicat et représentant , à la fois, les ouvriers syndiqués et les 
autres. Cependant il est évident que, quand une association for-
tement constituée embrasse une grande partie du personnel d'une 
profession, son appui et son influence deviennent tellement déci-
sifs, que c'est d'elle principalement que dépendent la naissance 
et la fin des grèves. 

L'histoire nous montre qu'il y a eu des grèves de lout temps. 
Mais c'est seulement depuis le développement de la grande 
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industr ie qu'elles sont devenues d 'une prat ique, en quelque 
sorte, habituelle. Des stat is t iques soigneusement dressées per-
met tent au jourd 'hu i de connaître le nombre , l ' importance et les 
conséquences de celles qui se produisent , chaque année, dans 
divers pavs. 11 semble bien que les chômages qu'elles en t ramen 
aient triplé environ de la période 1872-78 à 1892-98; ils ont 
encore triplé clans les deux dernières années .Pour avoir des chif-
fres avant quelque valeur, il faut prendre la moyenne de plusieurs 
années, car une ou deux grèves générales, a t te ignant de grandes 
industr ies suffisent à modifier beaucoup les chiffres d une année . 
En Franco, les derniers résultats constatés sont les suivants : 

1892 à 1897 1898 1899 1900 
h . , „ (moyennê  ^ ^ ^ 

S i 7 3 . 0 0 0 s * « » 176.000 «3.000 
Nombre de journées de travail 2 l 6 0 0 0 3 3 8 0 . 0 0 0 3.761.000 

cliomeos 1 • • 

Proportion dans (de succès . . . . . » 0/0 13 0/0 12 0/0 0 /0 
le nombre total de transactions 37 0 0 40 0/0 71 «/ / 

des grévistes, (d'échecs 41 0/0 47 U/u " / J 

Il faut r emarquer que, dans les journées chômées , entrent 
celles qui ont été perdues par les ouvriers d 'usines alimon tees 
par les é tabl issements at teints par la grève, dont le travail 
s 'est t rouvé suspendu sans que leur volonté y - . o i t pour rien 
Le nombre des journées ainsi perdues a été de lb6.000 en 1898, 
de 1 038.000 en 1899 et de 1.1 16.000 en 1900. 

Les industr ies où les grèves sont le plus f réquentes , sont les 
mines , la métal lurgie, le bâ t iment et les industr ies texti es. Les 
deux tiers ou les trois quar ts sont amenées par des quest ions de 
salaires, demande d 'augmenta t ion ou refus d accepter une 
réduct ion. En 1897 et 1898, l'Office du travail a essaye de cal-
culer en combien de journées de travail les résultats obtenus par 
les grèves de cette catégorie suivies de succès ou de t ransact ion 
(augmenta t ion de salaire acquise ou d iminut ion évitée), couvri-
ra ient la perte résul tant du chômage , et il a t rouve des résultats 
var iant de 224 à 268 journées . 

Les résultats constatés en Autr iche, en Italie, peuvent etre 
considérés comme comparables à ceux de la France , eu égard au 
développement de l ' industr ie . 

F o u r l 'Angle ter re , les résultats des dernières années sont 
donnés par le tableau ci-après; il faut r emarquer que la moyenne 
des succès de 1892 à 1896 est for tement influencée par 1 issue de 
l a - r ê v e colossale des mineurs en 1893, et c e l l e des échecs en 
1898 par l ' insuccès de la grève des mécaniciens : 
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1 8 9 2 à 1896 1897 1898 
(moyenne) 

Nombre de grèves 8 8 8 m m 

Nombre de grévis tes 3 3 6 . 0 0 0 230 .000 234 000 
Nombre de journées de travail chômées. -13.540.000 1 0 . 3 4 S . 0 0 0 1 8 . 2 8 9 . 0 0 0 

Proportion dans le ( de succès 37 o/0 24 0/0 23 0/0 
nombre total des J de t r ansac t ions . . 40 0 / 0 35 0 / 0 17 U/0 
S r é v i s t e s ' d 'échecs 23 0 / 0 41 0 / 0 60 0 / 0 

En Allemagne, une statistique de 1899 donne les chiffres 
suivants : 

Nombre de grèves 1 2gg 
N o m b r e de grévistes 9 9 . 0 0 0 

Propor t ion dans le i de succès 19 0 /0 
n o m b r e total des ) de t r ansac t ions . . 52 0 /0 
grévis tes ( d 'échecs 29 0 / 0 

Si l'on admet que l ' industrie proprement dite occupe, en 
France , trois ou quatre millions de salariés, faisant 230 à 300 
journées par an, on voit que les grèves représenteraient un 
déchet moyen compris entre un 1 et 4 pour 1000 des journées 
de travail ; mais la proportion serait infiniment plus forte, pour 
les quelques industries où la grève sévit particulièrement. En 
Angleterre, où les grèves sont plus fréquentes qu'en France, 
mais où le personnel salarié de l ' industrie est peut-être double,' 
a perte ne serait encore que de S à 10 pour 1000. 

Mais ce n'est pas par des moyennes que l'on peut apprécier 
les résultats des grèves pour les ouvriers. Beaucoup ne durent 
que quelques jours , et n 'entraînent pour ainsi dire aucune perte, 
le travail a journé se retrouvant après. Au contraire, les conflits 
prolongés amènent des ruines étendues, et qui frappent malheu-
reusement surtout les familles les plus intéressantes. Le céliba-
taire se procure aisément le nécessaire, et peut au besoin aller 
chercher du travail ailleurs ; le père de famille a bien plus de 
peine à faire vivre ses enfants avec de modiques subsides, ou à 
changer de domicile. L'ouvrier qui vit au jour le jour , dépen-
sant tout ce qu'il gagne, subit sans doute des privations au cours 
d 'un chômage prolongé, pendant lequel il ne reçoit que de fai-
bles secours; mais il se retrouve, après, dans la même situation 
qu'avant. Celui qui a quelques réserves, les épuise; s'il a un 
mobilier, les fournisseurs vis-à-vis de qui il s'est endetlé peuvent 
le saisir, et souvent les améliorations réalisées, dans la situation 
d 'une famille rangée et prévoyante, par des années de travail 
et d 'épargne, sont perdues en quelques semaines. 
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P o u r le pa t ron , l e chômage est d 'autant plus grave, que le 
capital rendu improductif est plus élevé; plus l 'outillage que 
comporte une industrie est considérable, plus la grève lui est 
préjudiciable. Souvent même, une interruption de quelques 
jours dans le travail amène des dégâts dont la réparation exige 
beaucoup de temps et de dépenses; c'est ce qui arrive dans les 
mines qu 'un épuisement incessant peut seul tenir à sec, dans 
les hauts fournaux, les verreries , etc. Enlin une interrupt ion 
prolongée du travail permet souvent à des concurrents d enlever 
une partie de la clientèle qu'il est très difficile de re t rouver . 

Le sentiment de solidarité qui unit les ouvriers d'un côte, les 
patrons de l 'autre, accroît beaucoup les conséquences nuisibles 
des grèves, qui deviennent plus générales, et qui peuvent être 
plus prolongées, grâce aux secours qui affluent souvent de 
régions éloignées. On voit parfois des ouvriers qui ne formulent 
aucune réclamation pour leur propre compte se met t re en greve, 
parce que des ouvriers de la même profession ou d 'une profes-
sion connexe sont eux-mêmes en grève, et qu'il semble que leur 
succès sera facilité par les difficultés plus grandes que la suspen-
sion générale du travail causera aux patrons. Plus f réquemment , 
c'est en cont inuant à travailler et en affectant une partie de 
leurs salaires à subventionner les grévistes, que leurs camarades 
W viennent en aide. Le chômage d 'une partie des élabhsse-
ments d 'une certaine industr ie , rendant le travail plus actif dans 
les autres, favorise cette combinaison, qui n 'est pas tou jours 
désintéressée. C'est ainsi que l'on a vu les ouvriers en tulle de 
Not t ingham s o u t e n i r à certains moments ceux de Calais dans des 
grèves à la suite desquelles il s 'est t rouvé qu 'une partie de la 
clientèle de celte dernière ville, ayant dû aller s 'approvisionner 
d'articles anglais pendant la fermeture des usines françaises, est 

restée acquise à nos concurrents . _ 
Des patrons à courtes vues envisageaient autrefois d un œil 

favorable une grève met tant leurs r iveaux aux prises avec de 
graves difficultés; leurs dispositions, à cet égard, ont généra e-
ment changé, et si l 'évolution qui s'est produite a présente des 
caractères divers d a n s les différents pays, il semble bien que le 
plus souvent, c'est la solidarité des ouvriers qu, a crée celle des 
p a t r o n s . D a n s plusieurs cas, les ouvriers d 'une région s étaient 
entendus pour formuler une demande d 'augmentat ion, d abord 
dans certains établ issements ; en cas de refus, la greve éclatait 
d a n s c e s é tabl issements seulement , soutenue largement par le 
personnel qui continuait à travailler dans les autres ; puis, une 
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fois la victoire remportée sur un poiut, on attaquait successive-
ment les aulros patrons. Pour déjouer celte manœuvre , ceux-ci 
ont pris le parti, soit de répartir entre eux les perles du premier 
établissement attaqué, pour l 'aider à résister, soit de fermer 
simultanément tous les autres . On désigne par le terme anglais 
de lock ont cette fermeture des ateliers par les patrons, qui se 
mettent en quelque sorte en grève do leur côté. Plus les associa-
tions ouvrières s 'étendent, plus les patrons sentent le besoin de 
s 'entendre de leur côté, et de recourir au lock ont, pour ne pas 
laisser toujours aux ouvriers le choix du lieu, de l 'époque, de 
l'éten'due de la grève. C'est ainsi qu'il y a quelques années, une 
grève ayant suspendu le travail dans les chantiers de construction 
de Belfast, les constructeurs de la Clyde ont fermé les leurs, pour 
que leurs ouvriers ne puissent pas aider ceux de l ' Irlande à tr iom-
pher dans un conflit qui eût été bientôt suivi d 'un conflit ana-
logue en Ecosse. 

Si la statistique ne donne qu'une idée imparfaite des maux 
causés par les grèves, elle est encore moins probante en ce qui 
concerne les avantages obtenus par les ouvriers. D'abord, elle 
n ' indique pas l ' importance des succès partiels classés comme 
transactions. Mais surtout, elle ne peut faire connaître que les 
effets immédiats des grèves, lesquels sont très loin de constituer 
leurs conséquences économiques réelles ; aussi exagère-t-olle 
par certains côtés les avantages des grèves, tandis que, par 
d 'autres, elle laisse dans l 'ombre les services les plus sérieux 
qu'elles rendent aux classes ouvrières. 

Elle exagère les succès, parce qu'elle ne peut enregistrer les 
nombreux cas où ils sont plus apparents que réels. Il arrive sou-
vent que, pour mettre fin à la lutte, les patrons acceptent des 
augmentations de salaires qui ne sont pas durables ; à la première 
morte-saison, ils reviennent sur leurs concessions. Souvent aussi, 
après la grève, ils s ' ingénient à trouver des machines qui leur 
permettent de suppr imeren partie une main-d 'œuvre devenue trop 
coûteuse. S'ils n'y parviennent pas, l ' industrie que les conditions 
nouvelles ne permettent plus d'exercer avec profit, dans une loca-
lité, se déplace; c'est ainsi qu'à la suite de grèves des typographes 
parisiens, l 'usage de faire faire en province les impressions non 
urgentes s'est considérablement développé. Quand le succès des 
grévistes a mis les patrons dans l'impossibilité de réaliser des 
bénéfices, ou quand il a amené une hausse des prix qui réduit la 
clientèle, il en résulte une crise qui peut changer ce succès en 
un désastre pour tous. 
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Inversement, les plus grands bénéfices que les ouvriers reti-
1 0 1 d e s 8;--èves n'apparaissent pas dans les statistiques, parce 
que ces bénéfices sont ceux que leur procure la simple crainte 
d une greve qui n éclate pas.Combien d 'augmentat ions de salaires 
eussent ete longtemps refusées, si les patrons n'avaient craint en 
mecocitentant leurs ouvriers, de les voir tôt ou tard su d 

Seulement, pour qu'il en soit ainsi, il faut que la situation éco 
nomique soit telle, que le patron ait intérêt à payer un salaire X 
élevé plutôt que de risquer une suspension du travail. Au fo 
o est la la cause essentielle qui détermine le succès ou l'échec des 
grèves On attribue souvent le résultat auquel elles aboutissen 
a des circonstances accessoires : importance des réserves accu 
mulees pour soutenir la grève, généralité de l'entente, habileté 
des meneurs à se concilier l 'opinion publique et à recueillir d 
souscriptions. Sans doute, ces conditions ne sont pas sans que -
qu inf luence; mais quand ce sont elles qui font obtenir une 
hausse injustifiée des salaires, ou quand c'est parce qu'elles ne 
ont pas réalisées qu'une hausse justifiée n'est pas obtenue le 

résultat est bien rarement durable. En fait, si les patrons pr o'v ! 
q en t u n e greve en refusant d 'augmenter les salaires, quand la 
situation de 1 mdus tne est prospère, quand les prix de v e V e s o n t 
élevés et les commandes abondantes, il est bien rare que la 4 v e 
ne reussisse pas ; les industriels ont trop d'intérêt à 'ne pas voTr 

m r Z 7 n t r a V m l t r è s r o d - t i f » P O - n e p a s céder piom te' 
ment. Quand une grève éclate, au contraire, dans une période 
d fficile alors que les fabricants ne savent comment écouler leur 
s ock e t t d e d e , e u r i n d Q n , c h e c -

Si 1 intervention de . vieilles et solides organisations ouvrières d^ 
Angleterre rend plus fréquent le succès des grèves, c'est sur 
ont parce que leurs chefs expérimentés savent apprécier la si na-

tion du marche, et n 'engagent la lutte que pour des réclamatioTs 
justifiées par cette situation. l s 

Il suit de là que les grèves ne procurent guère l 'augmentation 
des salaires que quand l'activité des affaires tend à l 'amener 
spontanément, quand l'intérêt qu'ont les patrons à accroître eur 
production les obligerait, de toute façon, à attirer des h l s p 
une rémunération plus élevée ; et l'on peut alors se demande s 
elles ont réellement des effets utiles pour les ouvriers II semble 
que leur résultat le plus certain, c'est d'accélérer Te mouveme 
de hausse sauf à l 'amener parfois avant qu'il puisse être dura-
ble. En effet, quand aucune menace de conflit n'est à craindre, 

LIV. I I . 
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la coutume permet aux entrepreneurs de continuer à payer les 
prix a n c i e n s , pendant un certain temps, après qu 'une hausse eut 
été justifiée. C'est surtout quand tout le personnel d une région 
est employé par un seul patron ou par des patrons très peu nom-
breux que ce cas se produit ; ces patrons peuvent avoir intérêt , 
pendant assez longtemps, à ne pas accroître les salaires, sauf à 
ne pas développer leurs affaires, comptant sur les difficultés du 
déplacement pour retenir les ouvriers qui ne peuvent trouver 
d 'autres emplois qu 'en changeant de pays. La grève est alors le 
moyen, pour ceux-ci, de profiter du mouvement de hausse que 
justifie la situation, sans avoir à émigrer ou à attendre trop 
longtemps que ce mouvement soit devenu absolument général 

dans l ' industr ie . 
Mais ,par cela même que la grève ou la crainte de grève amène 

plus rapidement la hausse des salaires, elle la produit souvent 
avant que les modifications de la situation générale qui la jus t i -
fient aient acquis un caractère durable; il faut alors qu'un 
recul se produise à la première période de ralentissement des 
affaires, et ce recul s 'opère rarement sans crise nouvelle. Par-
fois dans ce cas, les salaires re tombent au-dessous du chiffre 
qu'ils avaient atteint avant la hausse, et que la coutume eut 
sans doute maintenu, s'il n 'eût été relevé momentanément à un 
niveau insoutenable. 

C'est qu'en effet, les revendications les mieux appuyees ne 
peuvent modifier les bases de la répartition des produits entre le 
capital et le travail, qui résultent de lois économiques inéluctables. 
Leur effet réel est seulement de rendre les salaires plus mobiles, 
de leur faire ressentir toutes les fluctations du marché, au lieu 
d'en suivre seulement les grandes transformations. On peut se 
demander si un pareil résultat vaut ce qu'il coûte. Aussi reste-t-il 
douteux que les prétendus amis des ouvriers leur rendent un 
véritable service, quand, par des témoignages de sympathie et 
des souscriptions, ils prolongent des luttes si fécondes en souf-
frances. Il faut que le bien fondé des demandes des ouvriers soit 
c e r t a i n , pour q u e l ' a p p u i qu 'on leur prête ainsi leur soit réelle-
ment plus utile que nuisible. 

Cette incertitude sur les résultats finaux des grèves est une 
raison de plus pour que les pouvoirs publics ne s 'écartent pas de 
la stricte neutralité qui est leur devoir en présence des conflits 
entre des intérêts particuliers. Que la grève s o i t , comme le disent 
q u e l q u e s u n s , l ' instrument principal de l 'amélioration du sort 
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des salariés, ou qu'elle constitue, comme d'autres le prétendent, 
une folie^aussi ruineuse pour eux que nuisible à l ' industrie na-
tionale, c'est le droit absolu des ouvriers qui croient avoir intérêt 
à dénoncer simultanément le contrat qui les lie avec leurs pa-
trons, de s 'entendre à cet effet, comme c'est le droit absolu de 
ceux qui le préfèrent, de continuer à travailler. La mission de 
l 'autorité est d 'assurer aux uns et aux autres le libre exercice de 
leurs droits, d'empêcher les violences, de réprimer même les 
menaces, et de maintenir l 'ordre public. 

Elle peut y manquer de deux façons. Elle prêtait autrefois 
un appui injuste aux patrons, quand elle prohibait les réunions 
des grévistes et entravait leur propagande. Elle sort aujourd 'hui 
de son rôle en faveur des grévistes, quand elle tolère qu'ils mal-
traitent les travailleurs qui refusent de chômer, ou quand, sous 
prétexte de secours, elle emploie l 'argent des contribuables à les 
subventionner. Les interventions de fonctionnaires ou d 'hommes 
politiques qui font espérer, soit à l 'un, soit à l'autre parti, un 
appui auquel il n'a pas droit, ne font également qu 'aggraver les 
conflits, sans résultat utile, puisqu'ils ne modifient pas la situa-
don économique, de laquelle seul dépend, sinon la solution 
immédiate du débat, du moins le règlement final et durable des 
relations entre les industriels et leurs employés. 

Mais si la règle d'impartialité est facile à formuler, son appli-
cation n'est pas sans présenter d'assez sérieuses difficultés. Il y 
a des cas, par exemple, où la suspension absolue de certains 
travaux peut porter atteinte à la sécurité publique : l 'arrêt des 
machines d'épuisement, dans certaines mines, ne compromet pas 
seulement des capitaux considérables, il exposerait les ouvriers 
à une misère prolongée, en rendant impossible toute reprise du 
travail pendant de longs mois ; la suppression de la fabrication 
du pain ou du service des transports pourrait réduire à la famine 
ou au chômage toute une région. Les autorités chargées de la 
police ne sortent pas de leur rôle, en usant du droit de réquisi-
tion pour assurer la marche des machines d'épuisement, la fabri-
cation du pain, le transport des denrées ou des matières premiè-
res, comme elles le feraient s'il s'agissait d 'un service public, 
pourvu que leur intervention n'aille pas jusqu 'à permettre aux 
patrons directement engagés dans le conflit de reprendre l 'exer-
cice de leur profession de manière à y réaliser des bénéfices. 

Un cas plus délicat est l 'organisation de ce que l 'on désigne 
par l 'expression anglaise depicke t ing . Les grévistes placent sou-
vent des piquets d 'hommes sur tous les chemins conduisant à 
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une mine ou à une usine, pour arrê ter les ouvriers qui se rendent au 
t ravai l , ou tout au moins pour noter leurs noms . Celte prat ique 
était autrefois in terdi te en Angle ter re , par des lois dont les trade-
un ions ont obtenu l 'abrogat ion en 1875. P o u r soutenir sa légalité, 
on fait valoir que le fait d 'une entente entre les grévistes ne 
saura i t rendre illicite un acte de p ropagande auquel , individuel-
lement , chacun d 'eux pourra i t se l ivrer. Il est certain qu'en 
temps ordinaire , un ouvrier peut a t tendre un camarade pour lui 
consei l ler d 'aller au travail ou l 'en dissuader ; faite au nom d'un 
croupe de grévistes , la même démarche devient faci lement un 
acte d ' in t imidat ion . I l nous semble difficile, cependant , que ce 
danger suffise à la r e n d r e illicite, et nous croyons que l 'autori té 
s 'écar tera i t de l ' impar t ia l i té qu'elle doit observer, en interdisant 
en principe le p icket ing ; mais pour le tolérer sans danger , il faut 
qu'elle soit prête à sévir sans hési ta t ion, s'il dégénère en entrave 
à la circulation, par exemple s'il est accompagné d ' in jures et de 
huées ou suivi de voies de fait sur les ouvr iers signalés. 

Ainsi les principes du droit c o m m u n suffisent , pour tracer la 
l igne de condui te qui const i tue une réglementa t ion absolument 
impar t ia le des rapports entre pa t rons et ouvriers en cas de grève. 
Cette ligne de condui te est la seule qui ne préjudicie pas, à la 
fois, aux uns et aux autres , en faussant les solutions des conflits, 
en l'es rendant au t res que ne le comportera i t la situation du 
marché , et en créant ainsi de nouvelles sources de conflits. Mais 
pour la suivre r igoureusemen t , il faut une g rande fermeté à 
main ten i r l 'o rdre , et à répr imer tous les délits dont la grève est 
t rop souvent l 'occasion. 

Quant à la grève générale, qui aurai t pour objet , non d 'obtenir 
des pat rons telle ou telle concession, mais de détruire l 'organi-
sation sociale en suspendant tous les services nécessaires à la 
vie des ci toyens, elle const i tuerai t un acte pu remen t révolution-
nai re , qui ne relève pas de l 'économie politique. Si elle pouvait 
se produi re , les désastres qu'elle entra înerai t f rapperaient les 
pauvres plus vite encore que les personnes ayant plus de res-
sources , et deviendraient en fort peu de temps irréparables. Il 
va de soi qu 'en présence d 'une tentat ive de ce genre , le premier 
devoir du gouvernemen t , dont la mission essentielle est d as-
surer la sécurité publique, serait de pourvoir par tous les moyens 
dont il dispose aux besoins que l 'on ne peut laisser en souf-
f rance sans créer un péril national. 
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Ü . — L E CONTRAT COLLECTIF, LAKB1TRAGE ET LA CONCILIATION. — S i 

l 'Etat n'a pas à prendre parti dans les conflits collectifs entre le 
travail et le capital, ne peut-il rien faire pour substituer un 
règlement amiable aux luttes qui se produisent sous le régime 
actuel ? Dans les rapports entre individus qui se mettent volon-
tairement en relations les uns avec les autres, la loi, sans déter-
miner les droits et obligations de chacun, donne une sanction 
aux contrats, et institue des juges pour trancher les différends ; 
puisque l'évolution industrielle donne aux rapports entre patrons 
et ouvriers le caractère collectif, l 'Etat ne doit-il pas sanctionner 
les contrats des collectivités en présence, et donner des juges à 
leurs litiges ? 

Nous ne parlons pas ici, bien entendu, du contrat qui inter-
viendrait entre un patron et une association ouvrière qui se 
chargerait d 'assurer l 'exécution, par ses membres, de travaux 
déterminés. Ce mode d'entente, qui a reçu quelques applications 
intéressantes, reste un contrat ordinaire, ne liant que ceux qui 
ont traité soit personnellement, soit par l 'entremise des représen-
tants d'une société dont ils sont membres. Il ne s'agit ici que du 
contrat collectif, qui fixerait d'une façon générale les conditions 
du travail, dans une profession, sans comporter d 'engagement 
"spécial de telles ou telles personnes pour tel ou tel travail. 

L'idée du contrat collectif, se substituant au contrat individuel 
entre patrons et employés,est l'idée directrice d 'ungrand nombre 
de projets de loi sur le travail. Il nous suffirait, quant à nous, 
pour l 'écarter, de constater qu'elle est inconciliable avec le 
principe de la liberté individuelle : les délégués d'un groupe 
d'ouvriers peuvent bien, comme mandataires, engager indivi-
duellement chacun de leurs mandants ; mais si forte que soit 
la majori té dont ils émanent , ils ne peuvent engager la collec-
tivité, car n 'y eûc-il qu'un ouvrier qui ne leur ait pas donné 
pleins pouvoirs, cet ouvrier devrait rester libre de débattre sépa-
rément les conditions de son travail. Toutefois, si décisif que 
nous paraisse cet argument, il ne peut convaincre les adversaires 
systématiques de l ' individualisme. Ce qui condamne absolument 
la notion du contrat collectif, à quelque point de vue qu'on se 
place, c'est que cette notion est contradictoire. 

Ce qui caractérise un contrat, c'est que son exécution puisse 
être réclamée en jus t i ce ; or l'accord intervenu entre la collec-
tivité des patrons et celle des ouvriers, dans une induslrie, n'est 
pas susceptible de sanction, par deux raisons : la première c'est 
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que son inobservation sera toujours affaire individuelle; la 
seconde c'est que cet accord n 'a d'utilité que s'il règle, pour une 
certaine durée, la situation future des parties, et que la situation 
de toute industrie est trop mobile pour comporter des arrange-
ments de ce genre qui ne seraient pas résiliables à toute époque. 
On pourrait , à la r igueur, admettre qu'une fois le contrat collectif 
intervenu, tout arrangement entre un patron et un ouvrier, passé 
sur des bases différentes, deviendrait illicite. Mais on ne peut son-
ger à obliger, manu militari, un ouvrier à travailler aux condi-
tions convenues, s'il préfère aller chercher fortune ailleurs. On 
ne peut pas davantage empêcher un patron de restreindre sa pro-
duction, et finalement de fermer son établissement, s'il perd au 
lieu de gagner. On ne peut pas non plus appliquer la règle d'a-
près laquelle toute obligation de faire se résout en dommages-
intérêts, car ni la collectivité ouvrière ne peut se porter garante 
que tous ses membres resteront attachés à l ' industrie qui les 
employait, ni celle des patrons ne peut s 'engager raisonnable-
ment à occuper toujours le même effectif de travailleurs. Du 
moment où le contrat collectif n'oblige ni les uns à travailler, ni 
les autres à faire travailler, si ce n'est pendant la durée de leurs 
contrats individuels, il ne saurait avoir de valeur légale pratique. 

Cela ne veut pas dire qu 'une entente collective entre les pa-
trons et les ouvriers soit sans utilité. Bien loin de là, elle fixe 
les bases générales sur lesquelles seront passés les contrats indi-
viduels, tant que l 'entente ne sera pas dénoncée ; elle sert à 
combler les lacunes et à interpréter les obscurités de ces con-
trats sommaires , toutes les fois qu'ils n 'ont pas formellement 
dérogé aux conditions admises. Mais elle ne lie effectivement 
aucune des deux parties, en ce sens que, pour quelque durée 
qu'elle ait été conclue, elle cesse d'être exécutoire vis-à-vis de 
chaque individu intéressé, le jour où il ne veut plus en faire la 
base de ces arrangements individuels qui se continuent par tacite 
reconduction, entre patron et ouvrier, de semaine en semaine. 

Le contrat collectif ne vaut donc que comme type de contrats 
individuels, ou tout au plus comme engagement moral, et 
c'est ce qui empêche de lui donner une sanction légale. 

C'est ce qui empêche, également, d'instituer des juges pour 
t rancher les litiges collectifs. L'arbitrage obligatoire, en cas de 
grève, qui n'est autre chose que le jugement par un tribunal 
spécial, est une utopie, parce que les arbitres ne pourraient pas 
rendre une sentence exécutoire. Les grévistes et leurs patrons ne 
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sont pas des parties en désaccord sur le sens et la portée de leurs 
engagements respectifs; ce sont des parties qui n'arrivent pas 
à se mettre d'accord pour contracter, ou pour proroger des enga-
gements venus à leur terme. La loi ne peut pas instituer un arbitre 
chargé de décider à quelles conditions il est juste qu'elles con-
tractent, car après comme avant la sentence, chaque ouvrier et 
chaque patron resterait libre de ne pas contracter du tout, si 
ces conditions ne lui convenaient pas ; les uns pourraient toujours 
aller chercher du travail ailleurs, les autres fermer leurs usines. 

La Nouvelle-Zélande est le seul pays, à notre connaissance, 
où la loi ait institué un véritable arbitrage obligatoire entre 
patrons et ouvriers, avec des pénalités contre ceux qui ne se 
conform 6ra.ient pas aux dccisions dôs jug"6S institués par IGS 
pouvoirs publics. Divers rapports publiés récemment , notam-
ment par M. Albert Métin, signalent les plaintes des patrons 
contre cette législation, sans fournir des documents juridiques 
suffisants pour permettre de se faire une idée bien nette de ses 
conséquences pratiques. En tout cas, le fait que, depuis peu 
d'années, dans un pays neuf, où l 'étendue des terres disponibles 
assure aux colons des conditions faciles d'existence, et où l'in-
dustrie naît à l 'abri de droits de douane extrêmement élevés, on 
a pu se livrer à des expériences sociales sur les résultats généraux 
desquelles nous aurons à revenir , sans amener de désastres im-
médiats, ne saurait constituer un exemple probant pour des pays 
dont la situation est toute autre. 

Remarquons d'ailleurs que l'idée d 'arbitrage, dans le cas très 
fréquent où le conflit porte sur une question de salaire, suppose 
essentiellement l'existence d'une loi économique des salaires. 
C'est par une des contradictions si fréquentes chez ceux qui nient 
la science économique, que les mêmes écrivains préconisent 
l 'arbitrage, et enseignent en même temps qu'il n'y a pas de taux-
nécessaire des salaires, à une époque et clans un lieu donné, que 
la rémunération du travail peut être considérablement influencée 
par la législation ou par la ligne de conduite respective des patrons 
et des ouvriers. Si cette dernière proposition était vraie, nul arbi-
trage ne serait possible en matière de salaires, car pourvu que les 
ouvriers d'une industrie sachent se concerter, 011 ne pourrait 
jamais dire que leurs prétentions ne soient pas fondées. La seule 
limite à leurs demandes se trouverait dans leur propre intérêt. 
Ainsi, sous la seule condition de provoquer des grèves qui fas-
sent étendre le même traitement à toutes les industries concur-
rentes, de manière à ne pas amener la chute de celles où les 
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salaires seraient le plus élevés, l 'humanité commanderait aux 
arbitres, dans chaque conflit, d'accorder toute augmentation 
réclamée par les ouvriers, tant que leur niveau d'existence (stan-
dard of life) ne serait pas très voisin de celui de leurs patrons. 
Si l 'arbitrage est possible sur les questions de salaires, c'est que 
ce ne sont malheureusement pas les considérations d 'humani té 
qui les dominent. Réclamer l 'arbitrage, en ces matières, c'est 
précisément proclamer qu'à une époque et dans un lieu donné, 
pour un travail donné, il existe un taux de salaires répondant à 
la situation économique, et que ce taux est indépendant de la 
force respective des associations patronales et ouvrières ; la mis-
sion d 'un arbitre, c'est de déterminer, tant bien que mal, ce juste 
salaire, de décider que les patrons ont tort s'ils offrent moins, 
que les ouvriers ont tort s'ils demandent plus, et de trancher 
ainsi entre les prétentions contraires. 

C'est parce que nous croyons à l 'existence de ce juste salaire, 
c'est parce que nous sommes convaincu que, sans pouvoir le dé-
terminer mathémat iquement , on peut généralement en faire une 
évaluation assez exacte, que nous sommes grand partisan de 
l 'arbi trage dans les conflits entre patrons et ouvriers. Mais du 
moment où l 'arbitre ne pourra pas rendre une sentence suscep-
tible de sanction légale, sa décision n 'aura de valeur que si elle 
est acceptée par les deux parties. Il faut donc que l 'une et l 'autre 
soient disposées à s ' incliner devant elle, que l 'arbitre leur ins-
pire une égale confiance, ce dont on n'est assuré que si l 'arbitrage 
est facultatif. On en revient ainsi toujours à constater que, dans 
les conflits collectifs entre patrons et ouvriers, l 'arbitrage ne peut 
pas intervenir au nom de l 'Etat , en vertu de son droit de trancher 
les litiges jur idiques entre citoyens, parce qu'aucun lien de droit 
ne subsiste entre les parties ; il n'est qu 'une des manières de pra-
tiquer la conciliation, pour les amener à s 'entendre sur les condi-
tions auxquelles le lien de droit sera établi entre elles à l 'avenir. 

C'est donc, en fin de compte, la conciliation seule qui peut 
prévenir les maux causés par les grèves, ou y mettre fin. Mais 
pour qu'elle soit réalisable, il faut généralement que des mesu-
res aient été prises d'avance, en vue de la faciliter. Quand une fois 
le conflit a éclaté, que les passions sont excitées, l 'entente est 
plus difficile. Les Conseils permanents de conciliation et d'arbi-
trage ont pour but de prévenir les conflits, en arrangeant les 
difficultés quotidiennes qui enveniment les esprits, et de les ter-
miner par un accord, quand ils sont nés. Il en a existé de tout 
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t emps ; mais depuis un certain nombre d'années, de louables 
tentatives ont été faites pour les multiplier. 

Ils se rattachent à plusieurs types. Les Conseils d'usine se 
composent de délégués du chef d'un établissement et de membres 
élus par ses ouvriers, qui se réunissent périodiquement pour 
examiner ensemble soit les litiges individuels, qu'ils cherchent 
à concilier, soit les modifications générales à apporter dans les 
conditions ou dans le prix du travail ; on en peut citer, comme 
type classique, le Conseil qui a longtemps fonctionné dans les 
charbonnages de Bascoup, en Belgique; ils sont nombreux en 
Autriche. Lès Conseils de métier se composent de délégués des 
patrons et de délégués des ouvriers d'une profession ; ils se sont 
multipliés en Angleterre, sur le modèle de celui qui avait été 
institué en 1860, par l 'initiative de M. Mundella, dans l ' industrie 
de la bonneterie à Nott ingham. Les Conseils de région englobent 
toutes les industries d 'une région ; il en a été créé un à Londres, 
par exemple, après la grande grève des docks en 1889. 

Beaucoup de ces Conseils ont rendu de grands services et 
évité les conflits pendant de longues années. Mais souvent, après 
une période de succès, ils cessent de fonctionner utilement,quand 
vient un moment de tension dans les rapports : c'est ce qui est 
arrivé à Bascoup. On ne saurait donc les considérer comme une 
garantie absolue de paix sociale; on peut dire seulement que, là 
où une bonne volonté sincère existe, de part et d ' au t re , ' i l s 
évitent les conflits accidentels. Leur création n'exige pas que 
les patrons d'une part, les ouvriers de l 'autre, soient groupés en 
associations permanentes, car pour avoir un mandat général, les 
délégués doivent être élus par tous les patrons et par tous les 
ouvriers, syndiqués ou non, et des conseils où certaines fractions 
d'entre eux seraient seules représentées n 'auraient pas d'autorité 
morale ; mais il est évident que l 'habitude du groupement facilite 
la désignation des représentants et accroît leur autorité. Souvent 
même, sans qu'il y ait de Conseil commun organisé formellement, 
les conférences fréquentes entre les délégués d'un syndicat patro-
nal et d 'un syndicat ouvrier en tiennent lieu. 

Quand, sur un point particulier, les représentants des deux 
parties, quoiqu'ayant le désir de s 'entendre, n'y parviennent pas, 
ils s'en remettent souvent à un arbitre, c'est-à dire à un tiers 
compétent et désintéressé, dont les uns et les autres s 'engagent 
à accepter la décision. Pour que l 'arbitrage réussisse, ü faut 
d'abord que le point en litige soit bien précisé, ensuite que des 
concessions réciproques aient suffisamment rapproché les limi-
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tas en t re lesquel les subsiste le débat, pour que chacune des deux 
part ies puisse envisager l 'éventual i té d 'une condamnat ion , sans 
que ce soit un désastre pour elle. 

On a souvent r e m a r q u é que les patrons acceptent plus diffici-
lement l ' a rb i t rage que les ouvriers . C'est qu 'en effet, ils se 
sentent plus liés que ceux-ci par l ' engagement préalable d'accep-
ter la sentence. P o u r les uns comme pour les autres , ce n'est 
qu 'un engagement m o r a l ; mais pour les pa t rons , bien moins 
nombreux , cet engagement a un caractère plus personnel , et la 
fixité de leur é tabl issement ne leur permet pas d 'échapper aux 
conséquences de la décision par un déplacement . Aussi , une fois 
la sentence r endue , est-elle généra lement exécutée par les pa-
trons ; ceux qui ne sont pas d 'une ent ière bonne foi tâchent , tout 
au plus, d'en éluder en partie les conséquences. Au contraire , i l ar-
rive parfois que les ouvriers désavouent , après coup, le compromis 
à la suite duquel ils ont été condamnés . C'est pour évi ter ' ce t te 
conséquence que souvent , en Angle ter re , quand l 'arbi t rage est 
const i tué après que la grève a éclaté, on stipule que le travail 
sera repr is avant que la sentence in tervienne ; n ' é tan t plus dans 
l 'é tat d 'excitation qu 'en t ra îne le chômage, les ouvriers acceptent 
plus faci lement ce que la décision peut avoir de contraire à leurs 
prétent ions. 

Quand aucun o rgan i sme n'est inst i tué par les intéressés pour 
tenter la conciliation, le législateur peut y pourvoir . C'est ainsi 
qu 'en Al lemagne, les tribunaux industriels ont mission de cher-
cher à concilier les différents collectifs, en vertu de la loi du 29 
jui l let 1890. Dans plusieurs Etats de l 'Union américaine , il a été 
inst i tué des Conseils pe rmanents de conciliation et d 'arbi t rage; des 
Conseils ainsi const i tués à l 'avance, en vue d ' in te rveni r dans les 
b ranches d ' industr ie les plus diverses ,ont ra rement la compétence 
nécessaire pour le faire u t i lement . En France , la loi du 27 dé-
cembre 1892 donne mission an juge de paix pour in tervenir , soit 
su r la demande d 'une des part ies, soif d 'office; elle fixe, en même 
temps , des fo rmes pour la nominat ion des arbi t res , quand les 
par t ies l 'acceptent. En dés ignant à l ' avance un in termédia i re , en 
réglant des détails de fo rme sur lesquels l 'accord est parfois 
aussi difficile que sur le fond, la loi facilite un accord que des 
quest ions d ' amour-propre , ou la crainte de paraî t re faiblir en 
faisant les premières démarches , empêcheraient de se produire . 
La loi de 1892 a produi t quelques effets ut i les ; cependant , 
d 'après les publicat ions de l 'office du travail, les grèves dont elle 
a pu faciliter la t e rmina i son ne représentent pas le dixième de 
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celles qui se produisent chaque année. En cas de refus d'une 
partie, elle ne prévoit d'autre sanction que l'affichage de ce refus, 
qui constitue une sorte d'appel à l'opinion publique ; en Améri-
que, 011 y j o i n t parfois l 'expression d'un blâme, qui peut souvent 
envenimer le débat au lieu de le clore. 

Ainsi, des Conseils permanents et libres composés de délégués 
des ouvriers et des patrons, pour prévenir les conflits, une inter-
vention officieuse de l 'autorité pour aider à instituer une sorte de 
Conseil temporaire, là où il n'en existe pas d'autre, quand le con-
flit a éclaté, constituent les meilleurs moyens qu'on ait trouvé jus-
qu'ici, d'atténuer les dommages qu'entraînent les grèves. Dans 
l 'un et l 'autre cas, c'est l 'esprit de conciliation des parties en 
présence qui peut seul amener une solution pacifique, par l 'ac-
cord ou par l 'arbitrage, parce qu'il n'y a pas place, en la matière, 
pour une décision exécutoire d 'une véritable juridiction. 

E . — AVANTAGES ET DANGERS DES SYNDICATS PROFESSIONNELS ; L E 

MONOPOLE SYNDICAL. — Maintenant que nous avons vu ce que sont 
les syndicats, et comment ils interviennent dans les rapports 
pacifiques ou clans les conflits entre le travail et le capital, nous 
pouvons nous rendre compte de leur utilité réelle,aussi bien que 
des dangers que peut présenter leur développement. 

Les avantages que les associations professionnelles prétendent 
procurer à leurs membres se rattachent à deux ordres d'idées : 
hausse des salaires; conditions plus favorables dans l 'organi-
sation du travail. 

Au point de vue du taux des salaires, on se fait, généralement 
de grandes illusions sur l'efficacité de leur action. Les panégy-
ristes et les adversaires des syndicats sont généralement d'accord 
pour leur attr ibuer une influence considérable sur la cherté do 
la main-d'œuvre. C'est à ce titre qu'ils voient dans ces associa-
tions, les uns l 'élément essentiel de l 'amélioration du sort des 
travailleurs, les autres une cause de ruine pour l 'industrie 
nationale. C'est là une conception tout à fait fausse. Ce n'est 
pas seulement la théorie qui montre que ni les syndicats, ni les 
grèves ne peuvent modifier d'une manière durable et sensible la 
situation du marché du travail. L'expérience fait voir que la 
hausse des salaires a été tout aussi sensible, quand les conditions 
économiquesla justifiaient, dans les professions où il n'existe pas 
de syndicats, que dans celles où ils jouent un rôle prédominent. 
11 n'y a jamais eu ni syndicat ni grève de domestiques, et cependant 
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il n'est pas de services dont la rémunération ait plus augmenté 
que les leurs, et avec elle les égards et l ' indépendance du t ra-
vailleur, parce que la demande de ces services augmente sans 
cesse. C'est aussi sans grève ni syndicat que les salaires agri-
coles ont plus que doublé, d'un avis unanime, de 1789 à 1850. 
Si, depuis un certain temps, les salaires sont slalionnaires dans 
la culture, tandis qu'ils croissent dans les mines par exemple, 
c'est que l'évolution économique impose une réduction du per-
sonnel employé à cultiver la terre, une augmentation de celui 
qui extrait les richesses minérales du sol, et qu'il faut bien une 
dénivellation croissante des salaires, pour amener le déplacement 
nécessaire de la main-d'oeuvre. 

On objecte, il est vrai, que les domestiques ou les ouvriers 
agricoles n 'ont pas besoin de se concerter, parce qu'ils sont en 
présence de patrons très nombreux, tandis que, dans l ' industrie, 
la concentration des entreprises oblige les travailleurs à s 'unir, 
pour discuter sur un pied d'égalité avec un patron unique. Mais 
le fait d'être seul en face de nombreux ouvriers n'affranchit pas 
le patron de la loi de l'offre et de la demande, du moment où il 
n 'a pas le monopole de l'emploi du travail ; or, il en est toujours 
fort loin. Quand les charbonnages sont, comme l 'année dernière, 
en présence de demandes très actives, et ne voient leurs béné-
fices limités que par la difficulté d 'augmenter l 'extraction, faute 
de bras, il faut bien que chaque compagnie paie plus cher la 
main-d 'œuvre dont elle a besoin, pour attirer du personnel, ou 
même simplement pour que celui qu'elle avait ne la quitte pas 
pour une autre. Si, plus tard, les besoins, ayant diminué, ne 
peuvent plus absorber la production que grâce à une baisse du 
prix des produits, aucun syndicat ne pourra empêcher les 
exploitants de réduire leur personnel, si celui-ci n'accepte pas 
une baisse suffisante des salaires. Dans les congrès des syndicats 
de mineurs, on voit émettre constamment cette opinion, que 
ce n'est pas le salaire de l 'ouvrier qui doit suivre le cours du 
marché, que c'est au contraire ce cours qui doit se régler de 
manière à permettre au mineur de gagner de quoi conserver 
et améliorer le niveau d'existence qu'il a conquis ; malheureu-
sement pour eux, il ne dépend pas plus des ouvriers que des 
patrons de fixer le prix de la houille. Ils peuvent, il est vrai, 
s ' e n t e n d r e pour enrayer la baisse par une réduction de l'extrac-
t ion; mais il faudra bien,alors,ou licencier une partie des ouvriers 
ou, si on les garde lous, les faire chômer une partie de la semaine, 
et de toute façon, l ' industrie ne fera pas vivre dans les mêmes 
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conditions le même nombre d'hommes, quand elle périclitera que 
quand elle prospérera. 

Tout ce qu'un syndicat peut faire c'est de bâter un peu le 
moment où la hausse des salaires se produira quand elle est 
possible, notamment dans les cas exceptionnels où un patron 
unique, employant tous les ouvriers d'une région, au lieu d'ac-
croître sa production en temps de prospérité, aimerait mieux la 
limiter pour reculer l 'époque où il devrait payer davantage un 
personnel qui peut difficilement changer d'établissement. Même 
dans ce cas, la hausse finirait par se faire sentir sans l 'intervention 
d'un syndicat, si la situation générale la comporte, car loule 
population ouvrière comprend une partie nomade, souvent assez 
importante, qui se porte d'un point à l 'autre suivant le taux des 
salaires, et dont les déplacements suffisent à empêcher de subsis-
ter, entre les localités diverses d'une même région, les inégalités 
trop grandes qui ne seraient pas justifiées par une différence 
corrélative dans les conditions d'existence. 

L'effet de l'entente entre les ouvriers, à cet égard, est assez 
analogue à celui des coalitions de producteurs dans les industries 
où le nombre des concurrents n'est pas limité, de ces trusts que 
nous avons étudiés au Livre I e r fChap. 3. § III . E). Ni dans l 'un, ni 

.dans l 'autre cas, le syndicat 11e peut maintenir , d'une manière 
durable, une hausse de prix injustifiée, parce que cela ferait sur-
gir des concurrences qui amèneraient promptement la baisse; 
mais il peut donner à ses membres plus de facilités pour profiter 
immédiatement des circonstances favorables. Il peut, surtout , 
at ténuer les effets d 'une crise temporaire, en s 'arrangeant, s'il 
s 'agit des patrons, pour répartir la diminution des commandes 
entre tous les établissements, de manière à ce qu'aucun ne soit 
acculé à la faillite— ou en obtenant, s'il s'agit des ouvriers, que 
le chômage partiel d 'une usine se répartisse entre tout le per-
sonnel, au lieu de se traduire par le renvoi d'une partie de ce 
personnel. Ce ne sont pas là des résultats négligeables ; mais on 
ne peut pas non plus leur attribuer une importance capitale. 

Au point de vue de Y adaptation des conditions du travail aux 
convenances des ouvriers et des rapports personnels entre eux et 
leurs patrons, les effets dcleur entente ont peut-être été plus mar-
quées. Sans pouvoir s 'affranchir des nécessités résultant des mou-
vements économiques généraux, le patron, autrefois, tenait à 
choisir son heure, pour apporter au régime de ses usines les 
modifications devenues nécessaires ; tout en étant obligé de se 
montrer juste , pour garder un bon personnel, il mettait sa 
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dignité à donner aux décisions par lesquelles il punissait ou 
récompensait un caractère potestatif, et les réclamations étaient 
souvent une cause de renvoi. Aujourd 'hu i , il faut qu'il s 'habi tue 
à entendre avec patience l 'expression des désirs ou des plaintes 
de ceux qu'il emploie. Dans les grands établissements, où 
une règle unique doit être adoptée pour l 'organisat ion du 
travail, le débat contradictoire entre le patron et les délégués 
des ouvriers est le seul moyen, pour ceux-ci, de faire connaître 
leurs préférences. Puisque les conditions du travail ne peu-
vent plus être débat tues avec chaque travail leur, il faut bien 
qu'elles le soient avec un g roupement consti tué sous une forme 011 
sous une aut re , et c'est l ' intérêt du patron lui-même de savoir 
quel prix la major i t é de son pe rsonne l attache à obtenir telle ou 
t e l l e modification dans le service, quelles concessions les ouvriers 
sont disposés à faire en échange de tel ou tel avantage. A mesure 
que la hiérarchie se complique, il est utile aussi , pour prévenir les 
injust ices individuelles dues à l ' e r reur ou à l ' humeur des contre-
maî t res ou des chefs d'ateliers, que l 'ouvrier ail un porte-parole 
auprès du maître qu'il ne connaît pas. La discipline reste indis-
pensable dans toute grande entreprise ; mais la manière de la 
mainteni r n 'est plus la même, et il faut que les patrons s'y rési-
gnent . Ils ne peuvent plus prétendre imposer des règlements, 
prononcer a rb i t ra i rement des amendes ou des renvois, et être 
seuls juges des conséquences qui en résulteront pour la marche 
de leurs affaires. L 'axiome charbonnier est maître chez lui, ap-
pliqué aux rapports d 'un patron avec ses ouvriers , a toujours 
représenté l 'apparence des choses plutôt que la réalité, puis-
qu'il fallait bien, autrefois comme au jourd 'hu i , offrir des condi-
t ions qui at t i rassent le nombre de bras dont on avait besoin ; 
mais il n'est plus de mise, même en la forme. La dignité de l 'ou-
vrier est plus respectée, ses désirs et ses réclamations sont mieux 
écoutés, et cela encore est un avantage qui n 'est pas négligeable. 

A côté de ces effets bienfaisants, le développement des syndi-
cats présente deux dangers dont on ne saurai t méconnaî tre la 
gravité. Celui dont on se préoccupe le plus est généralement 
celui des conflits entre patrons et ouvriers. Il en est un autre bien 
aut rement sérieux, à notre avis, et dont nous voulons parler en 
premier lieu ; c'est celui de la constitution de monopoles, por tant 
les atteintes les plus graves à la liberté individuelle, non pas 
seulement des patrons , mais encore des ouvriers, et aussi nui-
sibles à tout progrès que les anciennes corporations. 
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La tendance des syndicats à réclamer, pour leurs membres, 
le monopole de l'exercice de leur métier, à revendiquer pour 
l 'association seule le droit de régler les conditions dans les-
quelles ce métier sera exercé, est un fait incontestable, et 
facile à comprendre, car ce qui limite leur puissance,c'est la pos-
sibilité qu'ont les patrons de recourir à des travailleurs non syn-
diqués, quand les syndiqués élèvent des exigences excessives. 
Aussi, dès qu'un syndicat se croit assez puissant, s'efforce-t-il de 
rendre impossible l'exercice de la profession aux ouvriers non 
adhérents, -de manière à n'avoir plus à craindre qu'en cas de 
conflit, les patrons trouvent, en dehors des syndiqués, une main-
d 'œuvre indépendante. A cet effet, on met en interdit les ate-
liers qui veulent embaucher ces non syndiqués, et parfois même 
on exerce sur ceux-ci des violences. La fédération des syndicats 
permet aux plus puissants d'entre eux d'aider les moins avancés 
à conquérir le même monopole dans leur profession. C'est dans 
ce but qu'on a proposé, et même qu'on a commencé à appliquer 
dans quelques cas, l 'apposition d'une marque de connaissement 
ou /«f ie/sur les objets fabriqués dans les usines n'employant que 
des ouvriers syndiqués et acceptant les conditions de travail fixés 
par les associations. Une fois l 'usage de celte marque établi, 
l 'emploi des objets qui n'en seraient pas revêtus serait prohibé, et la 
prohibition serait rendue efficace par des moyens tels que ceux-ci : 
clans les industries qui donnent une façon de plus à des matières 
déjà travaillées, tout atelier qui prétendrait t ransformer des pro-
duits non revêtu de la marque serait mis en interdit ; tout dé-
taillant qui ne s'approvisionnerait pas exclusivement en objets 
portant cette marque verrait sa maison boycottée, et nul ouvrier 
ne pourrait y rien acheter sous peine d'être exclus du syndicat. 
Les tentatives faites pour étendre ainsi l 'action syndicale n 'ont 
réussi, jusqu'ici ,que dans des conditions exceptionnelles et passa-
gères ; mais l 'interdiction de faire travailler des non-syndiqués 
est déjà un fait acquis dans plusieurs industries. 

Pour ne pas tomber ainsi sous le joug des syndicats, certains 
patrons ont pris le parti inverse, et ont cherché à couper dans sa 
racine la formation des syndicats, en excluant de leurs ateliers 
tout ouvrier qui y adhérerait ; ces mesures ont souvent amené 
de violents conflits. 

D'autres patrons ont pris leur parti de subir les volontés du 
syndicat, et quand celui-ci était sagement dirigé, ils ont même 
trouvé certaines garanties dans la discipline que ce syndicat 
maintenait parmi les ouvriers, et dans le soin <£u'il apportait à 
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n'admettre dans la profession que des travailleurs habiles, pour 
maintenir le taux des salaires. Quand un syndicat patronal et un 
syndicat ouvrier arrivent ainsi à une entente complète, il semble 
qu'on réalise l'idéal de la paix sociale ; c'est peut-être dans ce cas, 
cependant, que les dangers du régime présentent le plus de 
gravité, et l'on voit reparaître, dans les industries où cet accord 
existe, tous les inconvénients, trop oubliés aujourd 'hui , des an-
ciennes corporations. 

D'abord, quand les membres d'un syndicat sont parvenus à 
monopoliser l'exercice d'un métier, leur premier désir est d'é-
tendre le moins possible le nombre de ceux qui participent à ce 
monopole ; déjà, dans plusieurs métiers, les syndicats ont réussi 
à limiter le nombre des apprentis. Que la limitation de l 'offre de 
travail qui en résulte soit favorable à ceux qui exercent la 
profession, cela n'est pas douteux ; qu'elle soit aussi favorable à 
l 'ensemble de la classe ouvrière, c'est autre chose, car du moment où 
le nombredes bras, dans un pays, n 'es tpas diminué, ceux qu'on ex-
clut de certains métiers, où ils devraient trou ver emploi, se reportent 
sur d'autres, où ils avilissent davantage les salaires. Déjà,en Angle-
terre, on reprochait au vieil unionisme de constituer une aristo-
cratie ouvrière des métiers qualifiés, et de ne pas s'inquiéter de 
la niasse des prolétaires. Le mouvement du nouvel unionisme, 
qui s'est développé après la grève des docks, a eu pour but d'é-
tendre les avantages de l'association à ceux qui en étaient exclus. 
Il paraît certain, en effet, que la situation des dockers s'est rele-
vée, à la suite de la grève et de la fondation de leurs unions. 
Mais pour arriver à ce résultat, celles-ci ont dû montrer le même 
exclusivisme que les unions anciennes : jadis, le travail de 
déchargement des navires dans les docks était le refuge tempo-
raire d'une foule de prolétaires momentanément sans travail ; 
en le réservant en majeure partie à une corporation, on aassurë 
aux membres de celles-ci un travail plus régulier et mieux payé ; 
mais on a diminué les ressources éventuelles des autres. Les pa-
trons n'ont pas eu à s'en plaindre, et ceux-mêmes qui ont refusé 
de reconnaître le monopole des unions ont cherché à constituer 
un personnel plus fixe. Tant que cela ne fait qu'accroître la sta-
bilité de l 'emploi, les avantages l 'emportent sur les inconvé-
nients ; mais si l'effectif du personnel réellement employé, en 
moyenne, se trouve diminué par le renchérissement du travail, 
c'est la population ouvrière qui en souffre. Plus le nombre des 
métiers fermés croîtra, plus la situation des parias laissés en 
dehors sera misérable. Et il ne sert de rien de dire qu'une fois 
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l 'organisation syndicale généralisée, tous les ouvriers profiteront 
des mêmes avantages; car il est contradictoire de prétendre, 
d'une part, que cette organisation fera hausser les salaires en 
diminuant la concurrence, et d'autre part, qu'elle englobera tous 
les travailleurs. Pour que l'offre de travail soit moindre clans les 
métiers syndiqués, il faut nécessairement que l'effet du syndicat 
soit d'en fermer l'accès à une partie des travailleurs qui s'y fussent 
portés, sous un régime de liberté, d'après l'effectif total de la 
population. Plus les occupations infimes et irrégulières qui res-
teront seules accessibles aux exclus seront restreintes par l'exten-
sion des associations, plus la situation de ces exclus sera misérable. 

Au point de vue de la liberté individuelle, la situation faite à 
l 'ouvrier, qui ne peut plus trouver à s'employer s'il ne fait pas 
partie du syndicat, est singulièrement grave. Or, on ne peut ni 
refuser à un syndicat le droit d'exclure un membre qu'il juge 
indigne, ni acquérir la certitude que les exclusions seront tou-
jours justes, et ne résulteront pas simplement de querelles per-
sonnelles. Un industriel, président du syndicat patronal de sa 
profession, nous vantait un jour l 'admirable discipline qui régnait 
dansles atel iers ,depuisque,parsui te d'une entente avecle syndicat 
ouvrier, un renvoi ne pouvait être prononcé que d'accord avec 
celui-ci, mais impliquait la radiation de l 'ouvrier renvoyé, lequel 
se trouvait par cela même exclu de tous les ateliers de la région. 
Peut -on imaginer un régime plus redoutable que celui où l'accord 
des chefs de deux associations, qui ont reconnu que leur intérêt 
est de se faire des concessions mutuelles, peut, par une décision 
sans appel, obliger un travailleur à émigrer ou à changer de 
métier? Que deviendrait ce travailleur, s'il trouvait dans tous les 
métiers et dans tous les pays des organisations aussi parfaites, 
toutes fédérées entre elles, et qui toutes appliqueraient les sen-
tences prononcées par chacune? 

Il ne faudrait pas croire que l 'ouvrier trouvera une garantie, 
vis-à-vis de l 'omnipotence de l 'union, dans l 'intérêt qu'a celle-ci 
à exercer ses pouvoirs de la manière la plus profitable à ses 
adhérents. Il arrive souvent que la ligne de conduite des unions 
ouvrières est dictée par des préjugés absolument contraires aux 
intérêts de tous, et surtout des bons ouvriers; c'est ainsi, par 
exemple, qu'en Angleterre, on cite, notamment dans les mines, 
de nombreux cas où les unions interdisent à l 'ouvrier particu-
lièrement habile d'accroître son salaire, dans les travaux payés à 
la tâche, en produisant plus que la généralité de ses camarades. 
L'idée, si contraire à la vérité, que la quantité totale de besogne 

L I V . I I . 9 



1 3 0 RELATIONS ENTRE l 'ATRONS ET ÔUVRIERS 

à faire dans le monde est limitée, que celui qui en fait trop 
relire aux autres leur gagne-pain, est une des idées dominantes 
dans tons les groupements ouvriers. Est-il désirable que l 'obser-
vation des prescriptions basées sur des idées aussi défavorables au 
développement de la richesse générale, et par suite aux intérêts 
bien entendus de la classe ouvrière elle-même, soit généralisée, 
par suite de l 'omnipotence des syndicats ? 

Au point de vue du progrès industriel, la tendance à l ' immo-
bilité reparaît aussi avec les associations fermées. Chaque syn-
dicat, ayant conquis le monopole de certains travaux, le défend 
avec énergie, et toute transformation qui tend à l'emploi de mé-
thodes nouvelles, impliquant le recours a u n e autre corporation, 
se heurte à des résistances obstinées. On a vu, en Angleterre, 
renaître entre les trade-urrions les querelles sur les limites de 
chaque mélier, si nombreuses au temps des corporations, et un 
industriel est exposé à une grève, le jour où il fait faire par des 
menuisiers un travail que les charpentiers prétendent leur appar-
tenir, ou inversement. L' introduction de machines, de procédés 
perfectionnés a été, dans maintes circonstances, formellement 
interdite par les syndicats, qui les jugeaient préjudiciables aux 
intérêts ou simplement aux habitudes de leurs membres . 

Quand les patrons sont tous tombés sous la coupe du syndicat, 
ils a iment encore mieux renoncer à améliorer leurs procédés ou 
à étendre leur industrie, que de s 'exposer à des conflits, et c'est le 
consommateur qui paie les frais de l'accord, en perdant les avan-
tages que lui procurerait une diminution des prix de revient 
entraînant celle des prix de vente. Sans doute, tant qu'il n'y a 
pas de monopole légal, la résislance opposée au progrès par les 
associations patronales et ouvrières, trop aisément d'accord pour 
maintenir des prix élevés, ne saurait être indéfinie ; si l 'écart 
avec le prix auquel on pourrait produire, en profitant des progrès 
de l 'art industriel, devenait excessif, il finirait bien par surgir 
des concurrents employant les procédés nouveaux, malgré leur 
mise en interdit par les syndicats. Cependant, ces concurrences 
peuvent être s ingul ièrement difficiles à créer, quand il n'y a 
plus d'ouvriers formés au .métier en dehors du syndicat ; 
elles deviendraient impossibles, si le système du label et du boy-
cottageleur ôtait les moyens de trouver une clientèle. 

Les inconvénients que nous signalons ne sont point théori-
ques. Il suffit d 'ouvrir les études sur les syndicats, faites par leurs 
plus ardents défenseurs, pour voir avec quelle force ils se pro-
duisent ; l 'ouvrage classique de Sidney et Béatrice Webb sur 
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les trade-unions est à cet égard singulièrement instructif. Si les 
abus que nous signalons sont jusqu'ici limités, c'est que l 'orga-
nisation des associations ouvrières et patronales est récente ; 
mais déjà, on en peut citer des exemples très nombreux, et ils se 
multiplient, dès que la puissance des associations augmente. 

Ainsi, des syndicats fortement constitués, dans quelques pro-
fessions, n 'améliorent la situation des ouvriers de ces professions 
qu'au détriment de la masse de la population, d'abord parce 
qu'une hausse artificielle des salaires ne peut être réalisée par la 
limitation du personnel de certains métiers qu'en rejetant vers 
d'autres emplois une partie des travailleurs qui devraient normale-
ment trouver leur gagne-pain dans les métiers fermés, et en-
suite parce qu'elle amène un renchérissement des produits des 
industries monopolisées. Généralisée, l 'organisation syndicale 
entraverait le progrès industriel qui est la véritable source de 
l 'amélioration du sort de l 'humanité, et par suite elle coûterait 
sans doute à la masse de la population ouvrière syndiquée, par le 
renchérissement de tous les objets de consommation, plus 
qu'elle ne lui rapporterait par la hausse des salaires ; elle rédui-
rait, en même temps, à une extrême misère les déclassés encore 
nombreux qui resteraient en dehors des associations — à moins 
qu'en mettant leur entretien à la charge de l'assistance publique, 
e le n'accroisse dans une mesure considérable le poids des im-
pôts à répartir entre tous les producteurs. De quelque façon que 
i'< n retourne la question, une hausse des salaires liée à une 
diminution de la production, si elle n'est pas accompagnée d'une 
diminution du nombre de bouches à nourr ir , se traduit toujours 
par la misère complète pour quelques-uns, ou par une augmen-
tation des charges générales. 

Nous avons montré les inconvénients que peuvent entraîner 
les associations professionnelles, en suivant la ligne de conduite 
que prennent celles qui ont à leur tête des hommes habiles et 
prudents, comme les chefs actuels de beaucoup de trade-unions 
anglaises et de quelques syndicats français. Le tableau devient 
autrement noir, si l 'on envisage le cas de syndicats menés par des 
agitateurs qui ne cherchent que conflits et occasions de grèves, 
et qui provoquent sans nécessité le renouvellement des maux 
consécutifs de toute suspension du travail. On dit, il est vrai, 
que l 'expérience conduit les ouvriers associés à exclure ces chefs 
dangereux. C'est ce qui s'est produit, en effet, dans les vieilles 
unions en Angleterre, et c'est un fait d'expérience, dans ce pays, 
que la période la plus agitée, dans une industrie, est celle où les 
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unions s 'o rganisen t ; une fois leur puissance assurée, elles 
deviennent moins combatives. En sera-t-il de même partout 
et toujours ? Il faudrait être bien hardi pour l 'affirmer. 
L'expérience acquise jusqu'ici , en matière syndicale, est loin 
d'être démonstrative à cet égard. L'expérience, beaucoup plus 
étendue, que les peuples civilisés poursuivent depuis longtemps 
sur les effets du régime électoral en matière politique, ne semble 
pas établir que les candidats les plus sages soient toujours ceux 
qui finissent par l 'emporter. Il faut bien se résigner aux inconvé-
nients de ce régime en politique, puisqu'il est la seule base ration-
nellement acceptable pour la constitution des pouvoirs publics, 
sans lesquels une société ne saurait vivre. Ce n'est pas une raison 
pour fermer les yeux sur les maux résultant des brigues, des 
agitations et des vaincs promesses qu'il suscite. Dans les syndi-
cats, comme ailleurs, il est à craindre que les hommes sages et 
laborieux ne se dégoûtent de la lutte, et ne cèdent souvent la place 
à ceux qui encouragent les utopies irréalisables.On voit bien, au-
jourd 'hu i ,dans quelques centres ouvriers, des syndicats modérés 
se constituer, en opposition aux syndicats violents dont l 'omni-
potence y a amené ruines sur ruines ; on peut se demander si 
des associations qui ne font appel à aucune passion dureront, 
quand le souvenir des maux causés par l 'abus des grèves se 
sera éloigné. 

Ainsi, à côté de quelques avantages, le développement des 
syndicats nous paraît présenter de graves dangers. A notre avis, 
des conférences entre un chef d 'établissement et des délégués 
de son personnel sont souvent très profitables ; la faculté et 
même l 'habitude de constituer des groupements plus étendus 
pour la résistance, en cas de besoin, peuvent aussi parfois être 
utiles aux ouvriers ; mais une organisation par laquelle la plu-
part d'entre eux seraient enrégimentés,d 'une manière permanente, 
dans des associations, serait très peu favorable à leurs véritables 
intérêts et au progrès social. Quelles sont, dans ces conditions, 
les dispositions législatives les plus propres à concilier le respect 
des droits de chacun avec l'intérêt général? C'est là une question 
singulièrement délicate. 

Il va de soi que les inconvénients signalés seraient fort aggra-
vés, si le groupement professionnel devenait légalement obliga-
toire, comme on l'a parfois proposé. Les socialistes présentent 
souvent tous les ouvriers employés dans une même usine ou 
dans un même centre industriel comme des associés, dont cha-
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cun doit se soumettre à la volonté de la majorité, dans l'intérêt 
commun : quand la majorité aurait adopté une résolution, pour 
l 'organisation du travail, nul n'aurait le droit de s 'entendre avec 
un patron pour travailler dans d'autres conditions, et une fois la 
grève volée, le chômage serait obligatoire pour tous. Ce serait là 
une tyrannie intolérable, et qu'aucune nécessité ne justifie. Bien 
loin de restreindre la liberté de travailler, les pouvoirs publics 
doivent la garantir à chacun. 

C'est pour la mieux garantir , dit-on, que beaucoup de propo-
sitions ont été formulées, en vue d'empêcher qu 'aucune entrave 
soit apportée au droit qu'a chaque ouvrier de faire ou de ne pa s 

faire partie d'un syndicat. Beaucoup d'associations ouvrières 
demandent que la loi édicté des pénalités contre le patron qui 
renverrait ou même qui refuserait simplement d'embaucher un 
ouvrier, pa r le motif qu'il est syndiqué. Réciproquement, des pa-
trons ont proposé d'édicter des pénalités contre les chefs des syn-
dicats qui exigeraient le renvoi des ouvriers non syndiqués ; des 
condamnations à des dommages-intérêts ont même déjà été pro-
noncées contre des associations qui avaient privé un travailleur de 
son gagne-pain, parce qu'il ne lui plaisait pas de s'inscrire 
parmi leurs affiliés. Dans l'un comme dans l 'autre cas, il y a un 
abus qu'il serait désirable de voir répr imer ; mais il nous paraît 
rentrer dans la nombreuse catégorie des abus dont la répression 
est impossible, parce qu'elle entraînerait infiniment plus de 
maux que d'avantages. Le droit du patron d'employer les ou-
vriers qu'il veut, celui de l 'ouvrier de ne travailler qu'avec qui 
il veut, nous paraissent également indiscutables. Rechercher les 
motifs réels pour lesquels un patron cesse d'employer un ouvrier, 
ou pour lesquels un ouvrier ne veut plus travailler clans le même 
a t e l i e r q u ' u n autre, serait une inquisition intolérable; si l'on 
exclut la recherche des moLifs réels, et si l'on tient pour bon le 
prétexte mis en avant, pourvu qu'il soit plausible, la loi est trop 
facile à tourner. Il faut ajouter que l'exécution forcée des con-
damnations à des dommages-intérêts , contre une association 
qui veut dissimuler les fonds qu'elle a en caisse, est à peu près 
impraticable. 

Il nous paraît donc impossible d'inscrire dans la loi une pro-
tectio 1 efficace contre ce que l'on a appelé la tyrannie syndicale. 
C'est une des raisons qui nou^ font considérer comme un mau-
vais service à rendre à la classe ouvrière toute incitation à en-
trer dans des associations dont le développement est dangereux 
pour elle, et lui est plus souvent nuisible qu'utile. Quand l'Etat 
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OU quand les patrons adoptent soit des règlements , soit une l igne 
de conduite, qui portent les ouvriers à croire que la meilleure ou 
la seule manière de faire entendre leurs vœux et leurs doléances, 
d 'obtenir une amélioration de leur sort, est de se const i tuer en 
syndicats, ils développent volontairement une inst i tut ion qui 
peut devenir très préjudiciable à la liberté individuelle et à la 
prospéri té nationale-. • 

Il n'en résulte d 'ail leurs nullement que l 'Etat soit fondé à res-
treindre les libertés syndicales: Que le développement des asso-
ciations soit utile oU nuisible aux ouvriers et au pays en général , 
c'est matière à controverse ; que les ouvriers, comme les patrons , 
aient le droit absolu de se syndiquer ou de ne pas se syndiquer, 
d 'user de tous les moyens de propagande pour développer ou 
pour entraver l 'essor des associations, de traiter ou de ne pas 
t rai ter avec les individus qui veulent ou qui ne veulent pas 
f a i r e partie de ces associations, cela nous paraît évident. L ' inté-
rêt général fût-il mani fes tement dans un sens ou dans l 'autre , 
que nous n'y verr ions pas , quant à nous, un motif suffisant pour 
res t re indre un droit naturel , dont l 'exercice par les uns ne porte 
pas atteinte aux droits des autres, tant que les autori tés qui ont 
la garde de l 'ordre public s 'acqui t tent de leur mission essentielle, 
celle de réprimer toute violence. Mais a plus forte raison, en pré-
sence des doutes qui subsistent sur la prépondérance des avan-
tages ou des inconvénients, dans les effets mêlés qu 'engendrent 
les syndicats , le principe de la liberté nous paraît-i l le seul 
auquel on puisse s 'a t tacher comme règle fixe de conduite. 

F . — SITUATION PARTICULIÈRE DES AGÉNIS DE L ' E T A T , OU DES AGENTS 

DES ENTREPRENEURS DE SERVICES PUBLICS — La question de savoir si 
les fonct ionnaires et agents de l 'Etat doivent être assimilés au 
personnel des industries privées, au point de vue du droit de se 
coaliser ou de se met t re en grève, a été f réquemment débattue. 
On a invoqué souvent, pour leur refuser ce droit, des a rguments 
auxquels nous ne saur ions nous rallier. On a dit, par exemple, 
que les régies relatives à leurs salaires, à leur avancement , à leur 
discipline étant établies soit par les Chambres, soit par les mi-
nistres à qui la confiance des Chambres est nécessaire pour rester 
au pouvoir , ce sont les dépuiés à l 'élection desquels les agents 
de l 'Etat contr ibuent qui sont les défenseurs naturels de leurs 
intérêts , en sorte qu'ils ne peuvent être autorisés à s 'en choisir 
d 'autres parmi eux. Cet a rgumen t ne saurait être admis par 
ceux qui croient, comme nous, que les Chambres et le Couver-
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nement ont le devoir strict de fixer les traitements, dans les 
administrations et dans les ateliers de l'Etat, d'après la loi de 
l'offre et de la demande, et n 'ont pas le droit d'accroître les char-
ges des contribuables, pour payer les services rendus à des admi-
nistrations publiques plus cher que les mêmes services ne seraient 
payés par des particuliers. Si les traitements des agents do l 'Etat 
doivent être fixés d'après les mêmes considérations et les mêmes 
nécessités économiques que ceux des autres travailleurs, on 
ne saurait leur refuser le droit d'user des mêmes procédés que ces 
derniers pour défendre leurs intérêts, et l 'on pourrait même sou-
tenir que, placés en face d'un patron unique, ils en ont plus be-
soin que qui que ce soit. Le recours direct des fonctionnaires aux 
députés, pour obtenir, par voie d 'amendement au budget ou d'in-
terpellation, l 'augmentation de leurs traitements ou la suppres • 
sion de mesures disciplinaires, tel que nous le voyons se prati-
quer trop souvent, est bien autrement nuisible au bon ordre des 
finances et à la bonne marche des services, que ne le serait l 'or-
ganisation de syndicats ou la grève ; c'est bien plutôt ce procédé 
qui devrait être interdit, si cela était possible. 

Ce n'est donc pas dans la personnalité de l 'employeur, c'est 
dans la nature du service, que l'on peut trouver une raison de dis-
t inguer entre les employés de l 'Etat et ceux de l ' industrie privée. 
Il y a des services publics dont la désorganisation ne saurait être 
tolérée. Ce n'est pas qu'ils aient à satisfaire à des besoins plus 
pressants que certaines industries privées : Aucune administra-
tion ne rend aux citoyens un service dont la suspension apporte, 
dans leur existence, un trouble comparable aux effets du manque 
de pain ; mais à la r igueur, pendant une grève des boulangers, le 
pain peut être remplacé par d'autres aliments, ou tiré de localités 
éloignées ; le commerce libre a les moyens de pourvoir, tant bien 
que mal, aux besoins de la population par ces procédés, et ce ne 
serait que si leur insuffisance était démontrée, dans un cas parti-
culier, que la puissance publique pourrait avoir à intervenir pour 
assurer l 'alimentation générale compromise. Au contraire, on ne 
saurait admettre que le maintien de l 'ordre et delà sécurité publi-
que soient suspendus par une grève du personnel de la police, ni 
que des services comme la poste, les transports par chemin de 
fer, l 'éclairage ou l 'alimentation en eau des villes, soient désor-
ganisés par l ' interruption du travail de certains agents. C'est uni-
quement parce que ces services ne peuvent pas être assurés par 
l 'initiative privée, parce qu'ils font nécessairement l'objet d'une 
organisation d'ensemble qu'un désordre local sérieux trouble 
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tcule entière, que l 'Elat ou les Communes s'en réservent le mo-
nopole ; les raisons qui justifient ce monopole sont précisément 
celles qui justifient aussi des restrictions spéciales au droit com-
mun, en ce qui concerne l 'éventualité d 'une grève du personnel 
qui en assure le fonctionnement. 

De ce que c'est la nature du service, et non la qualité de l 'em-
ployeur, qui molive ces restrictions, il résulte qu'elles doivent 
s 'appliquer aussi bien aux agents des concessionnaires de l 'Etat 
ou des Villes qu'à ceux des administrations publ iques; la situa-
tion des chemins de fer de l 'Etat ne diffère pas, à cet égard, de 
celle des compagnies. Vis-à-vis des agents, on ne saurait dire que 
des lois spéciales portent atteinte à leur liberté, car en recher-
chant volontairement les emplois de cet ordre, ils acceptent, par 
cela même, les obligations spéciales qui en découlent. La situa-
tion particulièrement avantageuse faile, au point de vue mili-
taire, aux agents des services de transport qui intéressent la dé-
fense nationale, implique également des sujétions particulières. 

C'est pour sauvegarder la sécurité publique, conformément à 
ces principes, qu 'une loi anglaise du 13 août 1873 punit la rup-
ture du contrat de travail ,dans les entreprises de fourniture d'eau 
et de gaz, quand elle tend à amener l ' interruption du service. 
Une loi analogue existe au Canada. Aux Etats-Unis, dans des 
grèves de chemins de fer, des condamnations ont été prononcées 
par application de lois interdisant de troubler le service des pos-
tes. L'introduction, dans le Code pénal, de mesures du même 
genre, mais ayant une portée plus générale, a été proposée en 
Fiance et n 'a pas abouti. 

Il faut remarquer que, pour être tout à fait efficaces, ces lois 
devraient interdire la formation des syndicals, dont la grève est 
trop souvent l 'arme ; mais alors, on serait naturellement amené 
à remplacer, pour les travailleurs placés sous une législation 
d'exception, les garanties que donnent aux autres la liberté de 
coalition et le droit de grève, par des garanties spéciales contre 
les abus d 'autorité. Or, des mesures de ce genre seraient peut-
être plus nuisibles à la discipline que le droit commun, impli-
quant la liberté réciproque des employeurs et des employés. La 
nécessité d'entrer dans ceite voie, de dispositions législatives 
exceptionnelles, ne s'est pas fait sentir , jusqu'ici , d'une manière 
assez pressante pour les justifier. 

Il va de soi d'ailleurs que, même quand la dénonciation col-
lective ou individuelle du contrat de prestation de travail, avec 
les délais normaux de préavis, reste licite, l 'inobservation des 
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engagements contractés valablement peut motiver des pénalités, 
et non plus seulement des réparations civiles, si elle compromet 
la sécurité publique, ou si elle est de nature à désorganiser un 
service public. On peut même, à cet égard, assimiler aux services 
publics certaines entreprises dont le fonctionnement n'est pas 
possible sans une discipline régulière. C'est ainsi que l 'aiguilleur 
qui abandonne son poste, ou le matelot qui ne se présente pas au 
départ du navire de commerce sur lequel il a contracté un enga-
gement , peut encourir des condamnations. 

Mais par contre, quand aucun intérêt d'ordre public n'est 
e n j e u , le fait que le travail auquel des ouvriers sont employés 
est commandé par une administrat ion publique ne saurait just i-
fier l ' intervention de celle-ci, en cas de conflit, ni en leur faveur, 
ni contre eux. L'autori té ne saurait user de son pouvoir coërci-
lif, pour retenir sur les chantiers les ouvriers en conflit avec l 'en-
trepreneur d'un travail public dont l 'achèvement immédiat n ' in-
téresse pas la sécurité publique. Inversement, elle commettrait 
un abus criant, en obligeant l 'entrepreneur à céder à toutes les 
exigences des ouvriers, par la menace d'appliquer les mesures 
répressives prévues pour le cas où les travaux seraient interrom-
pus par sa f au t e ; elle ne serait en droit d'intervenir entre les 
parties qu'en assumant les conséquences financières de son inter-
vention, au grand détriment du budget .L 'éventual i té d'interven-
tions de ce genre ne peut que susciter des conflits : c'est ainsi 
qu'à Par is , on a vu récemment les entrepreneurs des travaux de 
la "Ville laisser naître volontairement une grève, alors qu'ils 
reconnaissaient la justice des demandes foimulées par les ou-
vr ie r s ; l 'augmentation des salaires, rendue nécessaire par l'état 
du marché du travail, d'après leur propre aveu, était un des aléas 
de leurs entreprises, et il eut bien fallu qu'ils en subissent les 
conséquences, s'ils n 'avaient eu l 'espoir fondé d'en faire retomber 
les charges sur les finances municipales, en résistant jusqu'au 
moment où se produirait l ' intervention trop probable des repré-
sentants de la "Ville, qui leur donnerait un moyen de mettre en 
jeu la responsabilité de celle-ci. 

En résumé, nous estimons qu'il est de l'intérêt même des 
finances publiques que les administrations ne prétendent pas 
déroger, dans leurs rapports avec leurs agents et leurs entrepre-
neurs, aux principes de liberté, toutes les fois que l 'intérêt de la 
sécurité publique, ou les nécessités des services à l ' interruption 
desquels l 'initiative privée ne pourrait suppléer, ne sont pas 
engagés. Même dans ce dernier cas, des mesures restreignant, 
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pour certaines catégories de personnes, les libertés qui consti-
tuent le droit commun, nous paraissent de nature à entraîner, 
quant à présent, plus d' inconvénients que d'avantages. 

I V . R é g l e m e n t a t i o n de l a d u r é e de l a j o u r n é e de t r a v a i l 
e t d u t r a v a i l des f e m m e s e t des e n f a n t s . — Nous avons dit 
que, parmi les clauses de fonds que renferme tout contrat de 
prestation de travail, il en est deux qui ont une importance toute 
particulière, et qui jouent par suite un rôle prépondérant , tant 
au point de vue des conflits collectifs et de l 'action des associa-
tions, qu'à celui de la réglementation et de l ' intervention de 
l 'Elal ; ce sont celles qui ont trait à la durée de la journée de 
travail et au laux du salaire. Nous allons examiner d'abord la 
première, à laquelle se lient celle de l'âge à partir duquel le tra-
vail des enfants est autorisé, et celle des restrictions auxquelles 
sont soumis ce travail et celui des femmes. 

A . — C O N S É Q U E N C E S É C O N O M I Q U E S DE LA L I M I T A T I O N DU T R A V A I L . 

— Nous avons dit (Livre Ier) que l 'augmentation des loisirs con-
sacrés au repos, à la vie de famille, aux distractions, à la culture 
intellectuelle, est une des formes rationnelles de l 'amélioration 
que le progrès économique doit apporter dans le sort de l 'huma-
nité. Il est légitime que l 'homme en profite ; il l'est plus encore 
que la femme soit soustraite, le plus possible, à l 'obligation de 
travailler au dehors, et rendue aux soins du ménage et des 
enfants, qui constituent l'emploi le plus normal et le plus utile 
de son activité ; il l 'est, surtout, que le développement physique 
et l ' instruction de l 'enfant ne soient pas arrêtés par l 'emploi 
prématuré de ses forces et de son temps à 1111 travail excessif. 

C'est donc avec grande raison que la réduction de la journée 
de travail, ainsi que la limitation du travail des femmes et des 
enfants, f igurent parmi les revendications des classes ouvrières. 
Mais en dehors de leurs avantages réels, les partisans de l 'inter-
vention de l 'Etat leur en attribuent d 'autres, dont il est bon de 
montrer le caractère illusoire, si l'on veut se faire une idée juste 
de la question. On entend, en particulier, souvent invoquer simul-
tanément deux arguments contradictoires: d'une part, la réduction 
de la journée, loin do diminuer la production, l 'augmenterait , 
dit-on, en rendant plus intense le travail de l 'homme moins 
surmené ; d 'autre part, elle diminuerait le nombre des sans-
travail, en réparlissant entre plus d'ouvriers la besogne faite 
aujourd 'hui par un trop petit nombre de bras, employés trop 
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longtemps. Il est évident que la réduction des heures de travail 
ne peut pas avoir, à la fois, pour effets, d'accroître la besogne 
faite par les uns et de reporter sur les autres une partie de cette 
besogne ; ces deux conséquences ne peuvent pas se produire 
simultanément, et dans la plupart des cas, elles ne se produisent 
ni l 'une ni l 'autre. 

L 'augmentat ion de la productivité du travail, lorsqu'il est 
moins prolongé, ne saurait être une règle générale ; cela est évi-
dent à priori. Quand il s'agit d 'un travail dans lequel le résultat 
obtenu est proportionnel au degré de force ou d'attention 
déployé, il est certain que l'effort pourra être plus intense, si sa 
durée est moindre, et il en pourra résulter, suivant les cas, que le 
produit obtenu, en une journée abrégée, sera plus grand, égal ou 
moindre. Encore n'est-il pas démontré que cet effort plus intense 
et moins prolongé ne sera pas plus fat iguant, pour l 'ouvrier, 
qu 'une journée de travail plus longue et moins active : un 
homme peut parcourir le même chemin en courant pendant 
quatre heures qu'en marchant pendant huit , mais il sera, en 
général , bien plus épuisé dans le premier cas que dans le 
second. L'aptitude à compenser, sans fatigue excessive, la ré-
duction de la durée du travail par un etfort plus intense, varie 
avec l'âge, la race, les habitudes, les goûts des travailleurs. Cette 
aptitude devient d'ailleurs inutile, dans les travaux qui consis-
tent, par exemple, à suivre la marche d'un métier en répétant 
un geste machinal, à des intervalles réglés par son fonctionne-
ment ; il ne dépend plus de l 'ouvrier d'accroître sa production 
par heure, car elle est constante, tant qu'il reste capable de suivre 
le métier. Aussi ne sauraiL-on formuler, à cet égard, aucune règle 
générale. Les expériences faites à maintes reprises ont montré 
nettement, dans quelques cas, que la réduction de la journée 
accroissait la production, et dans beaucoup d'autres, qu'elle la 
diminuait. Dans chaque industrie, suivant la nature du travail 
prépondérant, et aussi du personnel, il y a un nombre d'heures 
de travail qui donne le produit maximum. Mais ce que l'on peut 
affirmer, c'est que si une réduction devait avoir pour effet 
de rapprocher la durée effective du travail de ce nombre, on 
pourrait s'en remettre à l ' intérêt des patrons du soin de réalisor 
ce progrès. Sans doute, quelques-uns pourraient se tromper et 
s ' imaginer , par erreur ou par routine, qu'ils ont intérêt à 
maintenir les durées excessives qu'on a données parfois aux 
séances à l 'usine ; mais il est de toute invraisemblance que tous 
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méconnaissent longtemps leurs intérêts,au point de préférer pro-
longer la durée de la surveillance, de l 'éclairage, du chauffage, 
de la marche des machines, pour obtenir en douze heures la pro-
duction réalisable en dix, et les résultats de l 'expérience des 
plus novateurs ne tarderaient pas à éclairer les autres. 

Au point de vue des sans-travail, l'idée que la réduction de la 
durée de la journée normale puisse en diminuer le nombre, est 
fondée sur ce préjugé, si tenace et si contraire à la vérité, que la 
quantité de travail à exécuter dans le monde serait à peu près 
fixe, de sorte que l 'ouvrier qui en fait plus que sa part prendrait 
celle d'un autre. Nous avons exposé longuement qu'il n'en sau-
rait être ainsi, que les besoins auxquels le travail humain doit 
satisfaire sont indéfinis, et que le jeu de l'offre et de la demande 
règle le taux des salaires et l 'organisation des entreprises de 
manière à assurer, en moyenne, l 'utilisation de la force de tra-
vail disponible. Ce qui fait qu'il y a toujours des sans-travail, en 
plus ou en moins grand nombre suivant les époques, ce sont 
les irrégularités de la marche de toutes les industries, oscillant 
sans cesse autour de cette moyenne. Que la journée ordinaire 
de travail soit longue ou courte, ces oscillations ne s'en produi-
ront pas moins. Ce qu'il faut, pour réduire au minimum le 
nombre d'ouvriers qu'elles privent de travail, c'est qu'elles se 
traduisent par des variations dans la durée de l a j ou rnée , plutôt 
que par des inégalités dans Y effectif du personnel, et, pour cela, 
il faut : 1° que la journée de travail n 'atteigne pas normalement 
le maximum admissible, 2° qu'elle ne soit pas limitée d 'une 
manière stricte, de façon à rendre possibles les heures supplé-
mentaires. Quand un chemin de fer doit transporter, dans certaines 
saisons, beaucoup plus de voyageurs ou de marchandises que 
d'ordinaire, il faut de toute nécessité qu'il demande à ses agents 
permanents un surcroît d'efforts, et aussi qu'il embauche des auxi-
liaires temporaires qui, quand on les licenciera après la période 
de travail exceptionnel, res teront quelque temps avant de se reca-
ser ai l leurs; plusle service d'exploitation aura de latitude pour 
user du premier procédé, moins il usera du second, et moins l'ir-
régulari té du trafic produira de sans-travail . Quant à garder en 
permanence, dans toutes les industries, le personnel nécessaire 
pour faire face aux coups de feu sans journées prolongées, ou 
autrement dit, à garder dans chacune un personnel partiellement 
inoccupé pendant la majeure partie de l 'année, ce serait réduire 
d 'une manière désastreuse l'activité efficace de l 'humanité et, 
par répercussion, le salaire réel des travailleurs. 
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Car, quoi qu'on fasse, la répercussion de la durée du travail 
sur le taux des salaires se produira inévitablement. Sans doute, 
la diminution de la quantité do travail offerte par la populaliou 
ouvrière, quand la durée de la journée est réduite, quand les 
femmes et les enfants travaillent moins, amène une hausse du pris 
de l 'heure. Mais rien ne prouve que celte hausse compense complè-
tement la réduction du nombre d 'heures dont la famille ouvrière 
reçoit le prix chaque semaine, ni surtout qu'elle compense la 
hausse qui résulte de la cherté de la main-d'œuvre, dans le prix 
de vente des objets nécessaires à la vie. Sans doute, les ouvriers 
obtiennent souvent le maintien des salaires antérieurs, pour la 
journée, au moment où sa durée est réduite ; mais il n'en est 
pas toujours ainsi. Eu tout cas, si la production se trouve dimi-
nuée avec la durée du travail (et nous avons vu que ce cas est 
fréquent), il est de toute invraisemblance qu'ils n'aient pas à 
supporter , tôt ou lard, leur part dans la perle résultant de la dimi-
nution. A travers les fluctuations incessanles des salaires cl des 
prix, les effets d'un fait particulier sont difficiles à dégager, et 
souvent masqués par des effets inverses, lenant à d'autres causes 
concomitantes ; ils 11e s'en produisent pas moins. Dès que le 
prix unitaire du travail renchérit , chaque patron s'ingénie à 
remplacer des bras par des machines ; par suite, une partie des 
capitaux en formation, qui eussent dû chercher emploi dans de 
nouvelles industries et qui eussent ainsi créé une demande de 
travail, si l 'offre antérieure à la réduction de la journée avait 
subsisté, est plus avantageusement employée à opérer ce rempla-
cement, el l 'une des causes de la hausse progressive des salaires 
disparaît . 

Il y a donc une exagération manifeste à préconiser toujours et 
partout la limitation du travail, comme devant amener une amé-
lioration du sort des ouvriers. Pour qu'elle constitue un progrès 
réel, il faut qu'elle suive l 'accroissement de la production dû au 
développement de l 'habileté technique des travailleurs, aux pro-
grès de l 'art industriel et à l 'accumulation des capitaux, de 
manière à n 'entraîner qu'un léger ralentissement dans l 'amélio-
ration du niveau d'existence des classes ouvrières, et jamais un 
recul. Il fauL surtout, et c'est là le point délicat, que le niveau 
moral et intellectuel de la population soit assez élevé pour 
amener un bon emploi des loisirs obtenus. S'il est désirable 
que l 'ouvrier soit le soir au foyer familial, au concert ou à la 
bibliothèque, le dimanche à la campagne, plutôt qu'à l'atelier, il 
vaut encore mieux qu'il soit à l'atelier qu'au cabaret. Si l'enfant 
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doit f réquenter l'école plutôt que l 'usine, mieux vaut encore 
l 'usine que le vagabondage sur le pavé des villes. Ce n'est pas 
seulement au point de vue moral, c'est aussi au point de vue 
économique, qu'il importe autant d 'apprendre à la population 
ouvrière à bien user de ses heures de liberté, que do l 'armer 
pour en accroître le nombre. 

B . — U T I L I T É ET INCONVÉNIENTS DE L'ACTION SYNDICALE ET DE 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE EN LA MATIÈRE. — La réduction 
de la journée de travail est une des améliorations dont le déve-
loppement do la grande industrie rend la réalisation très diflicilo 
par voie d'action individuelle. Il est de toute nécessité, en effet, 
que l 'heure d'entrée ou de sortie des ateliers soit la même pour 
tout le personne], et elle ne peut dès lors être débattue avec 
chaque ouvrier. Sans doute, un patron qui voudrait, à cet égardi 
exiger plus que ne comportent les usages du pays, en serait 
empêché par la difficulté qui en résulterait tout de suite pour le 
recrutement de son personnel ; mais quand la situation permet 
aux ouvriers d 'obtenir la réalisation d'un progrès sur ce point, 
l 'entente entre eux est le seul moyen de formuler et de faire 
aboutir leurs réclamations. C'est là un exemple frappant de la 
nécessité, dans les conditions actuelles de l 'industrie, de régler 
certaines questions par des accords entre les chefs d'industrie et 
les délégués des ouvriers. 

On va souvent plus loin, et on présente la durée du travail 
comme un point du contrat de prestation de travail qui ne peut 
être réglé que par un contrat collectif, un accord entre des syn-
dicats englobant tous les patrons et tous les ouvriers d'une 
industrie, sans quoi celles des usines où la durée du travail serait 
moindre que dans les autres, tomberaient dans une situation 
d' infériorité,au point de vue de la concurrence. C'est là une affir-
mation excessive. L'expérience montre que des usines en con-
currence les unes avec les autres, et même assez voisines, peu-
vent subsister avec des durées assez différentes pour la journée 
de travail. Les charges résultant de son abréviation peuvent être 
compensées, soit par une intensité du travail plus grande, obte-
nue grâce à la sélection du personnel, soit par une réduction du 
salaire, soit par une certaine supériorité de situation, de direc-
tion, etc. La concurrence ne suppose pas l 'identité de tous les 
éléments du prix de revient, pourvu que les différences ne soient 
ni trop grandes, ni toutes dans le même sens. Elle constitue, 
cependant, une difficulté à la réalisation des modifications qu'un 
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usinier serait prêt à accepter, et il est certain que l 'entente entre 
associations professionnelles rend plus faciles les modifications 
radicales et générales ; mais il n'est pas certain que ce soit tou-
jours sous forme de modifications radicales et générales qu'il 
soit désirable de voir se réaliser les progrès rendus possibles par 
la situation économique, e t la réduction de la journée, notamment, 
à moins de chances d'entraîner des crises, si chaque usine la 
réalise quand sa situation propre le lui permet. 

Par une série de modifications résultant quelquefois de l'ini-
tiative patronale, plus souvent des demandes collectives des 
ouvriers d'une usine, ou encore de celle des syndicats e m b r a s -
sant toute une profession, la durée de la journée de travail a peu 
à peu diminué sensiblement, dans la seconde moitié du xix° siè-
cle. La réduction est sensible surtout dans les pays, comme l'An-
gleterre, où l ' industrie est ancienne et développée, et princi-
palement dans les grands établissements; nous donnerons 
quelques chiffres sur ce point, à la fin du présent Livre. L'expé-
rience a donc établi que l ' intervention gouvernementale n'est 
pas nécessaire pour obtenir ce résu l ta t ; elle réduit à néant les 
déclamations de ceux qui soutiennent que l 'ouvrier de l ' indus-
trie moderne est à la discrétion du patron, et que le progrès 
économique ne se traduit , pour lui, que par une aggravation 
constante du labeur qui lui est imposé. Elle explique que les 
t rade-unions aient été longtempshosti les à l'idée d'une législation 
spéciale en la matière, et que quelques-unes de ces associations 
refusent encore de suivre le mouvement qui entraîne la plupart 
d'entre elles à demander à la loi de limiter la journée de travail à 
huit heures. 

Il y a, cependant, une matière où la lég-itir-?*té, la nécessité 
même, d 'une intervention gouvernementale, est unanimement 
reconnue; c'est en ce qui concerne le travail des enfants. Le 
principe de la liberté des conventions ne peut être invoqué pour 
les enfants, qui ne débattent pas eux-mêmes les conditions de 
leur travail, et la puissance paternelle, qui n'est que le moyen 
donné aux parents de s 'acquitter du devoir d'éducation contracté 
vis-à-vis des êtres appelés par eux à l'existence, ne doit pas être 
t ransformée en un moyen d'exploitation. C'est la mission propre 
de l 'Etat de protéger ceux qui ne peuvent pas se protéger eux-
mêmes ; c'est son devoir d'exiger que le temps nécessaire à 
l 'acquisition du minimum obligatoire d'instruction soit réservé, 
que le développement physique des enfants ne soit pas entravé 



152 DURÉE DU TRAVAIL 

par un travail excessif ou prématuré. Le travail excessif avant l 'âge 
où le corps est formé ne saurait être considéré comme une des 
ressources normales de la famille, et dans les cas exceptionnels 
où la privation de ce léger produit mettrai t les parents hors 
d'état d'élever leurs enfants, nous n 'hési lons pas à dire que c'est 
à l 'assistance à y pourvoir. 

Mais, vis-à-vis des adultes, la situation n'est plus la même, et 
il est difficile de soutenir que l 'Etat ne doit pas laisser le soin de 
discerner leur intérêt et de le défendre, dans les contrats qu'ils 
passent, à ceux qu'il juge assez éclairés et assez indépendants 
pour gouverner toute leur existence et pour participer à la gestion 
des affaires publiques. L 'a rgument tiré d e l à nécessité d 'empê-
cher la dégénérescence de la race n' irait à rien moins qu'à just i -
fier l ' intervention de l 'Etat dans tous les actes de la vie privée, 
qui tous peuvent réagir sur la santé de chacun de nous. 

La question de savoir s'il y a lieu de dist inguer, à cet égard, 
entre les hommes et les femmes, est plus délicate. 11 semble bien, 
cependant, que l'idée d 'une intervention plus étendue d e l à loi, 
en ce qui concerne ces dernières, soit une survivance de l 'an-
cienne notion de leur minorité perpétuelle, qui ne répond plus à 
l 'état social actuel. Sans doute, il est désirable que la mère de 
famille ne soit pas arrachée au foyer par l 'usine ; mais est-ce une 
raison pour lui interdire de travailler autant que ses forces le lui 
permettent , si cela est nécessaire pour nourrir ses enfants, et 
n'est-il pas contradictoire devo i r les agents de l 'Etat empêcher 
de passer la nuit à l 'atelier, des jeunes filles que la police n'em-
pêchera pas de recourir à un gagne-pain bien autrement con-
traire à la morale publique. 

Un point sur lequel il importe d'insister, c'est que la protec-
tion de la femme est bien loin d'être toujours le souci principal 
de ceux par qui la réglementation de son travail est réclamée. 
Quand les hommes demandent que l'emploi des femmes soit in-
terdit ou rendu indirectement impossible dans certains métiers, 
c'est très souvent pour diminuer la concurrence qu'elles leur font. 
On s'explique ainsi comment on a pu voir à plusieurs reprises, 
dans les congrès des trade-unions, les syndicats de femmes 
demander que la législation restrictive ne soit pas étendue, et la 
majori té , formée par les syndicats d 'hommes, repousser ce \ œ u . 
Il est évident, cependant, que plus une restriction sévère limitera 
et entravera le travail des femmes dans l ' industrie, plus les 
emplois qui leur sont accessibles seront ainsi restreints, plus la 
diminution qui en résultera dans la demande de travail féminin 
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fera baisser le taux de leurs salaires, et augmentera pour elles la 
difficulté de gagner leur vie. 

L'intervention de l'Etat ne nous paraît donc, en ce qui con-
cerne le travail des adultes, hommes ou femmes, ni nécessaire, 
ni utile, ni même légitime, et quand elle se produit, elle soulève 
de grosses difficultés, par suite du caractère de généralité que 
revêt nécessairement une loi, et de l'impossibilité de lui donner la 
souplesse nécessaire pour répondre aux besoins de toutes les 
situations. C'est là un point sur lequel il convient de nous arrê-
ter un moment . 

Il faut remarquer , d 'abord, que la législation sur la durée du 
travail est, par la nature même des choses, inapplicable à l 'agri-
culture. On n 'a pas encore conçu l'idée d'obliger les cultivateurs 
à répartir uniformément les travaux de la fenaison ou de la 
moisson sur un grand nombre de semaines, e tde leur interdire 
de profiter entièrement des belles journées pour hâter l 'achève-
ment des besognes que la pluie peut interrompre à tout moment. 

Même dans l ' industrie, la réglementation ne peut atteindre 
prat iquement le travail à domicile, ni l 'atelier de famille ; on 11e 
saurait songer à envoyer à toute heure des inspecteurs dans le 
logement de l 'ouvrier qui emporté chez lui un travail a exécu-
ter avec les siens, pour savoir quels moments il lui plaît d'y 
employer. 

Mais alors, on se heurte à la difficulté de tracer la limite entre 
l 'atelier purement familial et celui où un auxiliaire étranger est 
parfois employé,entre la culture proprement dite et les industries 
qui s'y annexent (battage, fromagerie, parfois distillerie, sucre-
rie, etc.) de sorte que le domaine où le législateur peut exercer 
son action est difficile à définir avec précision. 

Dans ce domaine même, la définition de ce que l'on considère 
comme travail n'est pas aussi facile qu'il semble. Il existe une 
foule d'emplois, par exemple dans les bureaux ou les magasins 
ouverts au public et peu fréquentés, une foule de postes de gar-
dien, de surveillant, etc., qui comportent une présence prolongée, 
pour un travail extrêmement intermit tent coupé de périodes 
d'inaction absolue. 11 est à peu près impossible de poser des règles 
de durée pour toute cette catégorie d'occupations. 

Au point de vue du travail présentant un caractère réel de 
continuité, les besoins et les habitudes des industries sont extrê-
mement divers. Il en est qui doivent fonctionner jour et nuit, 
comme les hauts fourneaux, et d'autres qui ne peuvent s'exercer 
que la nuit pour fournir le matin le pain frais, les journaux, etc.; 

L I V . I I . 1 0 
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il en est dont l 'activité est limitée à certaines saisons, par exem-
ple les sucreries, d 'autres qui ont à satisfaire à des besoins très 
irréguliers, tantôt revenant surtout aux changements de saison, 
comme pour les modes, tantôt se concentrant sur certaines j our-
nées comme pour la confiserie. Il se produit , dans les usines, 
des accidents auxquels il faut parer, des interruptions par cas de 
force majeure qui empêcheraient un industriel de tenir les enga-
gements pris, s'il ne pouvait rat trapper le temps perdu. Rien 
n 'est plus difficile que de tenir compte de toutes ces nécessites. 
Si la loi n 'admet ni tolérances, ni exceptions, elle entrave absolu-
ment l 'exercice d 'un grand nombre de mét iers ; si elle en admet, 
elle ouvre la porte à la faveur et à l 'arbitraire. Si elle se borne 
à définir la durée normale de la journée de travail, et a qualifier 
d 'heures supplémentaires celles qui se font en dehors elle est 
i l lusoire ; si elle interdit les heures supplémentaires, elle ôte à 

l ' industrie toute élasticité. . 
On dit, il est vrai, que l ' i rrégularité des commandes devien-

drait moindre, si la loi empêchait les industriels de se prêter 
aux mauvaises habitudes de leur clientèle. Si les couturières et 
les modistes se trouvaient dans l 'impossibilité de doubler leur 
production, à certains moments, elles ne pourraient servir, a ces 
époques de demandes exceptionnelles, que les clientes résignees 
à payer un prix très majoré , et les autres s 'habitueraient a faire 
leurs c o m m a n d e s à l ' avance.Sans doute, la résistance des ouvriers 
ou des ouvrières à dépasser certaines limites de travail, usage 
légitime d'exiger un salaire plus élevé pour les heures d e n u i ^ 
p e u v e n ^ d i r e c t e m e n t réagir fort utilement sur les habitudes de 
la clientèle. Mais les changements des s a i s o n s les variations des 
besoins et des moyens d'achat d 'une partie de la population 
liés aux c i r c o n s t a n c e s climatériques ou à l 'abondance des reco es, 
les t r a n s f o r m a t i o n s industrielles dues aux découvertes nouvelles, 
les événements politiques, les conditions sanitaires, les change-
ments dans les goûts ou les idées du public, auront toujours pour 
conséquence dfs inégalités, périodiques ou accidentelles dans 
l 'activité de toutes les branches de la production. Pre tendre 
l 'empêcher est pure utopie, et défendre que la durée de la j ou r -
née de travail se plie à ces nécessités, c'est pousser a 1 accroisse, 
ment du personnel flottant, c'est-à-dire du personnel qui se 
trouve sans travail et réduit à la misère, à chaque ralentissement 
de la production dans une industrie. 

C ' e s t pourquoi nous pensons que l ' intervention de l Eia doit 
ê t r e r e s t r e i n t e aux cas où elle est absolument nécessaire, et que 
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par suite, c'est seulement en ce qui concerne les enfants et les 
j eunes gens encore mineurs qu'elle est légitime. 

G. — Lois ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR. — La réglementation de 
la durée du travail se présente, dans les lois, sous la forme d'une 
interdiction adressée aux patrons et non aux ouvriers. Des péna-
lités sont édiclées contre les chefs d'industrie qui emploient des 
travailleurs dans les conditions interdites. La loi ouvre à des 
inspecteurs les établissements soumis à la réglementation. En 
France, ces établissements sont les usines, mines, carrières 
chantiers et ateliers de toute na tu re ; il ne reste en dehors que 
les ateliers où ne sont employés que les membres de la famille 
sous l 'autorité du père ou du tuteur, et les travaux agricoles. 

La limitation de la journée de travail des hommes n'est prati-
quée jusqu'ici que dans un très petit nombre de pays. L'Autri-
che (pour la grande industrie seulement) et la Suisse, ont édicté 
un maximum de 11 heures ; la Norvège, un maximum de 10 heu-
res. Même dans les colonies australiennes, où la journée de 8 heu-
res est en usage, ce n'est que dans des cas exceptionnels que la 
limitation résulte de la loi. En France, un décret du 9 septembre 
<818 limite la journée de travail à 12 heu re s ; mais jusqu 'à ces 
derniers temps, l 'autorité avait complètement cessé de veiller à 
1 application de cette règle. Une loi du 30 mars 1900 vient de 
restreindre sensiblementla durée maxima du travail des hommes, 
dans les établissements qui emploient, en même temps qu'eux^ 
des femmes et des enfants, en décidant que la même limite serait 
applicable, clans ces établissements, aux travailleurs de tout âge 
et de tout sexe. ° 

Le travail des femmes est limité, sans que celui des hommes le 
soit, en Autriche pour la petite industrie, en Allemagne et dans 
les Pays-Bas (durée maxima M heures), en Angleterre (durée 
maxima 10 heures ou 10 heures 1/2), en Russie. En France, la 
durée maxima de la journée de travail des femmes est actuelle-
ment de 11 heures, en vertu de la loi du 2 novembre 1892; mais 
la loi du 30 mars 1900 décide qu'elle sera réduite à 10 heures I / o 
en 1902 et à 10 heures en 1901, Dans la plupart des pays où une 
réglementation du travail des femmes est intervenue, la journée 
doit être coupée par des repos, le repos hebdomadaire d'une 
journée entière est obligatoire, les travaux souterrains, le travail 
de nuit sont interdits. Ces règles sont appliquées notamment 
en France : le travail des femmes est défendu entre 9 heures du 
soir et 3 heures du malin, sous deux exceptions seulement, 
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visant, l 'une les autorisat ions temporaires accordées dans les 
établissements où le travail aurait été in terrompu par un cas de 
force majeure , l 'autre, l 'autorisation de prolonger le travail jus -
qu 'à 11 heures, pendant 60 jours par an, dans certains ateliers 
(ceux de modes notamment) , à charge de prévenir les inspecteurs 
et de ne pas dépasser la durée totale de 12 heures par journée . 
Dans divers pays, le travail est en outre interdit pendant une 
certaine durée après l 'accouchement, et c'est peut-être une des 
mesures les mieux justifiées par l ' intérêt de la conservation de la 
santé des mères, à la condition bien entendue qu'elle soit accom-
pagnée de l'allocation des secours nécessaires en cas de besoin. 

P o u r les enfants, des lois protectrices ont été édictées dans 
tous les pays civilisés. L 'Angleterre avait ouvert la voie, au 
début du siècle, par des mesures spéciales à certaines industr ies. 
La France, la première, a édicté, en 1841, une loi générale, 
encore bien insuffisante ; l 'emploi des enfants n'était interdit 
qu 'au-dessous de 8 ans, et de 8 à 12 ans, ils pouvaient travailler 
8 heures par jour . La loi du 19 mai 1874 avait porté à 10 ans la 
limite inférieure, et avait institué, pour les enfants de 10 à 12 ans, 
ce que l 'on a appelé le demi-temps, c 'est-à-dire la journée égale à 
la moitié de la journée de travail des adultes. La loi du 2 novem-
bre 1892 a fixé à 13 ans l 'âge à partir duquel le travail est auto-
risé ; par exception seulement , les enfants de 12 ans peuvent 
être employés, s'ils ont obtenu un certificat d 'études pr imaires , 
et un certificat d 'apti tude physique. En dehors de ce cas, la durée 
de l 'enseignement manuel donné aux enfants, no tamment dans 
les ouvroirs et établissements de bienfaisance, ne peut dépasser 
3 heures par jour . 

A partir de 12 ou 13 ans, la durée maxima de la journée de 
travail avait été fixée, par la loi de 1892, à 10 heu res jusqu ' à 16 ans, 
à 11 heures , (sans que le travail de la semaine puisse dépasser 
60 heures) entre 16 et 18 ans . L ' inégali té de la durée fixée pour 
les femmes et pour les enfants entraînait de grandes difficultés 
d 'organisat ion des ateliers, dans les nombreuses usines où on les 
emploie s imultanément , notamment dans l ' industrie textile ; elle 
obligeait, en outre, à met t re sur le pavé des enfants dont la mère 
était retenue à l 'atelier. En vue d'éviter ces inconvénients, la loi 
du 30 mars 1900 vient d'unifier la durée de la journée pour tou-
tes les personnes protégées, garçons jusqu 'à 18 ans, filles et fem-
mes de tout âge, en la fixant provisoirement à 11 heures, et en 
décidant qu'elle sera réduite à 10 heures 1 / 2 à partir de 1902,puis 
à 10 heures à partir de 190 i. La loi a appliqué les mêmes maxima 
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aux hommes employés dans les mêmes locaux que les personnes 
protégées ; c'est là une disposition superflue pour les hommes 
employés à des travaux auxquels concourent les femmes et les 
enfants, car alors l'égalité de la journée est une nécessité prati-
que, et peu justifiée pour ceux dont le travail est indépendant. 
Dans le but de faciliter la surveillance, la loi nouvelle interdit les 
relais, sauf dans les usines à feu continu, et prescrit la simulta-
néité des repos pour tout le personnel protégé. 

L'obligation de ménager un repos coupant la journée de travail 
et d'accorder un jour de repos complet par semaine, l 'interdic-
tion du travail de nuit (sauf dans les mines, où la durée maxima 
du travail journal ier est alors réduite à 8 heures) s'appliquent aux 
établissements qui emploient des jeunes gens n'ayant pas 18 ans. 

En dehors de la législation générale, dont l'application rentre 
dans les attributions du ministre du Commerce et de l ' Industrie, 
des règlements plus restrictifs, et entrant dans des détails bien 
plus circonstanciés, ont été rendus par le ministre des Travaux 
publics, en ce qui concerne une partie du personnel des chemins 
de fer. Ces règlements ne sont pas motivés par l 'intérêt des agents, 
pour la protection desquels l 'administration n'a aucun pouvoir 
spécial lui permettant d 'ajouter aux prescriptions des lois géné-
rales, mais par des considérations relatives à la sécurité de la 
circulation, en vue de laquelle le ministre peut adresser aux 
Compagnies toutes les injonctions qu'il reconnaît nécessaires. Le 
manque de vigilance des mécaniciens, des agents chargés de 
manœuvrer les aiguilles et les signaux, de ceux qui sont chargés 
de couvrir les trains arrêtés en pleine voie ou de donner les 
ordres de départ dans les gares, pourrait amener des catastrophes 
que le ministre a jugé utile de prévenir, en prenant les mesures 
nécessaires pour que le service ne soit jamais confié à des hom-
mes surmenés par un travail excessif. 

Mais cette réglementation présente des difficultés toutes parti-
culières, en raison, d 'une part, de l ' inégalité extrême que présente 
l'intensité du travail, et d'autre part, des sujétions résultant des 
horaires des trains, commandés par les besoins du public. 
D'abord, la fatigue d 'un mécanicien n'est nullement la même, 
quand il conduit un rapide, sans arrêts, en franchissant des 
signaux qu'il faut observer presque à chaque minute, ou quand 
il conduit un train de marchandises à marche lente, à arrêts fré-
quents et prolongés ; de même, dans les petites gares, desservies 
seulement par 6 ou 8 trains par jou r , avec un trafic infime, 
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l 'agent de service peut se reposer pendant les trois quarts de son 
temps de présence obligatoire, tandis que dans une grande gare, 
le service des agents qui expédient les trains exige une vigilance 
incessante.il est donc impossible de déterminer ,par mesure géné-
rale, une durée de service qui convienne à tous les agents d'une 
même catégorie : une durée qui serait absolument excessive, dans 
les cas où le travail est intense, serait inutilement réduite dans 
les autres, et obligerait à accroître le personnel des petites gares 
sans aucun besoin. En second lieu, la division du travail par 
périodes de 24 heures est inapplicable au personnel des trains, 
dont le roulement dépend des horaires ; de plus, les mêmes règles 
ne doivent pas être appliquées au repos pris dans un dépôt, où le 
mécanicien n'a que faire quand il a suffisamment dormi, et au 
repos pris à son domicile, au milieu de sa famille. Aussi diverses 
circulaires, édictant des règles trop uniformes et trop strictes, 
qui souvent ne permettaient pas aux agents de prendre le service 
des trains qui les eussent ramenés chez eux le soir, avaient-elles 
suscité parmi eux un vif mécontentement , en même temps qu'el-
les avaient accru fortement les dépenses des Compagnies et de 
l 'Etat . 

Les difficultés de la question ont amené de nombreux rema-
niements dans la réglementation. Dès 1864, le Minisire des 
Travaux publics a interdit, par une circulaire du H mai, de prolon-
ger au delà de 12 heures le service des aiguilleurs. Des circulai-
res de 1891, de 1892, de 1894 ont réglementé le travail des méca-
niciens et du personnel des gares ; aujourd 'hui , les règles en 
vigueur sont contenues dans des arrêtés du 4 novembre 1899, 
pour les mécaniciens et agents des t ra ips ,e t du 23 novembre 1899, 
pour les agents des gares. 

Pour les ouvriers employés par l'Etat, celui-ci prend généra-
lement comme règle, de nos jours , de se conduire en patron 
modèle, et de ne pas imposer un travail trop prolongé. Dans 
divers pays, des lois sont même intervenues, pour fixer un 
maximum à la durée du travail dans ses ateliers. 

Ces mesures ont été parfois étendues aux ouvriers employés 
non plus directement par les services publics, mais par les entre-
preneurs avec lesquels ceux-ci passent des marchés de travaux 
publics ou de fourni tures. L'Etat agit alors comme contractant, 
et non en vertu de ses pouvoirs de police. C'est ainsi qu'en vertu 
de trois décrets du 10 août 1899, les cahiers des charges des 
marchés passés au nom de l 'Etat doivent, désormais, et ceux des 
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marchés passés au nom des départements ou des communes peu-
vent contenir des clauses limitant la durée journalière du travail 
des ouvriers employés par l 'entrepreneur, d'après la durée nor-
male en usage dans la région; les heures supplémentaires, en cas 
d 'urgence, ne sont admises que moyennant autorisation et avec 
majoration du salaire. Le tableau du nombre d'heures de la jour -
née normale de travail, dans les divers métiers, est annexé au 
contrat, et peut être revisé au cours du marché, si une modifica-
tion dans la durée du travail a reçu une application générale dans 
l 'une des industries en cause ; les prix du marché peuvent alors 
être également révisés en conséquence, ce qui ne sera pas sans 
soulever de sérieuses difficultés. En imposant ainsi aux agents de 
l 'administration la mission de constater des usages qui sont souvent 
bien loin de présenter un caractère d'unité et de généralité suffi-
sant, on leur donne une lâche sur les difficultés de laquelle nous 
reviendrons, à propos des clauses analogues relatives aux salaires. 

On voit comment l 'Etat, peu à peu, soit par une législation 
générale, soit par des réglementations spéciales, arrive à prêter 
son concours aux efforts faits par les ouvriers pour uniformiser et 
surtout pour réduire la durée du travail journal ier . Les exemples 
que nous venons de donner montrent les difficultés qu'il rencontre, 
quand il cherche à adapter les règlements ainsi édictés à la com-
plexité et aux variations incessantes des besoins de l ' industrie : 
s'il se borne à constater la situation qui résulte des habitudes en 
vigueur, il s 'impose une tâche plus compliquée qu'utile ; s'il 
essaie de les modifier, en dehors des cas où son intervention est 
commandée dans l 'intérêt de la protection de l 'enfance ou de la 
sécurité publique, il fait souvent plus de mal que de bien. En 
tout cas, les raisons invoquées par cenx qui pensent que cette 
intervention présente plus d'avantages que d'inconvénients, 
nous paraissent trop peu probantes pour justifier des restrictions 
à la liberté des contrats. 

V . I n t e r v e n t i o n de l ' E t a t en v u e d ' ag i r d i r e c t e m e n t ou indi-
r e c t e m e n t s u r le t a u x des s a l a i r e s . — La clause qui intéresse 
le plus l 'ouvrier, dans le contrat de prestation de travail, étant 
l é t a u x du salaire, il est tout naturel que ceux qui croient à la 
nécessité de l ' intervention de l 'Etat ,pour protéger les travailleurs, 
aient une tendance marquée à faire fixer, par le législateur, cer-
taines limites aux variations que ce taux subit sous l'action de 
l'offre et de la demande. Celte tendance s'explique d'autant mieux, 
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que toutes les autres restrictions apportées à la liberté de l ' indus-
trie réagissent , comme nous l 'avons montré , sur le taux des sa-
laires, de telle sorte que, si la loi n'y met obstacle, ce sera 
l 'ouvrier qui paiera généra lement les frais des mesures diverses 
censées prises en sa faveur . 

Malheureusement , la loi ne peut pas met t re obstacle à ces r é -
percussions ; nous avons vu (Liv. I, Ch. 4, § II, D) comment le j eu 
na ture l et inéluctable des forces économiques déjoue tous les 
efforts faits pour modifier, par voie d 'autori té , la part qui revient 
aux travail leurs clans l 'ensemble de la product ion. Nous devons 
néanmoins examiner d'un peu plus près les conséquences proba-
bles des tentatives qui pourraient être faites dans ce sens, et 
aussi les effets des mesures avant pour objet , à défaut d'un relè-
vement général des salaires, d 'empêcher leur avilissement, soit 
dans les t ravaux sur lesquels l 'Etat exerce une action particulière 
parce qu'ils sont faits pour satisfaire à ses besoins propres, soit 
dans les entreprises dont l 'organisat ion spéciale a donné lieu aux 
abus part iculiers , et parfois cr iants , connus sous le nom de 
sweating system. 

A . — F I X A T I O N PAR LA LOI D 'UN M A X I M U M OU D ' U N MINIMUM DE S A L A I R E . 

— Il n 'est pas besoin de longues réflexions pour reconnaître que 
la fixation absolue de tous les salaires par l 'autorité serait une 
tâche absolument inextricable : la complication résultant du nom-
bre infini des professions, de la multiplicité des emplois dans 
chaque profession, de l ' inégale capacité des travailleurs, de la 
différence des condit ions d 'existence dans les diverses localités et 
même dans les quart iers différents d 'une grande ville, ne per-
met t ront jamais ni au pouvoir central, ni aux autori tés locales 
d 'arr iver à dresser des tableaux tenant un juste compte de toutes 
ces circonstances, et proport ionnant les diverses rémunéra t ions 
de maniè re à assurer à chaque profession un recrutement en rap-
port avec ses besoins. Cependant , on a essayé parfois de fixer, 
pour certaines catégories de travail leurs, soit le salaire lu i -même, 
soit certaines limites au-dessus ou au-déssous desquelles il ne 
pour ra i t pas s 'élever ou descendre. 

Comme en beaucoup de matières, c'est dans le moyen âge qu'il 
faut aller chercher les modèles de ce que les socialistes d 'Etat 
nous présentent comme le dernier mot du progrès moderne . 
Pendan t cette période, on trouve de très nombreux exemples de 
fixation des salaires par l 'autori té , en France, en Angleterre, en 
Al lemagne, en Espagne . Sans avoir jamais été r igoureusement 
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observés, les laux ainsi fixés avaient néanmoins une efficacité bien 
plus grande quedes mesures analogues n'en auraient aujourd 'hui , 
en raison des obstacles que la difficulté des communications 
opposait au jeu de la libre concurrence. Ces obstacles étaient sou-
vent accrus par des règlements empêchant les ouvriers de chan-
ger de résidence ou d'occupation. Roscber présente même ce 
régime de fixation des salaires, rendue efficace par l 'absence de 
liberté dans le choix du domicile et de la profession, comme 
la transition historique entre le servage et la liberté du travail. 
On en trouve des exemples jusqu 'à la fin du xvinm ' siècle. 

A cette époque, c'était plutôt dans l ' intérêt des patrons que 
dans celui des ouvriers que l 'autorité intervenait ; le taux fixé 
avait souvent le caractère d'un maximum, et des pénalités étaient 
prononcées contre le patron qui donnerait ou contre l'ouvrier 
qui recevrait une rémunérat ion supérieure. 

Aujourd 'hui , c'est un minimum de salaire que l'on demande à 
l 'Etat de fixer ; on voudrait qu'il ne fût pas permis de payer le 
travail à un prix inférieur à ce qui est nécessaire au travailleur 
et à sa famille pour vivre, à ce que l'on appelle en Angleterre le 
living ivage, et que ce nécessaire fût chiffré par la loi. Nous 
avons déjà exposé combien une pareille fixation serait difficile, 
en raison de l 'extrême variété des besoins suivant les habitudes 
et les situations de famille, et des écarts que présentent les prix 
des objets nécessaires pour satisfaire à ces besoins, suivant les 
lieux et les époques. Mais, l 'Etat fût-il à même de fixer un mini-
mum rationnel, répondant à la situation moyenne des travail-
leurs, il ne dépendrait pas de lui de faire qu'il y eût du travail 
pour tout le monde à ce taux, s'il était supérieur au prix répon-
dant à la situation du marché. Il peut bien interdire de faire 
travailler moyennant un salaire inférieur au min imum légal ; il 
ne peut obliger personne à faire travailler à ce prix ; toute tenta-
tive de relèvement officiel des salaires ne peut avoir d'autre effet 
que de créer des sans-travail, à la charge de l 'assistance publi-
que, car aucune loi ne peut faire que les entrepreneurs aient in-
térêt à employer tout le travail disponible, en le payant plus cher 
qu'il ne vr.ut, d'après son abondance et sa productivité. 

Aussi, tout en cherchant à propager l'idée du minimumlégal de 
salaire,n'a-t-on guère tenté, jusqu'ici ,de lafai repasserdanslaprat i -
que. Cependant la colonie de Victoria, en Australie, a institué, 
en 1896, des commissions de fixer des minima de salaires dans 
certaines professions. D'après les renseignements publiés sur les 
premières applications de ce régime, il semble que les commis-
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sions spéciales se sont heurtées à d'assez grandes difficultés, 
n o t a m m e n t quand elles ont cherché à tarifer le travail aux. pièces; 
leurs prescriptions sont restées parfois inobservées, par la conni-
vence entre les patrons et les ouvriers qui ne voulaient pas perdre 
leur emploi, et dans beaucoup de cas, elles ont eu pour effet 
principal de priver de travail les ouvriers âgés ou inhabiles (Voir 
Bulletin de F office du travail, 1899, p. 1015 ; rapport de M. Al-
bert Métin, p. 91))-

Mais si la réglementation des salaires par l 'Etat n 'a pas, jus-
qu'ici,reçu d'applications étendues, les syndicats ouvriers ont fré-
quemment revendiqué une sorte de consécration officielle poul-
ies tarifs de salaires admis par eux, soit que la loi interdise de 
faire travailler ou de t ravai l lera un prix moindre, soit du moins 
que les prohibit ions, interdictions, misesà l ' index, prononcées par 
eux contre ceux qui ne les observent pas, reçoivent une sanc-
tion légale'. Cette prétention paraît, au premier abord, ne pas se 
heur te r aux mêmes objections que la fixation des salaires par 
l 'autori té. Les tarifs établis par les unions locales des diverses 
professions peuvent entrer dans les détails et présenter la variété 
que comporte la nature des choses ; on rie peut les considérer 
comme utopiques, puisqu'ils répondent généralement à des taux 
de salaires effectivement payés en pratique. 

Encore faudrait-il faire, à cet égard, les distinctions néces-
saires. Le tarif syndical, présenté comme salaire normal, n'est 
pas toujours le salaire payé en pratique ; il représente souvent 
un m a x i m u m ; répondant au désiderata des ouvriers ,mais que les 
plus habiles d'entre eux obtiennent seuls, en dehors de cas 
exceptionnels. Même quand un tarif est établi d'accord entre les 
Syndicats ouvriers et patronaux, comme c'est le cas pour la typo-
graphie à Paris, un grand nombre de travaux peuvent être faits 
à des prix inférieurs, par des ouvriers non syndiqués, dans des 
maisons qui n 'ont pas adhéré à l 'arrangement collectif. Le tarif 
syndical ne représente réellement le prix courant du travail que 
s'il est accepté et appliqué par la presque totalité des patrons 
et des ouvriers. 

Cela ne sliffitâit pas, cependant, pour autoriser à rendre son 
application obligafoife. Que les dérogations soient fréquentes 
ou rares, elles n 'en sont pas nioitis légitimes. Les ouvriers syn-
diqués prétendent souvent qu'elles ne sortt acceptées que par 
des gâte-métier, qui déprécient le travail de la profession én s'y 
livrant sans être capables de le bien faire. Il est certain que, 
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quand les syndiques obtiennent du travail tout en exigeant un 
prix plus élevé que les autres ouvriers, c'est qu'ils le font mieux 
ou plus vite. Mais ce n'est pas une raison pour prohiber un t ra-
vail moins parfait, dont les patrons et les consommateurs se con-
tenteront , dans bien des cas, à condition de le payer moins cher. 
C'est un abus criant de prétendre priver de leur gagne-pain les 
travailleurs qui ne sont pas capables de mériter un salaire aussi 
élevé que les autres. En rendant obligatoire le tarif qui convient 
à l 'ouvrier habile, dans la force de l'âge, on prolonge inutilement 
l 'apprentissage du jeune homme qui pourrait achever de se per-
fectionner en travaillant comme ouvrier à salaire réduit, on 
chasse prématurément de l 'atelier l 'homme dont les forces com-
mencent à décliner et qui pourrait cependant encore produire un 
travail utile, on exclut les maladroits, les infirmes, toute la 
catégorie de ceux que l'on appelle parfois les demi-ouvriers. Sans 
doute, on pourrait prévoir, pour eux, un tarif spécial. Mais, outre 
que la majorité, formée des hommes valides et robustes, incline 
toujours de préférence à éliminer cette concurrence, l'inefficacité 
des essais qui seraient tentés dans cet ordre d'idées ressort tou-
jours de ce dilemme : si le tarif est assez souple pour permettre 
de payer à chacun ce qu'il peut gagner effectivement,, il devient 

^pu remeut illusoire; s'il n 'a pas cette souplesse, il porte toujours 
préjudice à quelques-uns. 

Les mêmes objections doivent être formulées contre la préten-
tion d ' interdire l'emploi des femmes, à moins qu'on ne leur paye 
le même salaire qu'aux hommes, polir le même travail. Quand, 
dans une industrie, les hommes et les femmes sont employés 
concurremment pour un même travail, avec des salaires diffé-
rents, c'est apparemment que la différence de force, ou toute 
autre raison, rend les services des femmes moins productifs ou 
moins réguliers. S'il eti était autrement, elles ne tarderaient pas 
à éliminer les hommes, car les patrons ne s'aviseraient pas de 
continuer à payer à ceux-ci un prix supérieur, pour un même 
service ; c'est d'ailleurs ce qui a été constaté à diverses reprises, 
dans des métiers longtemps réservés aux hommes, et d'où les 
femmes, une fois admises à y participer, n'ont pas tardé à les 
expulser. Si le travail des femmes, en général) est moins rému-
néré que celui des hommes, c'est parce qu'il est généralement 
moins productif, et surtout parce que les métiers qui leur sont 
accessibles sont moins nombreux, de sorte que l'offre de tra-
vail féminin est plus grande par rapport à la demande. En ex-
cluant les femmes, sous prétexte d'exiger pour elles un salaire 
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égal, des métiers qu'eles peuvent exercer concur remment avec 
les hommes, à condition de s 'y contenter d 'un salaire moindre , 
on accroîtrait encore l 'offre de travail dans les métiers qui leur 
sont propres, et on accentuerai t la dépression de leur sa-
laire. Cette dépression fût-elle ent ièrement compensée par 
la hausse du salaire des hommes , ce qui n 'est nul lement 
prouvé, que l ' iniquité n 'en serait pas moindre , et le profit, pour 
l 'ensemble de la classe ouvrière, nul ; mais il y a tout lieu de 
croire que, dans l 'ensemble, celle-ci ne pourrait que perdre à 
des mesures concentrant le travail féminin sur quelques emplois, 
et raréfiant la ma in -d 'œuvre susceptible d'être utilisée dans des 
t r avaux plus productifs . 

Nous ne voyons donc aucune possibilité de relever ou d'unifier 
ai lificiellement les salaires, soit pour les hommes seuls, soit pour 
les h o m m e s et les femmes , pas plus en donnant aux tarifs syndi-
caux une sanction légale, qu 'en faisant fixer des minima p a r l e s 
délégués des pouvoirs publics. Il appar t ient à chaque ouvrier de 
débat t re le prix de son travail, avec le patron chez qui il s 'en-
gage . Donner mission à des fonct ionnaires pour contrôler ce prix, 
— ou encore confier aux t r ibunaux le pouvoir soit d 'appliquer 
des pénalités, soit m ê m e simplement de ne pas reconnaî t ra la 
validité du contra t , parce que le prix convenu serait infér ieur à 
un certain taux, et que l'écart ne leur paraîtrai t pas suffisam-
ment justifié, — ou encore conférer aux associations une action 
répressive vis-à-vis des part iculiers qui ont l ib rement contracté 
en dehors des condit ions admises par elles, — ce serait ouvrir la 
porte à l 'arbi traire le plus redoutable, et aggraver s ingul ière-
ment les maux des t ravai l leurs qui ont déjà le malheur d 'être 
moins aptes que les autres à gagner un gros salaire, parce 
qu'ils sont moins forts ou moins habiles. 

C'est qu 'en effet, la s i tuat ion est la même pour le travail que 
pour n ' importe quelle marchandise, dont le prix résulte do la 
si tuation générale du marché et des qualités propres à l 'objet de 
chaque vente . Cette assimilat ion du travail à une marchandise 
soulève f réquemment des protestat ions ind ignées ; cependant, 
du moment où le travail s 'achète et se vend, il faut bien que 
son prix soit fixé par l 'offre et la demande. Le juste salaire, c'est 
celui qui rémunère le travail d 'après ce qu'il vaut, sans que le prix 
soit faussé par la violence ou par la f raude ; s'il n'est pas, pour 
tous les travailleurs, égal au salaire nécessaire, ce qu'il faut y 
a jouter pour assurer la s u b s i s t a n c e ^ certaines familles n'est plus 
affaire de rémunérat ion, mais affaire d'assistance. Nous verrons, 
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dans le chapitre V ci-après, quelles obligations incombent, à coL 
égard, à la société. Mais c'est fausser toutes les idées, et nuire à 
ceux-mêmes que l'on veut protéger, que de confondre des notions 
aussi différentes, et surtout que d'empêcher certains travailleurs 
d'obtenir le salaire qu'ils peuvent gagner, sous prétexte que ce 
salaire est insuffisant. 

B . — L E SALAIRE LÉGAL ET LE SALAIRE NORMAL DANS LES TRAVAUX 

DE L ' E T A T . — Si l 'Etat n'a pas à intervenir dans le prix auquel 
les particuliers payent le travail qu'ils emploient, la situation 
est toute différente quand c'est lui-même qui utilise le concours 
des ouvriers. Sans doute, il a le droit strict de se procurer ce 
concours au plus bas prix possible ; mais, comme tout patron, il 
a aussi le devoir moral de se préoccuper de la situation de ceux 
qu'il emploie, de leur venir en aide en cas de difficultés excep-
tionnelles, de ne pas abuser des périodes de chômage pour 
réduire outre mesure les salaires. En dehors des mesures géné-
rales d'assistance, le lien particulier qui existe entre l 'employeur 
et l 'employé crée, pour celui-ci, des titres spéciaux à l'aide (le 
l 'Etat au service de qui il s'est engagé. 

Cependant, ces considérations ne doivent pas aller jusqu 'à 
faire fixer les salaires habituellement payés, dans les travaux 
de l 'Etat, à un taux sensiblement différent de celui qu'alloue 
normalement l ' industrie privée, pour un travail analogue. L'Etat 
n 'a pas le droit d'accroître les prélèvements opérés sur les con-
tribuables, dont beaucoup sont dans des situations difficiles, 
pour faire à un petit nombre d'ouvriers une position privilégiée. 
Quand il essaie de le faire, il ne réussit généralement qu'à trou-
bler la répartition naturelle des travailleurs entre les diverses 
professions. On en a vu un exemple frappant, quand la ville do 
Paris, en 1892, a fixé à 5 francs le salaire minimum des hom-
mes qu'elle emploie. Los auxiliaires recrutés pour balayer la 
voie publique recevaient, auparavant, environ 3 fr. 50, et cet 
emploi servait do refuge à beaucoup de gens impropres à un 
travail plus difficile ; les ouvriers des métiers qualifiés ne le 
recherchaient qu'en cas de chômage, et le quittaient dès qu'ils 
trouvaient moyen de reprendre leur occupation antérieure. 
Depuis que le salaire est devenu voisin de celui de beaucoup de 
travaux qualifiés, avec la stabilité de l'emploi en plus, on voit des 
ouvriers valides et habiles quitter volontairement leur métier 
pour devenir et rester balayeurs, consacrant leur temps à un 
emploi dans lequel leur force et leur talent sont fort mal utili-
sés, et dont ils privent des malheureux incapables de gagner 
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leur vie autrement. Toutes les fois que les administrations publi-
ques paient ainsi un travail manuel ou intellectuel beaucoup 
plus cher qu'il ne vaut, elles amènent un relèvement inutile, 
mais inévitable, dans le niveau du recrutement , et au lieu 
d'améliorer la situation du personnel auquel les emplois infé-
rieurs reviendraient naturel lement, elles l'en dépossèdent. 

Quand l 'Etat, au lieu d'employer les ouvriers en régie, passe 
un marché avec un entrepreneur , ce n 'est plus lui qui débat 
directement les salaires ; il peut cependant intervenir dans leur 
fixation sans avoir à faire acte d 'autorité, en introduisant seule-
ment dans le contrat certaines clauses à cet effet. 

On a souvent soutenu qu'il avait le devoir strict de le faire, 
parce qu 'aut rement , le système des adjudications au rabais pous-
serait à l 'avilissement des salaires. L'influence déprimante de 
l 'adjudication sur les salaires est même l 'une de ces affirmations 
courantes, que l'on considère presque comme des vérités 
acquises, quoiqu'elles soient aussi inintelligibles théor iquement 
que démenties par les faits prat iquement . L'adjudication n'est 
qu 'un moyen (et pas toujours le plus efficace) de dégager la plus 
avantageuse parmi les offres faites pour répondre à une même 
demande. Chaque soumissionnaire établit ses propositions d'a-
près les cours qu'il croit probables pour les fournitures et pour la 
main d 'œuvre dont il aura besoin ; le tau>i de son rabais dépend 
de son appréciation de l 'état du mar cité, mais ne modifie pas cet 
état. Son rabais fut-il nul, on peut être assuré qu'il ferait encore 
tous ses efforts pour payer les salaires les plus bas qu'il soif pos-
sible, et si fort que soit ce rabais, il faudra bien, pour trouver des 
ouvriers, qu'il paie leur travail au prix courant. Jamais , en fait, 
on n'a observé que les entrepreneurs paient les maçons ou les 
terrassiers employés dans les travaux publics, adjugés au rabais, 
moins cher que ne sont payés, à la même date clans la même 
localité, les ouvriers de même profession employés dans les entre-
prises privées. 

Ce qui a pu fortifier le préjugé contraire, c'est que souvent les 
devis prévoient des prix de journée supérieurs à ceux qui sont 
payés en fait. Pour établir une mise à prix, il faut bien que les 
ingénieurs ou les architectes de l 'Etat prennent comme base cer-
tains prix unitaires, et ces prix, destinés à servir de point de dé-
part à une adjudication au rabais, sont généralement supérieurs 
aux prix courants ; mais, supérieurs ou inférieurs, ils ne consti-
tuent qu'une indication du mode de calcul employé pour prépa-
rer le marché, et une fois le contrat passé, c'est à l 'entrepreneur 
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qu'incombe l'aléa de la hausse ou de la baisse, qu'il ne dépend 
pas plus de lui que de l 'administration de créer ou d 'empêcher. 

On a cependant voulu, parfois, donne ra ces prix un caractère 
obligatoire. A Paris , notamment, pour éviter que l 'auteur de 
chaque projet ait à recommencer l 'élude des prix à prévoir, 
l 'administration municipale avait fait dresser un tableau conte-
nant la liste de ceps qui devaient servir à l 'établissement des 
devis. Ce tableau, revisé périodiquement, ayant été invoqué fré-
quemment à titre de renseignement dans les litiges entre patrons 
et ouvriers de l ' industrie du bâtimenl, les ouvriers furent ame-
nés à considérer la majoration des chiffres inscrits dans la série 
de prix de la Ville comme un moyen de pousser à la hausse des 
salaires effectifs. En 1882, ils obtinrent l 'établissement d'une 
série comportant des prix sensiblement supérieurs aux prix cou-
rants de cette époque, et l'écart s 'accentua, pendant la baisse 
amenée par la crise prolongée qui sévit au cours des années sui-
vantes. Malgré l'exagération bien connue des prix de la série de 
la ville, le Conseil municipal tenta, à diverses reprises, d'as-
treindre les enlrepreneurs de ses travaux à payer les salaires qui 
y étaient inscri ts ; mais le gouvernement s'y opposa. Il est évi-
dent, en effet, que c'eût été créer un privilège nullement motivé 

fen faveur des ouvriers employés aux travaux publics, que de leur 
faire allouer des salaires fixés adminislrativemeiit, et incontesta-
blement supérieurs aux prix en usage. 

Mais ici se pose la question que nous avons déjà examinée à 
propos du minimum légal de salaire : Si l 'administration ne doit 
pas fixer les prix, ne peut-elle obliger les entrepreneurs-à payer 
à tous les ouvriers le salaire normal dans le pays, de manière à 
avoir la certitude qu'ils ne chercheront pas à réduire la rémuné-
ration des ouvriers. Depuis quelques années, en Angleterre, en 
Belgique, des clauses de ce genre sont appliquées dans les con. 
trais passés par les services de l'Etat et par la plupart des admi-
nistrations locales. Par une résolution du 13 février 1891, la 
Chambre des Communes a invité le gouvernement « dans tous 
« les contrais qu'il passe, à faire tous ses efforts pour assurer le 
« payement de salaires égaux à ceux qui sont généralement 
« acceptés comme courants, dans chaque métier, par les 
« ouvriers compétents ». Ainsi formulée, la clause ne saurait 
amener un renchérissement sensible des travaux, puisqu'elle 
revient à dire que l 'entrepreneur devra payer le prix nécessaire 
pour trouver de bons ouvriers, ce qui est un truisme. Les rap-
ports auxquels a donné lieu son application montrent qu'elle n'a 
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pas, en effet, relevé les prix d'une manière appréciable ; par 
conlre, elle a amené un résultat facile à prévoir, celui « de dimi-
« nuer les chances d'emploi des anciens soldats et des marins 
« qui, pour un temps plus ou moins long, ne peuvent plus être 
« considérés comme des ouvriers compétents dans leur métier, 
« et ne peuvent pas, par conséquent, être payés au taux courant» 
(Rapport de la commission d'enquête parlementaire anglaise) ou 
encore « d'éloigner des chantiers les ouvriers peu capables ou 
« inaptes à raison de l 'âge ou des infirmités » (Note de l'Office 
du travail belge). 

En France, les décrets déjà ment ionnés du 10 août 1899 ont 
rendu obligatoire, pour les marchés de travaux publics ou de 
fournitures passés par l 'Etat, et facultative pour les marchés des 
départements, des communes et des établissements publics, 
l ' insertion d'une clause portant engagement , par l 'entrepreneur, 
de payer « un salaire normal égal, pour chaque profession et, 
« dans chaque profession, pour chaque catégorie d 'ouvr iers , au 
« taux couramment appliqué dans la ville ou la région où le 
« travail est exécuté ». Il résulte net tement du texte qu'en 
France, comme en Angleterre, on n'a pas voulu fixer les salaires, 
mais assurer le respect des prix courants. Seulement, en Angle-
terre , on a souvent hésité sur la question de savoir si le « salaire 
accepté comme courant par les ouvriers compétents », ce que l'on 
appelle le fair wage, est le tarif dressé par les syndicats ouvriers, 
ou le tarif fixé contradictoirement par les syndicats patronaux et 
ouvriers, quand il y en a un, ou enfin le prix usuel en dehors de 
toute intervention syndicale. En France, pour éviter cette incer-
titude, un bordereau sera désormais joint au cahier des charges 
de chaque entreprise. Il sera dressé par l 'administration, en se 
référant aux accords entre les syndicats patronaux et ouvriers, 
s'il en existe, et sinon, au moyen de renseignements de toute 
nature. La tâche ainsi imposée aux fonctionnaires chargés de 
dresser ce bordereau ne laissera pas que de présenter de grandes 
difficultés, soit quand il s 'agira de travaux pour lesquels les prix 
pratiqués varient beaucoup avec l 'habileté des ouvriers, soit 
quand il s 'agira de travaux publics sans analogie avec ceux qui 
se font couramment dans le pays ; dans bien des cas aussi, elle 
les exposera à de singulières pression, de la part des représen-
tants de l à population ouvrière. Le bordereau pourra être revisé 
« lorsque des variations dans le taux des salaires auront reçu une 
« application générale dans l ' industrie en cause », ce qui ne 
comportera pas de moins grandes difficultés d'appréciation. La 
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revision du bordereau pourra entraîner celle des prix du marché 
passé avec l 'entrepreneur, lorsque les écarts dépasseront cer-
taines limites ; il peut y avoir là également une source grave de 
difficultés contentieuses. 

11 est à craindre qu'en voulant porter cette précision dans des 
prescriptions touchant à des matières aussi complexes, on n'ait 
singulièrement aggravé les diflicultés que présentera leur appli-
cation, ainsi que leurs conséquences onéreuses. Le premier pro-
jet étudié p a r le gouvernement , q u a n d il a préparé les décrets de 
1899, était conçu dans des termes analogues à ceux des résolu-
lions du P a r l e m e n t anglais, laissant aux juges des litiges éven-
tuols le soin d'évaluer le salaire courant, et aux entrepreneurs 
l'aléa des variations. L 'expérience montrera s'il n'eut pas mieux 
valu s'en tenir à ce projet. 

Pour éviter que les ouvriers âgés ou peu robustes soient 
systématiquement écartés, les décrels de 1899 invitent à prévoir 
¡ emploi d 'une certaine proportion d'ouvriers recevant un salaire 
réduit, en raison de leur infériorité notoire. Cette réserve est de 
nature à prévenir les inconvénients signalés en Belgique ou en 
Angleterre. Seulement, elle n 'empêchera sans doute pas que la 
fixation d'un minimum de s a l a i r e , a p p l i c a b l e à la grande major i té 
des ouvriers, ait pour effet de restreindre l 'emploi des travailleurs 
peu habiles. Nous en avons vu un exemple, il y a quelques années, 
sur un chantier de grands travaux, à la suite d 'une grève au 
cours de laquelle l 'aministrat ion était intervenue pour appuyer 
les demandes d 'augmentat ion des ouvriers : l 'entrepreneur avait 
consenti à relever le prix payé pour l 'heure de travail, comme 
on le lui demandait ; mais alors, il a v a i t licencié tous les terras-
siers peu expérimentés embauchés parmi les travailleurs agri-
coles de la région, pour faire venir des terrassiers de profession. 

Les décrets de 1899 sont encore trop récents pour qu'on en 
puisse apprécier les effets. Toutefois il importe de remarquer 
que s'ils imposent une tâche délicate aux représentants des 
services publics, et si leur utilité peut être contestée, ils ne por-
tent atteinte à aucun droit, et sont conçus de maniéré à ne pas 
fausser , en principe, la situation du marché du travail. 

C . — L E MARCHANDAGE ET LE SWEATING SYSTEM. — En dehors des 
cas où il s'agit de travaux exécutés pour le compte de l 'Etat, 1 in-
tervention des pouvoirs publics pourrait être légitime, si les con-
trats qui fixent le taux des salaires paraissaient entachés de dol. 
C'est à cette notion de réorcssion de manœuvres frauduleuses 

il 
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que doivent se rat tacher les mesures édictées ou proposées en 
vue de réprimer, soit le marchandage, soit les abus désignés par 
l 'expression anglaise de sweat ing system. Mais la difficulté est 
d 'arr iver à définir les cas où cette intervent ion est légitime et 
surtout de lui donner un caractère efficace sans nuire à des inté-
rêts respectables. 

Le terme marchandage est employé dans des sens assez diffé-
rents . Il sert souvent à désigner les a r rangements que prend un 
patron, tantôt avec un ouvrier chargé d 'un travail déterminé, pour 
t r ans former le salaire au temps en salaire à la tâche, tantôt avec 
un groupe d 'ouvriers associés, pour leur confier l 'exécution d'un 
ouvrage dont ils répart iront le prix entre eux comme ils l ' en -
tendront ; ce dernier procédé est assez usité, à Par is , sous le nom 
de commandite. Ni l 'un ni l 'autre de ces contrats ne soulève de 
récr iminat ions . Mais il n 'en esL pas de même du contrat, égale-
ment appelé marchandage , par lequel l 'entrepreneur qui a p°as;é 
un trai té avec un client, pour un travail ou une fourn i tu re con-
sidérable , traite avec un sous-entrepreneur ou tâcheron, qui se 
charge de faire exécuter une partie du travail moyennant un prix 
convenu . C'est une idée très répandue, que le bénéfice réali.-é 
par le sous-ent repreneur est prélevé sur Je salaire de l 'ouvrier 
C'est cette idée qui a inspiré d 'abord l 'art . 2 du décret du 2 mars 
1848 ainsi conçu : « L 'exploi tat ion des ouvr iers par des sous-
« en t repreneurs , ou marchandage , est abolie », puis l 'arrêté du 
21 mars 1848, qui a donné à ce décret une sanction pénale. 

La question de savoir si ces décrets ont condamné toute espè. e 
de sous- t ra i té est controversée. La Cour de cassation a décidé 
que les peines n 'étaient encourues que s'il y avait, outre le fait 
matér ie l du sous-trai té, intent ion de nuire et préjudice causé à 
l 'ouvrier . Il est difficile, en effet, de considérer la prohibition 
des sous-trai tés comme absolue, quand on voit les mêmes cahiers 
des charges subordonner la validité des sous-traités à l 'approba-
tion de l ' adminis t ra t ion , et rappeler en m ê m e temps l ' interdic-
tion du marchandage . 

C'est qu'en effet, le sous-trai té, tel qu'il est usité dans les t ra -
vaux publics, par exemple, est une prat ique très utile et qui 
n ' implique aucun abus. Sans doute, elle pourra i t en entraîner , sf 
l 'emploi d'un sous-trai tant n 'offrant pas de garanties avait pour 
but de dégager la responsabili té de l 'ent repreneur vis-à-vis de 
l ' adminis t ra t ion , ou de placer les ouvriers en face d 'un débi teur 
peu solvable. Mais ee sont là des cas faciles à prévenir ou à 
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rénr imer et qui ne répondent nullement à la prat ique ordinaire 
S quand u n grand entrepreneur , qui a les c a p » aux et 

l^olUitlage 'nécessaire / o u r se charger d 'un travail c o n — 
r e c o n n a î t l a possibilité de confier une partie de ce travai a u 
â heron en qui il a confiance, ce n 'est ni dans des malfaçon 

chjnt l 'entrepreneur serait responsable, ni dans un Prélèvement 
su le salaire des travailleurs, que le tâcheron trouve son b é n e -
fic est dans les économies que lui permet tent de reaUser s u 

V L w l m ^ r l 'exécution d 'une tâche donnée, un sous-trai-
capable de du gei exècuuo contre-maître à 
t a n l m : é r e S S s a w T e s t ^ on^ m o T excellent de participation 

S S S & a s s s s p s 
absurde quand le tâcheron est obligé de recourir a a même 

n l 'œuvre comme c'est le cas dans les t ravaux publics. Que 
Z u ^ i S u m b a u c h é s par l 'un ou par l 'autre , ils exécu-
t e n t même travail sur le même chant ier , et le prix qu faut 

U les deux cas, pour assurer un recrutement suffisant, 
payer, dan le . deux c P t é n n 0 d i f férenceappré-

» " S à a r s s a s s r s 

t s g g s a a s g s e 
susceptible d £ r e u s o u s . l r a i t a n t s qui incite ceux-ci à 
neur . Ce n estpas ieui qua iWcanisa t ion spéciale 
employer 1, tr.vai.l î » / » ^ ^ 0 ^ 

s F c S S s r i b f c s M 
g 3 S s S « œ = S = 



ISO 
INTERVENTION DE L 'ÉTAT 1)ANS LES SALAIRES 

multiplie ces abus, c'est uniquement parce qu'elle permet de 
fract ionner les grandes entreprises, dont la concentration est 
incompatible avec le sweating system. 

C'est donc indépendamment de la question des sous-traités 
qu'il faut examiner celle du sweating system, ou système consis-
tant à faire suer au travailleur tout ce qu'il peut rendre . Une 
enquête faite en 1890 en Angleterre, par la Chambre des Lords, 
a mis en lumière les misères que résume ce mot, et il n'est pas 
douteux qu'avec plus ou moins de développement, des misères 
analogues pourraient être constatées dans tous les grands centres 
de population. 

^ Les traits caractéristiques du sweating peuvent se résumer 
ainsi : travail exécuté par un personnel entassé dans des locaux 
manquant d u r , d'une malpropreté parfois repoussante, servant 
le plus souvent de logement en même temps que d'atelier ; séances 
prolongées indéfiniment; enfin, salaires à peine suffisants pour 
assurer l'existence des travailleurs, même dans les conditions 
les plus misérables. Les victimes de cet effroyable surmenage, 
en Angleterre, sont surtout des étrangers ignorant la langue°du 
pays, tels que les j uifs expulsés de Russie ou de Pologne, ou des 
mèresde famille chargées de nombreux enfants. Mais les ouvriers 
réguliers se plaignent d'en ressentir le contre-coup, parce que 
cette exploitation rend impossible la concurrence du travailleur 
qui a la jus te prétention de gagner de quoi vivre, en faisant des 
journées d'une durée raisonnable. 

Cependant, il résulte d'un assez grand nombre de chiffres pro-
duits à l 'enquête, et même d'essais faits devant la Commission 
d 'enquête, que le plus souvent, les prix payés permettraient à un 
ouvrier habile et régulier de loucher de bons salaires. Il n'en est 
aut rement que pour quelques travaux tout à fait grossiers, dont 
les entreprises de ce genre ont le monopole, et pour certains 
métiers où l'emploi des machines se substitue peu à peu à la 
main de l 'homme, et dans lesquels les dernières applications 
d'un régime en voie de disparaître ne constituent plus un gagne-
pain normal pour les travailleurs. En dehors de ces cas, si les 
victimes du sweating ne tirent de leur travail qu'une rémunéra-
tion infime, il semble bien que ce soit le plus souvent à cause de 
leur défaut de connaissance du méfier, ou de sujétions qui les 
empêchent de produire suffisamment. Tantôt ce sont des hommes 
qui, n 'ayant jamais fait d 'apprentissage comme tailleurs ou 
comme cordonniers, S3 sont mis, en quelques jours, à faire tant 
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bien que mal un travail spécial dans l 'un ou l 'autre de ces mé-
tiers : tantôt ce sont des f emmes que les soins à donner aux 
enfants dérangent constamment de leur coulure. Les entrepre-
neurs qui les emploient, et qu'on appelle sweaters, doivent frac-
t ionner le travail à l 'infini ; souvent, malgré les séances prolon-
gées, il n'est pas livré en temps utile ; la perte de malieres 
premières est considérable ; une partie des effets ainsi fabriqués 
ne peuvent être vendus qu 'à un prix infinie, si bien que, somme 
toute, le bénéfice réalisé par le sweater ne dépasse généralement 
pas celui des entreprises ordinaires. 

Et alors, on arrive à cette conclusion, que si les travailleurs 
qui paraissent ainsi exploités ne trouvaient pas ce genre de tra-
vail, beaucoup d 'entre eux n 'en t rouveraient aucun. Les maisons 
respectables, qui ne veulent pas descendre aux trafics des swea-
ters refusent tout s implement de recevoir dans leurs ateliers les 
ouvriers trop inhabiles, de donner de l 'ouvrage aux femmes qui 
ne peuvent l 'exécuter que chez elles, à l emps perdu, et qui, même 
en prolongeant indéfiniment leurs veillées, sont exposées à ne pas 
le rendre toujours au jour dit. Le travail susceptible d'être exécute 
dans ces condit ions est trop peu abondant , eu égard au nombre de 
ceux ou de celles qui ont besoin d'y participer, pour ne pas etro 
peu payé, et la besogne exécutée est souvent si imparfaite, qu 'on 
ne trouverait pas de consommateurs , si le prix de revient n'était 
pas assez réduit pour permettre au prix de vente de descendre 
très bas. Interdire aux employeurs de faire travailler à ces prix, 
qui donnent un salaire total parfois dérisoire, ce serait souvent 
pr iver de tout salaire ceux qu'on prétend protéger. 

Soit dit-on, et dans une société bien organisée, l 'assistance 
d e v r a i t assurer l 'existence de tous ceux qui ne peuvent pas gagner 
leur vie Nous en demeurons ent ièrement d 'accord; mais pour 
que l 'assistance ne devienne pas simplement une prime a la 
paresse il faut qu'elle complète le salaire, el non qu'elle le rem-
place. Parmi les victimes du sweating, il en est que des secours 
temporaires mettraient à même d 'apprendre un métier ; il en est 
d 'autres à qui des secours permanents seraient nécessaires. Mais 
pour ne pas ouvrir la porte à tous les abus, il est essentiel que 
l 'allocation du secours ne dispense pas ceux qui le reçoivent de 
faire effort pour se suffire dans la mesure du possible, et pour 
cela il faut qu'aucune loi n 'empêche les entrepreneurs de les 
employer , en rémunérant leur travail à sa jus te valeur, c'est-à-dire 
à un taux très réduit . L 'un des cas les plus frappants de 1 enquete 
anglaise est celui d'un professeur venu de Pologne à Londres, 
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qui travaillait, dans la confection des vêtements, et ne gagnait 
qu'un salaire infime, avec des séances abusivement prolongées. 
Il est assez naturel que le travail d'un homme dont le métier 
est de donner des leçons en polonais soit presque improductif 
en Angleterre, et que l'assistance seule puisse l'y faire vivre; 
mais l ' intérêt social, comme la dignité de l'assisté, exigent qu'il 
n'y recoure qu'après avoir tiré de son travail tout ce qu'il vaut, 
et ne gagna-t-il que quelques sous par jour , il est bon que ces 
quelques sous viennent en déduction des charges quelesouvr iers 
anglais, payant les impôts, supporteront pour son entretien. 

On dit, il est vrai, que l 'intérêt de ces ouvriers est de ne pas 
laisser avilir les salaires. Dans les besognes infimes que les 
déclassés de ce genre font d 'habitude, ils ne sont pas en concur-
rence avec l 'ouvrier régulier, et il n'est pas désirable que ces 
besognes soient faites par des travailleurs capables de s 'employer 
plus fructueusement . Dans les travaux plus difficiles, l 'incapacité 
même de ces concurrents les rend peu redoutables. Les écri-
vains qui invoquent constamment, à l 'appui des revendications 
ouvrières, ce fait bien connu, que le t ravai l le mieux payé est 
presque toujours celui qui donne, pour les produits, le prix de re-
vient le moins élevé, seraient mal venus à soutenir le contraire. 
Ce n 'es tpas le travail presque improductif des ouvriers réduits par 
leur défaut d'habileté à accepter un salaire infime, qui règle la 
rémunérat ion du travail normal. Il n'en est ainsi que pour les 
besognes qui se prêtent particulièrement bien à l 'exécution à 
domicile, à temps perdu, besognes dont l 'abondance est à peine 
suffisante pour alimenter la partie de la population qui recherche 
tout spécialement ce genre d'occupation, faute de pouvoir en 
prendre d'autres ; mais précisément à cause de cela, il est dési-
rable que ce genre d 'ouvrage reste exclusivement réservé à ceux 
dont il constitue la seule ressource. 

On donne parfois aussi le nom de sweating par rendement au 
travail organisé de manière à accroître notablement la production 
de chaque ouvrier, d'ailleurs payé, pour sa journée, à un taux 
satisfaisant. L' idée qu'on puisse nuire à la classe ouvrière, en 
augmentant le rendement du travail, est un préjugé sur leque[ 
nous nous sommes assez étendu pour n 'avoir pas à y insister de 
nouveau. On ne saurait voir là aucun abus. 

Nous conclurons dono en disant que les seuls cas où le 
sweating justifie l ' intervention de l'Etat, sous une forme autre 
que l 'assistance, sont ceux où l'exploitation des mineurs ou des 
faibles d'esprit revêtirait un caractère dolosif. Mais le dol ne se 
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présume pas, el il importe do no pas le présumer, caria prohibition 
génér aie du travail trop pou payé, qui serait la conséquence de 
celle présomption, nuirait à la société tout entière, en même 
temps qu'à ceux que l'on prétendrait protéger. Elle n'aurait d 'au-
tre effet que d'encourager la paresse, en dispensant de tout effort 
ceux qui ne peuvent gagner le salaire normal, tout en étant capa-
ble d'un certain travail. 

"VI. Observations générales sur l 'application des règle-
ments relatifs au travail. — Nous avons essayé d'indiquer 
dans quelle mesure l ' intervention de l'Etat nous paraît utile el 
légitime pour assurer la police des ateliers, la sécurité et l 'hy-
giène des travailleurs, la protection de l 'enfance, la loyale exé-
cution dos contrats, la répression dos actes dolosifs, et pourquoi 
elle nous semble presque toujours nuisible el abusive, lorsqu'elle 
a pour objet d'imposer ou de défendre l ' introduction de certaines 
clauses dans les contrats intervenant entre employés et em-
ployeurs majeurs cl libres. Nous terminerons par quelques obser-
vations générales sur l'application des dispositions réglementaires 
de toute nature, et sur les inconvénients pratiques que cette 
application comporte, car il y a là une raison de plus pour ne pas 
l 'étendre sans nécessité. 

Pour assurer le respect des prescriptions qu'il a édictées, 
l 'Etat est obligé de faire procéder à des inspections. En 1899, 
indépendamment des mines et des chemins de fer soumis à un 
contrôle spécial, le nombre des établissements soumis à l'inspec-
tion, en France, par application des lois sur la durée du travail, 
ou sur l 'hygiène et la sécurité, atteignait 310.000, dont 165.000 
occupaient des femmes et des enfants ; clans ce total, les établis-
sements ayant moins de 10 ouvriers entraient pour 270.000 et 
ceux qui en occupent plus de 100 pour 4.200 seulement ; le per-
sonnel em ployé représentait 1,650.000 hommes, 620.000 femmes, 
450.000 garçons et filles de moins de 18 ans. La loi du 29 dé-
cembre 1900, relative aux sièges qui doivent exister clans les 
magasins, soumet, en outre, à l 'inspection, les établissements 
commerciaux, au nombre de 227.000,occupant 575.000 employés. 

Pour inspecter efficacement un nombre aussi grand d'établis-
sements, il faut un personnel nombreux, actif et par suite coû-
teux. L'effectif, en France, n'est oncore que do 105 Inspecteurs 
et la dépense do 637.000 francs ; mais ou se plaint vivement de 
leur insuffisance. En 1899, 122.000 établissements seulement, 
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occupant, 1.860.000 ouvriers, ont été visités; 1.837 procès-ver-
baux ont été dressés et suivis de 1.584 condamnations. 

Plus les matières réglées par les lois sont multiples et impor-
tantes, plus il est essentiel que l 'inspection fonctionne régulière-
ment , car si, entre plusieurs établissements concurrents, les uns 
sont effectivement contraints à se conformer à des prescriptions 
onéreuses, tandis que les autres y échappent, il en résulte entre 
eux une inégalité choquante. Non seulement il faut que la sur-
veillance soit la même pour tous, mais encore il faut que l ' inter-
prétation donnée aux règles qui comportent un certain pouvoir 
d'appréciation, la ligne de conduite suivie pour les tolérances 
prévues par la loi, soient aussi uniformes que possible, pour ne 
pas fausser les conditions de la concurrence. 

L'application de règles strictes est toujours difficile dans la 
petite indust r ie ; elle est impossible dans l 'atelier de famille. La 
loi soustrait , fort sagement, à toute inspection, le chef de famille 
qui ne travaille qu'avec sa femme, ses enfants ou ses pupilles; 
quand rien ne sépare le travail de la vie de famille, on ne saurait 
admettre que l 'autorité pût venir inspecter ce qui se passe au 
foyer domestique. Mais il en résulte encore une inégalité, vis-à-
vis du petit atelier qui diffère bien peu de l'atelier de famille, et 
qui pourtant est soumis à l 'inspection. 

Comme nous l 'expliquions à propos du sweating, c'est surtout 
dans le travail à domicile que l'on rencontre les salaires infimes, 
motivés par le défaut de capacité des travailleurs, ou par les 
sujétions auxquelles ils sont soumis ; or, on a constaté, en Aus-
tralie par exemple, que le développement des lois ouvrières et 
de l 'inspection des établissements industriels porte certains 
patrons à fermer les manufactures, pour donner le travail au 
dehors. Les part isans de la réglementation à outrance tirent 
a rgument de ces faits pour réclamer la répression du travail en 
chambre. Une proposition si contraire à toute notion de liberté 
a été formulée, dans plusieurs congrès, par les mêmes orateurs 
qui protestent sans cesse contre l'emploi des femmes dans les 
usines, destructeur du foyer domestique, de telle sorte que, pour 
leur donner satisfaction sur les deux points, il faudrait interdire 
tout travail lucratif à la moitié du genre humain . Ainsi, de pro-
che en proche, le désir d'intervenir, pour réprimer les abus 
qu'est susceptible d 'entraîner toute manifestation de l'activité 
humaine, conduirait à prohiber les organisations les plus confor-
mes à la nature. On parle sérieusement d' interdire la reconsti-
tution de cet atelier familial où se rencontrent souvent les condi-
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lions de travail les meilleures el les plus morales, si parfois on y 
trouve aussi les p i r e s ; on veut condamner un régime dont les 
économistes les plus convaincus des avantages de la grande 
industrie regrettent eux-mêmes la disparition, au moment même 
où l'on peut espérer le voir renaître, grâce au développement des 
petits moteurs el des distributions de force par l'électricité. 

Même en étendant le rôle et la portée des Inspections, il est 
bien difficile qu'elles suffisent à assurer l 'observation d'une 
législation compliquée. Pour arriver à connaître les infractions 
et à les réprimer, on est amené à faire appel au concours des 
syndicats, à étendre ainsi leur rôle et leur puissance, et nous 
avons vu combien cela peut être dangereux. Cela le serait, sur-
tout, avec des syndicats rendus irresponsables, en fait, soit par 
la loi qui définit leur personnalité, comme en Angleterre, soit 
par le défaut de ressources, comme en France. En Nouvelle-
Zélande, où la législation ouvrière a pris un développement plus 
grand que partout ailleurs, le rôle des syndicats s'est singulière-
ment étendu, et les tr ibunaux arbitraux,qui statuent sur les litiges 
collectifs dans lesquels ils jouent légalement le rôle de partie, 
vont parfois jusqu 'à reconnaître à leurs membres un droit de 
préférence vis-à-vis des non-syndiqués, pour l 'obtention des 
emplois ; mais en accordant ces privilèges aux associations, on 
a eu soin, non seulement de rendre leurs biens saisissables, 
mais même de rendre tous leurs membres responsables indivi-
duellement des condamnations dans certaines limites, en cas 
d'insuffisance de l'actif social. 

Ainsi, l 'inspection universelle, les obstacles mis au travail 
familial, le développement de syndicats dominant toute la classe 
ouvrière et engageant la responsabilité pécuniaire de chacun de 
ses membres, telles sont les conditions presque nécessaires pour 
qu 'une réglementat ion étendue des relations entre patrons et 
ouvriers reçoive, dans un pays, une application à peu près géné-
rale, sans laquelle elle engendrerait inévitablement beaucoup 
d'inégalités et d'injustices. Il est difficile de ne pas sentir combien 
de pareilles mesures sont peu compatibles avec toute indépen-
dance individuelle des ouvriers aussi bien que des patrons. 

Si l 'inégale application des mêmes lois peut fausser d'une 
manière regrettable les conditions de la concurrence à l 'intérieur 
d'un même pays, les divergences de la réglementation peuvent 
amener des inégalités bien plus fâcheuses entre pays voisins. Au 
point de vue de la concurrence internationale, toute mesure qui, 
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en renchérissant le coût du travail, accroît le prix de revient des 
produits d 'un pays, est pour ce pays une cause d'infériorité. 
Nous sommes disposé à admettre que l'on a souvent abusé de 
l 'argument tiré de la concurrence étrangère, clans la discussion 
des lois sur la réglementation du travail, car bien des circonstan-
ces peuvent mettre l ' industrie d'un pays en situation de lutter 
contre celle d 'un autre, tout en supportant des charges dont 
celle-ci est affranchie ; on doit reconnaître, pourtant, qu'il y a là 
une considération qui ne saurait être perdue de vue. 

Il est vrai que tous les peuples sont aujourd 'hui emportés par 
une même tendance dans la voie de la réglementation, et y sont 
poussés même pa r l e s appels des représentants les plus autorisés 
des idées conservatrices. En 1890, l 'Empereur d'Allemagne, par 
les rescrits fameux du 4 février, convoquait, à Berlin une confé-
rence internationale pour établir une entente pour la protection 
des travailleurs. Le 18 mai 1891, le Pape, dans l'encyclique de 
conditione opificum, recommandait à son tour à tous les peuples 
catholiques l ' intervention de l 'Eta t ,notamment pour fixer la durée 
du travail, et préconisait l 'organisation d'associations profession-
nelles pour amener la hausse des salaires. On ne peut pas s 'éton-
ner de voir se développer les idées révolutionnaires, quand, par 
ces appels, les autorités dont les paroles devraient être le plus 
réfléchies font naître, dans les classes déshéritées, des espérances 
que les pouvoirs publics sont ensuite impuissants à satisfaire, 
et donnent ainsi elles-mêmes créance à l'idée que c'est faute de 
bonne volonté que la société actuelle ne réalise pas tant d'amélio-
rations, malheureusement irréalisables. De si haut que soient 
venues ces initiatives, aucune entente internationale pratique 
n'est intervenue sur ces matières, et il nous paraît impossible 
qu'il en intervienne jamais , par deux raisons essentielles. 

La première, c'est que les situations différentes des différentes 
nations ne leur permettraient pas d'appliquer les mêmes règles. 
La possibilité d'abréger la journée de travail, par exemple, 
dépend de l 'état d'avancement de l ' industrie, du développement 
de la richesse publique, si inégal chez les divers peuples; elle 
dépend plus encore des dispositions naturelles ou acquises de la 
population ouvrière. Le travail produit dans le même temps 
n'est nullement identique, pour lesouvriers des diverses contrées. 
Sans prendre au sérieux les coefficients au moyen desquels on a 
voulu donner une mesure générale de la production, par heure,des 
ouvriers des divers pays, il faut reconnaître que cette production 
est plus forte pour l 'Anglais que pour l 'Européen continental, 
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infiniment plus forte pour celui-ci que pour l 'Asiatique. Qu'il 
s 'agisse du travail manuel ou du travail de bureau , l 'Anglais 
paraît préférer le régime des séances courtes, avec un travail très 
in tens i f ; prétendre fixer la même durée de présence pour les tra-
vailleurs dont les goûts et les aptitudes ne se prêtent pas à un 
effort aussi concentré, ce serait , sous une apparence d'égalité, 
créer une inégalité choquante. 

En second lieu, la réglementat ion ne produit d'effets que par la 
man iè re dont elle est appliquée. A quoi servirait que les règles 
établies fussent uni formes , si certains pays en exigeaient 
l 'observation r igoureuse, tandis que, dans d'autres, elles seraient 
lettre morte? Quant à imaginer un contrôle réciproque des divers 
pays d 'Europe et d 'Amérique, sur la manière dont les lois seraient 
observées dans chacun d 'eux, une Inspection internationale des 
Inspect ions nationales, c'est pure utopie; de telles mesures fus-
sent-elles admises en principe, qu'elles ne pourraient être appli-
quées sans faire naî t re des conflits désastreux. 

L'absence de concurrence immédiate ,dans un pays isolé comme 
l 'Australie, est ce qui explique que la législation ouvrière ait pu y 
prendre un développement qui paraîtrai t irréalisable en Europe . 
Encore , pour conserver leur industr ie dans ces condit ions, les 

• 'coloniesaustraliennes ont-elles dû recourir à un régime douanier 
protectionniste, avec des droits très é levés ,sur tout dans celles de 
ces colonies où le socialisme d'Etat s'est le plus développé. Le 
renchérissement qui en est résulté, pour une partie des produits, 
a pu être supporté, dans un pays où l ' immensité des terres dispo-
nibles permet de vendre toutes les denrées al imentaires à des 
prix ext rêmement infér ieurs de ceux de l 'Europe. Et cependant , 
on se prend à douter que le régime qui a fait donner à ce pays le 
nom de paradis des ouvriers soit aussi favorable qu 'on le p ré tend , 
quand on voit que les colonies les plus anciennes, avec une 
populat ion très insuffisante, eu égard à leur surface et à leurs 
ressources naturelles, ont déjà, dans les dernières années , une 
émigrat ion égale ou supérieure à leur immigrat ion, bien que la 
natal i té y soit en diminut ion marquée . 

Aussi la concurrence internat ionale restera-t-elle longtemps 
encore une des pierres d 'achoppement de la tendance réglemen-
taire. Les groupes socialistes essaient bien d'établir un organe 
central des prolétaires, de même que les part isans des doctrines 
intervent ionnis tes cherchent à créer un bureau permanent de la 
réglementat ion internat ionale du travail. Ni les uns ni les autres 
ne nous paraissent avoir chance d 'arr iver à un résultat prat ique; 
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niais il semble que l 'entente internationale serait encore plus 
facile entre ceux qui veulent détruire la société actuelle, qu'entre 
ceux qui veulent y introduire une réglementation uniforme, 
inconciliable avec la diversité des besoins et des situations. 

C'est l 'extrême difficulté de donner aux mesures réglemen-
taires, une souplesse suffisante pour leur permettre de se plier à 
cette diversité, soit à l ' intérieur d 'un seul pays, soit, à plus forte 
raison, de pays à pays, ce sont les conséquences très nuisibles 
qu'elles peuvent entraîner , si faute de s'y plier elles font vio-
lence à la nature des choses, qui nous portent à penser que l'in-
térêt public est de limiter l ' intervention législative, dans l 'orga-
nisation du travail, aux cas où sa nécessité est démontrée. Que 
l 'Etat ait le droit et le devoir d'intervenir, pour imposer les 
mesures nécessaires dans l ' intérêt de l 'hygiène et de la sécurité 
du public en général et des travailleurs en particulier, pour 
protéger les mineurs et les incapables, pour réprimer le dol ou la 
fraude, pour empêcher que les lacunes des contrats servent à 
couvrir la mauvaise foi dans leur application, cela n'est pas dou-
teux. Mais en dehors de ces cas, et lorsqu'il s'agit des relations 
entre patrons et ouvriers majeurs et maîtres de leurs droits, le 
respect de la liberté individuelle est encore le régime le plus 
propre à sauvegarder les intérêts si divers des travailleurs, car 
seul, il leur donne l 'habitude et les moyens de défendre eux-
mêmes ces intérêts, et de tirer de leur travail le meilleur parti 
compatible avec la situation économique de chaque pays à chaque 
époque. 



C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

LES ASSURANCES SOCIALES 

I. Caractères généraux de l 'assurance. — A . — LIEN QUI 
RATTACHE L 'ÉTUDE DE L 'ASSURANCE A CELLE DES Q U E S I I O N S O U V R I È R E S . — 

L'ouvrier, ayant pour ressource essentielle le salaire gagné au 
jour le jour par son travail, est exposé à tomber dans la misère, 
dès qu 'une circonstance quelconque le met dans l 'impossibilité 
de travailler. Sans doute, il pourrait souvent avoir quelques ré-
serves constituées par l 'épargne, car une élévation exception-
nelle des salaires n'est nullement une condition nécessaire pour 
qu'il y ait des périodes, dans la vie de la plupart des travail-
leurs,"pondant lesquelles ils peuvent affecter à l 'épargne une par-
tie de leur gain. Nous avons vu, en effet, que dans chaque pays, 
à chaque époque, les conditions habituelles d'existence de cha-
que fraction de la population ouvrière se règlent d'après les res-
sources dont elle dispose habituellement, de sorte que ces res-
sources répondent aux besoins de la famille de composition 
moyenne ; mais les charges auxquelles chaque travailleur doit 
s u b v e n i r varient d'une époque à l 'autre. Si l 'ouvrier, même sobre 
et laborieux, a le plus souvent grand'peine à suffire aux dépenses 
de son ménage, quand il a des enfants en bas âge, il y a des 
p é r i o d e s où,ton ton gagnant un salaire égal, il n'a pas des obligations 
aussi lourdes, soit avant le mariage, soit, s'il s'est marié de bonne 
heure, quand ses enfants commencent à gagner leur vie et que 
lui-même est encore dans la force de l'âge. C'est dans ces pério-
des qu'il peut mettre de côté une partie de ses ressources, poul-
ies moments difficiles ot pour la vieillesse. 

Mais l 'épargne se constitue lentement, et se dépense aisément. 
Le malheur peut venir avant qu'elle ait atteint un chiffre élevé, et 
si l 'impossibilité de travailler se prolonge, elle finit par s 'épuiser. 
De plus, la tentation de dépenser sans nécessité absolue une ré-
serve toujours disponible est grande, pour ceux dont une vie très 
étroite est lacondition normale. Les secours que l'on peut trouver 
auprès des parents, dans des familles où chacun a besoin de son 
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propre salaire pour vivre, sont très l imités. Dans ces conditions, 
l 'assurance seule peut procurer des ressources qui , devenant exi-
gibles au m o m e n t même où se produit l ' événement qui les rend 
nécessaires , ne seront j amais dissipées p réma tu rémen t . 

L 'assurance n'est pas un besoin spécial aux classes ouvrières ; 
c'est même dans le commerce, dans la bourgeoisie , parmi ceux 
qui ont assez de culture pour en saisir les avantages et assez de 
ressources pour supporter a isément le paiement des primes, 
qu'elle est née et qu'elle s'est développée jusqu 'à ces dernières 
années. Mais tandis que, dans les classes aisées, elle n 'es t qu 'une 
mesure de prudence, offrant sur tout u n intérêt individuel, et 
facile à réal iser pour tous ceux qui ont la sagesse de l 'apprécier, 
dans les classes ouvrières, elle est beaucoup plus difficile en 
même temps que beaucoup plus nécessaire, et son développement 
prend le caractère d 'un intérêt social de premier ordre . C'est pour 
cela que son étude se rat tache nature l lement à colle des ques-
tions ouvrières . Nous la t rai terons donc dans le présent Livre, et 
pour éviter les répéti t ions autant que pour ne pas scinder l 'en-
semble du suje t , nous serons amenés à en faire ici une étude 
généra le ; seulement , nous insis terons spécialement sur la ques-
t ion des assurances sociales, c 'est-à-dire de celles qui ont pour 
objet d'éviter que certains membres de la société soient exposés 
à tomber dans un déuûment absolu. 

Nous exposerons d 'abord les conditions générales de toute 
assurance , puis les besoins spéciaux auxquels répondent les 
assurances ouvrières . Nous examinerons ensuite les conditions 
nécessaires pour que les ressources affectées à une assurance 
quelconque répondent bien aux engagements auxquels elles doi-
vent faire face.Nous passerons en revue les différentes institutions 
au moyen desquelles l 'assurance peut être organisée, en prenant 
pr incipalement comme exemples les applications que chacune 
d'elles a reçues en France. Nous consacrerons un paragraphe 
spécial à étudier l 'effort considérable fait en Allemagne, depuis 
bientôt vingt ans, pour arriver à général iser les assurances so-
ciales. Nous verrons enfin quelles conclusions se dégagent des 
faits ainsi passés en revue. 

B . — D É F I N I T I O N DE L'ASSURANCE ; OBJETS AUXQUELS ELLE S ' A P P L I Q U E ; 

LOI DES GRANDS N O M B R E S . — L 'assurance est, en principe, une opéra-
tion par laquelle un certain nombre de personnes, exposées à 
subir des pertes résultant d 'événements fortuits de m ê m e nature , 
s 'engagent à faire sur leurs ressources un certain prélèvement, 
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en vue de constituer un fonds commun, au moyen duquel celles 
d'entre elles qui seront atteintes par un sinistre seront indemni-
sées. Chacune remplace ainsi par un sacrifice certain, mais rela-
tivement minime,une perte éventuelle, à laquelle elle échapperait 
probablement, mais qui, dans le cas contraire, aurait pour elle de 
graves conséquences. Nous verrons comment les combinaisons 
sur lesquelles repose l 'assurance proprement dite ont été éten-
dues de manière à servir, non seulement à couvrir des perles, 
mais aussi à constituer des capitaux parfois considérables. 

L'assurance est une application directe de l'idée de solidarité; 
mais elle diffère totalement des œuvres ayant un but analogue et 
fondées sur le sentiment de la charité ou de la fraternité, en ce 
qu'elle est constitutive d'un droit. De tout temps, il a existé de 
nombreuses associations dans lesquelles les hommes se sont 
groupés, pour que ceux d'entre eux qui seraient atteints par le 
malheur trouvent auprès des autres aide et protection : si le 
secours espéré est subordonné à la bonne volonté des associés, à 
l 'appréciation qu'ils feront des besoins de celui d'entre eux qui 
est frappé, à l 'importance des ressources de l 'association, on reste 
dans le domaine de l 'assistance mutuelle ; pour qu'il y ait assu-
rance, il faut que chacun, par le paiement des cotisations que 
l'on appelle primes, acquière un droit positif à une allocation 
déterminée, lorsque certaines circonstances se produiront . 

Il suit de là que l 'assurance ne peut s 'appliquer qu'aux consé-
quences funestes de faits nettement définis. Pour que la créance 
conditionnelle qu'elle engendre constitue un lien juridique, il 
faut que les conditions auxquelles elle est subordonnée soient 
susceptibles d'être spécifiées par des textes législatifs ou contrac-
tuels. On ne peut pas s 'assurer contre le malheur en général, et 
tant de causes sont susceptibles de l 'engendrer, que même si 
l 'assurance s'appliquait à toutes celles qui peuvent être prévues 
avec quelque précision, il resterait encore, pour l 'assistance, un 
vaste domaine. Pour tant , plus on étend le champ de l'assu-
rance, plus on restreint les cas où l'existence de certaines familles 
dépendra de la bonne volonté, toujours douteuse, des autres. Mais 
nous verrons que la difficulté de donner une définition précise 
de certains faitscalamiteux, d'en assurer la constatation sans lais-
ser place à l 'arbitraire, est une de celles qui opposent le plus d'ob-
stacles à l 'extension des assurances sociales. 

L'assurance ainsi définie peut s 'appliquer aux pertes qui frap-
pent l 'homme soit dans ses biens, soit dans les produits 
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qu'il tire de son travail. C'est dans le commerce le plus aléatoire 
qu'elle a d'abord été prat iquée,et dès lexiu8 siècle, on trouve des 
exemples caractérisés des assurances maritimes ; nous étudierons 
en détail ces opérations, dans la dernière partie de notre cours, 
relative aux transports. Au xvn e siècle, l 'assurance contre l'in-
cendie apparaît en Angleterre et en Allemagne ; elle est celle 
dont l 'usage est devenu le plus général . De nos jours , l 'application 
de l 'assurance s'est étendue à des accidents de nature très diverse, 
notamment à ceux qui peuvent se produire au cours des trans-
ports de toute espèce, et aux fléaux qui menacent l 'agriculture, 
grêle, mortalité des bestiaux, etc. 

L'assurance portant sur la viehumaine a pris naissance, au xvue 

siècle, sous la forme d 'emprunts d 'Etats en rentes viagères, ou de 
tontines,dans lesquelles les derniers survivants bénéficiaient inté-
gralement des intérêts d'un fonds commun. Il y a bien là une 
assurance, puisque ces contrats ont pour objet de procurer, 
moyennant un sacrifice convenu, des revenus d 'une durée varia-
ble, fixes ou croissants, aux personnes qui sont obligées d'enta-
mer leur capital pour vivre, qu'une longévité exceptionnelle 
exposerait à survivre à l 'épuisement d 'une épargne limitée, et 
qui cherchent à s 'assurer des ressources durant autant qu'ellos. 
L'assurance en cas de décès, au profit d e l à famille du défunt, 
apparaît au xvm e siècle. De nos jours , les combinaisons aux-
quelles donnent lieu les opérations de ce genre se sont infiniment 
multipliées : rentes portant sur plusieurs têtes, rentes dont l'en-
trée en jouissance est différée jusqu 'à un certain âge, constitution 
de dot au profit des enfants par des versements donnant droit 
à une certaine somme dans le cas où ils attendraient un âge 
convenu, etc., etc. 

La possibilité d'évaluer le sacrifice nécessaire pour obtenir 
une allocation déterminée, dans des cas spécifiés, repose sur ce 
que l'on appelle, dans le calcul des probabilités, la loi des 
grands nombres. En évitant l 'emploi du langage mathématique, 
cette loi peut se formuler ainsi : Si l'on constitue divers grou-
pes, chacun suffisamment nombreux, de choses ou de personnes 
dont chacune est exposée à un même événement fortuit et qui 
se trouvent toutes dans des conditions analogues vis-à-vis des 
causes susceptibles d 'amener ou d'empêcher l 'événement en ques-
tion, la proportion des cas dans lesquels il se produira, par 
rapport à ceux dans lesquels il 11e se produira pas, sera sensible-
ment la même dans tous les groupes. 
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L'expérience permet de constater que celte loi domine tous les 
événements qui dépendent de ce que nous appelons le hasard, 
c'est-à-dire tous les événements dont la réalisation dépend de 
causes diverses dont nous ne pouvons pas connaître l'action à 
l'avance. Elle s'explique par cette considération, que l'action des 
causes régulières et constantes, qui tendent à produire l'événe-
ment incertain dans une proportion déterminée de cas, l 'em-
porte, à la longue, sur celle des causes accidentelles ou irrégu-
lières, qui tendent les unes à accroître, les autres à réduire cette 
proportion, et qui finissent par se neutraliser. Si l 'on lire plu-
sieurs fois, sans regarder, une boule d'un sac dans lequel on 
remet toujours un quart de boules noires et trois quarts de 
boules blanches bien mélangées, la cause permanente en vertu 
de laquelle on doit rencontrer une boule noire pour trois boules 
blanches, finira par prévaloir sur les causes accidentelles qui font 
rencontrer tantôt une boule blanche et tantôt une noire. Plus les 
épreuves se multiplieront, plus le rapport se rapprochera, en 
général, du rapport mathématique des chances ; sans doute, il n'y 
a jamais une impossibilité absolue à ce que la proportion des cas 
dans lesquels la boule tirée sera noire, diffère sensiblement do 
la proportion dans laquelle les boules noires existent en perma-
nence dans le sac ; cependant, quand le nombre des épreuves 
devient considérable, la probabilité d'un écart notable devient très 
faible, de sorte que pratiquement, on peut tabler sur la certitude 
de rencontrer, à peu de choses près, la proportion normale, 
chaque fois que l 'on fera des essais suffisamment répétés. 

Il n'est plus besoin, alors, pour établir des prévisions, de con-
naître les causes régulières et permanentes d'où dépend cette 
proportion ; il suffit d'observer leurs effets sur un nombre suffi-
sant de cas. Sans connaître directement la composition du con-
tenu du sac, et pourvu qu'on ait lieu de penser qu'elle ne varie 
pas, quand on a constaté que, sur 10.000 tirages, on amenait 
environ un quart de boules noires et trois quarts de blanches, 
on peut compter, que sur 1.000, sur 2.000, sur 20.000 tirages, 
on trouvera sensiblement la même proportion des unes et des 
autres. De même, quand on a observé la proportion d'incendies 
qui atteint annuellement les maisons construites d 'une certaine 
manière, ou la proportion des décès qui surviennent sur un mil-
lion d'individus du même âge, on peut compter que la proportion 
sera la même, dans le même pays et vers la même époque, pour 
tout groupe d' immeubles où de personnes suffisamment nom-
breux et exposé aux mêmes chances de destruction par le feu ou 

LIV. 11. 12 
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dfi mortal i té . On peut alors calculer la cotisation annuelle qui 
doit incomber à chaque membre du groupe, pour assurer une in-
demnité déterminée à tous ceux d'entre eux dont la maison serait 
brûlée, ou à la famille de tous ceux qui mourraient dans l 'année. 

Toutefois, pour que la loi des grands nombres s 'applique, il 
faut que les chances soient indépendantes les unes des autres. 
Si une partie notable des maisons assurées contre l 'incendie 
sont assez rapprochés pour que le feu se communique des unes 
aux autres, si la plupart des moissons assurées contre la grêle 
sont contiguës, de sorte qu 'un même orage doive les atteindre, il 
y a de grandes chances pour que toutes, simultanément, soient 
frappées ou soient épargnées p a r l e sinistre; par suite, selon que 
le groupe solidaire ainsi formé, dans l 'ensemble des risques 
assurés, serait touché ou ne le serait pas, la proportion des in-
demnités à payer serait supérieure ou inférieure aux prévisions 
normales. La division des risques est la condition essentielle 
pour que la loi des grands nombres s'applique, parce qu'elle est 
la condition nécessaire pour qu'il y ait un grand nombre de 
chances effectivement distinctes. 

Prat iquement , les unités assurées ne sont pas toutes de même 
valeur et, pour chacune, la cotisation est proportionnelle à l ' in-
demnité éventuelle qui couvrirait la perte. Dès lors, une maison 
qui vaut 1 million représente,dans l 'ensemble assuré, iO maisons 
d 'une valeur de 100.000 francs, absolument contiguës ; une assu-
rance d'un million, contractée sur une seule tète, équivaut à 
10 assurances de 100.000 francs, payables au décès de 10 indivi-
dus sûrs de mourir ensemble. 

Si le total des sommes assurées atteint un grand nombre de 
millions, de telle sorte que le groupe solidarisé auquel équivaut 
une grosse assurance ne constitue encore qu 'une fraction très 
minime du total, cela n'empêche pas la loi des grands nombres 
de s 'appliquer. Mais s'il en était autrement, si une fraction nota-
ble des indemnités éventuellement dues aux assurés s'appliquait 
à un risque unique, la quasi-certitude de voir la proportion de 
sinistres rester constante disparaîtrait. Pour qu'elle subsiste, il 
faut que le montant de l 'assurance reposant sur un même édifice 
ou sur une même tête ne dépasse jamais un maximum déterminé, 
fixé d'après le montant total des valeurs assurées auprès d 'une 
même entreprise. S'il existe plusieurs entreprises d'assurances, 
la division des risques se réalise en réparlissant entre elles ceux 
qui seraient trop importants, par rapport à l 'ensemble des opéra-
tions de chacune. C'est à cette précaution que répond l 'opération, 
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appelée réassurance, par laquelle une société à laquelle on a 
demandé d'assurer une valeur supérieure au maximum qu'elle 
s'est fixé, repasse à d'autres entreprises une partie du risque, de 
manière à ce que celui-ci n 'entre, dans le portefeuille de chacune, 
que pour une somme raisonnable. 

Inversement, un propriétaire de biens assez nombreux et assez 
divisés pour que la loi des grands nombres leur soit applicable 
n'aurait aucun intérêt à s 'assurer. Il serait absurde que l 'Etat 
ou les grandes compagnies de chemins de fer assurassent contre 
l 'incendie les bâtiments nombreux et dispersés qu'ils possèdent, 
puisque ces bâtiments suffiraient à constituer à une entreprise 
d'assurance une clientèle assez étendue pour lui donner la certi-
tude de couvrir chaque année les indemnités dues, au moyen des 
primes encaissées, et de garder un bénéfice. Toutefois, si quel-
ques-uns des immeubles appartenant à une compagnie qui en 
possède beaucoup ont une valeur tout à fait exceptionnelle, il 
est sage, de sa part, de ne rester son propre assureur que j u s -
qu'à concurrence d'un chiffre limité, et d 'assurer la fraction de la 
valeur qui excède ce max imum,à peu près comme une entreprise 
d'assurances réassurerait une fraction des risques trop importants . 

C . — CONDITIONS POUR QUE L'ASSURANCE SOIT POSSIBLE ET EFFICACE ; 

PERTES QU'ELLE ENTRAÎNE. — P o u r que les éventualités fâcheuses 
contre lesquelles on s 'assure aient le caractère d 'événements 
incertains, soumis aux lois de la probabilité, il faut évidemment 
que leur réalisation ne puisse pas être prévue au moment où 
l 'assurance est contractée, et surtout qu'elle ne dépende nullement 
de la volonté de celui qui s 'assure. L'assurance n'est donc pas 
applicable, aux faits poteslatifs. On ne peut pas contracter une 
assurance pour couvrir éventuellement les frais d'un voyage, 
quand on sait si l'on doit le faire, ou quand on est maître de le 
faire ou de ne pas le faire. Si beaucoup d'assurances en cas de 
décès n'excluent pas le suicide, c'est qu'on admet que les cas où 
il est vraiment volontaire, et ne résulte pas d'un dérangement 
cérébral maladif, sont trop exceptionnels pour entrer en compte; 
cependant ,on exclut généralement le suicide qui suivrait de trop 
près l 'assurance, pour que celle-ci ne soit pas contractée précisé-
ment quand le projet de suicide est formé. 

Il semblerait rationnel également qu'on ne pût pas s 'assurer 
contre les conséquences de sa propre faute, car amener un évé-
nemenl par une négligence qu'on était maître de ne pas com-
mettre, c'est, dans une certaine mesure, en être l 'auteur volon-
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taire. Cependant, en pratique, l 'assurance perdrait presque toute 
son utilité, si l ' indemnité n'était due que quand aucune respon-
sabilité n ' incombe à la victime, ou aux personnes qu'elle emploie 
et dont elle répond. Il n'est guère de cas où l 'assureur ne puisse 
soutenir qu'un incendie, un accident, une maladie auraient pu 
être évités, ou que leurs conséquences auraient été très atténuées, 
si l 'assuré avait montré plus de vigilance ou avait pris plus do 
précautions. Pour procurer réellement la sécurité, il faut que l'as-
surance s'applique aux conséquences des fautes que tout homme 
commet plus ou moins souvent, et qu'elle ne laisse en dehors que 
ces fautes lourdes que la jur isprudence assimile souvent au dol. 

De même, il faut que l 'assuré soit couvert contre les dom-
mages qu'il peut subir par la faute d'autrui, lors même qu'il 
pourrait se faire allouer une indemnité par l 'auteur du dommage. 
Autre chose est, en effet, d 'exercer une action en indemnité 
contre un tiers, dont il faut prouver la faute, et qui peut se trouver 
insolvable, autre chose d'obtenir de l 'assureur une indemnité, 
due par le seul fait que le dommage existe. En pareil cas, l 'assu-
reur doit donc commencer par rendre l 'assuré indemne, sauf à se 
couvrir, ensuite, en poursuivant aux lieu et place de la victime 
indemnisée, l 'auteur de la faute ou les garants de celui-ci. C'es 
ainsi qu'en cas d'incendie, si le propriétaire de l ' immeuble et les 
locataires se sont assurés d'une manière complète, chacun d'eux 
reçoit de son assureur l ' indemnité à laquelle il a droit, sauf à 
laisser ensuite les assureurs débattre la question de savoir com-
ment le dommage doit finalement se répartir entre eux, en raison 
des responsabilités incombant à leurs clients respectifs. 

Pour que l 'assurance, ainsi étendue aux conséquences des 
fautes de l 'assuré, ne devienne pas une source d'abus très graves, 
il est essentiel qu'elle ne fasse que réparer le préjudice qu'il a 
^ubi, et ne puisse en aucun cas l'enrichir. Même appliquée à des 
événements purement fortuits, si l 'assurance comportait, dans 
3e cas où telle circonstance se produirait , le paiement d'une 
¿somme qui ne serait pas la réparation d'un dommage, elle pren-
drait le caractère d 'une simple opération de jeu, dont la loi en 
France ne reconnaît pas la validité. Quand il s'agit de ces sinistres 
qui peuvent se produire d 'autant plus facilement que l 'assuré a 
moins d'intérêt à s'en préserver, il serait même bon que l'assu-
rance ne le couvrît pas intégralement de ses perles. 

En matière de biens, on applique cette règle r igoureusement. 
Lors même que la valeur assurée, et pour laquelle les primes on 
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été payées, dépasserait la valeur réelle, c'est le montant du dom-
mage réellement subi qui sert seul de base au règlement de l'in-
demnité, quand la preuve de l 'exagération de l'évaluation primi-
tive peut être faite. 

Il n'en est pas de même en matière d'assurances sur la vie 
humaine. Si l'on s'en tenait aux principes, l 'assurance en cas de 
décès ne pourrait fonctionner que quand la mort frappe un 
homme en âge de fournir un travail lucratif, et jusqu'à concur-
rence seulement de la perte que subit sa famille, par suite de la 
cessation prématurée de l'activité qui lui permettait de gagner 
un salaire ou de gérer utilement ses affaires et ses biens. L'im-
possibilité d'évaluer avec quelque approximation le préjudice, 
même purement matériel, causé par la disparition d'un chef de 
famille, aurait rendu difficile le maintien absolu de cette règle. 
En fait, on admet des assurances sur la vie comportant le paie-
ment, au moment du décès, de sommes qui dépendent unique-
ment des primes payées, qui n 'ont aucun rapport avec le dommage 
causé, et qui peuvent constituer des fortunes ; mais alors, son 
caractère est entièrement t ransformé, et elle devient un place-
ment aléatoire, et non plus une manière de se garantir contre 
les conséquences fâcheuses d'un événement incertain. 

Dans ce dernier cas, comme dans celui des assurances dotales, 
l 'assurance a pour résultat final la création de capitaux. Il n'est 
cependant pas exact d'indiquer comme l'un des grands avan-
tages économiques de l 'assurance, ainsi qu'on le fait parfois, 
l'impulsion qu'elle donne au développement des capitaux, car 
cette impulsion est contestable. Sans doute, l 'assurance est 
une forme de l 'épargne, quand elle a pour objet la constitution de 
capitaux ou même de renies viagères, au moyen de versements 
annuels prélevés sur le revenu pendant une certaine période ; 
mais déjà, s'il s'agit de rentes viagères, elle ne crée pas de capi-
taux durables, et elle empêche même la formation de ceux qu'une 
épargne égale, autrement employée, eût peut-être accumulés. 
Enfin elle amène la destruction de certains capitaux, quand ceux 
qui les possèdent les emploient à acquérir une rente viagère, 
pour s 'assurer contre les privations dans leur vieillesse si pro-
longée qu'elle soit. Appliquée aux biens, l 'assurance ne crée pas 
de capitaux, mais elle incite à épargner, pour payer les primes 
dont l'effet final est d'assurer la reconstitution imméuiate des 
capitaux détruits. Dans l 'ensemble, bien que les opérations d'as-
surances entraînent, comme nous le verrons, la constitution de 



(182 LES ASSURANCES SOCIALES 

réserves considérables, on ne peut pas dire qu'elles créent plus 
de capitaux durables qu'elles n'en absorbent. Elles en créent cer-
ta inement bien moins que les autres formes de l 'épargne ; mais 
elles incitent souvent à épargner davantage, et surtout, par 
l 'obligation de payer des primes, elles sont un puissant st imulant 
à la continuité de l'épargne une fois commencée. 

Leur avantage véritable, c'est de donner la sécurité. Or, la 
sécurité est un bien plus précieux que le développement même 
d e l à richesse. Avant d'accroître, avec son propre patrimoine, le 
patr imoine général de l 'humanité , le légitime souci de chaque 
famille est d 'obtenir, autant que possible, la certitude de conser-
ver le niveau d'existence qu'elle a acquis, et c'est à quoi l 'assu-
rance seule peut pourvoir, pour toutes celles qui vivent du tra-
vail mp.nuel ou intellectuel de leur chef, c'est-à-dire pour 
l ' immense majori té d'entre elles. 

Il ne faut pas croire, d'ailleurs, que cet avantage de la sécurité 
soit acquis sans sacrifices, et que l 'assurance rende exactement 
l 'équivalent de ce qu'elle coûte. A deux points de vue, elle 
entraîne des charges sensibles. 

D'abord, comme toutes les transactions possibles, elle com-
porte des dépenses notables en frais généraux. Le calcul des 
primes nécessaires, leur encaissement, le règlement des indem-
nités, la création d'un fonds de roulement et de garantie, le place-
ment des réserves,entraînent des frais dont l ' importance relative 
est d 'autant plus grande, que le nombre des contrats nécessaires 
pour arriver à un même chiffre d'affaires est plus élevé. Dans 
les assurances contre l 'incendie, sur une centaine de millions de 
primes encaissées annuellement en France , 55 à 60 millions 
seulement sont absorbés par les indemni tés ; le reste couvre les 
frais généraux des diverses entreprises, et rémunère le capital de 
garantie. Dans les assurances contre les accidents, qui font bien 
moins d'affaires, la proportion est la même. Pas plus que les 
intermédiaires nécessaires dans les autres transactions, les 
agents qui se consacrent au fonctionnement des assurances ne 
sont des parasites, puisqu'ils rendent des services ut i les ; il n'en 
est pas moins vrai que la nécessité de les rémunérer fait que 
l 'ensemble des assurés paie plus qu'il ne reçoit. 

En second lieu, le développement des assurances entraîne des 
pertes, parce qu'il a pour conséquence de multiplier les sinistres. 
On a constaté maintes fois, qu'à mesure que les assurances se 
répandent, les incendies deviennent plus fréquents, en partie 
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parce que l'on prend des précautions moindres quand on a 
moins à redouter les conséquences d'un sinistre, en partie même 
parce que des misérables, dont la situation est embarrassée, 
cherchent à la liquider en brûlant leur ferme ou leur usine, 
assurée au delà de sa valeur; c'est un fait bien connu, que les 
crises agricoles ou industrielles amènent toujours une recru-
descence de sinistres. Quand la vie humaine est intéressée, les 
conséquences funestes de celle influence peuvent aller bien au 
delà de simples destructions de capitaux. On ne saurait a jouter 
entièrement foi à tout, ce qui a été dit des vaisseaux cercueils, 
Brmés uniquement pour faire un naufrage lucratif ; mais il faut 
bien reconnaître que l 'assurance contraclée par les cochers, par 
exemple, diminue sensiblement le soin qu'ils mettent à éviter les 
accidents de voiture ; la garantie la plus efficace de la sécurité des 
voyageurs disparaîtrait peut-être, le jour où les chemins de fer 
s'assureraient de la même façon. 

Cet accroissement des sinistres est si bien connu que, quand 
l 'assurance commence à être appliquée à un risque nouveau, sur 
lequel on n'a que des données statistiques, on majore toujours 
les primes pour en tenir compte. Sans doute, l 'assureur peut 
chercher à combaltre les fléaux dont il assume les conséquences ; 
par exemple, en Amérique, les compagnies d'assurances contre 
l 'incendie entretiennent des corps de pompiers, et en Allemagne 
les établissements d'assurance contre les accidents du travail 
imposent des mesures de précautions à certains patrons. Mais 
si ces interventions extérieures peuvent améliorer la situation 
de petits ateliers, où les mesures de prudence élémentaires 
étaient omises surtout par ignorance, il est douteux que, dans 
les grandes usines, elles aient un effet comparable à celui du 
sentiment de la responsabilité personnelle. On peut chercher à 
suppléer aux responsabilités pécuniaires, ainsi atténuées, par une 
répression pénale énergique des crimes volontaires, tels que 
l'incendie, et même des simples imprudences, ou encore par des 
prescriptions légales, telles que celles qu'édictent les règlements 
relatifs à la sécurité des travailleurs. Mais la difficulté d'établir 
les faits criminels, ou d'adapter les prescriptions de police à 
toutes les situations, ne permet jamais à l'action répressive 
d'avoir une efficacité égale à celle du stimulant de l 'intérêt. 

Cependant il faut signaler, en sens inverse, le concours très 
utile que les établissements d'assurance ont apporté, en Alle-
magne, aux mesures prises pour faciliter la guérison de blessures 
011 de maladies entraînant des incapacités de travail dont les 
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conséquences retombaient à leur charge. C'est ainsi que les éta-
blissements d 'assurance contre l'invalirlité ont contribué pécu-
nia i rement à la lutte contre la tuberculose qui donne, depuis peu 
d'années, de si magnifiques résultats. 

Mais dans la plupart des cas, l 'assurance, en désintéressant 
presque entièrement l 'assuré des conséquences des sinistres, mul-
tiplie les pertes qu'ils causent, de même qu'elle y ajoute des faux 
frais importants. En signalant ces inconvénients,comme en expo-
sant les conditions indispensables pour que l 'assurance soit pos-
sible et efficace, nous n 'entendons nullement contester sa très 
grande utilité. Si nous avons cru nécessaire de donner ces indi-
cations générales, avant d 'entrer dans l 'étude des assurances 
ouvrières, c'est pour permet t re au lecteur, quand nous signale-
rons les difficultés auxquelles se heurte le développement de 
certaines d 'enire elles, de se rendre compte que la plupart de 
ces difficultés tiennent à la nature même des opérations dont ces 
assurances sont un cas particulier. 

XI. Objet et utilité des assurances sociales. — N o u s a v o n s 
dit que c'est surtout pour les familles qui vivent exclusivement 
des produits du travail de leur chef que l 'assurance est néces-
saire, et qu'elle présente un véritable intérêt social. Si les combi-
naisons auxquelles on donne habituellement le nom d'assurances 
sur la vie consliluent souvent, dans la bourgeoisie, un moyen 
particulier de créer des fortunes, celles auxquelles recourt l 'ou-
vrier, pour parer aux conséquences des éventualités qui le met-
traient hors d'état de continuer à gagner son salaire, ont bien le 
caractère d'assurances ; elles le conservent, tant qu'elles ont pour 
seul objet de garantir soit au travailleur lui-même, soit à ceux 
qu'il soutenait, un revenu atteignant au maximum un chiffre égal 
à ce salaire. Loin de dépasser ce maximum, on est généralement 
obligé de rester en dessous, pour ne pas exagérer les charges 
qu'entraîne le versement des primes, et de ne stipuler, en cas de 
sinistre, qu'une rente inférieure au salaire. Cela n 'empêche pas, 
d'ailleurs, l 'assurance d'être complète, si l 'on a soin de n 'admet-
tre une allocation inférieure au revenu répondant au gain nor-
mal du travailleur, que pour les époques où l'appel à l 'assurance 
coïnciderait avec une réduction des charges. Puisque le salaire 
du chef suffit normalement à faire vivre toule une famille, si, 
après le sinistre, la privation des ressources antérieures atteint 
une partie seulement des membres qui composent la famille 
moyenne, il suffit d'assurer à ceux ci une partie du salaire total. 
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L'assurance peul donc se fractionner, de manière à profiler pour 
une parlie du salaire à l 'ouvrier lui-môme, pour une autre partie 
à sa femme, pour une autre encore à ses enfants jusqu 'à l'âge de 
16 ou de 18 ans, et c'est sous forme d'allocation temporaire ou de 
rente viagère que l ' indemnité doit, le cas échéant, être attribuée 
à chacun d'eux, pour réparer exactement le dommage causé. 

En tout cas, c'est le salaire habituel du travailleur atteint qui 
doit lui servir de base, puisque c'est d'après ce salaire que s'est 
réglé le niveau d'existence do la famille, de telle sorte que les 
besoins à satisfaire sont plus ou moins grands, suivant qu'il était 
lui-même plus ou moins élevé. 

A . — ENUMÉRATION DES ASSURANCES NÉCESSAIRES AUX OUVRIERS. — • 

Les diverses hypothèses à prévoir, pour que l 'assurance pare à 
toutes les éventualités fâcheuses qui peuvent priver la famille 
ouvrière de ses ressources normales, sont : l 'incapacité de tra-
vailler, qui peut résulter de la maladie, de l 'invalidité prématu-
rée ou de la vieillesse ; le décès prématuré ; le chômage. Nous 
allons examiner successivement ces divers cas, au point de vue 
de l 'assurance. 

La maladie ou les blessures entraînent une suspension tem-
poraire du travail, privant des ressources habituelles le travail-
leur lui-même et tous ceux qui sont à sa charge ; elles imposent, 
de plus, des dépenses extraordinaires, pour soins médicaux, 
médicaments, etc. Ainsi, par exception, dans ce cas, le dommage 
subi peut excéder le montant des salaires, et l'excéder dans une 
forte proportion, si par exemple une opération chirurgicale ou un 
voyage aux eaux est nécessaire. 

La constatation de la maladie ne présente pas de difficultés, 
quand elle est grave ; mais l'appréciation du temps pendant 
lequel une indisposition ou une convalescence prolongée impose 
la cessation du travail est délicate. Les très courtes indispositions 
sont généralement exclues de l 'assurance, en raison de ce fait, 
et du peu d'importance du dommage. 

h'invalidité prématurée met également l 'ouvrier dans la né-
cessité de recourir à l 'assurance pour lui, pour sa femme, si 
elle n'est pas en situation de se suffire, pour ses enfants, si l 'in-
validité se produit avant qu'ils soient en âge de travailler. 

La grande difficulté de l 'assurance contre l'invalidité, c'est 
qu'elle est loin de présenter toujours ce caractère de fait nette-
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ment caractérisé, qui est essentiel pour que l 'assurance ne soit 
pas faussée par de graves abus. La constatation de l 'invalidité 
absolue n'est pas difficile; mais pour que l 'assurance soit com-
plète, il faut qu'elle s 'étende au cas d 'une invalidité partielle, 
mettant l 'ouvrier hors d'état de continuer à gagner son salaire 
ordinaire, tout en lui permettant encore de s'employer utilement, 
soit dans le même méfier en se contentant d 'un salaire réduit, 
soit dans un autre métier exigeant moins de force ou moins 
d'adresse. L'assurance doit alors compléter le salaire devenu 
insuffisant. Or, rien n'est plus difficile que de constater exacte-
ment la mesure dans laquelle la force de travail de l 'ouvrier est 
réduite par une maladie chronique ou par une infirmité. Les 
charges de l 'assurance peuvent être singulièrement accrues par la 
simulation, ou tout au moins par le défaut de bonne volonté dos 
infirmes, s'ils sentent qu'en s ' ingéniant pour tirer parti de leurs 
aptitudes restreintes, ils réduisent d'autant l ' indemnité qui leur 
sera attribuée. 

En outre, la diminution du salaire résultant de l 'invalidité peut 
s 'a t ténuer avec le temps, quand la santé de l 'ouvrier atteint 
d 'une infirmité se rétablit, ou quand un apprentissage nouveau 
l 'a mis à même d'exercer un métier compatible avec sa situation 
physique ; il y a encore là des modifications qu'il est aussi diffi-
cile que nécessaire do suivre de près. 

Les allocations accordées à ceux dont la vieillesse prolonge 
les besoins au delà de l 'époque où ils peuvent y subvenir, pren-
nent le nom de pensions de retraites. Elles ne s 'appliquent qu'à 
l 'ouvrier et à sa femme, les enfants devant normalement être en 
état de se suffire, quand le père arrive à l 'âge de la retraite; ce-
pendant , pour être complète, l 'assurance, en ce cas, devrait s'é-
tendre aux enfants infirmes. 

Dans l 'assurance contre la vieillesse, l 'ouverture du droit à 
la pension résulte de documents indiscutables, les actes de l 'état 
civil. On fixe l'âge d 'entrée en jouissance d'après une présomption 
d'incapacité de travail basée sur les conditions ordinaires. Mais 
cette fixation n'est pas sans difficulté, car l 'âge où les divers indi-
vidus cessent d'être aptes au travail varie beaucoup, et l 'incapa-
cité absolue est généralement précédée d'une période d'incapacité 
partielle de plus en plus accentuée. Si l 'âge auquel le droit à la 
retraite s 'ouvrira de plein droit est fixé assez bas pour répondre 
aux besoins de tous, les charges de l 'assurance en sont accrues 
dans une proportion énorme, que nous chiffrerons plus loin en 
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parlant du calcul des primes. Si, au contraire, on recule l 'âge 
de la retraite, beaucoup de travailleurs seront atteints, avant cet 
âge, d'une incapacité totale de travailler, et presque tous verront 
leur salaire diminuer sensiblement dans les années précédentes. 
La seule solution qui réponde à tous les besoins, sans charges 
excessives, est celle qui fixe un âge assez reculé pour l 'obtention, 
de plein droit, d 'une pension complète, mais en ouvrant large-
ment, pendant les années qui précèdent, le droit à une pension 
d'invalidité tolale ou partielle. Seulement, on retombe alors dans 
toutes les difficultés d'appréciation que nous indiquions au para-
graphe précédent. 

Le décès entraîne des charges immédiates pour les frais funé-
raires, et prive de leurs ressources ceux que l 'ouvrier soutenait. 
Pouf la femme, si elle n'a pas d'enfants qui l 'empêchent de cher-
cher un travail lucratif, on peut admettre qu'elle sera à même 
de se suffire, au moins jusqu 'à un certain âge ; on peut donc 
chercher à réduire les charges, en ne lui attribuant qu'une pen-
sion différée. La pension allouée aux enfants durera jusqu 'à l'âge 
où ils doivent normalement gagner leur vie, lequel peut être fixé, 
suivant les cas, à 16 ans, 18 ans, 20 ans, d 'autant plus reculé que 
le salaire plus élevé du père leur eût permis de se destiner à un 
métier exigeant un apprentissage plus prolongé. Enfin il peut y 
avoir des ascendants âgés, que l 'ouvrier soutenait, et que sa mort 
prive de ce secours. 

Le paiement de renies, après le décès, pourrait être remplacé 
par le versement d'un capital équivalent. Mais l 'assurance n'au-
rait plus la même efficacité, ce capital pouvant être dissipé ou 
perdu avant que les besoins à satisfaire aient pris fin. Quant au 
paiement d'uncapital dont le revenu suffirait à faire vivre la fa-
mille du mort, il ne répond plus à une simple opération d 'assu-
rance ; il comporte une capitalisation, fort utile sans doute, mais 
qui n'a plus le caractère de nécessité. 

Le chômage est incontestablement, parmi les causes qui privent 
les ouvriers de salaire, la plus difficile à faire rentrer dans les 
conditions de l 'assurance. 

D'abord, il va de soi qu'il faut laisser en dehors le chômage 
normal, qui résulte des conditions même de l'exercice de cer-
tains métiers, et dont le retour régulier motive une élévation 
plus grande du salaire dans les périodes d'activité. Le maçon pat-
exemple, doit vivre l'hiver, soit avec une partie de son salaire mise 
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do côté pendant les autres saisons, soit en se créant une autre 
occupation ; mais on ne peut pas le considérer comme atteint par 
une circonstance fortuite. 

Quand le chômage est accidentel, la grosse difficulté est de 
savoir dans quelle mesure il est volonlaire. Il arrive souvent que 
l 'ouvrier qui déclare ne pas trouver de travail n 'en cherche pas 
activement, ou même en refuse, et il faut alors apprécier si les 
conditions dans lesq uelles on le lui offrait étaient acceptables. Il 
est presqu'impossible à l 'assureur d'acquérir la certitude que le 
chômeur ne s 'arrange pas exprès pour rester à sa charge, à moins 
d 'assumer en môme temps l'office de bureau de placement, de 
manière à pouvoir trouver un emploi à l 'assuré et le mettre en 
demeure de l'accepter. 

Sans être volontaire, le chômage est souvent imputable à l 'ou-
vrier qui a perdu son emploi pour négligence ou insubordination. 
S'il s 'agit d 'une de ces fautes que tout homme commet plus ou 
moins souvent, nous avons dit qu'elle ne doit pas faire perdre le 
droit à 1 indemnité due par l 'assureur pour le préjudice qu'elle a 
entraîné, sans quoi l 'assurance serait illusoire. Mais en pratique, 
ce sont les mêmes ouvriers qui sont à chaque instant sans ou-
vrage, parce qu'ils sont coutumiers de ces fautes. L'ouvrier 
paresseux, négligent, indiscipliné passe sa vie à aller d'atelier 
en atelier, chômant quelques jours après chaque renvoi. Les 
patrons qui l'ont embauché, soit faute d'être renseignés, soit en 
raison d'une presse exceptionnelle, s'en débarrassent dès qu'ils 
le peuvent. En payant des primes d'assurance contre le chômage, 
les bons ouvriers, que les patrons gardent tant qu'ils le peuvent, 
même en morte saison, pour être sûr de les retrouver quand 
les affaires reprendront , assument en partie l 'entretien des moins 
intéressants de leurs camarades. 

Le chômage n'a réellement le caractère d 'une calamité inévita-
ble que quand il résulte d'une réduction générale de la demande 
de travail. Même dans ce cas, il atteint d'abord les ouvrieis les 
moins réguliers, puis, peu à peu, il s'étend à une partie des 
autres, et il peut devenir général , si certains établissements sont 
obligés de se fermer. Mais alors, le fonctionnement de l 'assurance 
est impossible,parce qu'il s 'agit, non plus d 'un événement fortuit 
tombant par hasard sur les uns ou sur les aulres des assurés, 
mais d'une calamité commune, les frappant tous à la fois. Ils 
peuvent bien trouver une ressource dans une réserve collective, 
constituée antérieurement ; seulement cette réserve fonctionne à 
peu près comme les réserves individuelles, que chacun aurait pu 
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constituer à lui seul, et elle s'épuise aussi vite qu'elles. Il subsiste 
sans cloute un élément d'assurance, tant que le chômage reste 
partiel, puisque la réserve commune, constituée par les primes, 
va à ceux qui sont atteints les premiers ; il n'y a pas assurance 
complète et véritable, parce qu'il ne peut pas y avoir certitude 
de loucher une indemnité déterminée, tant que la privation de 
salaire durera, moyennant une cotisation établie sur certaines 
bases. La loi des grands nombres ne joue plus, à cause du carac-
tère général que le sinistre revêt dans ce cas fréquent . 

Le chômage n'est donc complètement assurable qu'en tant 
qu'il frappe individuellement, ou parpet i t sgroupes , des ouvriers 
autres que ceux que des vices ou des défauts personnels rendent 
incapables de trouver un emploi permanent . Mais la difficulté de 
discerner ces cas rend presque impossible d'arriver à une organi-
sation pratique de celte assurance. 

Nous avons classé les assurances nécessaires à l 'ouvrier 
d'après la nature des circonstances qui créent le besoin, et non 
d'après leur cause. La maladie, l'invalidité prématurée, la mort, 
peuvent résulter soit de la consti tut ion même de l 'ouvrier, soit 
de ses imprudences, soit de celles d 'autrui , soit d'accidents for-
tuits survenus au cours du travail ou en dehors du travail. Cas 
causes peuvent engager la responsabilité de tiers, ou celle de 
l 'ouvrier lui-même. Mais l 'assurance ne crée réellement la sécu-
rité que si elle les englobe toutes. On est souvent porté à se 
préoccuper surtout de l 'assurance contre les éventualités les plus 
fréquentes, par exemple contre les accidents du travail. Sans 
doute, on pare ainsi aux besoins les plus nombreux, et on aboutit 
plus facilement, parce qu'on peut mettre les frais, en tout ou en 
partie, à la charge des patrons, dont la responsabilité est plus ou 
moins engagée. Mais en divisant les assurances relatives à une 
même catégorie do malheurs, d'après les causes qui peuvent faire 
naître ces malheurs, on accroît les frais, puisque l'on multiplie 
les organismes nécessaires, et on risque de commettre des 
omissions. 

Nous devons faire remarquer , en outre, que les diverses assu-
rances dont nous avons signalé l'utilité présentent entre elles 
une certaine solidarité. Nous avons déjà montré celle qui existe 
entre l 'assurance invalidité et l 'assurance vieillesse. De même 
que l 'organisation d'une assurance contre l'invalidité permet de 
réduire les charges de l 'assurance vieillesse, en reculant l'âge 
d'entrée en jouissance de la pension, l 'organisation de secours 
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efficaces, en cas de maladie ou de blessures, diminue le nombre 
des cas d'invalidité permanente ou de décès prématuré. D'antre 
part, les assurances qui visent les éventualités lointaines, le décès, 
la vieillesse, ne sont efficaces que si l 'ouvrier n'est pas exposé à 
perdre ses droits, dans le cas où la maladie, le chômage, l'inva-
lidité prématurée le mettraient hors d'état de continuer à verser 
ses cotisations ; il faut donc que, dans une certaine mesure, ces 
diverses assurances soient combinées, que l 'assureur pour la 
vieillesse, ou en cas de décès, calcule les primes de manière à 
prendre à sa charge, au moins jusqu 'à concurrence des cotisa-
tions irrécouvrables, les conséquences des interruptions anté-
rieures du travail, si aucune autre assurance n'y pourvoit, de 
telle sorte que l 'assurance contractée en vue d'un avenir lointain 
no soit pas résiliée. 

Ou voit donc comment l'idée d'une organisation d'ensemble 
des assurances ouvrières est suggérée par la nature même des 
risques à courir . 

B . — A V A N T A G E S DE L ' A S S U R A N C E D E S O U V R I E R S P O U R L E S P A T R O N S ; 

L E U R S R E S P O N S A B I L I T É S E T LEUR P A R T I C I P A T I O N . — Si les assurances 
sociales ont pour objet essentiel la sécurité de l 'ouvrier, leur 
développement n'en présente pas moins, pour les patrons, un 
intérêt considérable. 

D'abord elles allègent les charges résultant de certaines obli-
gations qui, pour avoir un caractère purement moral, n'en sont 
pas moins impératives pour tout chef d 'entreprise soucieux de 
ses devoirs. Le patron est légalement quitte, quand il a payé le 
salaire convenu ; mais moralement, il ne lui est pas permis de se 
désintéresser du sort de l 'ouvrier qui se trouve hors d'état de 
gagner sa vie, après avoir travaillé pendant de longues années 
chez lui, ou du sort de la famille dont le chef est mort à son 
service. Beaucoup s'acquittent des devoirs qui leur incombent 
ainsi , soit en distribuant des secours, soit en continuant à 
employer des hommes qui ne leur rendent plus que des services 
insignifiants. La généralisation de l 'assurance allège singulière-
ment , pour eux, les préoccupations morales et les charges maté-
rielles se rat tachant à la situation do leur personnel. 

Souvent aussi , la maladie, les blessures, l 'invalidité préma-
turée, le décès se rat tachent à des causes qui engagent la 
responsabilité du patron, soit qu'elles proviennent de sa propre 
négligence ou des vices d'organisation de son établissement, 
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soit qu'elles aient pour cause les imprudences des agents et 
ouvriers employés par lui en même temps que la victime, impru-
dences dont il est responsable d'après le droit commun, sauf un 
recours illusoire contre l 'auteur de la faute généralement insol-
vable. Le patron a donc lui-même intérêt à s 'assurer contre les 
conséquences des accidents dont il serait responsable, et pour 
lesquels dos recours peuvent être exercés contre lui par l 'ouvrier, 
ou par l 'assureur de celui-ci. Si l 'ouvrier et le patron étaient 
assurés, chacun de son côté,la question de responsabilité se débat-
trait uniquement entre leurs assureurs respectifs, toutes les fois 
qu'il n'y aurait pas, de la part de l'un ou de l 'autre, une de ces 
fautes tellement lourdes qu'elles excluent, pour son auteur, tout 
recours à l ' assurance; en constituant une assurance commune, 
pour l 'ensemble dos risques qui seraient reconnus finalement 
incomber soit à l'un et à l 'autre, ils simplifient l 'opération et en 
réduisent les frais généraux, ce qui amène une réduction des 
primes à payer. 

La proportion dans laquelle les risques incombent, en droit, à 
l 'ouvrier ou au patron, dépend de la législation sur la responsabi-
lité des accidents du travail. C'est là un des points sur lesquels 
les critiques dirigées contre le droit ancien étaient le plus fondées. 
Jusqu 'à ces dernières années, l 'ouvrier qui réclamait une indem-
nité, étant demandeur, devait, conformément au droit commun, 
faire la preuve que l'accident était imputable à son patron, ou 
aux personnes dont celui-ci répondait . Il en résultait, d 'abord, 
que l 'ouvrier privé de salaire se trouvait dans un dénûment com-
plet jusqu 'à l'issue du procès (qu'il ne pouvait d'ailleurs soutenir 
que s'il obtenait l 'assistance judiciaire) et, en second lieu, qu'en 
cas de doute, il restait privé de tout secours. 

La législation de la plupart des pays a remédié à ces deux 
inconvénients, dans ces dernières années, en établissant une 
présomption légalo de responsabilité du patron, pour tous les 
accidents survenus au cours du travail. C'est ce que l'on appelle 
le principe du risque professionnel. D'après ce principe, on admet 
que les accidents du travail se rattachent presque toujours aux 
conditions dans lesquelles ce travail s'effectue, et qu'en consé-
quence, la réparation des dommages qu'ils causent est une des 
charges normales de l 'entreprise. Le plus souvent, en posant 
cette règle, la loi fixe à forfait le taux des indemnités dues, en 
sus des soins médicaux ou des frais funéraires. 

En France, c'est seulement par une loi du 9 avril 1898 que le 
principe si rationnel du risque professionnel a été introduit dans 
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noire droi t ; encore ne s'applique-t-il pas aux travaux agricoles. 
Dans toute entreprise industrielle, en dehors des frais spéciaux 
causés par la maladie ou par le décès, le patron doit aux 
ouvriers atteints par des accidents des indemnités qui sont fixées 
à forfait ainsi qu'il suit : 1° en cas d'incapacité temporaire de tra-
vail, une allocation journal ière égale à la moitié du salaire, à 
dater du cinquième jour ; 2° eu cas d'invalidité permanente 
totale, une rente viagère égale au 2 / 3 du salaire ; 3° en cas d'in-
validité permanente partielle, une rente viagère égale à la moitié 
de la réduction que l'accident fait subir au salaire annuel ; 4° en 
cas de décès, une rente viagère à la veuve, égale à 20 p. 100 du 
salaire, et des rentes aux enfants, payables jusqu 'à 16 ans, et va-
riant au total, suivant leur nombre, de 15 à 40 p. 100 du salaire 
du père. La loi étant faite surtout pour les ouvriers, la portion du 
salaire excédant 2.400 francs par an n'entre que pour un quart 
dans le calcul des indemnités. 

La présomption légale de responsabilité du patron, à elle seule, 
n 'aurait d 'autre effet que de renverser la charge de la preuve, en 
lui laissant le droit de se dégager, lorsqu'il établirait que la vic-
time de l 'accident en est en même temps l 'auteur . En général, 
cette preuve n'est pas admise, quand il s 'agit des imprudences 
légères, que tout homme travaillant habituellement dans des 
conditions dangereuses commet inévitablement; comme nous 
l'avons expliqué à propos des assurances, la faculté de se déga-
ger, en invoquant des fails de ce genre, rendrait toute responsa-
bilité illusoire. 

La loi française du 9 avril 1898 est, sur ce point, conforme aux 
nécessités de la prat ique; mais elle va plus loin, et couvre même 
la faute lourde. D'après son texte, pour que la faute du patron 
ou de la victime aggraveou atténue la responsabilité, il faut que 
cette faute soit inexcusable; même dans ce cas, la loi autorise 
seulement les t r ibunaux à élever la pension jusqu 'au montant 
total du salaire, ou à la réduire dans une proportion indétermi-
née. Il faut que la faute soit intentionnelle pour que l'on rentre 
sous l 'empire du droit commun, qui laisse au juge un plein pou-
voir d 'appréciation. 

La loi interdit le contracting oui, en déclarant nulle toute 
clause du contrat dérogeant à ses dispositions. Cette nullité n'est 
qu'une application du droit commun, dans les cas où la preuve 
est faite qu'il y a faute lourde du patron : en effet, dans tout con-
trat , la clause par laquelle une des parties prétendrait se dégager 
des conséquences de ses fautes,quelle que soit la gravité de celles-
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ci, est considérée comme contraire à l 'ordre public.Mais la faculté 
de se dégager d'une simple présomption de faute, ne serait 
qu'une application du principe de la liberté des contrats. On a 
craint que, si cette clause était licite, elle devînt de style. Les 
adversaires de la loi craignaient que cette interdiction, ne permet-
tant pas aux patrons de se dégager du surcroît de risques qu'ils 
courent en employant des pères de famille, leur fit donner la 
préférence aux célibataires; comme le seul cas où la situation 
de famille influe sur l 'indemnité est celui d'accident mortel, et 
que ce cas est heureusement très rare, celte considération ne 
peut certainement exercer qu'une influence négligeable. Ce qui 
pourrait arriver, c'est que la responsabilité obligatoire diminuât 
les chances d'emploi des ouvriers chez qui une tare physiologique 
risquerait d'aggraver les conséquences d'une blessure légère. Ce-
pendant comme, en pratique, la plupart des patrons s 'assurent, 
et que les entreprises d'assurances ne peuvent pas faire de distinc-
tion, dans le taux des primes, suivant la situation de famille ou 
l'état de santé des travailleurs, qui varient sans cesse, ces diver-
ses considérations ont peu d'influence effective. 

Le risque professionnel, mis à la charge de l 'employeur, fait en 
effet de l 'assurance une nécessité absolue pour tout petit patron, 
que l'obligation de payer une rente viagère à 2 ou 3 ouvriers 
victimes d'un même accident ruinerait . Le grand patron peut 
rester sou propre assureur. Les auteurs de la loi française de 1898 
n 'ont pas voulu y inscrire l'obligation de l 'assurance. Toutefois, 
pour mettre les ouvriers créanciers, de rentes viagères, à l 'abri 
des risques d'insolvabilité de leur débiteur, que ce soit une entre-
prise d'assurances ou un patron, la loi décide qu'à défaut de ce 
débiteur, la Caisse nationale des retraites, dont nous exposerons 
plus loin l 'organisation, assurera le service de la pension ; elle sera 
remboursée au moyen du produit d'une contribution spéciale sur 
les patentés, entre qui on établit ainsi une sorte de solidarité. 

Il va de soi que les frais de l 'assurance contre l'invalidité ou 
le décès prématuré, résultant d'accidents dont la responsabilité 
incombe au patron, doivent lui incomber, puisque c'est à sa 
décharge qu'elle fonctionne. Mais pour procurer une sécurité 
complète à l 'ouvrier, il faudrait que celle assurance fût combinée 
avec l 'assurance contre l'incapacité de travail ou de décès dus à 
d'aulres causes, maladies ou accidents survenus en dehors du 
travail ; dans ce cas, c'est à frais communs que l 'assurance devrait 
être contraclée, le patron et l 'ouvrier y contribuant chacun dans 
ia proportion des risques à sa charge. 

L 1 V . I I , 1 3 
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Ainsi, l ' intérêt que les patrons ont à voir leurs ouvriers assu-
rés justifie une cerlaine intervention de leur part pour dévelop-
per 1 assurance, et une participation aux charges, d 'autant plus 
grande que ia proportion des cas dans lesquels leur responsabi-
lité pourrait être engagée est plus élevée. Certains patrons encou-
ragent leur personnel à s 'assurer, en s 'engageant à a jouter une 
certaine somme à tout versement fait volontairement par un 
ouvrier à une assurance. D'autres affilient d'office tous leurs 
employés à des insti tutions d 'assurance annexées à leur entre-
prise, ou même extérieures, en payant eux-mêmes les primes, 
soit au moyen d 'une retenue sur le salaire, soit au moyen de 
leurs propres ressources, soit plus généralement par la combinai-
son de ces deux procédés. Il convient de remarquer que l'on ne 
peut assimiler le versement obligatoire à une caisse de secours ou 
de retraite, imposé par le patron à son personnel, avec l 'assu-
rance obligatoire imposée à tous par l 'Etat. Dans le premier cas, 
en effet, il n'y a en réalité qu 'une clause contractuelle, à laquelle 
tel ou tel patron subordonne l 'embauchage, mais à laquelle l 'ou-
vrier peut échapper s'il préfère entrer dans une maison où au-
cune retenue analogue n'est pratiquée, tandis que dans le second, 
il y a une véritable obligation, qui atteint le travailleur sans son 
assentiment . 

Quand un patron assure ainsi tout son personnel, la réparti-
tion des charges,entre lui et les ouvriers,a plus d' importance en la 
forme qu'au fond. Dire que l'on paye à un ouvrier un salaire de 
S francs sur lequel on fait une retenue de 10 p. 100 pour partici-
pation à diverses œuvres d'assurances, ou dire qu'on lui donne 
4 fr. 30 et qu'on verse 0 fr. 50 à des œuvres entretenues exclusive-
ment aux frais du patron, c'est exactement la même chose.Comme 
le salaire n'est ni uniforme, ni immuable, son taux, dans chaque 
entreprise, finit toujours par se régler d'après les avantages et 
les charges accessoires que comportent les conditions du contrat. 
L' influence que la perspective d'une pension de retraite exerce 
sur le recrutement du personnel est un fait bien connu, et il n'est 
pas contestable que les grandes administrations qui s ' imposent, 
en apparence, des charges pour offrir cet a t l ra i tà leur personnel, 
trouvent une compensation dans la possibilité, soit de le payer 
moins cher, soit d'opérer une sélection qui leur assure un meil-
leur service pour le même prix. 

On s ' imagine, généralement, qu'il n'en serait plus de même si 
tous les travailleurs étaient assurés d'obtenir des retraites consti-
tuées, en totalité ou dans une proportion déterminée, par les ver« 
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Semcnts des patrons. Dans ce cas, il est vrai, la différence de 
salaire, que la comparaison entre des établissements divers peut 
aujourd 'hui rendre sensible, ne serait plus apparente. Mais il 
n'est pas douteux que, sur le marché du travail, la quantité de 
bras demandée par les patrons, pour tel ou tel taux do salaire, 
se réglerait d'après les charges totales que leur imposerait l 'em-
ploi des travailleurs, tant en raison de ce salaire lui-même qu'en 
ra ison des primes d'assurances qui s'y ajouteraient ; à mesure 
que ces dernières monteraient, la demande de travail diminuerait, 
à moins que l 'augmentat ion des charges accessoires ne fût com-
pensée par une baisse à peu près égale du salaire payé en argent, 
et il faudrait bien que les ouvriers acceptassent cette baisse, pour 
provoquer une demande capable d'absorber toute la force de tra-
vail offerte par eux. Que la constitution des assurances coïncide 
ou ne coïncide pas avec une réduction des salaires, l'effet final ne 
s'en produira pas moins, un peu plus tôt ou un peu plus tard, soit 
par une diminution effective, soit par un retard dans les augmen-
tations que la situation économique eût entraînées ultérieurement. 

Cela no veut pas dire que l ' intervention des patrons, dans la 
constitution des assurances, soit chose indifférente. En incitant 
leurs ouvriers à faire acte de prévoyance, ils font œuvre utile à 
tous les points de vue, et dans ce but, ils font bien de donner au 
versement des cotisations la forme qui en fera le mieux accepter 
les charges. Mais il faut accueillir avec un égal scepticisme les 
dires des patrons qui se targuent de faire des sacrifices considé-
rables pour leurs ouvriers en dehors des salaires, et les pro-
messes des utopistes qui font entrevoir aux ouvriers la perspec-
tive do rentes viagères élevées, en jouissance desquelles ils 
entreraient à un âge pou avancé, sans sacrifice de leur part. Dès 
que l'on sort des mesures d'assistance individuelle, motivées par 
des situations spéciales et ne constituant pas un droit, les avan-
tages assurés aux travailleurs entraînent toutes les répercussions 
qui sont la conséquence nécessaire des lois économiques. Certes, 
l ' intelligente bonne volonté des patrons peut développer beau-
coup les habitudes de prévoyance dans les classes ouvrières, et 
quelques-uns d'entre eux vont jusqu'à faire des sacrifices réels 
pour leurs Ouvriers, en leur accordant, sous une forme ou sous 
une autre, des allocations supérieures à la rémunération stricte -
ment nécessaire pour obtenir le travail fourni. Mais on apprécie-
rait fort inexactement ces sacrifices, si l'on prétendait en trouver 
la mesure dans le montant des primes d'assurance qui sont pré-
sentées comme un don patronal. 
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C . — I N T É R Ê T SOCIAL DO DÉVELOPPEMENT DE L'ASSURANCE ; LES SUB-

VENTIONS DE L'ÉTAT ET L'OBLIGATION. — P a r le seul fait qu'elles 
offrent un in térê t de p remier ordre pour les ouvriers et des 
avantages sér ieux pour les patrons, les assurances contre la pri-
vat ion du salaire touchent la plupart des ci toyens. Elles touchent 
l 'Etat lu i -même, dans cer taines de ses at t r ibut ions, par les ser-
vices qu'ell es rendent au double point de vue du maintien de la 
paix sociale et de la d iminut ion du paupér i sme : en réglant à 
l 'avance les conséquences fâcheuses de maux inévitables, elles 
a t ténuent les souffrances immér i tées qui rendent trop expli-
cable la diffusion dos idées subversives, et elles res t re ignent 
l 'é tendue des misères auxquelles il faudra bien que l 'assistance 
publ ique porte secours , si la char i té privée n 'y suffit pas. Elles 
présenten t donc un intérêt social de premier ordre. 

L 'E t a t doit, au tan t que possible, en facili ter le développement 
par une législation appropr iée , et éviter de les grever de charges 
fiscales. Il peut aussi aller plus loin, et c'est cer ta inement une 
des mat ières où les tendances in tervent ionnis tes peuvent s 'ap-
puyer sur les a rgumen t s les plus solides. Le recours spontané à 
l ' assurance suppose u n e prévoyance et sur tout une continuité 
d 'efforts , dont trop peu d 'ouvr iers sont capables ; il faut bien le 
dire, la fermeté mora le nécessaire pour verser régul iè rement les 
primes, à travers les difficultés de l 'existence du travailleur 
manue l , est telle, que l 'on ne peut pas ra i sonnablement compter 
voir cette prat ique excellente se général iser p rocha inement , 
même dans les l imites où les difficultés inhérentes à certaines 
assurances , que nous avons s ignalées , ne me t t en t pas de trop 
grands obstacles à sa réal isat ion. Au lieu d 'en a t tendre le déve-
loppement du progrès lent de la culture morale et intellectuelle, 
coïncidant avec la hausse des salaires, l 'Etat peut essayer de l'ac-
célérer, soit par des encouragements pécuniaires, soit par l 'exer-
cice de son pouvoir coërcitif. 

Chacun de ces deux moyens peut être employé de deux ma-
nières différentes. L 'Eta t peut contr ibuer aux charges de l 'assu-
rance ou la rendre obligatoire, sans se charger de l'organiser ; 
il peut aussi créer des institutions d'assurance dont il supporte 
en part ie les f ra is , soit fonct ionnant concur remment avec les 
ins l i lu t ions privées, soit const i tuées en monopole . Nous exami-
nerons plus loin le fonct ionnement des caisses d 'Etat , en même 
temps que celui des aut res organes de l ' assurance . Nous nous 
bornerons donc ici à envisager , d 'une manière générale , l ' inter-
vent ion de l 'Etat sous ses deux formes, les subvent ions ou l 'ob l i -
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galion légale, sans séparer, quant à présent, les cas où les assu-
rances auxquelles elles s'appliqueraient garderaient le caractère 
d'entreprises privées, d'avec ceux où elles seraient constituées 
en services publics. 

Les subventions sont justifiées par la grande difficulté qu'é-
prouvent les ouvriers à faire des versements suffisants pour 
s'assurer contre tous les risques que nous avons énumérés. Elles 
ne peuvent, malheureusement, fournir qu'une faible fraction des 
ressources nécessaires, car, en raison du nombre énorme des 
intéressés, si l'on voulait les élever seulement au tiers ou à la 
moitié de ces ressources, elles constitueraient pour le budget 
une charge écrasante. Or, l 'exagération des impôts, entravant le 
développement do toutes les entreprises, déprime les salaires, 
renchérit les produits nécessaires à la vie, et nuit gravement aux 
intérêts de la population ouvrière elle-même. Nous verrons, dans 
le cinquième Livre du présent ouvrage, combien il est difficile 
d'accroître les ressources publiques, surtout dans un fays déjà, 
surchargé comme la France. Mais dans la mesure où les sacrifices 
de l'Etat sont compatibles avec les nécessités budgétaires, ils ne 
sauraient recevoir un meilleur emploi que de faciliter les 
assurances ouvrières. 

Pour la répartition de ces subventions, 011 peut adopter des 
bases variées. Les divers systèmes examinés reviennent tous a 
attribuer les sommes fournies par l'Etat aux intéressés, soit en 
raison de leurs besoins, soit uniformément par tête, soit en raison 
de l'effort qu'ils font eux-mêmes pour s 'assurer. 

La répartition d'après les besoins ne peut se faire qu'a poste-
riori \ elle a pour objet de donner le complément nécessaire à 
tous ceux q u i n'ont pas réussi à se c o n s t i t u e r eux-mêmes, par 
l 'épargne ou l 'assurance, le minimum de revenu nécessaire 
pour vivre, quand le salaire vient à manquer. Son grand défaut 
est de décourager la prévoyance individuelle, au lieu de l'encou-
rager. Il est évident que, si chaque vieillard, chaque invalide, 
doit recevoir un minimum de rente garanti par l 'Etat, quiconque 
n'a pas l 'espérance de dépasser sensiblement ce minimum n'a 
plus aucun intérêt à faire effort pour en approcher, en se consti-
tuant des ressources personnelles qui viendraient seulement en 
déduction des charges assumées par le Trésor public. En pratique, 
la population ouvrière arriverait bien vite à considérer la rente 
assurée comme le revenu normal du vieillard, et à s'en contenter, 
pour ne plus s 'imposer d'efforts en vue de l 'avenir. Il faut ajouter 
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que, si le revenu minimum assuré consistait en une rente uni-
forme, de 360 francs par tête par exemple, il serait à la fois plutôt 
large pour le simple manœuvre des champs, et tout à fait insuf-
fisant pour l 'ouvrier qualifié des villes, habitué à une existence 
toute autre, dans un milieu plus dispendieux ; d 'autre part, tenir 
compte de ces différences, c'est se lancer dans des complications 
et des conflits de prétent ions inextricables. Les secours basés sur 
les besoins, et croissant avec eux, sont affaire d'assistance, et 
non d 'assurance; nous en renverrons donc l 'étude au chapitre 
suivant, où nous examinerons avec quelles précautions ils doi-
vent être distribués pour ne pas encourager l ' imprévoyance. 

La réparti t ion uniforme, a joutant une somme fixe à toute 
pension acquise, est plus équitable ; mais elle n'apporte encore 
aucun stimulant à l 'effort individuel. 

. L e s subventions proportionnelles à l'effort de chacun, des-
tinées à en accroître l'effet, sont les plus efficaces. On leur 
reproche de venir en aide à ceux qui peuvent épargner, et de 
laisser sans secours ceux dont la situation est la plus intéres-
sante, ceux qùi sont hors d'état de rien faire pour s 'assurer une" 
pension. Mais les mesures destinées à encourager l'effort indivi-
d ici laissent nécessair m nt en dehors ceux qui ne peuvent pas 
ou ne veulent pas faire cet effort ; c'est sous une autre forme, et 
dans de toutes autres conditions, qu'ils doivent recevoir l 'assis-
tance de l 'Etat . 

Le secours proportionnel à l'effort fait ne produit l'effet cher-
ché, comme encouragement, que s'il est promis à l'avance. 
Ajouter quelques choses aux pensions une fois acquises, sans 
prendre d 'engagements pour l 'avenir, c'est faire un don pur et 
simple, ce n'est pas provoquer les travailleurs actuels à faire 
des actes de prévoyance qui ne recevraient peut-être pas la 
même récompense, quand le j ou r de la retraite sera venu pour 
eux. Les véritables encouragements se donnent sous deux for-
mes : addition d 'une contribution de l'Etat aux primes, à mesure 
de leur versement ; majorat ion du taux de l 'intérêt produit par 
les réserves, de manière à accroître l'effet utile de chaque verse-
ment volontaire. Il importe d'ailleurs à la régularité budgétaire 
que, même dans ce dernier cas, les subventions reçoivent bien le 
titre de dons de l 'Etat, et ne soient pas présentées comme le 
résultat fictif de placements qui ne seraient pas en rapport avec 
la situation du marché. 

Il importe surtout , dans tout système de subventions, de bien 
calculer, dès le début, à quels sacrifices peuvent mener les enga-
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gements pris, pour ne pas s'exposer à de désastreuses surprises ; 
car il est évident qu'il ne sera jamais possible de revenir sans 
déloyauté sur les mesures qui auraient fait naître des espérances 
légitimes, leur exécution dut elle conduire à la ruine financière, 
et que l 'Etat qui se serait engagé dans celte voie n 'en sortirait 
que par une véritable banqueroute. 

L 'assurance obligatoire, en même temps que subventionnée, 
est aujourd'hui de plus en plus en faveur dans l'opinion 
publique. L'obligation, inscrite dans la loi, est évidemment d'un 
effet plus prompt que tous les encouragements. Il n'est pas con-
testable, d 'autre part, qu'au point de vue moral, qui réagit indi-
rectement sur la prospérité économique d'un pays, l 'assurance 
obligatoire soit très inférieure à l 'assurance volontaire. Elle ne 
suppose aucun effort d'esprit ni de volonté, aucune prévoyance 
chez ceux qui en profitent. L'inconvénient ordinaire que présente 
la substitution de l'action législative à l'initiative individuelle, 
en habituant les particuliers à s 'en remettre aux pouvoirs 
publics du soin de leurs intérêts les plus directs et les plus per-
sonnels, est ici particulièrement sensible. 

D'un autre côté, en rendant l 'assurance obligatoire, l 'Etat 
assume la tâche d'en surveiller le fonctionnement. Suivre des 
opérations qui englobent la vie entière de la presque totalité de 
la population, contrôler des versements infiniment multiples, 
puisqu'ils doivent être prélevés par sommes minuscules sur 
chaque paye, organiser ou contrôler l'emploi des réserves consti-
tuées au moyen de ces cotisations, est une tâche colossale, dont 
il faut bien que l 'Etat s 'acquitte, s'il ne veut pas que le principe 
de l 'obligation, quoique inscrit dans la loi, reste lettre morte. 

Pour apprécier les difficultés de cette tâche, comme pour chif-
frer les charges financières que comporte son accomplissement, 
il faut que nous ayons examiné les conditions du fonctionnement 
mathématique et de l 'organisation pratique de l 'assurance. Nous 
reviendrons donc sur les avantages et les inconvénients de l ' in-
tervention de l 'Etat , dans les conclusions du présent chapitre, 
quand nous aurons procédé à cette étude. 

III. ITonctionnement mathématique des assurances. — 
Nous avons vu que l 'assurance a pour objet de couvrir, au moyen 
des primes versées au nom de tous les assurés, soit par eux-
mêmes, soit par leurs patrons, soit par l 'Etat, le dommage subi 
par ceux d'entre eux qui seront frappés de certains malheurs ou 
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qui auront à supporter les charges d'une vieillesse prolongée 
Elle repose donc essentiellement sur l 'équilibre entre les receUes 
constituées par ces primes et les dépenses à faire pour tenir les 
engagements pris. Pour s 'assurer si cet équilibre existe en 
tenant compte des éventualités très multiples qui peuvent se 
produire, il faut faire des opérations complexes, fondées sur le 
calcul des probabilités et sur celui des intérêts composés On 
donne le nom d 'actuaires aux mathématiciens qui se consacrent 
à cette étude difficile. 

Nous avons vu que la loi des grands nombres, sur laquelle 
repose le calcul des probabilités, ne donne nullement la certitude 
que la proportion des morts, des maladies, des accidents sera 
constante ; elle montre seulement qu'à moins qu'une action per-
turbatrice, agissant simultanément sur une partie notable des 
assurés, vienne modifier les conditions dans lesquelles ont été 
faites les observations antérieures, il est infiniment peu probable 
que l'écart, entre la proportion des sinistres dans l'avenir et 
celle qui a été constatée dans le passé, sorte de limites assez 
étroites. Pour que les écarts minimes dont on doit admettre la 
possibilé ne viennent pas déjouer les calculs, s'ils se produisent 
dans le sens qui correspond à l 'accroissement des charges il 
faut prévoir une certaine marge, et accroître un peu les primes, 
au moins jusqu'à ce qu'une réserve ait été constituée en vue des 
années calamiteuses d'épidémie, de guerre, etc. Il va de soi 
d'ailleurs, que même avec ces précautions, si les calamités publi-
ques étaient assez graves pour bouleverser complètement les 
données habituelles, on pourrait arriver à l'insolvabilité ; mais 
ce sont là des éventualités auxquelles nulle prudence humaine 
ne pourrait parer, et qui sont heureusement assez rares pour 
qu'on les laisse de côté. 

Un danger sur lequel on ne saurait trop appeler l'attention est 
celui qui résulte de l 'extrême facilité avec laquelle on peut con-
stituer, et faire vivre longtemps, une œuvre d'assurance clans 
laquelle les ressources sont très inférieures aux charges assumées 
Les ressources constituées par les cotisations arrivent immédia-
tement, en quantité proportionnelle au nombre des assurés ; les 
charges sont au contraire minimes au début, ou même nulles s'il 
s 'agit de pensions de retraites pour la vieillesse. Même après que 
le service des rentes viagères a commencé, elles sont peu nom-
breuses dans les premières années, puis elles se multiplient peu à 
peu, jusqu'au moment où, en raison de l'âge des assurés, les 
extinctions compensent les inscrintions nouvelles. Tant qu'on 
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n'est pas parvenu à cette période d'équilibre, l 'assureur doit 
encaisser des sommes supérieures à celles qu'il paye, et des cal-
culs compliqués permettent seuls d'acquérir la certitude qu'il n'y 
a pas un déficit caché. Une œuvre d'assurance sur la vie, dont 
les cotisations ne sont que la moitié, le quart, le dixième de ce 
qu'elles devraient être, n'en commence pas moins par recevoir 
plus qu'elle ne verse ; plus tard arrive un moment où il y a équi-
libre, bientôt suivi de l'époque où les charges entament la réserve, 
puis l 'absorbent, et c'est après de longues années seulement que 
l'insolvabilité se manifeste. 

La nécessité de calculs précis n'est guère contestée, pour les 
assurances véritables, comportant des engagements fermes. 
Mais beaucoup d'oeuvres ayant en partie le caractère d'oeuvres* 
de bienfaisance, de mutualité, croient pouvoir s'en dispenser, 
parce qu'elles ne fixent à l'avance ni la quotité des pensions, ni 
l 'âge et les conditions d'entrée en jouissance. Sans doute, on peut 
être moins rigoureux, quand les statuts indiquent formellement 
que les pensions ont le caractère de secours subordonnés aux dis-
ponibilités ; encore ne faut-il pas faire naître des espérences abso-
lument irréalisables. Une société qui annonce qu'elle servira des 
retraites, des pensions aux veuves ou aux infirmes, et qui, après 
quelques années de fonctionnement, ne peut leur donner que des 
sommes dérisoires, fait infiniment plus de mal que de bien, car 
elle laisse dans la misère des malheureux qui avaient compté sur 
elle, que peut-être ses promesses fallacieuses ont empêchés de 
chercher à assurer autrement leur avenir. Quand, comme il y 
en a des exemples, on a constitué aux premiers sociétaires 
arrivés à l'âge d e l à retraite des pensions considérables, absor-
bant le revenu des cotisations déjà versées par les adhérents 
ultérieurs, de sorte que ceux-ci ensuite ne pourront presque 
rien recevoir, le trompe-l'œil approche de l 'escroquerie. Sans 
doute, les fondateurs sont généralement de bonne foi ; ils escomp-
tent en outre la possibilité d'accroître plus tard les cotisations, 
de faire appel à la charité ; ils invoquent le cœur contre les cal-
culs des actuaires. Mais l 'accroissement possible des cotisations, 
qui a pour effet de faire peser sur les générations futures les 
avantages procurés aux premiers adhérents, est toujours limité, 
et le cœur ne fait pas trouver dans une caisse plus d'argent qu'on 
n'en a mis. C'est pourquoi on ne saurait trop se méfier de ce que 
M. Cheysson a appelé, par une formule heureuse, « l 'imprévoyance 
dans les sociétés de prévoyance ». 

Nous ne prétendons pas donner ici même une esquisse des cal-
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culs que doivent faire les actuaires pour éviter ces dangers. Mais 
il est utile d' indiquer les causes principales qui influent sur le 
montant des primes et des réserves, et sur l 'ordre de grandeur 
des effets que ces causes produisent, car ce sont là les éléments 
essentiels de toute organisation raisonnable de l 'assurance. 

A . — L E S PRIMES E Ï LES ÉLÉMENTS QUI INFLUENT SUR LEUR MONTANT ; 

L'ASSURANCE COLLECTIVE. — La prime est la cotisation qui doit être 
versée par chaque assuré ou en son nom, pour constituer la con-
tre-partie des allocations éventuelles qu'il recevra. Elle comprend 
deux éléments. Le premier est la -prime pure, représentation 
mathémat ique de la valeur des engagements pris par l 'assureur, 
calculée de telle sorte que le total des primes pures, avec les inté-
rêts composés, couvre exactement les sommes à verser aux assu-
rés, si la proportion des risques reste conforme aux probabilités. 
A cette prime pure s 'ajoute le chargement, qui est destiné à cou-
vrir les frais généraux des opérations d'assurance, et qui majore 
chaque prime de S p. 100, de 10 p. 100, de 20 p. 100, selon que 
la nature des opérations et leur organisation rend ces frais géné-
raux plus ou moins considérables. 

La prime est naturellement proportionnelle au montant de l'as-
surance : toutes choses égales d'ailleurs, elle est double, si la 
rente à laquelle aura droit l 'assuré, dans les mêmes hypothèses, 
est double. Si donc les indemnités prévues en cas de sinistre sont 
proportionnelles au salaire de chaque ouvrier, les primes le sont 
également ; bien entendu, il ne peut s 'agir que d'un salaire moyen, 
pris pour base conventionnelle do chaque assurance d'après la 
profession de l 'asssuré, car les variations qui peuvent se produire 
dans le salaire de chaque individu,au cours de l 'assurance,échap -
pent à tout calcul précis, permettant de faire entrer en compte 
leur probabilité. 

Les primes se chiffrent habituellement en tant pour cent du 
capital ou de la rente assurée. 

Le rapport entre la prime et le montant de l 'assurance dépend 
principalement des quatre éléments suivants : 

I o La probabilité du sinistre. Cette probabilité se calcule 
d'après les tables qui résument les résultats des statistiques anté-
rieures. Mais ces statistiques sont très insuffisantes, sur la plupart 
des points. En effet,les chances d'accidents, de maladie, d'inva-
lidité, de décès, varient avec l 'âge, la profession, la constitution 
physiologique de l 'assuré. L'influence de l'âge sur l 'époque pro 
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bable du décès est à peu près le seul élément sur lequel la sta-
tistique générale renseigne. Pour tous les autres, on procède par 
tâtonnement, car ce n'est guère que par le fonctionnement de 
l 'assurance, une fois instituée, que l'on peut avoir des chiffres 
précis. On établit les primes au jugé, puis on rectifie d'après les 
résultats. Il faut remarquer, d'ailleurs, que même si on avait des 
données précises, il faudrait faire des rectifications au\- chiffres 
calculés d'après ces données, car l 'existence même de l'assurance 
modifie la proportion des sinistres, en diminuant les précautions 
que prend l 'assuré. Nous avons vu qu'en ce qui concerne le chô-
mage, l'influence que peut exercer, sur le nombre des ouvriers 
restant inoccupés par leur faute, la certitude de toucher en tout 
cas son salaire, est telle, qu'elle rend l 'assurance complète près-
qu'irréalisable. 

La primo à payer, pour chaque individu, devrait être exacte-
ment proportionnelle aux chances de sinistre qui lui sont pro-
pres. En dressant des statistiques pendant de longues années, 
on peut arriver à chiffrer l'influence de l 'âge ou de la profession 
sur les maladies, sur les accidents etc., avec assez d'exactitude 
pour en tenir compte. D'autres éléments, qui exercent uno 
influence considérable, par exemple l'état de la santé générale de 
chaque assuré, ne peuvent pas se mesurer. FauLe de pouvoir éva-
luer la surprime à demauder à un individu qui a un commence-
ment de phtisie ou de diabète, les assureurs libres, en général, 
l 'éliminent absolument; ils font procéder à un examen médical, 
et refusent ce que l'on appelle les mauvais risques. L'influence, 
impossible à mesurer, des qualités morales individuelles sur le 
chômage, est évidemment une des difficultés capitales de cette 
catégorie d'assurances. 

2° La durée pour laquelle l 'assurance est contractée. 
Quand il s'agit de l 'assurance contre la vieillesse, qui porte 

nécessairement sur la vie entière, il va de soi que le temps qui 
s'écoulera, entre, le moment où une prime isolée est versée et la 
date d'entrée en jouissance d e l à pension correspondante, a une 
gran le importance, d'abord parce qu'il détermine la durée de la 
capitalisation des intérêts composés, ensuite parce que, plus il 
reste d 'années à courir, plus il y a de chances pour que l 'assuré 
meure avant d'avoir atteint l'âge convenu. Avec le taux d'inté-
rêt de 3 I / 2 p. 100, un franc versé à 20 ans donne, à 60 ans, une 
rente double de celle qu'aurait donné le même versement fait à 
36 ans. Si, au lieu d'un versement unique, on envisage un contrat 
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comportant des versements annuels égaux jusqu 'à l'âge de ¡a 
retraite, l 'influence de la durée est encore plus grande, puisqu'elle 
augmente le nombre total des primes encaissées. Au taux de 
3 1/2 p. 100, la rente donnée à 60 ans par un versement annuel 
de 1 franc, commencé à 20 ans, est double de celle que donne-
rait le même versement commencé à 32 ans. 

Quand il s 'agit d 'assurances contre la maladie, contre l ' invali-
dité ou le décès prématuré, contre le chômage, l 'assurance pour-
rait être contractée pour chaque année isolément. La prime 
demandée à un même individu devrait alors aller en croissant, 
d 'année en année, car la probabilité de ces divers malheurs aug-
mente, à mesure que les forces décroissent avec l 'âge. Si l 'assu-
rance est contractée pour plusieurs années, on détermine, par le 
calcul, la prime fixe qui équivaut aux primes décroissantes d 'une 
assurance annuelle, en tenant compte de la valeur moyenne des 
risques croissants, et de la durée probable du contrat. En s'as-
surant dès la jeunesse, par un contrat s 'étendant jusqu 'à l'âge 
où la vieillesse commencera, l 'ouvrier paye, au début, des coti-
sations supérieures aux risques actuels, moyennant quoi il allège 
les charges des dernières années. 

3° Le taux de Tintérêt. L 'assureur doit placer les sommes néces-
saires à la constitution des renies viagères actuelles ou différées, 
ainsi que l 'excédent des pr imes majorées qu'il perçoit au début 
des contrats de longue durée, comme nous venons de l'expliquer ; 
plus le jeu des intérêts composé grossira ces capitaux, plus les 
primes diminuent. Un versement annuel de 1 franc, à partir de 
20 ans, qui avec le taux de 4 p. 100 donnait à la Caisse nationale 
une retraite de 13 fr. 66 à 60 ans, ne donne plus que 11 fr . 53 
avec le taux actuel de 3 1/2 p. 100. Sans être aussi forte que sur 
les pensions de retraite, l'influence du taux de l ' intérêt des pla-
cements de tout repos est également sensible sur les autres assu-
rances. Si l'on songe que ce taux a baissé, depuis 20 ans, d'en-
viron 1 p. 100, on se rend compte de la raison par laquelle le 
montant des versements nécessaires pour constituer une même 
assurance a augmenté notablement. La baisse de l 'intérêt peut 
déjouer les calculs des assureurs, pour les contrats de longue 
durée, et c'est une dos éventualités en vue desquelles il faut réser-
ver une certaine marge dans ces contrats. 

L'intérêt des primes devient l 'élément essentiel de l 'assurance, 
dans la constitution des pensions do retraites dites à capital 
réservé. Dans celte combinaison, les primes ne sont pas acquises 
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à l 'assureur, et doivent être restituées aux héritiers au décès de 
l 'assuré ; en réalité, c'est l'intérêt composé de ces primes, jus-
qu'au décès, qui constitue seul le versement fait par l 'assuré 
pour l'obtention de sa rente viagère, de sorte que la rente obte-
nue avec un même versement est beaucoup moindre que dans le 
système ordinaire, dit à capital aliéné ; elle ne dépasse plus 
sensiblement l 'intérêt simple des primes, pour celles qui ont été 
versées dans les dernières années. On a parfois préconisé ce 
système, comme combinant l 'épargne avec l 'assurance pour la 
vieillesse. Mais il augmente le coût de celle-ci, en y mêlant un 
élément différent. Dans l'intérêt des héritiers de l'assuré, il sem-
blerait préférable de combiner l 'assurance pour la vieillesse avec 
l 'assurance en cas de décès, qui les mettrait à l'abri du besoin 
si le chef de famille mourait prématurément, tandis que le rem-
boursement du capital des primes n'est pour eux qu 'une res-
source insignifiante, quand le nombre des primes payées n'a pas 
été grand, c'est-à-dire précisément quand un décès plus préma-
turé rend les besoins plus grands. 

4° La durée probable de la survie des bénéficiaires de l'assu-
rance, toules les fois que celle-ci doit conduire au paiement 
d'une rente viagère. La durée probable de cette rente est, en 
effet, l 'élément essentiel du calcul des charges que la réalisation 
de telle ou telle éventualité en vue de laquelle l 'assurance a été 
contractée, doit imposer à l 'assureur. 

La durée de la survie dépend surtout de l 'âge ; cependant 
l'état de santé exerce sur elle une influence sensible. La vie pro-
bable des ouvriers atteints d'invalidité prématurée, par suite de 
maladie ou d'accidents, est notablement inférieure à la vie pro-
bable des hommes valides du même âge. 

En reculant l 'âge d'entrée en jouissance d'une pension, on ac-
croît la probabilité de décès avant cette date, on diminue la durée 
probable pendant laquelle la pension sera touchée, et on bénéficie 
^n outre delà capitalisation des intérêts dans l'intervalle.Ces trois 
causes, agissant dans le même sens, augmentent sensiblement la 
pension obtenue par les mêmes versements. D'après les tarifs de 
la Caisse nationale, calculés sur le taux d'intérêt de 3,3 p. 100, 
en reportant à 60 ans l 'entrée en jouissance d'une rente fixée pri-
mitivement à 35, on accroît cette rente de 53 p. 100 ; en la recu-
lant jusqu 'à 65 ans, on l'accroît de 155 p. 100. 

Lorsque le bénéficiaire de la rente est l 'assuré lui-même, et 
qu'il doit continuer ses versements jusqu 'à l 'âge où il entrera en 
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jouissance, l 'écart s 'accentue encore, puisqu'aux trois causes dé 
majorat ion déjà énumérées s'en ajoute une quatrième, la prolon-
gation des versements. Le même tarif de la Caisse nationale 
pour un versement annuel de 1 franc commencé à 20 ans, donne, 
une rente de 4 fr. 60 à 50 ans, de 7 fr. 16 à 55 ans, de 41 fr. 53 à 
60 ans, de 19 fr. 76 à 65 ans. On voit combien il est nécessaire 
de reculer l'âge d'entrée en jouissance de la pension, si l'on veut 
obtenir des retraites notables sans sacrifices excessifs; mais alors, 
il est essentiel de prévoir l ' invalidité antérieure à l 'âge fixé, qui 
sera fréquente, et d'en faire également l 'objet d'une assurance. 

La durée probable do la survie de la femme, dans l 'assurance 
en cas de décès contractée à son profit, dépend de l'écart entre 
l 'âge des époux ; si cet écart est considérable, on est obligé, pour 
réduire les charges, de ne prévoir qu 'une rente différée, commen-
çant seulement à l 'âge où la femme cessera de pouvoir travailler. 

La probabilité de décès du père, pendant la minorité de chaque 
enfant, et la probabilité de survie des enfants, dépendent de 
l 'âge du père au moment de la naissance ; le mariage tardif rend 
donc plus coûteuse l 'assurance pour ce cas. 

L 'assurance contractée au moment du mariage, ou à la nais-
sance de chaque enfant, entraîne nécessairement dos charges 
assez lourdes, puisqu'on ne peut profiter de la grande réduction 
que procurerait le fait de commencer les versements longtemps à 
l 'avance. Il semblerait possible d'éviter cet inconvénient grave, 
en contractant l'assurance; bien avant le mariage. Les tables de 
nuptialité et de natalité, si elles étaient convenablement dressées, 
permettraient de savoir quelle est la probabilité du mariage, quel 
est l'écart d 'âge probable entre les époux, quel est le nombre 
probable et l 'époque probable de naissance des enfants. Il sem-
blerait donc possible que le jeune homme de 20 ans contractât 
une assurance en cas de décès, dont les primes se calculeraient 
sur ces données, d'après la probabilité d'existence et de survie 
d'une femme ou d 'enfants mineurs. Non seulement il profiterait 
ainsi de l 'avantage d 'une assurance contractée de bonne heure, 
mais encore, les charges se répartissant également sur tous les 
assurés du même âge, les versements des hommes destinés à 
rester célibataires viendraient contribuer à l 'assurance des pères 
de famille, et alléger les primes, en introduisant un élément de 
plus dans Vaccroissement tonti?iier; on donne ce nom au gain 
que ceux qui se trouvent clans le cas de bénéficier d'une assurance 
liient du fait qu'une partie des assurés ne rempliront jamais les 
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conditions inscrites au conlrat comme ouvrant le droit au paie-
ment d'indemnités ou de rentes par l 'assureur. 

Malheureusement, il est impossible de faire entrer cet élément 
de réduction des charges dans les calculs d'assurance, lant que 
le contrat reste individuel, à cause du caractère potestatif des 
circonstances sur lesquelles porterait alors l 'assurance. Sans 
doute, la proportion des mariages, l'âge moyen auquel ils sont 
contractés, varient peu dans un groupe déterminé de population ; 
mais beaucoup des membres de chaque groupe forment, dès leur 
jeunesse, des plans de vie qui rendent plus probable, pour cha-
cun d'eux, telle ou telle éventualité, et en tout cas, chacun sait un 
peu à l 'avance quand il doit Se marier ou être père. Une assu-
rance facultative, dont les charges seraient calculées d'après les 
données moyennes de la statistique, écarterait les célibataires 
endurcis, qui jugeraient inutile de payer pour les autres, et ver-
rait accourir tous les fiancés, de sorte que les moyennes géné-
rales ne se retrouveraient plus, dans la fréquence effective des 
faits sur lesquels elle porterait. 

La situation serait toute différente, si l 'assurance devenait col-
lective, et englobait tout un groupe de population, chacun y par-
ticipant nécessairement pour une somme fixe, ou au prorata do 
son salaire ; c'est ce qui a lieu quand un patron assure tout son 
personnel, ou quand l 'Etat rend l 'assurance obligatoire pour tous 
les citoyens d'un certain âge.L' inscription des assurés n 'é lan tp lus 
influencée par les intentions de chacun, la loi des grands nom-
bres retrouve sou application, et l'on rencontre sûrement, parmi 
les inscrits de chaque âge, la proportion normale de célibataires, 
d 'hommes mariés, de pères de famille. Si le groupe envisagé 
est un groupe présentant certaines particularités au point de vue 
de la profession ou de la résidence, comme c'est le cas pour le 
groupe constitué par les employés d'une môme entreprise, il peut 
avoir une nuptialité, une natalité, une mortalité propres ; mais, 
à condition d'établir les statistiques nécessaires, Ces faits rentre-
ront dans ceux auxquels le calcul des probabilités s'applique. 

Ainsi, tant que l'on reste dans le système du livret individuel 
et de la liberté, système où chacun acquiert des droits propor-
tionnels à ses versements, calculés d'après les risques qui lui 
sont propres, les calculs ne peuvent porter que sur la situation 
connue au moment où le contrat est fait ; l 'assurance ne peut 
donc s 'appliquer à la femme qu'après le mariage, aux enfants 
qu'après leur naissance, lorsque les probabilités de survie sont 
déterminées. Au contraire, dans le système de Yassurance col-
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lectivfí, la probabilité de survie d 'une femme, ou d'enfants mi-
neurs, peut se calculer dès la jeunesse ; par suite, on peut 
calculer une prime lixe, ne variant pas avec les éventualités de 
l 'existence de chacun, soit qu'il s 'agisse de l 'assurance en cas do 
décès, soit qu'il s'agisse de l 'assurance contre l 'invalidité préma-
turée comportant une rente variable selon les charges de famille ; 
cette prime, applicable à dos assurances commençant de très 
bonne heure, sera très inférieure à celle qu'eût exigée l 'assurance 
contractée seulement après le mariage. 

C'est là un argument considérable en faveur de l 'intervention 
législative, car si l 'assurance collective peut être organisée par 
les patrons, dans la grande industrie, l 'Etat seul peut en étendre 
les bienfaits à la petite industrie. Il faut donc bien reconnaître 
que l 'initiative individuelle, qui peut procurer à tout homme 
prévoyant les bienfaits de l 'assurance pour sa famille, ne peut 
pas, en général , les lui procurer dans des conditions équivalentes 
à celles que comporte l 'assurance obligatoire. Nous rencontrons 
ici un cas tout spécial, dans lequel la liberté des transactions peut 
bien donner quelque chose qui approche de ce que donne l'obli-
gation imposée par l 'Etat, mais ne peut pas donner exactement 
les mêmes avantages. 

B . — L E S RÉSERVES ET LEUR EMPLOI ; LE SYSTÈME DE LA RÉPARTITION. 

— Les assurances qui portent sur les empêchements tempo-
raires de travailler, tels que la maladie ou le chômage, n' impli-
quent pas l 'accumulation de capitaux considérables. En principe, 
les primes touchées chaque année doivent couvrir les risques de 
l 'année. Les réserves ne représentent que les versements antici-
pés faits, comme nous l 'avons expliqué, par les jeunes gens, en 
raison de la fixité des primes dans les contrats de longue durée, 
et l 'excédent de ressources qu'il est bon d'avoir pour couvrir les 
charges des années exceptionnellement calamiteuses. Il est vrai 
que, pour le chômage, que les alternatives de prospérité et de 
crise industrielles rendent Irès irrégulier, ces réserves devraient 
être très fortes ; mais elles ne sont pas susceptibles de calcul 
mathématique. 

Au contraire, pour toutes les assurances répondant à des inca-
pacités permanentes de travailler, ou au cas de décès, des 
réserves calculées mathématiquement s ' imposent. Au moment 
où le droit à une rente s'ouvre, il faut qu'un capital soit affecté à 
son service. Si le droit à la rente, ou à un capital en cas de décès, 
a été acquis par des versements prolongés pendant une longue 
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période, il a fallu également accumuler ces versements et leur 
faire produire des intérêts. Puisque l 'assureur commence par 
recevoir, et ne paye que plus lard, il doit y avoir, à toute époque, 
une réserve afférente à chaque contrat et correspondant à la 
partie déjà reçue des primes qu'il comporte. 

Cette réserve n'est d'ailleurs pas simplement constituée par la 
capitalisation de ces primes et des intérêts, car à mesure que le 
temps marche, une partie des risques a été courue, et les primes 
versées par les assurés qui n'ont pas été atteints par les sinistres 
ont servi en partie à indemniser les autres. Ce sont les risques 
restant à courir qui servent de base au calcul des réserves. 
Pour chaque contrat, la réserve doit, à toute époque, représenter 
la différence entre la valeur actuelle des engagements pris par 
l 'assureur et celle des primes que l 'assuré aura encore à payer, 
ces deux valeurs étant calculées d'après les tables de mortalité 
probable et d'après le taux des placements de fonds. La résiliation 
du contrat pourrait se faire mathématiquement , sans perte pour 
aucune des parties, moyennant le remboursement de cette 
somme, représentant la valeur actuelle des droits acquis par 
l 'assuré. Généralement, en cas de résiliation, le remboursement 
n'est que partiel, l 'assureur retenant une indemnité pour la perte 
de clientèle qu'il subit. 

On s'imagine souvent que l'existence de réserves calculées 
mathématiquement suffit pour donner pleine sécurité aux assu-
rés. Il s 'en faut de beaucoup qu'il en soit ainsi, car à côté des 
éléments calculables, il en entre d'autres, dans l'évaluation du 
passif et de l'actif d'une entreprise d'assurances, qui peuvent 
modifier du tout au tout sa situation. 

Le premier est la qualité des risques. Les calculs se font en 
supposant que la vie probable des assurés soit celle qui résulte 
des tables de mortalité ; mais la nature de la clientèle peut faire 
qu'il en soit tout autrement. En éliminant tous les valétudinaires, 
dans les assurances en cas de décès, par un examen médical sé-
vère, une compagnie diminuela probabilité des sinistres et accroît 
ses bénéfices ; si elle recrutait des assurés sur la côte d'Azur, en 
invitant ses médecins à ne pas écarter les phtisiques, elle pour-
rait avoir des réserves calculées correctement d'après l 'âge des 
assurés, et pourtant très insuffisantes pour faire face aux charges 
prochaines. Inversement, pour les rentes viagères, c'est la mau-
vaise santé de l 'assuré qui diminue les risques de l 'assureur. 

En second lieu, la composition des réserves a autant d'impor-

LIV. H. 14 
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tance que leur montant. En général, on les constitue en place-
ments de tout repos, rentes sur les Etats les plus solvables, titres 
garantis par eux, immeubles urbains, prêts hypothécaires; mais 
ces placements eux-mêmes ne sont pas à l'abri de tout aléa, et les 
troubles politiques ou les crises immobilières peuvent les dépré-
cier singulièrement. 

En troisième lieu, le taux d'intérêt, sur lequel sont basés les 
calculs d' intérêts composés, peut cesser de répondre à la situa-
tion du marché, de telle sorte que les conditions dans lesquelles 
les contrats à long terme s'exécuteront ne répondent plus du tout 
aux prévisions. 

P o u r parer à cette dernière éventualité, on fait généralement 
le calcul des réserves, chaque année, en continuant à évaluer les 
valeurs en portefeuille et les immeubles d'après leur prix d'achat, 
sans tenir compte de la variation des cours entre la date de l 'achat 
et celle où le bilan se dresse. Si le taux de l ' intérêt baisse, la 
hausse des capitaux à revenu fixe donne aux réserves déjà consti-
tuées une plus-value sensible, qui compense en partie la perte 
à attendre de l 'impossibilité de continuer à tirer des nouveaux 
placements l ' intérêt qui a servi de base aux contrats anciens ; 
l ' inverse se produit en cas de hausse. Mais il est évident que le 
prix pour lequel des litres ou des immeubles figurent au bilan 
devrait être révisé, si des circonstances exceptionnelles venaient 
à déprécier notablement quelques-uns d'entre eux, et qu'il fau-
drait ¡alors avoir une marge suffisante de disponibilités, pour 
reconsti tuer les réserves perdues en partie. 

Enfin, en dernier lieu, pour que les réserves donnent réelle-
ment aux assurés la sécurité, il faut qu'elles soient spécialement 
affectées à l 'exécution des engagements pris envers eux. Si l 'as-
sureur peut avoir d'autres créanciers, il faut qu 'un privilège 
spécial empêche ceux-ci de mettre la main sur les capitaux con-
stitués avec les versements faits par les assurés, ou en leur nom, 
et qui leur servent de gage. 

La difficulté du placement des réserves énormes que comporte 
le développement de l 'assurance est une des pierres d'achoppe-
ment de tous les projets qui tendent à sa généralisation. Déjà, 
dans les caisses existantes, qui n 'assurent qu'une partie minime 
des citoyens, c'est par centaines de millions que se chiffrent les 
réserves. D'après les calculs les plus optimistes, les plus mo-
destes des projets étudiés pour assurer à tous les prolétaires des 
retraites qui ne soient pas dérisoires entraîneraient l 'accumula-
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lion de réserves montant à 12 ou 15 milliards. Pour peu qu'il 
subsiste, à côté des assurances obligatoires, certaines assurances 
facultatives, destinées à procurer des ressources en rapport avec 
leurs besoins aux travailleurs qui vivaient d'émoluments plus 
élevés que le salaire du travail manuel, on arriverait à des accu-
mulations de capitaux invraisemblables. 

On peut se faire une idée de l ' importance de ces capitaux, eu 
égard au chiffre des pensions, en étudiant les prévisions faites 
pour le fonctionnement des diverses caisses de retraites 
ouvrières projetées en vue de servir des pensions qui seraient 
acquises par des versements s 'étendant à toute la période d'acti-
vité du travailleur. On sait que, pendant un certain temps, ces 
caisses recevraient plus qu'elles ne paieraient, et auraient à placer 
une forte partie des cotisations. Au bout de 60 ou 70 ans, elles 
arriveraient à un régime constant, si l'on suppose que l'effectif 
de la population et le taux des salaires ne varient pas ; au bout 
de ce temps, en effet, les adhérents les plus jeunes du début 
seraient arrivés au terme de la longévité humaine, de sorte que 
l'effectif relatif des couches successives d'assurés de tout âge, 
payant des cotisations ou recevant des pensions, ne dépendrait 
plus que du jeu de la mortalité, et non du temps écoulé depuis 
i'époque où le fonctionnement du système aurait débuté. Une 
fois cette situation atteinte, les cotisations encaissées et les pen-
sions payées chaque année, ainsi que le montant des réserves, 
resteraient fixes, les sommes à prélever sur les réserves, pour le 
service des pensions acquises, équilibrant celles qu'il faudrait y 
verser pour la constitution des pensions futures. A c e moment, 
suivant les hypothèses admises pour l'âge auquel seraient faits 
les premiers versements et pour celui de la retraite, on arrive à 
trouver que le total annuel des primes encaissées représente le 
tiers ou les deux cinquièmes de celui des pensions servies, les 
deux autres tiers ou les trois autres cinquièmes étant fournis 
par les intérêts des réserves. 

Or, l ' importance des pensions qu'aurait à servir un ensemble 
d'institutions d'assurances englobant toutes les éventualités que 
nous avons envisagées serait énorme. Sur la population indigène 
totale de la France actuelle, le nombre des personnes ayant dé-
passé les divers âges auxquels on a proposé de fixer l 'origine des 
retraites, dans les divers projets, se chiffre ainsi : 

au delà de 55 ans 6.470.000 
— 60 ans 4.700.000 
— 65 ans 3.150.000 
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Une retraite de 360 francs, en moyenne, allouée à chacune 
d'elles,représenterait environ 2.300 millions dans le premier cas, 
1 .700 dans le second, 1.130 dans le troisième. 

Sans doute, il y aurait des déductions à faire pour les ména-
ges, à qui il ne serait pas nécessaire de servir une double rente ; 
mais, parmi les gens âgés, les veufs sont nombreux el, d'autre 
part , la rente de 360 fr. serait absolument insuffisante pour 
satisfaire aux besoins des ouvriers ou des employés habitués à 
des salaires élevés, et devrait être considérablement accrue dans 
beaucoup de cas. Sans doute encore, il y aurait des déductions à 
faire pour les classes aisées ou riches de la population ; mais, 
comme nous l 'avons dit, on ne saurait exclure les travailleurs 
qui se sont constitué une certaine épargne personnelle, sous 
peine de décourager absolument la prévoyance individuelle ; on 
ne pourrai t pas davantage évincer les très petits patrons ou les 
petits propriétaires ruraux, dont la situation ne diffère pas sensi-
blement de celle des ouvriers bien payés dans les métiers quali-
fiés. P a r suite, le nombre des citoyens laissés en dehors, limité 
à ceux qui ont largement de quoi vivre, ne représenterait cer-
tainement pas le tiers, peut-être pas le sixième de la popu-
lation (1). La déduction à faire, de ce chef, serait largement 
compensée par la nécessité d 'ajouter aux pensions faites aux 
vieillards celles qui devraient êlre allouées aux infirmes, aux 
orphelins mineurs, aux veuves hors d'état de gagner leur vie. 
Plus on reculerait l 'âge de la retraite, plus les pensions d'invali-
dité prématurée joueraient un rôle important . Par suite, même 
si l 'on reculait les pensions de vieillesse à 63 ans, pour ne pas 
grossir les charges en donnant une retraite à des travailleurs 
encore valides, il est difficile d'évaluer à moins d'un milliard et 
demi ou de deux milliards le total des rentes viagères que com-
porterait un système complet d'assurances, sans y comprendre les 
empêchements purement temporaires de travailler, résultant de 
la maladie ou du chômage. 

P o u r que l ' intérêt des réserves fournisse les trois cinquièmes 
ou les deux tiers de cette somme, comme cela devrait être une 
fois le régime normal atteint, il faudrait qu'il atteignît environ 
un milliard et peut-être davantage, ce qui, au taux actuel de 3 à 
3 1/2 p. 100, suppose un capital d 'une trentaine de milliards.. 

(1) Nous donnerons, dans le volume suivant,des renseignements sur la répar-
tition des revenus, qui montrent que les petits revenus constituent de beaucoup 
la plus forte part de la richesse d'un pays, et que ta proportion des fortunes 
élevées ou même moyennes est très minime. 
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C'est peut-être le septième ou le huitième du montant total des 
capitaux mobiliers ou immobiliers que possède le peuple fran-
çais, qui devrait être ainsi concentré dans les caisses d'assu-
rances. Si l'on songe qu'il faut exclure nécessairement de l'avoir 
de ces caisses tous les placements aléatoires et tous les capitaux 
dont la gestion est difficile, qu'elles ne peuvent par suite devenir 
propriétaires d'aucun des établissements industriels et des 
domaines ruraux qui représentent la majeure partie du capital 
de tout pays, on voit combien il serait difficile de constituer, 
dans des conditions de sécurité convenables, les énormes 
réserves que suppose la généralisation de l 'assurance. 

Si, d'ailleurs, on suppose que, comme cela est probable ou tout 
au moins possible, le taux de l ' intérêt continue à s'abaisser dans 
l 'avenir, il faudrait accumuler des capitaux encore plus consi-
dérables. Pour descendre aux chiffres de 12 ou 15 milliards seu-
lement que nous indiquions ci-dessus, il a fallu, dans les projets 
soumis au Parlement, soit abaisser considérablement le taux des 
pensions, soit exclure de l 'assurance de nombreuses catégories 
de travailleurs ; or ce sont là des restrictions qui, une fois le 
principe de l 'assurance obligatoire par l 'Etat admis, auraient 
bien peu de chances de subsister longtemps. 

Pour parer à la difficulté du placement des réserves, les auteurs 
de certains projets n 'ont trouvé rien de mieux que de les suppri-
mer. C'est ce que l'on appelle le système de la répartition, qui 
n'est applicable que concurremment avec l 'assurance collective. 
Cette conception, aussi ingénieuse que dangereuse, mérite que 
nous nous y arrêtions un moment. 

Elle repose essentiellement sur cette idée, que l 'entretien des 
vieillards, des infirmes, des veuves, des orphelins, est une des 
charges normales de la génération présente, et doit être prélevé 
sur les ressources des hommes actuellement dans la force de l 'âge, 
au lieu d'être couvert au moyen de l 'épargne consacrée jadis à 
l 'assurance par les anciens travailleurs. Puisqu 'une fois arrivé au 
régime constant, les institutions d'assurance couvriraient un 
tiers ou même plus des pensions au moyen des primes annuelles, 
et le reste avec l'intérêt des réserves, il suffirait de tripler à peu 
près les versements annuels, pour rendre les réserves inutiles. 
Or, on peut réaliser cette augmentation des versements, d'abord 
en grossissant les primes, ensuite en opérant un prélèvement sur 
les bénéfices des patrons ou sur les produits des impôts. On 
rt'aurait plus alors besoin d 'ajourner l 'époque où les vieillards, 
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les veuves, les orphelins, recevront des pensions, comme ou le 
fait quand on réserve ces pensions à ceux qui commencent 
aujourd 'hui seulement à participer aux assurances, et à leurs 
familles. Dès demain, on allouerait le plein des pensions néces-
saires aux invalides du travail, en répartissant les charges entre 
tous les citoyens. 

Dans ce système, les versements des travailleurs actuels servi-
raient, non à constituer les ressources destinées à subvenir plus 
tard à leurs propres besoins, mais à payer les pensions en cours. 
Il va donc de soi que, pour qu'ils puissent l 'accepter sans impru-
dence, il faut que la loi fasse du paiement de pensions aux an-
ciens ouvriers et à leurs familles une obligation perpétuelle de la 
na t ion; sans cela, ceux qui se seraient imposés de lourds sacri-
fices, dans leur jeunesse, risqueraient de se voir dénués de res-
sources dans leur vieillesse, si la génération nouvelle se refusait à 
assumer les mêmes charges. La sécurité de leur avenir repose, 
non plus sur une couverture constituée par eux, mais sur l 'espoir 
que les sentiments de solidarité subsisteront chez les travailleurs 
futurs . Le système de la réparti t ion suppose donc la perpétuité 
de l 'organisation des retraites prélevées sur les ressources de la 
collectivité. Il ne constitue plus, à vrai dire, une assurance, mais 
l 'établissement d'une sorte d ' impôt général, pour le service de 
pensions aux invalides du travail. 

L'élévation des prélèvements annuels nécessaires pour subve-
nir aux charges, après qu'on aurait ainsi renoncé à tirer une 
partie des ressources des intérêts de l 'épargne capitalisée pendant 
de longues années, rendrait impossible de faire ces prélèvements 
sur les salaires des travailleurs ; ce serait doncl 'ensemble des con-
tribuables qui devrait supporter l ' impôt nouveau. Que l'on donne 
à cet impôt le caractère d'une cotisation proportionnelle aux 
salaires pavés par chaque employeur, ou toute autre forme, il 
n 'en constituerait pas moins une charge nouvelle et considéra-
ble, pesant sur l 'ensemble de la production nationale. Or, en 
France au moins, dans l 'état actuel, les charges budgétaires sont 
déjà bien trop lourdes pour qu'on puisse songer à en ajouter 
encore une aussi considérable. Quoi qu'on dise et quoi qu'on 
fasse, grossir ainsi brusquement le budget de plus d'un milliard, 
ce serai tcourir à la banqueroute. 

On fait remarquer, il est vrai, que dans le système des réserves, 
quand celles-ci sont constituées en rentes sur l 'Etat, c'est égale-
ment l ' impôt qui subvient aux besoins couverts par le produit de 
çes rentes.Cela est exact, et rien ne mettrait obstacle à ce que l 'on 
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brûlât les titres de rente d e l à réserve, à mesure que lès caisses 
d'assurance les achètent, et à ce qu'on appelât ensuite subven-
tion de l'Etat ce qu'on appelait auparavant rente sur l 'Etat. Mais 
en brûlant ces rentes, on ferait disparaître dans le budget, au 
chapitre de la dette publique, une dépense précisément égale au 
montant de la subvention nouvelle que l'on y inscrirait. L'élément 
d'épargne qui entre dans l 'assurance par l 'Etat , avec le système 
des réserves, a pour unique objet d 'empêcher le cumul de ces 
deux charges. Faire acheter des rentes par les caisses de retrai-
tes, pour constituer leurs réserves, c'est substituer progressive-
ment l 'une à l 'autre, de telle sorte que le fardeau imposé par le 
service de la dette à la production nationale se trouve amorti, le 
jour où les retraites seront en plein fonctionnement. Si ce sont 
les futurs pensionnaires qui fournissent de quoi réaliser cet amor-
tissement, ils n ' imposeront aucune charge nouvelle à l 'Etat et 
auront réellement acquis eux-mêmes leurs retrai tes ; si c'est avec 
des crédits budgétaires alloués aux établissements d 'assurance 
que ceux-ci achètent les rentes, c'est l 'Etat qui amor t i t ; l ' impor-
tant est que l 'amortissement se fasse. C'est parce que le système 
de la répartition le supprime et aurait pour effet immédiat d 'ame-
ner le cumul du service de la dette avec celui des pensions préle-
vées en réalité sur l ' impôt, que tous les financiers sérieux le 
jugent incompatible avec notre situation budgétaire, comme 
d'ailleurs avec celle de la plupart des pays de l 'Europe. 

On a proposé parfois aussi un système mixte, consistant à 
appliquer le système de la répartition aux subventions de l 'Etat 
seulement, tout en constituant, avec les cotisations des intéressés, 
des réserves destinées à subvenir à une partie des rentes viagères. 
Dans ce système, les pensions ne devant être allouées qu'à ceux 
qui auraient versé pendant plusieurs années après sa mise en 
vigueur, la charge pour le budget serait a journée; c'est seulement 
quand commencerait le service de chaque pension acquise au 
moyen des primes, que l 'Etat y joindrait sa contribution. Ce sys-
tème est le plus dangereux de tous, car il conduirait à faire pren-
dre à l 'Etat des engagements considérables, sans que les pouvoirs 
publics soient retenus par l 'obligation de constituer immédiate-
ment les ressources correspondantes. Les premières annuités à 
inscrire au budget seraient faibles, et c'est peu à peu, à mesure 
que le nombre des pensions en cours croîtrait, que les charges se 
manifesteraient, puis augmenteraient jusqu 'à devenir écrasantes. 

Nous avons dit que le principe même du concours financier 
de l 'Etat à la constitution des assurances nous paraît parfaitement 
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admissible; mais pour ce concours, comme pour les pensions à 
imputer sur des sommes versées par les assurés aux institutions 
d'assurance, la seule ligne de conduite compatible avec la pru-
dence et avec la loyauté, consiste à faire des versements repré-
sentant la valeur actuelle de chaque engagement , à mesure que 
cet engagement devient ferme, de manière à constituer des réser-
ves qui rendent certaine la réalisation des espérances données aux 
travailleurs, sans en rejeter les charges sur l 'avenir. La seule 
conclusion à tirer des indications qui précèdent sur l 'énormilé de 
ces réserves, c'est qu'il faudra beaucoup de temps pour arriver à 
les constituer, sous une forme ou sous une autre, et que par 
suite, c'est seulement par une progression lente, que l 'assurance 
peut être généralisée d'une manière pratique, et sans être une 
cause de crises financières qui engloutiraient, dans la ruine natio-
nale, les espérances données aux travailleurs. 

IV . — Le s divers types de caisses ou d'institutions d'as-
s u r a n o e s et leurs applications.— Connaissant maintenant les 
conditions nécessaires du fonctionnement de l 'assurance, nous 
pouvons aborder l 'étude des divers procédés au moyen desquels 
elle peut être prat iquement organisée. Les institutions d'assu-
rance se ramènent à quatre types que nous étudierons successi-
vement : l 'assurance par entreprise, l 'assurance coopérative ou 
mutualiste, les caisses patronales, les caisses d 'Etat . A propos de 
chaque type, nous indiquerons dans quels cas il est aujourd 'hui 
prat iquement employé, en France, et quel développement ses 
applications y ont reçu. 

Les indications que nous avons données sur le mécanisme des 
assurances, et desquelles il résulte que leur insolvabilité ne se 
révélerait, le cas échéant, qu'après une longue période de fonc-
t ionnement , expliquent que l'on ait cru utile de prendre certaines 
mesures exceptionnelles de précaution contre cette éventualité. 
En France, lorsque la loi du 24 juillet 1867 a donné aux sociétés 
anonymes la faculté de se constituer l ibrement, une disposition 
exceptionnelle a maintenu le contrôle du gouvernement pour les 
sociétés d'assurances sur la vie, en même temps que pour les 
mutualités. Ce contrôle s'exerce sous deux formes : les statuts et 
les tarifs sont approuvés par décret rendu en Conseil d 'Etat, après 
qu'on a vérifié que les calculs sont bien établis; en outre, la loi 
prévoit une surveillance, qui n 'a d'ailleurs jamais été organisée 
que pour les tontines, de beaucoup les moins intéressantes parmi 
ces entreprises. Elle vient cependant d'être instituée, pour les 
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entreprises d 'assurances contre les accidents, en exécution de la 
loi de 1898 qui a établi le principe du risque professionnel ; un 
décret du 28 février 1899 a prévu la création de commissaires-
contrôleurs, qui vérifieront le fonct ionnement de ces entreprises, 
moyennant quoi l 'assurance contractée auprès d'elles dégagera 
les patrons de toute responsabilité, et ne laissera subsister de 
recours que contre l 'Etat , en cas d'insolvabilité de l 'assureur . 

Il ne semble pas que la surveillance exercée sur les assurances 
puisse être jamais bien efficace, car jamais les délégués de 
l 'Etat ne pourront vérifier que la régulari té des écri tures et 
l 'observation des règles statutaires sur la nature des place-
ments ; or, la correction la plus absolue, à cet égard, peut mas-
quer une situation très compromise, si la qualité des risques est 
mauvaise, si le portefeuille est mal composé et si le taux d'éva-
luation des immeubles entrant dans les réserves est exagéré. 
L 'autor isat ion et la surveillance du gouvernement ne peuvent 
donc jamais donner aux assurés une pleine sécurité, quand l 'Etat 
ne se porte pas garant du paiement des indemnités (comme il 
l 'a fait en "1898 pour le cas spécial des accidents) et ne servent 
parfois qu'à endormir leur vigilance. Elles n 'ont pas empêché 
certaines entreprises de sombre r ; mais elles servent de réclame 
à celles qui y sont soumises, en donnant à leurs clients une appa-
rence de garant ie . Cet effet est tellement certain, que les entre-
prises étrangères, à qui la loi permet de fonctionner en France 
sans être soumises à ce contrôle, aspirent à se le voir appliquer. 

C'est pourquoi la législation des pays où les assurances sont 
le plus développées, l 'Angleterre et les Etats-Unis , ne prévoit 
rien d 'analogue. La loi se borne à prescrire la publicité des 
comptes, sous des formes étendues et détaillées ; elle facilite 
ainsi aux intéressés la surveillance de la gestion de l 'entreprise, 
mais elle leur laisse le soin de réclamer les vérifications utiles ou 
de s 'entourer de tous les renseignements nécessaires, et ne les 
induit pas à croire que le gouvernement se charge, à leur place, 
d 'une tâche qui engagerai t sa responsabilité sans donner des 
garanties efficaces. 

A . — L E S COMPAGNIES D'ASSURANCES, OU L'ASSURANCE PAR ENTREPRE-

NEUR. — L 'assurance peut être faite par des entrepreneurs qui, 
moyennant une prime fixe, garantissent des indemnités déter-
minées en cas d'accident ou de décès, ou servent des rentes via-
gères à partir d'un âge convenu. En raison de la longue durée 
des opérations, ces entrepreneurs ne peuvent être que des socié-
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tés anonymes, survivant à ceux qui les fondent. Comme tous les 
entrepreneurs , elles assument l'aléa des opérations, c 'est-à-dire 
que, si la proportion des sinistres ou la longévité des rentiers dé-
passent les probabilités, leur capital sert à combler l ' insuffisance 
des sommes versées par les assurés. Ce capital est donc la garan-
tie de ceux-ci, jusqu 'au j o u r où leur effectif est suffisant pour que 
la loi des grands nombres permette de ne plus craindre d'écart 
sérieux entre les faits et les prévisions basées sur les tables de 
probabilité. La différence entre l ' intérêt qu'on peut tirer du capi-
tal de garant ie placé en valeurs de tous repos, et le dividende que 
comporte un emploi présentant un caractère aléatoire, est une 
des dépenses à couvrir par le chargement des primes. 

A l ' inverse de ce qui se produit dans la plupart des entrepri-
ses, à mesure que la clientèle s 'étend, le capital devient moins 
nécessaire. On n'est donc pas obligé de le grossir en proportion 
du chiffre des affaires. Les bénéfices provenant du chaigement et 
de l 'élimination des mauvais risques, se concentrant sur un capi-
tal restreint , lui procureraient une rémunérat ion croissant indé-
finiment avec la clientèle, si la concurrence n'obligeait les Com-
pagnies à en abandonner une partie. Elles répartissent donc 
généralement une partie de leurs bénéfices entre leurs assurés, 
dont les primes se trouvent ainsi réduites. 

Les Compagnies d 'assurances n 'assurent que très exception-
nellement les faits d 'une constatation difficile, comme l'invalidité 
temporaire ou définitive tenant à des causes autres que les acci-
dents ; il n 'en existe pas, croyons-nous, contre la maladie ou le 
chômage. Elles ont recherché surtout, jusqu' ici , les affaires d'une 
certaine importance, qui peuvent donner des bénéfices apprécia-
bles, sans frais excessifs. Elles ont donc à peine pénétré dans les 
milieux ouvriers, au moins en France. Leur expansion s'est faite 
surtout dans la clientèle bourgeoise, où se pratiquent l 'assu-
rance d'un capital en cas de décès, l 'assurance dotale, c 'est-à-dire 
les opérations qui, sous le nom d'assurances, ont surtout pour 
but de consti tuer des capitaux durables. 

Dans ces milieux, elles ont pris un grand développement. En 
France, il existe dix-sept Compagnies, dont cinq font à elles seu-
les deux ou trois fois plus d'affaires que toutes les autres réunies. 
Elles ont ensemble des réserves dépassant 2 milliards, touchent 
ISO à 200 millions de primes, et placent environ 60 ou 80 mil-
lions par an ; les rentes viagères qu'elles servent atteignent 
un chiffre à peu près égal. En Angleterre, les assurances analo-
gues ont une extension bien plus considérable, et représentent 
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une des formes principales de l 'épargne ; le montant des pr imes 
qu'elles encaissent atteint 700 millions par an (y compris , il est 
vrai, certaines opérations d 'assurances mar i t imes ou contre l ' in-
cendie) et les réserves des Compagnies dépassent six mill iards. 
Quelques Compagnies ont étendu avec succès leurs opérat ions 
dans les classes ouvrières. Il en est de m ê m e en Allemagne, et 
surtout aux Etats-Unis , où l 'assurance sur la vie a pris p lus de 
développement encore qu 'en Angleterre, le plus souvent sous la 
forme de mutual i té . 

B . L A MUTUALITÉ ou L'ASSURANCE COOPÉRATIVE. — L ' assurance 
mutuelle diffère de celle que nous venons d 'examiner en ce qu'elle 
ne comporte pas d 'en t repreneur , ou plutôt en ce que ce sont les 
assurés eux-mêmes qui en jouen t le rôle. Ils s 'associent pour or-
ganiser l 'entreprise, et répar t issent entre eux les bénéfices ou les 
pertes. C'est une application du principe de la coopération, que 
nous avons déjà, vu fonctionner dans les associations ouvrières de 
product ion, et que nous re t rouverons encore sous d 'autres formes . 

Les assurances mutuel les se divisent en deux groupes bien 
distincts, selon qu'elles sont organisées en vue de la consti tution 
de capitaux et de rentes viagères pouvant a t te indre des chiffres 
élevés, ou au contraire qu'elles ont pour unique objet de venir 
en aide aux travail leurs privés de salaire. Les unes ont le carac-
tère d 'entreprises commerciales , les autres p rennen t plutôt celui 
d 'œuvres de solidarité ; mais les unes et les au t res sont soumises 
a u x mêmes nécessités financières. 

Les premières s 'adressent à une clientèle absolument analogue 
à celle des Compagnies à pr imes fixes, et font les mêmes opéra-
t ions; seulement , au lieu d'être fixée à forfai t , la prime est déter-
minée chaque année par l 'é tendue des charges résultant du nom-
bre des accidents, des décès, etc. Les assurés répar t i ssent ces 
charges entre eux, au prorata du montant de l 'assurance contrac-
tée par chacun. Les calculs servant de base à la répart i t ion, pour 
proport ionner le concours de chaque associé à l ' importance des 
r isques qu'il a lu i -même assurés , d 'après les tables de probabili té, 
se font exactement comme pour les assurances à pr ime fixe. Les 
réserves fonct ionnent de la même manière , et le capital corres-
pondant à la valeur actuelle de chaque r isque assuré y est aussi-
tôt versé. Il ne faut donc pas confondre la réparti t ion des charges, 
dans les assurances mutuelles, avec le sys tème de la répart i t ion 
que nous avons étudié précédemment , et qui a pour but de sup-
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primer les réserves, en ne faisant appel à la contribution de chacun 
des participants que dans la mesure nécessaire pour payer les 
indemnités ou les arrérages de pensions échus. Ici, les primes sont 
payées à mesure que le droit à l 'assurance s 'acquier t ; seulement 
leur montant augmente ou diminue, selon que la proportion des 
sinistres dépasse la probabilité normale, ou lui reste inférieure 

En général, pour ne pas laisser les assurés dans l ' incerti tude 
absolue sur le montant de leur contribution, on commence par 
percevoir une prime fixe, calculée de manière à laisser un certain 
excédent, et l 'on restitue ensuite cet excédent, quand la liqui-
dation des opérations de chaque année a permis d'en calculer le 
montant exact. Le fonctionnement de l 'entreprise ressemble alors 
beaucoup à celui d 'une entreprise à primes fixes, avec pa r t a -e 
des bénéfices. Seulement, comme il n'y a pas d 'entrepreneur 
fournissant un capital pour couvrir éventuellement les mécomp-
tes, si la proportion d'accidents ou de décès s'écarte des probabi-
lités de telle sorte que la prime soit insuffisante, il faut couvrir le 
déficit par une prime supplémentaire. C'est un cas qui peut se 
rencontrer au début, quand le nombre des assurés n'est pas encore 
assez grand pour qu 'un écart sensible devienne absolument invrai-
semblable. Ainsi, le bénéfice que les assurés trouvent à n'avoir 
pas à rémunérer un entrepreneur, est compensé par un certain 
risque d'avoir à payer des cotisations plus fortes. Il faut, d'ailleurs, 
qu'ils comprennent dans le chargement de quoi intéresser les 
directeurs au développement des affaires, pour stimuler leur 
zèle et arriver assez vite à une clientèle suffisante. 

Quelquefois, pour éviter que le caractère indéterminé des char-
ges n'écarte le public, on fixe à l 'avance un maximum aux coti-
sations ; mais alors l 'assurance n'est plus complète, car en cas 
de déficit, il faut bien réduire les indemnités où les rentes via-
gères, puisqu'il n 'y a pas d'autres ressources sur lesquelles on 
puisse prélever de quoi les servir intégralement. 

Les mutualités les plus intéressantes, de beaucoup, au point 
de vue social, sont celles qui sont établies entre travailleurs, dans 
un esprit de solidarité. Elles se prêtent tout particulièrement à l'as-
surance des risques qui nécessitent des subsides temporaires, tels 
que la maladie, le chômage, risques que les entreprises d'assu-
rance négligent ou qu'elles écartent, en raison de la difficulté 
d'éviter les fraudes. Des ouvriers ou de petits employés qui se 
connaissent, qui se trouvent en rapports suivis les uns avec les 
autres, par suite de la communauté de la profession, du voisi-
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nage de l 'habitation, peuvent organiser des assurances mutuelles 
dans lesquelles ces fraudes sont moins à redouter. Si la division 
des risques est difficile à réaliser en pareil cas, la fédération des 
sociétés locales ou professionnelles permet à celles qui seraient 
particulièrement éprouvées, par une épidémie ou par une crise 
industrielle atteignant spécialement leurs membres , de trouver 
appui auprès de celles qui ne sont pas touchées p a r l e s mêmes 
causes d 'aggravation des charges. 

Les principales associations qui fonctionnent dans ces condi-
tions sont les sociétés de secours mutuels et aussi, en Angleterre, 
les trade-unions. 

En général, dans ces mutuali tés, c'est la cotisation qui est fixe, 
et non l ' indemnité due en cas de sinistre, de sorte que, quand les 
besoins dépassent les prévisions, c'est en se montrant plus difficile 
clans l 'allocation des secours, et en en réduisant le montant, que 
l 'on équilibre le budget. Sans doute, on peut, si les besoins s 'ag-
gravent, accroître un peu les cotisations ; mais on ne pourrait 
rendre permanente une augmentat ion notable, sans amener des 
défections nombreuses. Il n'y a donc pas, en réalité, assurance 
complète et absolue. 

Mais ce qui caractérise surtout ces organisat ions, c'est que 
presque jamais on ne calcule r igoureusement les cotisations 
d'après les risques. Dans une pensée de f ra terni té , on fixe la coti-
sation à un taux uniforme, sans surprime pour les mauvais ris-
ques ; c'est ainsi que l 'on ne tient pas compte de l 'âge, qui accroît 
cependant les chances de maladie et de chômage. Parfois , même 
pour l 'acquisition de retraites, on ne tient pas compte de l 'âge 
d'entrée, ce qui rend tout calcul des réserves impossible. Parfois 
aussi, dans les sociétés de secours mutuels, les femmes sont admi-
ses avec une cotisation moindre, tout en ayant droit aux mêmes 
secours que les hommes, ou bien les secours se règlent sur la situa-
tion de famille, sans qu'il en soit tenu compte dans les cotisations. 
Enfin, des donateurs ou des membres honoraires, appartenant 
aux classes aisées, contribuent très souvent à grossir les recettes, 
sans prétendre participer aux subsides. La charité joue donc un 
certain rôle dans le fonctionnement de ces entreprises. 

Tant que l ' insuffisance des versements des uns est compensée 
par la majorat ion des versements des autres, la fixation d'un 
taux uniforme, favorable aux plus exposés, est une application 
des idées de solidarité qui ne mérite que des éloges ; mais, dans 
le cas trop fréquent où l 'ensemble comporte un déficit sensible 
par rapport aux b ^ o i n s , il peut en résulter de graves mécomptes 
pour lft? intsireises. 
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Du moment où le paiement des cotisations ne confère pas un 
droit absolu à des allocations déterminées, il est très difficile 
d'en élever le montant suffisamment pour constituer d 'autres 
assurances que celles qui s 'appliquent à des situations temporai-
res, et qui ne comportent pas d 'engagements pour l 'avenir. Les 
sociétés de secours mutuels , en France, visent surtout le cas de 
maladie ; dans leurs dépenses, les soins médicaux et pharmaceu-
tiques entrent pour .30 p. 100 et les secours en argent aux malades 
pour 25 à 30 p. 100. Elles se chargent aussi des frais des obsè-
ques, auxquels la classe ouvrière attache beaucoup d' importance, 
et qui représentent 4 à 5 p. 100 de leurs dépenses. 

Les anciennes trade-unions anglaises consacrent aux secours 
analogues des sommes importantes. Maisc'est surtout aupo in tde 
vue du chômage que le rôle des unions professionnelles est impor-
tant et caractéristique. Nous ne parlons pas ici, bien entendu, du 
cas de grève, dans lequel l ' intervention financière de ces asso-
ciations joue un rôle capital, mais du cas de chômage involon-
taire, dans lequel beaucoup allouent des secours qui revêtent le 
caractère d'une sorte d 'assurance. Un grand nombre de trade-
unions interdisent à leurs adhérents d'accepter du travail à dos 
conditions moins favorables que celles qu'elles ont fixées, et en 
même temps, elles s 'engagent à allouer une somme voisine du 
salaire normal, à ceux d'entre eux à qui elles ne pourraient pas 
procurer un emploi dans ces conditions. Si, dans un centre indus-
triel, l 'ouvrage fait défaut, le chômeur reçoit une carte de voyage, 
avec laquelle il se transporte de l 'un à l 'autre des autres centres où 
l 'union a des branches locales, et chacune à son tour lui vient en 
a ide , cherche à le caser, ou lui donne un secours de route pour 
continuer ses recherches. Cette situation peut se prolonger assez 
longtemps, et si le nombre des ouvriers sans travail qui sont ainsi 
à la charge de l 'union s'élève trop, c'est un des signes qui peuvent 
amener celle-ci à reconnaître la nécessité de réduire ses exigences, 
(yis-à-vis des patrons, pour accroître la demande de travail. Mais 
H est évident que ce mode d'assurance exige une sélection soi-
gnée et une forte discipline, pour ne pas dégénérer en encourage-
a ient à la paresse, car le secours de chômage ne peut être continué 
¡indéfiniment à l 'ouvrier qui ne trouve pas à se caser, quand ses 
camarades n'y rencontrent pas de difficultés particulières. 

En France, les syndicats n 'ont pas, en général, des ressources 
suffisantes pour pratiquer l 'assurance contre le chômage ; la loi 
autorise les sociétés de secours mutuels à accorder des secours de 
chômage et à s 'occuper de placement, mais à condition d'affecter 



LA. MUTUALITÉ 2 2 3 

à ces objets des ressources spéciales, de manière à ce que les 
sommes réunies en vue de pourvoir aux autres besoins des asso-
ciés ne r isquent pas d 'être englouties par une grève prolongée. 

L 'ambit ion de la plupart des sociétés de .secours mutuels et des 
trade-unions serait d 'arr iver à assurer des retraites à leurs adhé-
rents ; mais elles perçoivent des cotisations bien trop faibles pour 
y parvenir. Pendant longtemps, aucun contrôle n 'a été exercé à 
cet égard ; au jourd 'hu i , on s 'en préoccupe dans tous les pays. 

En Angleterre , il y a une trentaine d 'années, des mesures 
législatives ont dû être prises pour prévenir le développement 
d ' insti tutions vouées à une faillite certaine. Un fonctionnaire 
spécial, le registrar général, est préposé à l ' enregis t rement des 
statuts des sociétés de secours mutuels , ou friendly societies, 
enregistrement sans lequel ces sociétés ne peuvent acquérir la 
personnali té civile ; il peut leur demander des justifications, leur 
refuser l 'enregistrement , si les engagements pris envers les 
associés sont hors de proport ion avec les ressources ; il peut 
même parfois prononcer leur dissolution. Les t rade-unions ne 
sont pas soumises à ce contrô le ; beaucoup des anciennes subi-
ront sans doute, dans un avenir prochain, une crise tenant à 
l ' insuffisance des réserves consti tuées pour les pensions, et il est 
très douteux qu'elles puissent augmenter les cotisations suff isam-
ment pour y parer .Les tendances prudentes et conservatrices, que 
le vieil unionisme puisait dans le développement des œuvres bien-
faisantes annexées à l 'organisat ion corporat ive,r isquent 'd 'ê t re fort 
compromises, le j ou r où cette situation apparaî tra . 

Eu France , cet ordre de préoccupations a été un de ceux qui ont 
rendu nécessaire la loi du 1e r avril 1898, par laquelle le régime des 
sociétés de secours mutuels vient d'être réformé. D'après cette loi, 
ces sociétés se rangent en trois catégories : celles qui sont recon-
nues d'utilité publique, par un décret individuel que leur confère 
la personnal i té civile et détermine les condi t ions de leur fonction-
nement ; celles dont les statuts sont approuvés par un arrêté 
ministériel, qui sont soumises aux conditions inscrites dans la 
loi, et jouissent de divers privilèges ; enfin les sociétés libres, 
qui n 'ont qu 'une personnali té civile restreinte. Les sociétés approu-
vées peuvent déposer leurs fonds à la Caisse des dépôts et consi-
gnations, et l ' intérêt qui leur est alloué est porlé à 4 1/2 p. 100, 
au moyen d 'un crédit inscrit au budget à l'effet de compléter, 
jusqu 'à concurrence de ce chiffre, l ' intérêt que la caisse tire du 
placement des fonds. P o u r les sociétés qui allouent des pen-
sions viagères ou organisent des assurances en cas de décès,, 
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l 'approbation ne peut être accordée que s'il est justifié que les 
statuts prévoient les recettes nécessaires pour y faire face, ce qui 
conduira nécessairement à établir, pour ce service, des cotisations 
bien plus fortes, variant avec l 'âge d 'entrée; au contraire, aucune 
condition n'est imposée aux sociétés libres, qui peuvent dès lors 
fai re naître chez leurs membres des espérances absolument 
injustifiées. 

Les sociétés de secours mutuels peuvent, d'après la loi, con-
stituer des pensions de retraite ou d'invalidité de deux manières: 
d 'abord, chaque société peut.consti tuer, à la Caisse des dépôts, 
un fonds commun à tous ses membres, dont les intérêts sont con-
sacrés à servir des pensions, le capital restant à la société, et par 
suite grossissant sans cesse. Il faut alors, pour qu'un membre 
obtienne une pension, que le revenu du fonds .commun offre les 
disponibilités nécessaires, de sorte que, dans les sociétés ancien-
nes, qui comptent beaucoup de membres âgés, chacun doit 
attendre fort longtemps son tour d'être doté. En second lieu, 
elles peuvent consti tuer des pensions sans se réserver le capital 
correspondant; ces pensions étaient prélevées, jusqu 'en 1898, sur 
leurs réserves disponibles, sans calcul précis des engagements 
pris vis-à-vis des associés ; désormais, elles devront être établies 
dans le système du livret individuel, au moyen de versements 
spéciaux faits au nom de chaque intéressé. 

Les retraites que les sociétés de secours mutuels constituent 
bénéficient des bonifications accordées par l 'Etat, dans les condi-
tions que nous exposerons à propos de la caisse nationale des 
retraites. Des subventions sont également allouées aux sociétés 
qui ne constituent pas de retraites. L'ensemble des subventions 
et bonifications d'intérêts allouées par l 'Etat à ces sociétés figure 
pour2.900.000 francs dans les comptes de l'exercice 1899, et pour 
;3.200.000 francs au budget de 1901 ; la loi exclut de leur béné-
fice les sociétés qui allouent soit des secours temporaires dépas-
sant S francs par jour , soit des pensions supérieures à 360 francs, 
soit des assurances en cas de décès excédant 3.000 francs. 

La loi de 1898, sur les accidents du travail, autorise les patrons 
à se décharger de la responsabilité des incapacités de travail de 
laible durée, en affiliant leurs ouvriers à des sociétés de secours 
mutuels. 

Il existait en France, en 1897, 11 355 sociétés de secours mu-
fuels, dont 8.211 approuvées ou reconnues d'utilité publique. 
Elles comptaient 1.540.000 membres participants et 265.000 mem-
bres honoraires ; l 'augmentation a été de 20 p. 100 en 5 ans, de 
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1892 à 1897; elle paraît s'être encore accélérée depuis. Les jour-
nées de maladies, qui représentent la principale charge, sont en 
moyenne de 5 à 6 par an et par membre. Les recettes atteignaient 
en 1897 37 millions, dont 23 provenant des cotisations et verse-
ments des membres participants, 6 de dons, subventions, cotisa-
tions des membres honoraires, 5 d'intérêts de fonds placés, etc.; 
leurs dépenses étaient de 29 millions. Leur avoir s'élevait à 263 
millions, dont 128 pour le fonds commun de retraites des sociétés 
approuvées. Le nombre des retraites qu'elles servaient, à divers 
titres, était de 63.000, s'élevant en moyenne au chiffre bien faible 
de 75 fr. environ ; pour tenir compte du cumul fréquent de pen-
sions imputées sur le fonds commun d'une part, sur le fonds de 
réserve de l 'autre, il faudrait réduire un peu le nombre des pen-
sionnés et accroître un peu le taux moyen des pensions. Ce der-
nier reste, en tout £as, très faible ; il varie peu d'une année à 
l 'autre, mais le nombre des pensionnés croît rapidement ; il a 
doublé depuis 10 ans. 

Si le développement de l'espèce d'assurance mutuelle que repré-
sentent ces sociétés est considérable, en France, depuis une 
cinquantaine d'années, il l'est bien plus encore en Angleterre. 
L'effectif des membres des friendly societies paraît atteindre 
6 millions et leur avoir 1 milliard 1/2 ou 2 milliards. Les coti-
sations, qui ne sont en moyenne que d'une quinzaine de francs 
par tête en France,^ atteignent une quarantaine de francs en 
Angleterre, ce qui permet d'accroître notablement les services 
rendus aux associés. 

C . — L E S CAISSES PATRONALES ET LES RETRAITES DES FONCTIONNAIRES. 

— Nous avons montré comment, soit dans leur intérêt propre, 
soit pour s'acquitter d'une obligation morale, beaucoup de patrons 
sont amenés à se préoccuper de procurer à leur personnel les 
bienfaits de l 'assurance. Dans la petite industrie, ils ne pourraient 
y arriver qu'en faisant ce qu'il est loisible aux ouvriers de faire 
eux-mêmes, c'est-à-dire en les affiliant à des entreprises étran-
gères à leur établissement, et il est fort rare qu'ils s'en char-
gent. Dans la grande industrie, au contraire, les patrons ont, à 
la fois, un plus grand souci des responsabilités qui leur incom-
bent, et des facilités spéciales pour organiser l 'assurance, si 
l'effectif de leur personnel est suffisant pour que la loi des grands 
nombres lui soit applicable ; c'est là que les caisses patronales 
ont pris un réel développement, surtout en ce qui concerne l'as-
surance contre les accidents et les retraites pour la vieillesse. 

L1Y. II, 15 
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Ces dernières ont même reçu une organisation générale dans les 
services de l 'Etat ; nous en étudierons le fonctionnement ici, et 
non dans le paragraphe suivant, puisque, vis-à-vis de ses agents, 
l 'Etat agit comme patron, et non comme détenteur de la puis-
sance publique. 

Souvent, les engagements pris vis-à-vis du personnel gardent 
une sorte de caractère poteslalif, la quotité des pensions et les 
conditions de leur obtention restant subordonnées à l 'apprécia-
tion des chefs d ' industrie. Plus souvent, un règlement fixe les 
bases de la liquidation. Tantôt le droit à pension est acquis par 
des retenues sur les salaires, auxquelles le patron ajoute une 
part contributive, tantôt les ressources sont fournies entièrement 
par le patron, en sus des salaires. Mais ce qui caractérise les 
inst i tut ions patronales d 'assurances, c'est que les indemnités ou 
les pensions constituent une dette personnelle du patron. 

Pendant longtemps, cet engagement personnel a été la prin-
cipale ou la seule garant ie des assurés. Les industriels qui 
avaient pris des engagements de celte nature faisaient rentrer le 
service des pensions dans les frais généraux de leur industrie, 
et si des réserves spéciales étaient constituées, notamment au 
moyen des retenues pratiquées sur les salaires, ces réserves 
étaient généralement très inférieures à celles qui eussent repré-
senté mathémat iquement les droits acquis par le personnel. 
Ainsi, pour la totalité ou pour la majeure partie des charges, 
on appliquait un système analogue à celui de la répartit ion, en 
rejetant le fardeau des pensions sur l 'avenir ; elles devaient être 
prélevées, au fur et à mesure des échéances, non pas bien 
entendu sur les contribuables ou sur les assurés futurs, comme 
quand le système de la répartit ion est appliqué dans l 'assurance 
obligatoire, mais sur les bénéfices futurs de l ' industrie. Les vices 
du système de la réparti t ion, tels que nous les avons exposés, 
se manifestaient alors pleinement. 

Ce régime encourageait l ' imprévoyance, à tel point que parmi 
les industriels qui l 'appliquaient, fort peu se rendaient compte 
de l ' importance des engagements pris. Les charges n'apparais-
saient que quand il commençait à y avoir des ouvriers assez 
anciens pour prendre leur retraite ; elles étaient alors sensibles 
dès le début, si l 'on avait au moins la sagesse d' imputer le 
capital nécessaire pour constituer la rente viagère sur l'exercice 
i)îi elle prenait naissance ; elles restaient longtemps faibles, 
xjuand on se bornait à inscrire, parmi les frais généraux, les 
a r ré rages échus ; puis elles devenaient peu à peu d'autant plus 
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écrasantes, que l'on avait omis de prendre à temps les mesures qui 
les eussent allégées, par le jeu des intérêts composés des primes. 

Pour les assurés, ce système ne comportait aucune garantie, 
car si rétablissement changeait de main, ils ne savaient plus où 
prendre leur débiteur, et si les aléas inhérents à toute entreprise 
amenaient une faillite, ils se trouveraient dépouillés des res-
sources sur lesquelles ils avaient compté. Pour parer à ces incon-
vénients, au moins dans la mesure où des ressources spéciales 
auraient été constituées pour le service des pensions de retraites, 
la loi du 27 décembre 1895 a décidé 1° que les sommes non utili-
sées sur les retenues et sur les versements statutaires du patron, 
avec leurs intérêts, deviendraient exigibles en cas de cession de 
l'établissement, si l 'acquéreur ne se substituait pas au cédant 
pour le service des pensions, 2° qu'en cas de faillile elles seraient 
affectées, par privilège, aux ayants droit. 

Mais un pareil privilège peut, à la fois, constituer une garantie 
insuffisante pour les assurés et une cause de perte pour les 
autres créanciers, que rien n'avertissait de l 'indisponibilité de 
l'actif de leur débiteur. Aussi, pour l 'avenir, la même loi a-t-elle 
décidé que les retenues faites sur les salaires et les contributions 
fournies par les patrons, en vue des retraites, devraient être ver-
sées à la Caisse nationale des retraites, dont nous étudierons 
l 'organisation dans le paragraphe suivant, au compte d'un livret 
individuel établi pour chaque intéressé ; les patrons ne peuvent 
se soustraire à celle prescription qu'en instituant soit des caisses 
spéciales à un établissement, soit des caisses syndicales, dans les-
quelles les réserves mathématiques afférentes aux engagements 
seront constituées en valeurs d'une nature déterminée, dont les 
statuts seront approuvés par décret en Conseil d 'Etat , et qui 
seront soumises aux vérifications de l'Inspection des finances. 
L'obligation d'immobiliser ainsi des sommes considérables, et de 
se soumettre à l 'intervention administrative, a décidé beaucoup 
de patrons soit à recourir au système du livret individuel sur la 
Caisse nationale, soit à supprimer toute organisation régulière, 
en ne donnant plus de pensions que sous la forme de secours 
annuels sans engagement ferme, si bien que, jusqu'ici, il n 'a élé 
consti tué aucune caisse autorisée suivant les prévisions de la loi. 

Le système du livret individuel, qui se généralise de plus en 
plus, a cette conséquence, que les versements faits au nom d'un 
.ouvrier lui sont acquis, quelle que soit l 'époque à laquelle il 
quitte une maison. C'est évidemment un avantage, au point de 
vue de sa liberté ; par contre, le patron est moins porté à s 'im-



(228 L E S ASSURANCES SOCIALES 

poser des sacrifices qui profitent aux nomades autant qu'aux vieux 
serviteurs. On a prétendu, il est vrai, que ceux-ci risqueraient fort 
d'être frustrés , si le droit à pension dépendait de la durée des 
services, parce que le patron renverrait les ouvriers approchant 
de la retraite, pom- rompre ses engagements envers eux ; cette 
allégation suppose, chez les chefs d'industrie, une méconnais-
sance de leurs vrais intérêts bien invraisemblable, et la faculté 
donnée aux t r ibunaux, par la loi de 1890, de tenir compte des 
engagements pris pour les retraites, clans l'allocation des indem-
nités dues, en cas de résiliation du contrat de louage d'ouvrage, 
eut suffi à parer à celte éventualité improbable. 

Que l'on considère comme un bien ou comme un mal la sup-
pression du lien que la caisse patronale créait entre le patron et 
l 'ouvrier, on doit reconnaître que cette organisation comportait 
t rois avantages, dont le premier se retrouverait clans le système 
de l 'assurance obligatoire, mais dont les deux autres sont pro-
pres aux caisses patronales. 

Le premier, que nous avons déjà indiqué page 207, consiste 
en ce que, l 'assurance étant collective, on peut faire profiter les 
veuves et les orphelins de l 'accroissement tontinier et de la 
longue durée des versements, en calculant, dès l 'entrée en service, 
les primes à payer par tous les inscrits, d'après la nuptialité et la 
natalité moyennes . Au contraire, dans le régime du livret indi-
viduel, la réversibilité sur les veuves et les enfants, admise dans 
la plupart des caisses patronales, ne peut entrer dans les calculs 
qu'après le mar iage ou la naissance. Sans doute, la plupart des 
règlements de retraites patronales sont très imparfaits comme 
assurances en cas de décès prématuré, puisqu'ils subordonnent 
la pension de la veuve à une certaine durée de services; mais on 
aurait pu les améliorer à cet égard, en gardant les avantages du 
régime de l 'assurance collective. 

La seconde supériorité des caisses patronales, c'est que, pour 
la nombreuse catégorie des employés dont le traitement va en 
croissant avec la durée des services, on peut calculer les retraites 
d 'après le dernier traitement, représentant les ressources qui 
disparaissent par la cessalion de l'activité, tout en proportion-
nant les versements annuels aux salaires touchés dans les 
diverses périodes de la carrière. Sans doute, cela complique le 
calcul des primes et des réserves, en y faisant entrer un élément 
de plus, la probabilité d 'avancement spéciale à la carrière ; mais, 
si l ' incerli tude de cet élément rend le calcul moins précis, c'est 
un inconvénient médiocre, du moment où les erreurs sont cou-
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vertes par la garantie subsidiaire que donne l 'engagement per-
sonnel du patron. 

Le troisième et le principal avantage des caisses patronales, 
c'est de résoudre la difliculté, presque insurmontable autrement, 
que présente l 'appréciation de Y invalidité, appréciation néces-
saire, cependant, pour éviter, soit d'accroître inutilement les char-
ges par des pensions prématurées, soit de laisser sans ressources 
beaucoup d'hommes vraiment incapables de travailler jusqu 'à 
l'âge fixé pour la retraite, si celui-ci est assez reculé. Or, le 
patron a intérêt, à la fois, à ne pas payer des pensions à des 
agents encore valides, qu'il faudra remplacer dans leur emploi, 
et à ne pas continuer à payer un traitement à ceux qui ne le 
gagnent plus réellement; on peut donc s'en remettre à lui, dans 
une large mesure, pour fixer l'âge d'admission à la retraite. Ici 
encore, il y aurait lieu d'améliorer la plupart des règlements pa-
tronaux, qui ne prévoient pas de pension en cas d'invalidité très 
prématurée ; mais on ne saurait prévoir ces pensions sans prendre 
des précautions pour éviter qu'un agent encore valide se fasse 
liquider une pension d'un côté, pour aller le lendemain gagner 
un salaire de l 'autre ; il n'est pas douteux qu' à cet égard, on ne 
peut imaginer un meilleur critérium que celui qui résulte du 
système dans lequel le droit à pension s'ouvre, le jour où le 
patron refuse de garder un agent en service actif, en raison de 
son incapacité de continuer son service. 

On peut donc se demander si l 'engouement actuel pour le 
système du livret individuel est justifié, surtout avec les lacunes 
des règlements de la Caisse nationale, qui n 'admettent pas la 
réversibilité des pensions sur les veuves ou les orphelins. Nous 
inclinons à croire, quant à nous, qu'il eut mieux valu tâcher de 
développer et d'améliorer le système des caisses patronales, en 
les soumettant à des règles moins rigoureuses, que de les suppri-
mer en fait, comme y tend la loi de 1895. 

Une enquête faite en 1896 par l'Office du travail a constaté, 
dans les établissements industriels soumis à l'Inspection du tra-
vail, l 'existence d'environ 200 organisations de retraite, compor-
tant 100.000 participants. Il faudrait y ajouter d'abord environ 
10.000 participants pour les entreprises de transports autres que 
les chemins de fer, puis un chiffre inconnu pour les maisons de 
banque ou de commerce, laissées en dehors de l 'enquête. Il en 
existe, en outre, un certain nombre d'institutions de retraites que 
les patrons n'ont pas fait connaître, ou qu'ils ont constitué sous 



(230 LES ASSURANCES SOCIALES 

des formes spéciales, pour ne pas tomber sous le coup de la loi de 
1895 ; c'est ainsi que le comité des Forges de France a créé, sous 
la forme d 'une société anonyme, une caisse syndicale englobant 
toute la grande métallurgie. Enfin les plus importantes, de 
beaucoup, parmi les organisations patronales de retraites ou de 
secours, rentrent dans les trois catégories ci-après, qui ne figu-
rent pas dans la statistique de 1896. 

Io Mines. — L'emploi permanent de presque toute la popula-
tion ouvrière de certains pays par de grandes entreprises a amené, 
depuis longtemps, un grand développement des institutions 
patronales dans l ' industrie minière ; le fait que les ouvriers y 
entrent très jeunes et y touchent ,pendant de nombreuses années, 
un salaire fixe, facilite la constitution des retraites. Une enquête 
faite en 1892 a constaté l 'existence de caisses dans 97 établisse-
ments , occupant 126.000 ouvriers, sur 146.000 employés à cette 
époque dans l ' industrie minière. Mais les réserves ne représen-
taient pas le quart de la valeur actuelle des pensions liquidées, 
ne laissant rien pour représenter les pensions en cours d'acquisi-
tion. Laioi du 29 juin 1894,destinée à remédier à cette situation, 
a dérogé au droit commun de l ' industrie en France, en rendant 
l ' institution de retraites obligatoire pour les ouvriers mineurs . 
Les patrons sont tenus d'y affecter, chaque année, une retenue 
de 2 p. 100 qu'ils opèrent sur les salaires, et une contribution 
égale, mise à leur charge par la loi. Ils versent ces sommes à la 
Caisse nationale, au compte individuel de chaque ouvrier, à 
moins qu'ils ne préfèrent constituer des caisses patronales soumi-
ses au contrôle de l 'Etat ; mais aucun n'a usé de celte dernière 
faculté, et les anciennes caisses ne fonctionnent plus que pour la 
l iquidation des opérations en cours. Sous le régime nouveau, les 
pensions atteindront environ 300 francs après 35 années de travail. 

Des caisses de secours, alimentées par une retenue sur les 
salaires pouvant atteindre 2 p. 100, par une contribution des 
patrons égale à la moitié de celle des ouvriers, et par le produit 
des amendes, sont également obligatoires ; les conseils qui les 
adminis t rent sont en major i té élus par les ouvriers. Ces caisses 
comprennent environ 164.000 participants, et ont un budget de 
5.456.000 fr . , dont 3.246.000 fr. fournis par les re tenues ; le 
nombre moyen des jours de maladie est de 10 par sociétaire. 

2° Les chemins de fer. — Toutes les grandes compagnies, et 
un certain nombre de petites, ont institué des caisses de retraites 
auxquelles participent tous les employés commissionnés, c'est-à-
(Hretous ceux qui, après un certain stage, ont été inscrits dans 
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le personnel permanent, et même une partie des autres. Le droit 
à pension s'ouvre généralement après 55 ans d'âge et 23 ans de 
service, et les pensions varient, suivant les cas, entre la moitié 
ou les deux tiers et même les trois quarts du dernier traitement ; 
elles sont réversibles pour moitié sur les veuves ou les orphe-
lins des agents ayant acquis des droits à la retraite. 

Pour constituer des couvertures en rapport avec ces pensions 
élevées, il faut des primes considérables, et leur taux doit être 
d'autant plus élevé, que les retenues et les versements des com-
pagnies sont proportionnels aux traitements, de sorte que les 
primes du début, dont les intérêts se capitalisent pendant le plus 
longtemps, sont les plus faibles.. A l'origine, les compagnies fai-
saient des retenues de 3 à 3 p. 100 sur les salaires, et y joi-
gnaient des versements égaux, sans qu'aucun calcul précis eût 
déterminé ces chiffres. Des calculs faits dans ces dernières 
années ont montré que, si l'on supposait que les fonds fussent 
placés à 3,5 p. 100, il fallait des versements totaux d'environ 
13 p. 100 des traitements pour représenter, chaque année, la 
valeur actuelle des droits en cours d'acquisition, et que toute 
réduction de 1/4 p. 100 dans le taux de l'intérêt obligeait à 
accroître ces versements d'environ 1 p. 100. Pour constituer des 
couvertures convenables, et aussi pour combler le déficit du 
passé, les compagnies ont dû porter leurs cotisations à 10, 12 
et 15 p. 100 des traitements ; les retenues ont été portées à 
6 p. 100 dans quelques cas. Mais, effrayées par l 'énormité des 
réserves à encaisser, plusieurs compagnies ont pris le parti de 
recourir à la Caisse nationale, dans la mesure la plus large com-
patible avec les lois qui régissent cette institution, en y faisant 
les versements afférents à chaque agent, au compte d'un livret 
individuel pris à son nom. Les caisses patronales ne fonction-
nent plus, dans ce cas, que pour recevoir les primes excédant les 
maxima fixés par la Caisse nationale, et pour ajouter à la pension 
servie par cette caisse le supplément correspondant à ces primes. 
La Compagnie d'Orléans, qui a toujours suivi un système ana-
logue, n'a pas de caisse, et prélève sur les bénéfices de chaque 
année le capital nécessaire pour compléter les rentes viagères 
promises aux agents qui arrivent à la retraite. 

En 1899, sur un effectif total de 270.000 agents des chemins de 
fer d'intérêt général, 200.000, tant employés de tout grade qu'ou-
vriers, participaient aux institutions de retraite, et les pensionnés 
étaient au nombre de 47.000. Les retenues montaient à 12 mil-
lions et les versements réguliers des Compagnies à 38 millions. 
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Les réserves atteignaient déjà 456 millions, malgré le concours 
demandé à la Caisse nationale, et ce chiffre laissait encore subsis-
ter un déficit considérable. 

Des caisses de secours, existant sur certains réseaux, reçoivent 
annuellement environ d million de retenues sur les traitements 
et 6 millions d'allocations fournies par les Compagnies 

La loi d u 27 décembre 1890 avait soumis à l 'approbation du 
ministre des Travaux publics les statuts des caisses de retraites 
des chemins de fer. La difficulté d'établir le calcul mathématique 
des réserves, et surtout de réunir des données assez exactes, en 
ce qui concerne la marche de l 'avancement, le nombre et l 'âge 
moyen des veuves et des enfants, avait relardé l'application de 
cette loi, quand est intervenue la loi générale de 1895. Les décrets 
d 'approbation des caisses patronales prévus par cette loi n 'ont pas 
encore été r endus ; mais l 'approbation administrative implicite, 
résultant de l ' inscription des charges relatives aux retraites dans 
les comptes réglés par le Ministre, no laisse planer aucune incer-
titude sur le caractère régulier du fonctionnement de ces insti-
tutions, au point de vue des rapports financiers avec l 'Etat. On a 
proposé, récemment, de décider que la loi de 1895 ne serait pas 
applicable aux grandes Compagnies. Leur situation financière 
offre, en effet, assez de garanties pour qu'on no les soumette pas, 
en ce qui concerne les placements, aux règles strictes que celte 
loi a posées, et qui ne permettent guère de tirer des réserves 
plus de 3 p. 0 / 0 ; mais il importe de maintenir les caisses des 
Chemins de fer sous l 'empire des dispositions législatives qui 
donnent au service des retraites le caractère d'une charge de 
l 'entreprise, la suivant, avec l'actif des caisses, en quelques mains 
qu'elle passe, car ces dispositions peuvent seules assurer la con-
tinuation de ce service après l 'expiration des concessions. 

3° L'Etat patron. — Une loi de 1790 a prévu l'allocation, aux 
fonctionnaires, de pensions ayant le caractère de récompenses 
nationales. En outre, diverses administrat ions avaient institué 
des caisses de retraites qui, pour la plupart, se trouvaient au 
milieu du siècle en déficit considérable. La loi du 9 ju in 1853 a 
prescrit leur liquidation, et institué des pensions au profit de 
tous les employés de l 'Etat ayant (suivant les emplois) 25 ou 30 ans 
do service et 55 ou 60 ans d'âge. Le taux de ces pensions atteint 
généralement la moitié, et exceptionnellement les deux tiers du 
dernier traitement, sans pouvoir dépasser 6.000 francs, et elles 
sont réversibles pour un tiers sur les veuves et les orphelins mi-
neurs. Pour constituer les retraites, l 'Etat retient 5 p. 100 des 
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traitements, et le 1" douzième de toute augmentation. Mais n'ap-
pliquant pas le système de la couverture, qu'il impose cependant 
aux autres patrons, il inscrit les retenues en recelte au budget 
de chaque année sans les capitaliser, et sert les pensions au 
moyen de ses ressources générales. En 1899, les retenues ont pro-
duit 28 millions, tandis que les pensions en ont absorbé 76. Le 
nombre des pensionnés est d'environ 90.000, et l'âge moyen 
d'admission à la retraite, qui était jadis de 58 ou 59 ans, est des-
cendu à 57 ans. Le personnel soumis aux retenues s'élève à 
environ 270.000 fonctionnaires. 

Les départements et les grandes villes ont institué, en géné-
ral, pour leur personnel, des caisses de retraites, établies en 
principe dans le système de la couverture; mais celles qui sont 
anciennes ont souvent des réserves très insuffisantes. 

L'Etat alloue, en outre, des pensions aux anciens militaires et 
marins, en percevant, sur les officiers seulement, des retenues 
qui ont un caractère purement fictif, puisqu'une somme égale 
est ajoutée à la solde. Les pensions sont acquises après 25 ou 
30 ans de service; leur maximum est fixé à des chiffres qui, pour 
les officiers représentent environ les deux tiers ou les trois quarts 
de la solde ; elles sont réversibles sur les veuves, pour un liers 
en ce qui concerne les officiers, et pour moitié en ce qui concerne 
les sous-officiers et les soldais. Ceux-ci peuvent même obtenir, 
après 15 ans de services, des retraites proportionnelles, variant 
de 360 à 600 francs, également réversibles pour moitié sur les 
veuves; la longue durée pendant laquelle sont servies ces pen-
sions, qui ne sont subordonnées à aucune condition d'âge ou 
d'invalidité, en fait une charge fort lourde. Le nombre des mili-
taires qui acquièrent des droits à des pensions, en vertu de ces 
diverses dispositions, dépasse 100.000. Avec les suppléments 
servis pour relever au niveau actuel le taux des pensions ancien-
nes, liquidées d'après un tarif moins avantageux, les pensions 
militaires de la guerre et de la marine figurent, dans les comptes 
de l'exercice 1899, pour 143 millions, distribués à 140.000 par-
ties prenantes. 

Enfin l'Etat, les départements et les communes emploient, en 
dehors des fonctionnaires, un grand nombre d'ouvriers, dont 
beaucoup ne bénéficient d'aucune des catégories de pensions 
énumérées ci-dessus; en général, les règlements prescrivent que 
des retenues seront faites sur leurs salaires, pour être versées à 
la Caisse nationale des retraites, et des crédits sont inscrits au 
budget pour bonifier les pensions de ceux à qui leur livret indi-
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viduel ne procurerait que des retraites insuffisantes. Ce régime est 
appliqué, notamment, à 37.000 employés des manufactures de 
l 'Etat et des établissements de la guerre, et à 42.000 cantonniers. 

D . — L E S CAISSES D ' E T A T . — En dehors des institutions d'assu-
rance qu'il organise, en tant que patron, au profit do ses propres 
employés, l 'Etat peut en créer d 'autres, constituant une sorte de 
service public, pour en faire profiter soit tous les citoyens, soit 
seulement certaines catégories d 'entre eux. Il peut y être amené, 
en dehors de toute mesure coercitive, par le désir de suppléer à 
l ' insuffisance de l'initiative privée, en cherchant à propager les 
assurances portant sur des sommes minimes, que les Compagnies 
ne croient pas avoir intérêt à développer; quand il rend l 'assu-
rance obligaloire, il ne peut guère se dispenser de créer et de 
mettre à la disposition de ceux qu'il y assujettit , des établisse-
ments leur fournissant les moyens de se conformer à la loi, clans 
le cas où il ne s'en créerait pas spontanément . 

Les établissements publics fonctionnent d'ordinaire en concur-
rence avec les établissements libres ; parfois, on a réclamé pour 
eux un véritable monopole, en vertu de théories que nous discu-
terons dans les conclusions du présent chapitre. 

Les part isans du développement des caisses d 'Etat les préconi-
sent, souvent, comme un moyen d'affranchir les assurés du lourd 
prélèvement nécessaire pour couvrir les frais généraux et pour 
rémunérer le capilal des Compagnies d'assurance ; mais on n'a 
jamais établi qu'en celle matière, plus qu'en toute autre, l 'Etat 
pût rendre les mêmes services à moindre frais que les entreprises 
privées. Si, parfois, l 'administration des établissements qu'il gère 
semble très économique, cet avantage apparent s'explique d'ordi-
naire par ce fait, qu 'une partie des frais est rejelée sur le budget. 
Souvenl aussi, on constate une économie réelle, mais elle est 
due à la suppression de bien des rouages dont l 'absence diminue 
notablement l'efficacité de tout l 'organisme. Ainsi, les caisses 
d 'Elat ne font pas les placements en immeubles, dont la gestion 
exige un certain personnel; mais par suite, le revenu tiré de 
leurs réserves subit tout entier les effets de la baisse du taux de 
l ' intérêt des valeurs mobilières de tout repos, ce qui rend l'assu-
rance plus coûteuse. Elles ne constituent pas des services d'étu-
des s ' ingéniant à découvrir des combinaisons multiples qui 
répondent aux besoins et aux goûts divers des assurés, elles ne 
paient pas de commissions à des agents chargés d'attirer la clien-
tèle, et par cela même, leur propagande est très peu efficace. 
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Elles imposent généralement aux assurés des formalités et des 
dérangements qui constituent une aggravation sensible des char-
ges leur incombant, tandis que les Compagnies privées ont grand 
soin de leur épargner ces perles de temps en recueillant les pri-
mes à domicile, en allant régler les sinistres sur place, etc. 

L'incapacilé des établissements publics à développer, par la 
persuasion seule, des opérations utiles, même quand ils offrent 
à leur clientèle l'appât du bon marché réalisé grâce à des sub-
ventions spéciales, a été mis en lumière d'une façon très remar-
quable par les assurances d'Etat. Déjà, en matière d'assurances 
contre l'incendie, les institutions publiques qui existaient, en 
Allemagne, bien avant les Compagnies privées, n'ont pu garder 
qu'un tiers environ de la clientèle. En matière d'assurances sur 
la vie ou contre les accidents, l 'Etat, en France, a fondé trois 
Caisses dont les résultais ont été pour ainsi dire nuls, au point 
de vue du développement des assurances individuelles : leur 
clientèle a été constituée à peu près uniquement par des admi-
nistrations publiques ou privées qui, voulant organiser l 'assu-
rance collective de leur personnel, ont reconnu qu'elles avaient 
avantage à rejeter sur ces caisses publiques la responsabilité de 
la constitution des réserves. Ainsi, en dehors des cas où c'est 
l 'Etat lui-même qui utilise, pour ses agents, les caisses qu'il a 
créées, son intervention n'a servi qu'à donner une forme spéciale 
à certaines organisations patronales; elle n'a pas contribué effi-
cacement à élargir le champ des assurances. Si, depuis quelques 
années, la Caisse nationale des retraites a vu sa clientèle s'ac-
croître considérablement, parce que les conditions nouvelles 
imposées par diverses lois, ou la tension qui existe souvent dans 
les rapports entre les ouvriers et leurs patrons, ont porté ceux-ci 
à s'adresser plus souvent à elle, nous avons vu qu'il n'est nulle-
ment établi qu'il y ait là un progrès réel. 

Les institutions créées en France, pour organiser l 'assurance 
par l 'Etat, sont au nombre de cinq. Elles ont le caractère A'éta-
blissements publics, ayant une personnalité propre, gérés par 
des conseils d'administration indépendants, et dont les recettes 
doivent couvrir les frais, sauf les subventions qui leur sont 
allouées sur les crédits budgétaires. Les trois premières que 
nous étudierons offrent au public des services pour lesquels il lui 
est loisible de s'adresser à d'autres entreprises; les deux autres 
ont, au contraire, une clientèle forcée. 

1" La caisse d'assurances en cas de décès, créée en 1868, n'a 
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pour ainsi dire pas d 'autre clientèle que les sociétés de secours 
mutuels, admises à y contracter des assurances collectives dans 
des conditions onéreuses pour la caisse nationale. Le bénéfice de 
ces assurances ne profite d'ailleurs presque jamais aux familles 
des mutualistes sur la tète de qui elles reposent, et est employé 
généralement à grossir le fonds commun de retraites. Une loi du 
17 juillet 1897 a autorisé la caisse à faire des assurances mixtes, 
comportant le paiement de la somme convenue à l 'assuré lui-
même, s'il vil encore à une date déterminée. 

2° La caisse d'assurances contre les accidents a reçu des sub-
ventions considérables, destinées à lui fournir les moyens d'offrir 
des conditions avantageuses au public, et cependant elle n'a pres-
que pas eu, jusqu' ici , d 'autre clientèle que celle des sapeurs-pom-
piers, inscrits d'office par l 'administrat ion. Elle n 'assurai t pas 
l ' invalidité partielle, qui est cependant l'effet de beaucoup le 
plus fréquent des accidents. Une loi du 24 mai 1899 a étendu ses 
opérations à tous les cas de décès ou d'invalidité permanente 
engageant la responsabilité des patrons d'après la loi de 1898, et 
en conséquence, des tarifs divers ont été établis, suivant les ris-
ques que comportent les diverses industries. L'expérience n'a pas 
encore permis d'apprécier l'effet de ces mesures. L'invalidité 
temporaire reste en dehors des opérations de celte instilulion, ce 
qui rend toujours incomplète l 'assurance contractée auprès d'elle. 

3° La caisse nationale des retraites pour la vieillesse, que nous 
avons déjà mentionnée à diverses reprises,sert des renies viagères 
immédiates ou différées, à capital réservé ou à capital aliéné, dont 
l 'âge d'entrée en jouissance peut varier de 80 à 65 ans. Les tarifs 
sont établis sur le principe de l ' indépendance des versements : 
chaque prime donne droit à la rente calculée d'après son mon-
tant, d 'après l 'âge du déposant et d'après le taux d'intérêt en 
vigueur, sans engagement pour les versements ul térieurs. Aucune 
pension ne peut être rendue réversible sur une autre tête, mais 
les versements faits pendant le mariage profilent nécessairement 
pour moitié à chacun des conjoints, séparément. 

Insti tuée on 1850,1a caisse des retraites fonctionnait ,au début, 
comme institution d 'amort issement , en annulant les titres de 
dette perpétuelle de l 'Etat achetés avec les primes, et en les rem-
plaçant, sur le grand-livre, par une dette viagère qui s'éteignait 
au fur et à mesure des décès ; mais le taux qui servait de base 
aux tarifs étant devenu très supérieur au taux courant de l'inté-
rêt, une clientèle bourgeoise assez importante avait été attirée 
par cet écart, très onéreux pour l 'Etat. La loi organique de 1886 
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a décidé qu'à l 'avenir, le taux servant de base au tarif serait cal-
culé d'après le revenu moyen du portefeuille, composé de titres 
de rente et de prêts aux communes et aux départements ; le taux 
actuel est de 3,5 p. 100. Pour réserver le bénéfice de l ' institution 
aux petits déposants,on a fixé à 1.200 francs le maximum des ren-
tes servies, et à 500 fr. celui des versements individuels admis 
dans une même année. 

Les versements reçus en 1899, par la caisse des retraites, s'élè-
vent à'46.914.000 fr. , portant sur 748.000 comptes, dont 34.000 
seulement ont le caractère individuel ; dans les comptes collectifs, 
le personnel des mines, des chemins de fer et des administra-
tions publiques entre pour les neuf dixièmes. Les rentes servies 
atteignaient 34.900.000 fr. pour 237.000 parties prenantes. Ce 
qui montre bien l 'importance que les ouvriers attachent à laisser 
un capital à leurs héritiers, c'est que, le choix leur étant généra-
lement laissé, 55 p. 100 des versements sont faits à capital réservé. 
Le capital des réserves de la caisse atteint 950 millions. 

L'art . 11 de la loi du 20 juillet 1886 autorise, en cas de bles-
sures graves ou d'infirmités prématurées, la liquidation anticipée 
des pensions et leur bonification, au moyeu d'une subvention, 
jusqu'à concurrence de 360 francs par an. De plus, en vertu 
d 'une loi du 31 décembre 1895, l 'Etat consacre chaque année un 
crédit spécial (s'élevant actuellement à 1.200.000 fr.) à verser à 
la caisse les capitaux nécessaires pour majorer , dans les mêmes 
limites, les rentes viagères acquises par des personnes remplis-
sant les trois conditions ci-après : 1° n'avoir pas des ressources 
totales excédant 360 francs ; 2° avoir atteint un âge fixé primiti-
vement à 70 ans et ramené depuis à 65 ans ; 3° justifier d 'un 
nombre d'années de prévoyance qui devait être de 15 au début, 
et qui croitra progressivement jusqu'à atteindre le chiffre défini-
tif de 25 en 1905. Ces majorations ne s'appliquent qu'aux rentes 
viagères servies par la caisse nationale ou par les sociétés de 
secours mutuels, de sorte que les subventions de l 'Etat sont ré-
servées à ceux qui ont fait acte de prévoyance sous ces deux 
formes spéciales, sans que rien ait averti, dans le passé, les tra-
vailleurs prévoyants qui, ayant préféré s'adresser à d'autres 
institutions, ne profitent pas de cet avantage. 

4° Caisse des invalides de la marine. — Cette caisse diffère des 
précédentes, en ce qu'elle a pour objet d'assurer le fonctionne-
ment d 'une assurance obligatoire. Cette assurance, la seule qui 
eût ce caractère, en France, avant la loi do 1894 sur les ouvriers 
mineurs,a une origine fort ancienne, car elle remonte au xvn 's iè-
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cle : en insti tuant l 'inscription marit ime, qui constituait une 
charge toute spéciale pour les marins, puisqu'elle leur appliquait 
le service militaire obligatoire à une époque où les autres sujets 
du roi n'y étaient pas soumis, Colbert posa le principe de l'insti-
tution de pensions de retraites à leur profit. La caisse des invali-
des perçoit une retenue de 3 p. 100 sur les salaires de tous les 
inscrits ; elle alloue des pensions dites demi-soldes à ceux qui 
justifient de 300 mois de navigation, et des secours aux veuves 
et aux orphelins. L'ensemble de ces charges atteint environ 17 
millions, tandis que le produit des retenues ne monte pas à 2 mil-
l ions; la différence est comblée par le revenu des rentes apparte-
nant à la caisse, qui produisent 3 millions et demi, et par une 
subvention de l 'Etat , s 'élevant à 11 millions et demi en 1899. Le 
nombre des participants est d 'environ 120.000. 

5° Caisse de prévoyance et de secours entre les marins français 
contre les risques de leur profession. — Cette caisse a été insti-
tuée , comme annexe de la précédente, par une loi du 21 avril 
1898, qui étend aux accidents l 'obligation de l 'assurance, en 
vigueur depuis si longtemps pour les inscrits marit imes en ce qui 
concerne la vieillesse. Sa ressource principale est une cotisation 
égale à celle de la caisse des invalides, fournie obligatoirement 
moitié par les marins, moitié par les patrons. En cas d'insuffi-
sance de ces ressources, l 'Etat y pourvoirait. La caisse devra 
allouer des pensions, dont le lauv est fixé, tant aux marins rendus 
invalides par des accidents qu'aux veuves et aux orphelins de 
ceux qui périssent dans des naufrages. 

La revue que nous venons de passer, des institutions d'assu-
rances existant en France, montre que, dès à présent , l 'organisa-
tion des pensions de retraite est à peu près générale pour les 
agents des services publics et pour le personnel de grandes 
industries des chemins de fer, des mines et de la navigation mari-
time. Dans les autres industries, les institutions patronales assu-
rent des retraites à 4 p. 100 seulement du personnel total, et 
elles profitent presqu'exclusivement aux ouvriers de grands éta-
blissements. Enfin, parmi les adhérents aux sociétés de secours 
mutuels , l 'évaluation la plus autorisée porte à 300.000 environ le 
nombre de ceux qui ont l 'espérance d'obtenir des retraites, bien 
minimes à la vérité. 

Il est difficile de chiffrer le nombre total des citoyens français 
qui bénéficient ainsi do l 'assurance, en raison des lacunes de la 
statistique, et des doubles emplois que comportent les diverses 
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catégories de caisses. Il semble qu'au total, on puisse évaluer aux 
environs de 2 millions le nombre total des participants à des 
assurances contre la maladie, à environ 1.500.000 le nombre de 
ceux qui acquièrent les droits à des pensions de retraite. Il con-
vient, d'ailleurs, de remarquer que ce total comprend les officiers 
et les employés de l'Etat ou des grandes administrations, qui ne 
rentrent pas dans la catégorie des ouvriers, mais dont la majorité 
a, comme ceux-ci, le salaire pour ressource unique ou principale. 

V. Les assurances obligatoires et les retraites en Alle-
magne et dans quelques autres pays ; résultats financiers 
et statistiques. — L'effort le plus considérable, de beaucoup, 
qui ait été fait pour arriver à la généralisation de l 'assurance, est 
constitué par la législation allemande, dont le principe a été posé 
dans un rescrit de l 'empereur Guillaume, en 1881. Cette législa-
tion groupe les assurances en trois catégories : 1° la maladie, 
2° les accidents de travail, 3° l'invalidité prématurée ou la vieil-
lesse. Elle laisse donc en dehors de son champ d'action le chô-
mage, pour lequel cette exclusion se justifie par les considérations 
spéciales que nous avons indiquées, et aussi, ce qui s'explique 
moins, le cas de décès prématuré ne résultant pas d'un accident 
du travail. Elle no tient aucun compte, dans la fixation des allo-
cations données à l 'assuré hors d'état de gagner sa vie, du nom-
bre de personnes à sa charge ; ainsi, sauf pour le cas très rare de 
décès causé par un accident du travail, l 'Empire n'a pas tenté 
d 'organiser ce qui serait, à notre avis, la principale raison d'être 
des assurances étendues obligatoirement à toute une collectivité, 
l 'assurance au profit des femmes et des enfants mineurs, basée 
sur la nuptialité et la natalité moyennes. 

Nous ne pouvons donner ici qu'un aperçu d'une législation 
extrêmement complexe. Nous lâcherons d'en résumer les traits 
essentiels, en laisant de côté les mesures de détail ou celles qui 
règlent des cas exceptionnels. Les résultats statistiques que nous 
d ' i i s s'impliquent à l 'année 1899, dans laquelle la population 
de l 'Empire atteignait 55 millions d'habilants. 

Le principe fondamental de tout le système est l 'obligation, 
imposée au patron, d'assurer tous ses ouvriers et ceux de ses 
employés dont le salaire est inférieur à 2500 francs par an, en 
supportant une partie des cotisations, et en retenant sur feurs 
salaires la part qui leur incombe. Faute de le faire, il encourt des 
amendes assez élevées. Les petits entrepreneurs, ou les ouvriers 
qui ne travaillent chez autrui qu'occasionnellement, ont la fa-
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cuité de participer aux avantages des assurances dans un certain 
nombre de cas, s'ils le veulent. 

P o u r le fonctionnement de l 'assurance, des caisses officielles 
ont été instituées, et l 'assurance contractée auprès d'une institu-
tion libre ne dispense de l 'inscription à ces caisses que dans les 
cas prévus par la loi. Tout un système d'inspection a été organisé. 
La mission de statuer sur l'allocation des indemnités, a été con-
fiée à des tribunaux arbitraux, composés d'un magistrat président 
et d'assesseurs élus moitié par les patrons, moitié par les assurés. 
A la tète de tout le service, est placé Y Office impérial des assu-
rances, composé de membres inamovibles, de délégués du Gou-
vernement de l 'Empire, et pour une part minime, de délégués des 
ouvriers assurés et des patron«. Cet Office impérial est, à la fois, 
un organe administratif chargé de surveiller le fonctionnement 
de diverses caisses et l'exécution régulière des lois d'assurance, 
une juridiction disciplinaire pouvant prononcer des pénalités en 
cas d' inobservation de certaines prescriptions, enfin un tribunal 
suprême, t ranchant en dernier ressort les litiges relatifs au droit 
à indemnité et à la quotité des pensions. 

L 'Empire supporte les frais de l'Office et ceux du paiement des 
pensions, qui est fait par la poste. 

L'organisation spéciale à chaque service est la suivante : 

1° Maladie. — L'assurance contre la maladie, instituée en 
1883, est obligatoire pour tout le personnel employé régulière-
ment dans l ' industrie ; elle le devient, pour l 'agriculture et le 
commerce, dans les communes dont les autorités ont pris une 
décision spéciale à cet effet. Le nombre des assurés atteint près 
de-9 millions. 

Ce service est le seul pour lequel une large décentralisation 
ait été admise, et dans lequel les institutions libres jouent un 
rôle important . Les organisations appartiennent à des types très 
divers : caisses communales ou régionales, caisses de fabrique 
ou de métier, sociétés de secours mutuels, etc. Elles sont au 
nombre de 22.000. 

L 'assurance a pour but de procurer les soins médicaux et 
pharmaceut iques, plus une allocation en argent représentant au 
moins la moitié du salaire, depuis le troisième jour de maladie 
jusqu 'à la fin de la treizième semaine. Certaines caisses prolon-
gent cette durée, parfois jusqu'à une année; d'autres allouent soit 
des secours aux femmes en couches, soit des indemnités pour 
frais funéraires. Le nombre des jours de maladies atteint, en 
moyenne, six par assuré et par an. 
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Le taux des primes varie de 1,5 à 3 p. 100 des salaires. Elle? 
sont supportées pour deux tiers par les assurés, pour un tiers 
parles patrons. Il faut remarquer que l 'assurance comprend les 
charges résultant des accidents du travail, dont la responsabilité 
incombe au patron; la seule charge qui reste au compte de 
celui-ci, lorsqu'un accident de cette nature n'entraîne pas une 
incapacité de travail de plus de treize semaines, résulte de l'obli-
gation de verser à l'établissement d'assurances, s'il y a lieu, la 
somme nécessaire pour porter le secours en argent de la moitié 
aux deux tiers du salaire, depuis la cinquième jusqu 'à la trei-
zième semaine. 

Les cotisations produisent environ 180 millions de francs, et 
les frais de maladie s'élèvent à 160 millions. Les frais d'admi-
nistration représentent 6 p. 100 de ce dernier chiffre. 

2° Accidents du travail. — Cette assurance, instituée en 1884 
pour les travailleurs de l'industrie, a été étendue en 1886 et 
J887, avec une organisation un peu différente, aux travailleurs 
agricoles, aux marins, etc. Pour l 'industrie et les transports, on a 
constitué 65 corporations, qui sont des mutualités, englobant cha-
cune les chefs d'entreprise de toute une catégorie do profes-
sions, soit sur tout le territoire de l 'Empire, soit (dans quelques 
cas exceptionnels) sur une fraction de ce lerritoire ; ces corpora-
tions comprennent 460.000 établissements et assurent G.660.000 
travailleurs. Pour l 'agriculture, il y a 48 mutualités régionales, 
comprenant 4.700.000 exploilations, avec 11.189.000 assurés. 
Enfin, les administrations publiques assurent leurs employés, au 
nombre de 756.000. 

L'assurance s'applique à partir de la quatorzième semaine d'in-
capacité de travail, puisque les charges des treize premières incom-
bent à l 'assurance-maladies, ou aux patrons individuellement. 
Elle comprend les frais de traitement, et une allocation en argent 
égale aux deux tiers du salaire ; une loi du 30 juin 1900 prévoit 
même, dans quelques cas, l'allocation du salaire entier. En cas 
d'incapacité partielle de travail, l ' indemnité est des deux tiers de 
la réduction constatée dans le salaire que peut gagner la victime. 
En cas de décès, outre les frais funéraires, la veuve reçoit une 
pension égale à 20 p. 100 du salaire, les ascendants que la victime 
soutenait reçoivent une indemnité égale, et il en est de même de 
chaque enfant jusqu'à 15 ans, sans que le total puisse dépasser, 
par famille, 6 0 p . 100 du sa la i re ; l ' indemnité, pour chaque 
enfant, était de 15 p. 100 seulement avant la loi de 1900. 

LIV. H. 16 



(242 L E S ASSURANCES SOCIALES 

Les frais de l 'assurance sont exclusivement à la charge des 
patrons. On applique le système de la répartit ion. Dans les cor-
porations industrielles, les cotisations sont proportionnelles aux 
salaires payés pour chaque établissement, et à un tarif des ris-
ques approuvé par l'Office impérial ; la classe de risques dans 
laquelle est rangée chaque usine, dépendant surtout de sa nature , 
peut cependant varier d'après la fréquence des accidents qui y 
sont constatés, de manière à intéresser les patrons à prendre 
toutes les dispositions susceptibles d'en réduire le nombre ; en 
outre, la corporation peut ordonner des mesures de précaution. 
Dans les corporations agricoles, les charges sont réparties soit au 
prorata de l'effectif du personnel, soit au prorata de l'impôt fon-
cier que supporte chaque exploitation. 

On répartit , chaque année, d'après ces bases, les frais divers 
et les arrérages des pensions à payer pendant l 'exercice ; il en 
résulte que les charges iront en grossissant d 'année en année, 
jusqu 'à l 'époque lointaine où les extinctions de rentes compense-
ront les inscriptions. Pour at ténuer les charges de l 'avenir, 
dans les corporations industrielles, on a majoré les cotisations 
de 300 p. 100 la première année, de 200 p. 100 la seconde, puis 
de 100, de 90, de 80 p. 100 les années suivantes, la dernière 
majorat ion étant de 10 p. 100 la onzième année ; on a constitué 
aussi des réserves at te ignant 170 millions environ. Pour les cor-
porations agricoles, les réserves, n 'é tant pas obligatoires, n 'at-
teignent qu 'un chiffre négligeable. 

En 1899, pour 6.250 millions de salaires assurés, les corpora-
tions industrielles ont dépensé 66 millions en secours, 10 mil-
lions en frais d 'administrat ion, d 'enquête et de justice, et 1,3 
million en mesures préventives. Les calculs de prévision por-
tent à penser que les charges atteindront 3,5 à 4 p. d00 du mon-
tant des salaires des assurés, quand on sera arrivé au fonctionne-
ment normal. Mais la répartit ion est très inégale dans les 
diverses catégories ; actuellement, la prime dépasse 2,5 p. 100 
dans la meunerie , le roulage et la navigation mar i t ime; elle est 
voisine de 2 p. 100 dans les mines et carrières, la navigation 
intér ieure, la brasserie, la sucrerie, de 1 à 1,5 p. 100 dans la mé-
tallurgie. l ' industrie du bois, les chemins de fer, les produits chi-
miques, le bâtiment, enfin d'environ 0,5 p. 100 seulement dans les 
industries textiles, céramiques, typographiques, etc. 

Au point de vue de l'influence de l 'assurance sur le nombre 
dos accidents constatés, la statistique montre que le nombre 
finnuel des décès n'a pas varié (0,7 p. '1000 assurés) ; celui des 
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incapacités permanentes de travailler, après quelques variations 
dans les années où s'établissait la jurisprudence, s'est fixé aux 
environs de 0,1 p. 1000 pour les incapacités totales, et de 3,S 
p. 1000 pour les incapacités partielles ; dans ce dernier chiffre, 
les incapacités qui entraînent une réduction ne dépassant pas 25 
p. 100 du salaire entrent pourtrois cinquièmes, et celles qu[ doi-
vent réduire le salaire de 25 à 50 p. 100 de son montant, pour un 
quart. Les incapacités temporaires suivent une progression con-
tinue ; parties de 0,5 par an pour 1000 assurés au début, elles 
atteignent 3 p. 1000 aujourd 'hui . 

Les corporations agricoles, pour lesquelles le total des salaires 
des assurés n'est pas connu, avaient dépensé, en 1898, 19 millions 
d'indemnités et 4 millions de frais généraux. Les proportions des 
sinistres chaque année sont,par 1000 assurés,d 'environ 0,2 décès 
et 0,05 incapacités totales de travailler ; les incapacités partielles 
permanentes arrivent à 2 p. 1000, et les incapacités temporaires 
à 1,6 p. 1000, mais ces deux chiffres vont encore en grossissant, 
à mesure que les assurés apprennent à se servir de l ' insti tution' 
et n'ont par conséquent pas atteint une moyenne sta,ble. 

Les services publics ont dépensé 7 millions en indemnités aux 
assurés, en 1898. 

Le total des dépenses des assurances contre les accidents du 
travail s'élevait déjà, en 1899, à 116 millions de francs et pro-
gresse actuellement de 8 à 10 millions par an, pour atteindre son 
plein dans une soixantaine d'années seulement. 

3° Invalidité et vieillesse. — Cette assurance a été instituée 
p a r l a loi du 22 juin 1889, à laquelle des modifications impor-
tantes viennent d'être apportées par celle du 13 juillet 1899. Elle 
est obligatoire pour tous les travailleurs autres que les agents de 
l 'Etat, depuis 16 ans jusqu'à 70 ans, et s'applique par°suite à 
treize millions de personnes environ. 

Elle est organisée au moyen de 31 établissements régionaux 
dirigés par des fonctionnaires auxquels est adjoint un comité 
élu moitié par les patrons, moitié par les assurés; en outre, il 
subsiste 9 anciennes caisses spéciales, organisées par les adminis-
trations des mines ou des chemins de fer. Ces établissements sont 
en relations avec ceux qui sont chargés des deux autres catégo-
ries d'assurances que nous avons étudiées : ils peuvent faire soi-
gner par les caisses d'assurances contre la maladie (et aussi 
directement) les assurés menacés d'invalidité par un mal qui 
parait guérissable, et ils exercent un recours contre les corpo» 
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rations industrielles, quand ils servent une pension à un assuré 
devenu invalide par l'effet d'un accident du travail. 

Ce qui distingue l 'organisation adoptée en Allemagne de la 
plupart de celles qui ont été créées pour servir des pensions de 
retraites, c'est qu'elle fait reposer l 'acquisition de la rente via-
gère sur l ' invalidité constatée, beaucoup plus que sur l 'âge. 
A tout âge, la pension d'invalidité est acquise au travailleur qui 
a versé des cotisations pendant 200 semaines, soit environ 4 ans, 
et qui n'est plus en état de gagner le tiers du salaire norm 1 
dans sa profession ; l 'invalidité temporaire y donne droit, au 
bout de 26 semaines d'arrêt dans le travail, et jusqu 'à l 'époque où 
celui-ci peut être repris. La pension de vieillesse n'est acquise 
qu'à 70 ans, et après 1200 semaines de colisations, soit environ 
24 ans ; elle ne constitue qu'un supplément au salaire du vieillard 
encore valide et, lorsqu'il arrive à l 'invalidité, il peut la faire 
t ransformer en une pension d'invalidité, qui est généralement 
plus élevée. 

Au début, les pensions de vieillesse ont été de beaucoup les 
plus nombreuses, parce qu'à titre de mesure transitoire, elles 
ont été accordées, sans condition de cotisation, à tout vieillard 
justifiant que, dans les trois années précédentes, il eut été en 
situation d'être soumis à la loi ; 131.000 pensions ont été, en 
conséquence, inscriles dès la première année, et pour les années 
suivantes, le nombre des années de cotisation exigées des vieil-
lards n 'a été que de 1. puis de 2, puis de 3 et ainsi de suite. Pour 
la rente d'invalidité, au contraire, même dans la période transi-
toire, on a exigé au moins 47 semaines de cotisation, de sorte 
que les invalidités antérieures à la loi, ou survenues dans la 
première année de son applicalion, n'ont pas donné droit à 
pension. Depuis lors, les invalidités survenant chaque année y 
donnent droit, et le taux de la pension d'invalidité s'élève, 
comme nous l ' indiquons plus loin, à mesure que le temps écoulé 
depuis que le versement des cotisations est commencé devient 
plus considérable. Le nombre des candidats à la pension d ' inva-
lidité s 'accroît, à mesure qu'on s 'habitue à la solliciter, et que le 
nombre de ceux pour qui elle peut atteindre un chiffre tentant 
augmente . Tandis que le nombre des pensions de vieillesse liqui-
dées chaque année va en décroissant, celui des pensions d'inva-
lité va en croissant d'environ 10.000 par an ; le tableau suivant, 
qui donne le nombre des pensions concédées chaque année par 
les établissements régionaux, met bien en évidence ce résultat. 



L'ASSURANCE OBLIGATOIRE EN ALLEMAGNE -245 

Vieillesse Invalidité Total 
1893 . . . . . . 31.176 33.228 64.404 
1895 . . . . . . 29.417 52.062 81.749 
1897 . . . 71.733 93.421 
1898 . . . . . . 18.826 80.836 99.6Ö2 
1899 . . . . . . 16.724 91.760 108.484 

Les neuf caisses spéciales ont alloué en outre , en 1899, 
602 rentes de vieillesse et 4.905 renies d'invalidité, ce qui porte à 
113.981 le nombre des pensions liquidées au cours del 'exercice. 

Chaque pension comprend une somme fixe de 62 fr . 50 versée 
par l 'Empire , à titre de subvention, sur son budget annuel , sans 
qu 'aucune couverture soit constituée. Au contraire, pour la part 
de la pension qui est à la charge de l 'é tabl issement, on a adopté 
le système de la couverture. Les primes sont versées par les 
patrons, pour tout le personnel employé par eux chaque semaine, 
sous forme d'apposition, sur une carte-quit tance, de t imbres ven-
dus par l 'établissement d ' a ssurance ; 47 cotisations représentent 
la prime obligatoire pour une année. Les t imbres sont payés par 
le patron moitié à ses frais, moit ié par une retenue sur le salaire. 

P o u r la déterminat ion des primes et des pensions, les salaires 
étaient répartis en quatre catégories par la loi de 1889 ; ils le 
sont en cinq par celle de 1899. La pension d' invalidité comprend : 
1° une rente fixe, qui était de 75 f rancs et qui , d 'après la loi 
nouvelle, varie avec la classe dans laquelle ren t re le salaire ; 
2° une rente proportionnelle au nombre de cotisations de 
semaine que l 'assuré a versées. La pension de vieillesse se calcule 
d 'après la proport ion suivant laquelle les cotisations de chaque 
classe de salaires entrent dans les 1.410 plus fortes cotisations 
de semaine versées par l 'assuré, mais sans que la durée pendant 
laquelle il a effectivement versé modifie le chiffre auquel il a 
droit. Le tableau suivant montre quelle est la proport ion des 
pr imes et des pensions, non compris la part de l 'Empire . 

Classe 
Cot i sa t ion 

h e b d o m a d a i r e 

P e n s i o n d ' i n v a l i d i t é P e n s i o n 

d e 

s a l a i r e s 

Cot i sa t ion 

h e b d o m a d a i r e P a r t 
f ixe 

Add i t i on 
p a r s e m a i n e 
de c o t i s a t i o n 

d e 

v i e i l l e » » 

f r . f r . f r . f r . 

In fé r i eu r s à 437,50 0 ,175 75 0 ,0375 56 ,40 
De 437,50 à 687,50 0 ,25 87,50 0 ,075 84 ,60 
De 687,50 à 1 .062,50 0 ,30 100 0 ,10 112,80 
De 1.062,50 à 1.437,50 0 ,375 112,50 0 ,125 141 
Supér ieu r s à 1 .437,50 0 ,45 125 0 , 1 5 179,20 

Même avec les 62 fr . 50 de l 'Empire, on voit que les ponsions de 
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vieillesse restent très faibles, et celles d'invalidité le sont aussi, 
quand la part proportionnelle à la durée des cotisations est mi-
nime ; il en est résulté que, dans les premières années de la pé-
riode transitoire, le taux moyen des pensions était de loO francs 
environ ; il n'est encore actuellement que de 168 fr. La faiblesse 
de ces chiffres a eu celte conséquence, que la mise en vigueur 
de la loi a été une déceplion pour beaucoup de gens, et a produit , 
au début, un grand nombre de plaintes. Avec le temps, les pen-
sions d'invalidité croîtront. Pour 30 années de cotisation, chiffre 
atteint à 47 ans d'âge, elles varieraient, suivant la classe, de 200 
à 400 francs ; pour 50 années, chiffre répondant à 67 ans d'âge, 
elles varieraient de 230 à 550 francs. 

Ce ne sont pas encore là des chiffres considérables. En limi-
tant ainsi les pensions, en ne tenant aucun compte des charges 
de famille, en n'allouant rien en cas do décès prématuré (les 
veuves et les orphelins n'ont droit qu'au remboursement des 
cotisalions versées), en faisant commencer très tôt et finir très 
tard la période où l'on exige des cotisalions de tous les hommes 
valides, en re je tant une partie des charges sur les contribuables, 
on arrive à se contenter de cotisalions qui représentent de 1 à 
2 p. 100 des salaires. Il semble que, du moment où un gouver-
nement s'est engagé clans une organisation aussi complexe, il 
faudrait du moins que ce fut pour obtenir un résultat plus satis-
faisant, dût-on majorer sensiblement les versements. 

La loi a spécifié que le taux de ces versements serait révisé au 
besoin, de manière à représenter toujours une contre-partie 
exacte des engagements pris. L'expérience avait montré que la 
situation des établissements d'assurance était fort inégale. La loi 
de 1899 y a paré, en t ransformant une partie des charges en 
charges communes, de manière à faire combler les insuffisances 
de certains établissements par les excédents des autres. 

Comme pour l 'assurance accidents, et même plus encore, il est 
difficile de se rendre compte des résultats financiers d 'une orga-
nisation qui n 'a que 9 ans de fonctionnement et dont la marche 
ne deviendra régulière qu'au bout de 70 ou 80 ans. On estime 
qu'à ceLte date, il y aura, sur 100 assurés, 1 pensionné pour 
vieillesse et 11 pour invalidité, et que les pensions représente-
ront une charge totale de 9 francs environ par habitant de l 'Em-
pire. En 1899, la subvention de l 'Empire atteignait 33 millions 
(avec une progression de 3 millions par an), ce qui suppose envi-
ron 540.000 pensions en cours. L'extinction de beaucoup de pen-
sions d'invalidité est fort lointaine, car sur les titulaires des 
litres existant au 31 décembre 1899, il y en avait ; 
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14.000 âgés de 20 à 30 ans 
24.000 — 30 à 40 ans 
37.OOO — 40 à 50 ans 
78.000 — 50 à 60 ans 

L"S établissements régionaux d'assurance ont réalisé, en 1899, 
138 millions de recettes par la vente des t imbres, et ils ont servi , 
pour leur part, 47 mill ions de pensions, non compris 2 millions 
à la charge des caisses spéciales ; la progression est de 5 à 6 mil-
lions par an. Les frais d 'administration sont de 9 à 10 millions. 
Les réserves accumulées atteignent déjà 877 millions, non com-
pris les caisses spéciales, et augmentent chaque année d 'une cen-
taine de mill ions. 

On voit que l 'ensemble des assurances obligatoires, en Alle-
magne, entraînera le paiement dépr imés s 'élevant à 6 ou 8 p. 100 
des salaires, quand le fonct ionnement de l 'assurance contre les 
accidents sera arrivé à sa période normale . Ce chiffre fu tur serait 
un peu réduit , si cette dernière assurance était organisée dans le 
système de la couver ture ; il serait un peu augmenté , si la prime 
correspondante à la part contributive de l 'Empire, pourries pen-
sions de vieillesse ou d'invalidité, y était a joutée. Mais l 'accrois-
sement continu des pensions d' invalidité, dont on n 'aperçoit pas 
le terme, peut obliger à augmenter sensiblement les cotisations, 
dans l 'avenir. 

S'il n'existe nulle part une organisation d 'assurances obliga-
toires aussi complète et aussi étendue qu'en Allemagne, plusieurs 
pays ont fait, dans ce sens, des essais intéressants. 

L 'Autr iche a organisé, depuis longtemps, l 'assurance obliga-
toire contre la maladie, les accidents et la vieillesse, pour les 
ouvriers des mines . En 1887, l 'assurance contre les accidents a 
été rendue obligatoire dans toutes les industr ies : le taux 
des indemnités est à peu près le même qu'en Allemagne, des 
caisses régionales d 'assurance mutuel le ont été inst i tuées, et les 
charges se répartissent d 'après des coefficients de r i sque ; le 
système adopté est celui de la couverture, et l é t a u x des pr imes 
est d 'environ 1,5 p. 100 des salaires assurés. L 'assurance contre 
la maladie a été rendue obligatoire, pour les mêmes catégories 
d'ouvriers, et fonctionne à l 'aide de nombreuses caisses de types 
très divers. 

La Norvège et Y Italie ont institué récemment l 'assurance obli-
gatoire contre les accidents, au moyen d'une caisse nationale à 
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laquelle doivent participer les établissements de tous les indus-
triels qui ne s 'acquittent pas, par un autre moyen, de l'obligation 
légale de s 'assurer. 

En Suisse, le Conseil fédéral avait adopté récemment un projet 
d'assurance obligatoire contre les accidents et la maladie qui, 
soumis au referendum, a été rejeté par le vole populaire. Une 
assurance obligatoire contre le chômage, instituée en 1896 dans 
le canton de St-Gall, a été supprimée au bout d'une année par 
l 'assemblée du peuple, sur l 'initiative même des ouvriers ; ceux-
ci n 'ont pas tardé, en effet, à s'apercevoir que l 'institution profi-
tait surtout aux mauvais ouvriers, ou à ceux dont la profession 
implique un chômage périodique, comme les maçons, et dont, 
en conséquence, le travail reçoit une rémunération exceptionnel-
lement élevée. Des projets analogues, présentés à Berne et à 
Bâle, ont été rejetés par le referendum. 

Des caisses municipales auxquelles les ouvriers ne participent 
que s'ils le veulent, et qui se rapprochent des institutions d'assis-
tance par le travail, paraissent au contraire réussir à Berne, à 
Cologne, à Bologne ; mais elles ont une clientèle restreinte, com-
posée à peu près exclusivement des ouvriers du bâtiment qui 
chôment périodiquement . 

En Nouvelle-Zélande et dans la Nouvelle Galles du Sud, on 
vient d' instituer, au profit de tous les vieillards dont les ressour-
ces n 'at teignent pas un chiffre déterminé, des pensions payées 
par l 'Etat , sur les ressources du budget , sans qu'il soit imposé 
aucun versement aux travailleurs, ni constitué aucune réserve. 

En Belgique, au contraire, on a cherché à développer la pré-
voyance individuelle, sans obligation, par de larges subventions 
s 'a joutant aux versements faits volontairement, en vue de l 'ac-
quisition de pensions de retraites, soit aux sociétés de secours 
mutuels, soit à la caisse générale de retraites instituée par l 'Etat. 
La loi du 10 mai 1900 paraît devoir donner un grand essor aux 
mutuali tés, et en attendant qu'elle ait produit ses effets, des pen-
sions de secours sont prévues pour les vieillards atteignant 
65 ans . E n Belgique, comme en France, on remarque que pres-
que tous les versements volontaires, en vue de retraites, sont 
faits à capital réservé. 

Enfin, le Danemark a établi, en 1891, un système de pensions 
accordées facultativement par les communes, avec le concours de 
l 'Etat, à tout individu nécessiteux âgé de plus de 60 ans ; ce 
régime présente plutôt les caractères d'une mesure d'assistance 
que d'une mesure d 'assurance. 
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Les applications du principe de l 'assurance obligatoire sont, 
au total, peu nombreuses jusqu'ici.Mais il n'est presqu'aucun pays 
où des projets tendant à l 'établir, notamment pour les accidents 
et la vieillesse, ne soient à l 'étude, et où les Parlements ne 
soient saisis de propositions dans ce sens. 

VI . Conclusions générales ; l 'assurance service d'Etat et 
le monopole ; la prévoyance privée et la solidarité fami-
liale; les solutions intermédiaires. — L e s ch i f f r e s et les 
exemples que nous avons donnés nous permettent de nous ren-
dre compte approximativement des sacrifices que comporterait 
une organisation des assurances ouvrières complète, sauf en ce 
qui concerne le chômage, mais réduite au strict nécessaire. 

L'exemple des institutions existantes, notamment en Allema-
gne, permet de penser que l 'assurance contre les maladies peut 
être organisée avec une prime moyenne 2 à 2 1/2 p. 100 des 
salaires, et l 'assurance contre les accidents du travail, dans le 
système de la couverture, avec une prime à peu près égale. Pour 
la vieillesse, les études faites à propos de la loi française sur les 
ouvriers mineurs montrent que, dans le système de la couver-
ture, une prime de 4 p. 100 des salaires peut donner, entre 
60 et 65 ans, vers l 'âge où la grande majori té des travailleurs 
arrive à l 'incapacité de gagner sa vie, une pension voisine du 
tiers du salaire normal, bien juste suffisante pour un homme 
seul. Si l'on veut porter lapension seulement à lamoit ié du salaire 
pour le vieillard qui a sa femme à sa charge, et rendre réversible 
sur la tête de oelle-ci une pension égale au tiers ou au quart du 
salaire, qui constituerait pour elle le strict nécessaire après le 
décès du mari , il faut déjà majorer sensiblement les primes. Il 
faudrait y ajouter encore l 'assurance contre l'invalidité ou le 
décès prématurés, dus à des causes autres que les accidents du 
travail ; or, il faut remarquer que souvent les enfants sont encore 
mineurs quand ces sinistres se produisent, et que la survie pro-
bable des veuves est assez longue, dans ce cas, de sorte que les 
sacrifices correspondants sont assez gros. Il nous paraît à peu 
près impossible qu'avec le taux d'intérêt actuel, de 3 1/2 p. 100 
pour les placements offrant une sécurité suffisante, l 'ensemble 
des assurances nécessaires à la population ouvrière puisse être 
sérieusement organisé avec des versements représentant moins 
de 10 ou 12 p. 100, peut-être 15 p 100 des salaires, faits par les 
travailleurs, par les patrons ou par l 'Etat. 

JNous avoua eipoaé (page 211) qu'une fois arrivé au régime 
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normal le montant des pensions à servir, dans un pays comme la 
France, pourrait atteindre 1.500 millions ou 2 milliards, et les 
réserves nécessaires une trentaine de milliards. Si, pour éviter 
d'avoir à constituer ces réserves, on adoptait le système de la 
répartition, il faudrait plus que doubler les primes, qui attein-
draient ou même dépasseraient 25 ou 30 p. 100 du montant des 
salaires des bénéficiaires de l 'assurance. 

L'énormité de ces chiffres a été invoquée, à la fois, pour et 
contre le système de l'obligation et de l 'organisation des assuran-
ces par l 'Etat . Les partisans de ce système soutiennent que 
l 'Etat seul est capable de rassembler , de conserver et de distri-
buer des sommes pareilles ; ses adversaires estiment que la con-
centration cle ces opérations serait un fardeau écrasant, et qu'en 
raison précisément de leur importance, il est essentiel de les lais-
ser se répartir entre les institutions multiples et diverses que 
peut créer l 'initiative privée. 

La théorie qui consiste à envisager l 'assurance comme un ser-
vice d'Etat, et même à en faire un monopole, a été soutenue avec 
beaucoup de force en Allemagne, notamment p a r l e professeur 
Wagner , qui l 'étendait à la fois à l 'assurance des biens et aux 
assurances sur la vie ; c'est en partie par application de cette 
théorie qu'a été créée l 'organisation puissante que nous venons 
de décrire. Parmi les arguments sur lesquels elle s'appuie, il en 
est un certain nombre qui nous paraissent pouvoir être écartés 
tout simplement par les raisons générales que nous avons invo-
quées contre le principe même des doctrines socialistes, contre 
l'idée qu'il serait avantageux pour l 'humanité de remettre à l 'Etat 
la direction de toutes les entreprises; ces arguments , en effet, 
n 'ont rien de spécial aux assurances, et s'appliqueraient exacte-
ment de même à toutes les autres manifestations de l'activité éco-
nomique d'un peuple. Nous allons les indiquer brièvement, nous 
r é s e r v a n t d'examiner ensuite les motifs plus spéciaux qui peu-
vent être invoqués pour ou contre le système de l 'assurance obli-
gatoire et des assurances d'Etat . 

Eu premier lieu, on dit que l 'assurance, répondant à un besoin 
absolument général, doit constituer un service mis à la portée 
de tous les citoyens, clans toutes les parties du territoire, comme 
celui de la poste ou des voies de communication, et que dès 
lors, elle revêt,au même titre que ceux-ci, le caractère do service 
public. Mais le caractère de généralité d'un besoin n'est nulle-
ment un obstacle à ce que l'initiative privée y pourvoie, aussi 
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bien et même mieux que l'Etat ; l'expérience montre qn'el le répond 
parfaitement à des besoins bien plus essentiels et plus géné-
raux que celui de l 'assurance, comme la nourri ture et le loge-
ment. Les raisons spéciales qui ont amené l 'Etat à se charger, 
directement ou par des délégués, d'exécuter les travaux publics, 
pour lesquels l 'usage du droit d'expropriation est nécessaire, 
d'organiser le service postal, dont il a lui-même un besoin essen-
tiel pour desservir ses propres communications avec toutes les 
parties du territoire, ne s'appliquent nullement aux assurances. 

En second lieu, on dit que l 'Etat, ayant déjà des fonctionnai-
res répandus sur toute la surface du pays, pourrait organiser l'as-
surance avec bien moins de frais que des entreprises qui doivent 
créer chacune un personnel spécial, qui font des dépenses éle-
vées pour la publicité, et qui multiplient les agents spéciaux pour 
se disputer la clientèle. Mais nous avons déjà dit que, si les ser-
vices d'Etat peuvent éviter certaines charges qui grèvent les 
entreprises privées, cet avantage est largement compensé par 
les frais qu'entraînent l 'organisation complexe, la multiplicité 
des contrôles et des formalités inhérentes à leur nature. Sans 
cloute, l 'Etat pourrait confier une partie du service à ses fonc-
tionnaires actuels ; mais il est certain qu'il devrait créer un per-
jonnel nouveau, considérable et coûteux, pour organiser le recou-
vrement des cotisations, la constatation et le règlement des 
sinistres, le paiement des indemnités. S'il faisait marcher ces 
services à moindres frais que les Compagnies, ce ne pourrait 
être qu'en imposant au public des démarches et des pertes de 
temps fort onéreux, que celles-ci mettent un soin extrême à épar-
gner à leur clientèle. 

En troisième lieu, on présente l 'Etat comme donnant seul la 
sécurité indispensable pour la conservation des réserves. Mais 
l'histoire contemporaine, comme celle de tous les temps, nous 
montre que les Etats banqueroutiers n 'ont pas été rares. Sans 
doute, l 'hypothèse de la faillite de pays comme la France, l'Al-
lemagne ou l 'Angleterre paraît invraisemblable. Qui pourrait 
affirmer, cependant, que même dans ces pays, l ' imprévoyance 
financière n'amènerait pas àdilapider les réserves nécessaires pour 
constituer une couverture correspondant au montant des pen-
sions,et qu 'ensui te , le jouroù les charges imposées à lapopula t ion 
valide pour continuer le service des retraites deviendraient exces-
sives, celle-ci ne secouerait pas ce fardeau, laissant les vieillards, 
les infirmes, les veuves ou les orphelins dans une situation 
d'autant plus misérable, que chaque famille aurait plus compté 
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sur l'Etat pour pourvoir à leurs besoins. Certes, de pareils 
événements sont infiniment rares, tandis que la déconfiture 
d'une société d'assurances ou de secours mutuels est un incident 
relativement f r équen t ; mais une catastrophe qui atteint tout 
un pays fait, en un jour , plus de mal qu'une longue succession 
de malheurs partiels, et la coïncidence d'une foule de ruines ne 
permet pas à la charité d'y parer , comme elle l 'eût fait, en partie 
au moins, si des misères analogues se fussent produites, tantôt 
d 'un côté tantôt d'un autre, réparties sur une longue période. 

Enfin, l 'argument sur lequel ont principalement insisté les 
socialistes de la chaire, c'est que l 'Etat seul peut uniformiser les 
primes, en réparlissant les charges entre tous sans établir de 
distinctions entre les bons et les mauvais risques, et en faisant 
payer en partie les riches pour les pauvres. Or, d'après eux, les 
conditions inégales dans lesquelles les hommes abordent les dif-
ficultés de la vie, l ' inégalité de leurs gains et de leurs ressour-
ces, sont la résultante de l 'organisation sociale dont l 'Etat a la 
responsabilité, et il lui appartient d 'organiser, sur un pied équi-
table, les assurances qui ont précisément pour objet d'en préve-
nir les conséquences trop fâcheuses. Cet argument n'irait à rien 
moins qu'à la répartition égale de tous les biens, c a r i e s causes 
de l'inégalité qui existe entre les hommes, au point de vue de 
leurs conditions générales d'existence, sont exactement les 
mêmes que celles de l ' inégalité des difficultés qu'ils ont à s 'assu-
rer. La situation physique, intellectuelle, morale de chacun de 
nous, aussi bien que sa situation de fortune, dépend à chaque 
époque de sa conduite personnelle dans le passé et dans le pré-
sent, de celle des parents de qui il t ient sa constitution, son édu-
cation et son patrimoine, enfin du milieu social où il vit. Si, 
malgré celte multiplicité d'influences, beaucoup de raisons, abso-
lument décisives à nos yeux, nous font envisager l 'organisation 
fondée sur la liberté du travail, sur la propriété individuelle et 
sur la transmission héréditaire des biens, avec toutes ses imper-
fections, comme plus juste, plus conforme à la nature humaine 
et à l ' intérêt général que l 'organisation communiste, il n'apparaît 
pas que le coût des assurances doive, plutôt qu'aucune autre des 
charges normales de l 'existence, faire l 'objet d'un mode de répar-
tition spécial, institué par voie d'autorité. 

Nous écarterons donc résolument toute cette argumentation, 
tirée de considérations d 'un caractère général, soit sur la supé-
riorité de l'action de l 'Etat par rapport à celle de l'initiative pri-
vée, soit sur l 'iniquité des inégalités sociales, car elle ne pourrait 
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être admise pour les assurances de toute nature sans l 'être, en 
même temps, pour tout ce gui répond aux besoins primordiaux 
de l'existence, au grand détriment matériel et moral de l 'huma-
nité. Il nous reste alors à examiner les motifs d'intervention lé-
gislative puisés dans la nature propre des assurances sociales. 
Nous en trouvons deux qui, sans être absolument décisifs, sont 
à nos yeux d'un poids considérable. 

Le premier milite en faveur de l'obligation légale de l 'assu-
rance, abstraction faite de toute considération relative à son orga-
nisation. Il est tiré de la nécessité de généraliser rapidement une 
pratique aussi essentielle, et de la difficulté de compter, pour 
cela, sur la prévoyance individuelle. L 'assurance, dit-on, est 
d'une nécessité aussi absolue que le pain quotidien, car elle 
seule peut sauver de la misère les invalides, les vieillards, les 
veuves, les orphelins. Mais cette nécessité ne se fait pas sentir 
immédiatement, elle n'apparaît que l e j o u r o ù le sinistre se pro-
duit, oii il est trop tard pour y faire face. On ne peut pas comp-
ter que l 'habitude de faire des calculs à si longue échéance se 
répandra aisément dans les classes ouvrières, et il appartient à 
l 'Etat de les contraindre à la prévoyance, de même qu'il a fallu 
rendre obligatoire l ' instruction primaire, parce que beaucoup 
de parents ne sentaient pas la nécessité de doterleurs enfants de 
ce minimum de connaissances, qui est essentiel dans la vie mo-
derne, mais dont le manque ne fait sentir ses inconvénients que 
quand il est trop tard pour l 'acquérir . 

A cet argument , on peut répondre que l 'analogie avec l 'ins-
truction obligatoire n'existerait que pour l 'assurance en cas de 
décès ou d'invalidité prématurée, au profit des enfants mineurs. 
Ce cas, que la législation allemande laisse de côté (à moins qu'il 
ne s'agisse du décès amené par un accident du travail) est préci-
sément le seul où il y ait vraiment à prendre en main les intérêts 
de victimes qui n'étaient pas en situation de se protéger elles-
mêmes ; mais il est possible d'y pourvoir par une assistance qui, 
dans ce cas, peut être très large sans inconvénients. Vis-à-vis des 
adultes, qui ont eu le temps de se prémunir contre les éventualités 
fâcheuses, est-il bon d'arguer de leur imprévoyance habituelle 
pour faire intervenir le pouvoir coercitif de l 'Etat ? Il n'est pas 
vrai de dire que cette intervention est indispensable, parce que 
l 'ouvrier est incapable de songer à son avenir. Le développement 
des mutualités, l 'ardeur avec laquelle sont recherchés les emplois 
auxquels une retraite est attachée, l 'extension de la petite épar-
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gne, montrent que ce souci se répand de plus en plus. C'est chose 
singulièrement grave que de substituer à ces efforts, isolés sans 
doute, mais de jour en jour plus nombreux, une organisation qui 
incite chacun à s'en remettre à la loi du soin de pourvoir à son 
avenir. La prévoyance obligatoire est bien loin d'avoir la valeur 
morale de la prévoyance individuelle ; même au point de vue 
économique, c'est diminuer beaucoup la valeur d'un peuple, que 
de l 'habituer à considérer comme inutile l'effort sur soi-même, 
qui est nécessaire pour assurer volontairement son avenir par 
plus de travail et par une certaine abstinence. 

Sans doute, le peu d'élévation du salaire de la plupart des tra-
vailleurs rend cet effort extrêmement difficile pour eux. En 
prescrivant la retenue d'une partie de la prime sur le salaire, en 
imposant le versement du surplus par le patron (ce qui est, au 
fond, presque la même chose, puisque cette charge réagira sur 
les salaires), en imputant une partie des charges sur le produit des 
impôts (ce qui est une troisième manière defaire payer les travail-
leurs, au moins pour la majeure partie des subventions), l'Etat les 
oblige à faire ce qu'ils auraient grand'peine à faire volontairement, 
ce qui exigerait d'eux une force de caractère et une persévérance 
aujourd 'hui encore exceptionnelles. Mais le progrès ne consiste-
t-il pas à développer la force de caractère et la persévérance, plu-
tôt qu'à dispenser les hommes d'en avoir? 

11 n'est pas exact, d'ailleurs, que l 'assurance seule puisse sous-
traire à la misère les familles qui vivent presque exclusivement 
de leur travail. Elle est, parmi les moyens de pourvoir à l 'avenir, 
celui qui donne le plus de sécurité ; elle n'est pas le seul. Pour la 
vieillesse, l 'épargne prolongée de l 'ouvrier qui n 'a pas de charges 
de famille exceptionnelles peut souvent fournir des ressources 
sérieuses,qui ont le grand avantage de se transmettre ensuite à ses 
hérit iers,et de contribuer ainsi à élever, de génération en généra-
tion, les conditions d'existence de la famille laborieuse et éco-
nome ; c'est là une considération qui est loin d'être indifférente 
à l'élite des classes ouvrières, si l 'on en juge par la préférence 
si souvent donnée aux retraites à capital réservé sur les retraites 
à capital aliéné, malgré les primes plus lourdes qu'elles exigent. 
Inversement, le vieillard qui a élevé beaucoup d'enfants, et qui n'a 
pu, dès lors, réaliser presqu'aucune épargne, trouve auprès 
d'eux un supplément de ressources, quand il ne peut plus tra-
vailler. Est-il bon que la loi vienne dire à chacun que son pre-
mier devoir, le seul dont elle lui impose l 'observation, c'est de se 
constituer une rente viagère, sans se préoccuper de ce qu'il lais-
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sera à ses enfants, et sans compter sur eux? Il est beau d'ac-
croître la solidarité sociale ; mais il ne faudrait pas que ce fût 
aux dépens de la solidarité familiale, dont la valeur morale 
n'est pas moindre, et dont l'efficacité pratique est bien autrement 
puissante, parce qu'elle repose sur les sentiments primordiaux 
des hommes, tels que nous les connaissons. 

Le second argument, en faveur de l ' intervention de l 'Etat, tiré 
de la nature même des assurances sur la vie, est celui que nous 
avons donné en montrant les avantages de l 'assurance collective. 
Nous avons vu qu'il faut que tout un groupe de population soit 
obligatoirement assuré, pour qu'il soit possible de tenir compte 
des charges de famille, dans l'allocation des indemnités et des 
pensions, en faisant entrer dès la jeunesse cet élément dans le 
calcul des pr imes; c'est, en effet, le seul cas où la nuptialité et la 
natalité deviennent des éléments assurables, d 'après la loi des 
grands nombres, tandis que, dans l 'assurance volontaire, les 
adhésions étant influencées p a r l e s prévisions individuelles de 
chacun, on ne peut plus compter sur une moyenne normale de 
mariages et de naissances.Or, l 'assurance collective,englobant les 
célibataires, les hommes mariés, les pères de famille dans une 
i rganisat ion tontinière, n'est réalisable que par les patrons, dans 
la grande industrie, par les syndicats patronaux dans la petite, 
ou par l 'Etat. On ne peut donc, à aucun degré, compter sur le 
développement de la prévoyance des ouvriers pour y pourvoir,de 
sorte que, pour leur en procurer les bienfaits, il faut que l 'Etat 
l 'impose et qu'il l 'organise lui-même, partout où l'initiative 
patronale n 'y pourvoiera pas. 

Remarquons, en passant, que cet avantage si considérable est 
précisément laissé de côté par les partisans de l ' intervention de 
l 'Etat, soit dans l 'assurance allemande contre l'invalidité et la 
vieillesse,puisqu'elle fait abstraction des charges de famille, soit 
dans tous les projets qui, en France, sont fondés sur l 'obligation 
de doter l 'ouvrier d'un livret individuel sur la caisse nationale 
des retraites. Les actuaires se montrent souvent peu favorables à 
l ' introduction des charges de famille et de la réversibilité dans 
les assurances, à cause de l ' incertitude qu'elle introduit dans les 
calculs, par suite du manque de données statistiques, et surtout 
des modifications qui se produisent dans les mœurs avec le temps. 
Mais si cette incertitude est chose grave, pour une entreprise 
d'assurances libres, dont la clientèle pourrait disparaître le jour 
pli l'on reconnaîtrait la nécessité de relever les primes, elle 
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n'empêche pas d'établir des calculs approchés, pouvant servir 
de base à la constitution initiale de caisses d'assurances collec-
tives, sauf à rectifier ul térieurement les calculs et le taux des 
primes, ce qui sera toujours possible, du moment où la perma-
nence de la clientèle de ces caisses est rendue certaine, soit par 
des prescriptions législatives, soit par les règlements d'une indus-
trie durable. 

Très pénétré de l 'intérêt qui s 'attache à tenir compte des besoins 
qui varient avec la composition des familles, nous voyons là un 
motif puissant pour encourager le développement des caisses 
patronales d 'assurance, dans les établissements assez importants 
pour en comporter . 

Cette considération nous rendrait peut-être également partisan 
de là création de caisses d'Etat, avec adhésion obligatoire pour le 
personnel de la petite industrie, si le fonctionnement de ces 
caisses ne nous paraissait se heurter à une difficulté insurmon-
table : c'est celle de faire entrer en compte l'invalidité préma-
turée, sans que l'on puisse s'en remettre au patron du soin de la 
constater. Seul, en effet, le patron qui assure lui-même des re-
traites à son propre personnel est, à la fois, bon juge du moment 
où l 'assuré ne peut plus gagner un salaire supérieur à la pension 
îi laquelle il aura droit, et juge intéressé à ne pas se t romper, 
puisque c'est lui qui paye le salaire d 'un côté, et qui complète 
les réserves de la caisse de retraites en cas de déficit, de l 'autre. 
Remett re à des agents nommés directement ou indirectement par 
l 'Etat le droit d'accorder ou de refuser des pensions, dont l'allo-
cation serait basée sur quelque chose d'aussi difficile à apprécier 
que l 'incapacité de gagner une fraction déterminée du salaire, 
nous apparaît comme une impossibilité absolue, dans un pays où 
les pouvoirs publics émanent de l 'élection. Contre le refus arbi-
traire, il existerait un recours devant les tribunaux ; contre la 
reconnaissance de droits à pension à des ouvriers très capables 
encore de se suffire, on ne voit pas de précaution efficace. 

Nous n 'avons trouvé nulle part de renseignements précis sur 
la manière dont l 'assurance contre l 'invalidité fonctionne en Alle-
magne, à cet égard. Mais on ne saurait t irer, des faits constatés 
dans un pays où l 'administration est tout entière dans la main 
d'un pouvoir autonome, des inductions applicables aux pays où 
tous les services publics relèvent, directement ou indirecte-
ment, d'autorités dont le pouvoir trouve sa base dans le suffrage 
populaire. On a vu aux Etats-Unis, ving-cinq ans après la guerre 
de la sécession, un parti politique modifier les règles relatives à 
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l'allocation des pensions accordées à raison de services rendus 
pendant cette guerre, de manière à faire passer les charges bud-
gétaires de 400 millions en 1889 à 800 millions en 1893. Le jour 
où beaucoup d'électeurs pourraient être candidats à des pensions 
d'invalidité totale ou partielle, réglées par des fonctionnaires à qui 
leur atLilude, vis-à-vis des partisans de tel ou tel candidat, vau-
drait tantôt un avancement, tantôt un déplacement d'office, 
tous les calculs basés sur les statistiques antérieures ne larde-
raient pas à être déjoués, au grand détriment, à la fois des finan-
ces et de la moralité publique. 

On peut, il est vrai, chercher à éluder cette difficulté en con-
stituant des caisses syndicales, gérées par des représentants élus 
de ceux qui paient les cotisations, patrons et ouvriers. Mais il 
nous parait bien difficile de trouver une organisation qui laisse 
aux ouvriers, dans la direction de ces caisses, une part suffisante 
pour leur inspirer confiance, sans ouvrir la porte aux abus les 
plus graves. Si l'on équilibre l'influence des deux groupes, il 
faudra bien les faire départager par un représentant du pouvoir 
ou par un juge, dont la situation sera singulièrement difficile, et 
à qui jamais des pouvoirs élus ne laisseront pratiquement l ' indé-
pendance nécessaire à l 'accomplissement de sa tâche. 

Il nous semble donc impossible de trouver une organisation 
de l 'assurance obligatoire, contre l'invalidité, compatible avec un 
régime politique basé sur le suffrage du peuple, et en présence 
de la nécessité d'opter, nous n'hésitons pas à préférer la conser-
vation des libertés publiques, si laborieusement conquises par 
nos pères, aux avantages problématiques d'un despotisme soi-
disant paternel, qui seul pourrait , peut-être, entrer dans cette 
voie sans avoir la certitude d'être bientôt débordé. 

Mais si l'on écarte l 'assurance contre l 'invalidité,en n 'admettant 
que des pensions de vieillesse, on retombe dans ce dilemme : ou 
bien l'on ouvrira le droit à pension de bonne heure, et l 'on 
aggravera ainsi, au point de les rendre intolérables, les charges 
ne répondant à aucune nécessité réelle dans un grand nombre de 
cas ; ou bien on l 'ouvrira tard, et on laissera sans ressources 
beaucoup d'ouvriers hors d'état de travailler avant l 'âge requis. 

L'intervention de l 'Etat, en matière d'assurances, ne nous 
apparaît donc ni comme aussi nécessaire, ni comme aussi efficace 
qu'on veut bien le dire, et les difficultés qu'elle soulève sont très 
sérieuses. 

Nous considérons, en tout cas, comme un fait certain, qu'il ne 
LIV. II, 17 
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pourrait prendre en mains l 'organisation de toutes les assurances 
nécessaires à l 'ouvrier, sans se jeter dans des difficultés finan-
cières insurmontables. Mais, sans aller jusque-là, on peut cher-
cher quelles sont celles de ces assurances pour lesquelles quelque 
chose pourrait être utilement entrepris par lui. Sans doute, on 
doit se préoccuper du danger de voir le Trésor public entraîné 
beaucoup plus loin qu'on ne l'avait prévu, une fois engagé dans 
la voie des assurances d'Etat. Mais, s'il y a là un motif sérieux 
de n 'y entrer qu'en cas de nécessité démontrée, ce ne serait pas 
une raison suffisante pour suivre la politique du tout ou rien. 
S'il n'est pas possible de faire fout ce que l'on désirerait, ce serait 
déjà beaucoup d'avoir, dans un certain nombre de cas, adouci 
des misères imméritées. Voyons donc si, à côté des cas dans 
lesquels l'obligation imposée par l 'Etat est impossible ou inutile, 
il en est d 'autres où elle doit être recommandée 

Po ur l 'invalidité prématurée, et à plus forte raison pour le 
chômage, toute intervention directe des pouvoirs publics nous 
semble incompatible avec les institutions démocratiques, et nous 
l 'écartons résolument, en raison de l'effroyable corruption élec-
torale qu'elle entraînerait . Pour les accidents du travail, ce n'est 
pas l'ouvrier qui a besoin d'être assuré, une fois que le risque 
professionnel a été mis, comme il doit l'être, à la charge du 
patron par les lois sur la responsabilité; les cas où le patron 
responsable, ne s'étant pas assuré lui-même, deviendrait insol-
vable, seront assez rares pour que l'on puisse laisser à l'assistance 
le soin d'y pourvoir. Restent donc 1» la maladie ou le décès pré-
maturé en dehors des accidents du travail, 2° la vieillesse. 

C'est surtout de cette dernière que se préoccupent les ouvriers, 
car on croit aisément ce que l'on désire, et chacun se figure 
volontiers qu'il vivra longtemps et qu'il ne sera pas atteint de 
graves maladies. C'est donc surtout pour l 'institution de pen-
sions de retraite que de nombreux projets sont présentés. Cepen-
dant l 'assurance contre la vieillesse est loin d'être celle dont 
l 'extension est le plus désirable, car il n'esL pas démontré que 
l 'emploi qu'elle conduit à faire de l 'épargne, consistant en acqui-
sition de renies viagères, soit le meilleur de ceux que cette épar-
gne peut recevoir. Si les primes versées par l 'ouvrier qui a long-
temps vécu sans infirmités, ou celles que l 'Etat ou le patron ont 
versées pour lui (et qui sont venues le plus souvent, sous une 
forme ou sous une au Ire, en déduction de son salaire) avaient été 
capitalisées simplement, elles lui auraient souvent constitué un 
avoir qui, avec l 'aide de ses enfants, eût suffi à subvenir aux be-
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soins de sa vieillesse.En tout cas, l 'Etat n'a pas à imposer, comme 
préférable, une organisation incitant chacun à se préoccuper sur-
tout de lui-même, dans ses vues d'avenir, et doit laisser la liberté 
de leur choix à ceux qui préfèrent épargner sous une forme pro-
fitable à leurs héritiers. 

Pour la maladie, la nécessité de l 'assurance est plus grande, 
car elle frappe à tout âge, dévore à ses débuts l 'épargne qui eût 
garanti la vieillesse contre la misère, et souvent se prolonge au 
delà de son épuisement. Mais l 'assurance contre la maladie est, 
de beaucoup, celle qui peut être le plus facilement contractée 
par les ouvriers eux-mêmes, sous forme de mutualité. Sans 
doute, il faudra encore du temps pour en faire comprendre à 
tous la nécessité ; mais les progrès qui se font chaque jour , à 
cet égard, sont très rapides, et nous ne pouvons voir aucun avan-
tage à faire intervenir l 'Etat,dans un cas auquel l 'initiative privée 
peut si évidemment suffire. 

L'assurance contre le décès prématuré, que précisément la 
plupart des projets laissent de côté, est peut-être celle où l ' inter-
vention de l'Etat se justifierait le mieux. Mais les secours indis-
pensables aux orphelins, en ce cas, pe.uvent être donnés sous la 
forme de l'assistance la plus large, sans aucun inconvénient. 

Fous sommes ainsi amené à conclure, dans tous les cas, contre 
l ' intervention de l'Etat, tendant à rendre l 'assurance obligatoire, 
et à l 'organiser en conséquence. Ce n'est pas, à la vérité, sans de 
grandes hésitations que nous formulons cette conclusion. Aillant 
nous nous sommes prononcé avec fermeté contre l ' intervention de 
l'Etat dans le contrat de prestation de travail, où elle nous paraît 
néfaste à tous les points de vue, autant, en matière d'assurance, 
nous sommes combattu entre les avantages immédiats de pres-
criptions qui, malgré leurs lacunes inévitables, remédieraient à 
beaucoup de maux criants, et d'autre part, les difficultés d'appli-
cation, les périls financiers et surtout la fâcheuse influence mo-
rale d'une législation tendant à amoindrir considérablement la 
prévoyance individuelle et la solidarité familiale. 

En ce qui concerne les caisses patronales, dont l'efficacité est 
plus certaine et où les abus sont moins à craindre, les avantages 
nous paraissent supérieurs aux inconvénients. Aussi considé-
rons-nous comme un devoir moral, pour tout patron, d'orga-
niser l 'assurance et les retraites, si l 'importance de son personnel 
le lui permet. 

Pour le personnel des petites entreprises, patrons et ouvriers 
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ou travailleurs indépendants , l 'Etat peut du moins intervenir 
sous forme d 'encouragements, donnés non seulement à l 'assu-
rance, mais aussi à l 'épargne pure et simple. Il peut instituer 
des caisses mettant à la disposition de tous les citoyens les 
moyens de constituer, peu à peu, une épargne difficile à placer 
autrement par trop petites fractions, et aussi ceux de contracter 
les petites assurances, que les compagnies tendent à négliger, 
comme peu profitables. Il peut, surtout , inciter à la prévoyance, 
en la rendant plus efficace, par des subventions aux clients de ces 
caisses ou aux mutuali tés. 

La meilleure manière de faire de ces subventions un véritable 
encouragement à l'effort individuel, en les proportionnant à 
l ' importance et à la durée de cet effort, c'est de les accorder 
sous forme de majorat ion du taux de l ' intérêt des placements ou 
des réserves. La baisse du revenu des valeurs de tout repos est 
une des grosses difficultés actuelles de l 'assurance, et une des 
causes qui découragent la petite épargne. En éliminant celte dif-
ficulté par un sacrifice budgétaire, fût-il assez lourd, l 'Etat facilite 
singulièrement la propagande en faveur de la prévoyance. Il con-
vient de limiter le concours ainsi donné, en ne l 'accordant, quand 
il s 'agit de caisses d'épargne, qu'à des versements annuels mini-
mes, jusqu 'à concurrence d'un capital limité, et quand il s'agit 
de caisses d 'assurances, qu'à des primes donnant droit, soit pour 
la vieillesse, soit surtout pour les veuves e l l e s orphelins, à une 
pension représentant le strict nécessaire ; on évite, de cetle ma-
nière, d 'att irer la clientèle des personnes aisées, pour qui ces 
petites opérations n 'auraient qu'un intérêt négligeable. Mais il 
importe que le bénéfice de ces subsides soit définitivement acquis 
au fur et à mesure des versements, pour que ceux qui, après 
avoir commencé à épargner ou à s 'assurer avec le concours de 
l 'Etat, continueraient à faire acte de prévoyance sans ce concours, 
une fois la limite jusqu 'à laquelle il serait donné atteinte, n 'en 
soient pas détournés par la crainte de perdre les subsides affé-
rents à leurs premiers versements ; il serait très fâcheux de limi-
ter l'effort individuel, comme la loi le fait quand elle décide que, 
dès que les ressources d'un individu atteignent un certain chiffre, 
il perd tout droit aux bonifications qu'il eût obtenu, si son revenu 
était resté en dessous de la limite fixée. 

La grosse objection contre les dispositions rentrant dans cet 
ordre d'idées, c'est qu 'elles ne profitent qu'au bout de longues 
années à ceux qui ont commencé à épargner le jour où ils en 
ont apprécié les bienfaits. A des maux présents, on voudrait un 
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plus prompt remède ; le cœur des philanthropes et les impatiences 
des électeurs sont d'accord sur ce point. Mais il n'est pas de sys-
tème qui puisse, sans ruiner l 'Etat, procurer des pensions à tous 
ceux qui en auraient besoin, avant qu'il ait été constitué des 
provisions suffisantes. Facultative ou obligatoire, l 'assurance 
n'échappe pas à cette difficulté. En Allemagne, avec un budget 
bien moins engagé que le nôtre, on a voulu, dès la période tran-
sitoire, allouer certaines retraites, et l 'insuffisance de ces retraites 
a été une cause de déceptions graves. Sous quelque forme que 
l'on présente la question, on arrive à reconnaître l 'impossibilité 
de procurer aux invalides, aux vieillards, aux veuves, des reve-
nus suffisants pour vivre, à moins d'avoir, pendant une période 
préparatoire, constitué les ressources nécessaires, soit par la 
création de réserves, soit par l 'amortissement des charges bud-
gétaires actuelles. L'impossibilité de cumuler ces charges avec 
des charges nouvelles et considérables, est la pierre d'achoppe-
ment de tous les systèmes qui tendent à l'allocation de pensions 
immédiates et suffisantes à tous ceux qui ne peuvent vivre de 
leur travail. Qu'on l'appelle amortissement de la dette, constitu-
tion de couvertures, ou qu'on lui donne tout autre nom, il y a 
là une opération préparatoire assez longue, que l'on ne pourrait 
omettre sans marcher à la ruine, par l'excès des charges et des 
prélèvements imposés, sous des noms variés, aux forces pro-
ductrices du pays. 

En attendant que les mesures à longue portée nécessaires 
pour arriver à un développement suffisant des assurances, par la 
propagande ou par les prescriptions législatives, aient produit 
leur plein effet, on ne peut allouer aux malheureux que des 
secours restreints. Même après, la misère pourra encore atteindre 
ceux qui n 'auront pas eu recours à l 'assurance facultative ; elle 
atteindrait de même, dans le système de l 'assurance obligatoire, 
ceux que frapperaient des éventualités restées en dehors des 
prévisions servant de base à cette assurance. A toute époque, et 
dans toutes les hypothèses, il restera donc des maux auxquels 
pourra seule pourvoir l'assistance, dont nous allons maintenant 
aborder l 'étude. 



C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

L ' A S S I S T A N C E P U B L I Q U E E T P R I V É E 

I. Les causes et les formes de la misère. — On n e f e r a i t 
point une étude complète de la situation de la partie de la popu-
lation (la plus nombreuse de beaucoup) qui vit presqu'exclusive-
ment des produits journaliers de son travail, si l'on ne se préoc-
cupait de ce que deviennent toutes les familles ouvrières à qui 
cette ressource essentielle vient à manquer. Nous venons de voir 
comment l 'assurance peut parer à une partie des éventualités 
malheureuses qui les menacen t ; mais nous avons vu, en même 
temps, combien les charges en sont lourdes et la réalisation sou-
vent difficile. En supposant même que l'initiative privée et l ' in-
tervention législative arrivent à développer considérablement 
l 'assurance, il restera un grand nombre de cas où les travailleurs 
frappés par un sinistre, contre lequel ils n 'auront pas pu, pas su, 
ou pas voulu s 'assurer en temps utile, tomberont dans la misère, 
ou y laisseront ceux qui étaient à leur charge ; c'est alors que doit 
intervenir l 'assistance. Elle se distingue de l 'assurance en ce 
qu'au lieu d'être une ressource déterminée, à laquelle on a acquis 
des droits par un sacrifice plus ou moins volontaire, elle consti-
tue un don gratuit et motivé seulement par le besoin. L'assis-
tance a aujourd 'hui un rôle immense à jouer daus le monde, à 
côté de l 'assurance, et quelque développement que prenne celle-
ci, elle en aura toujours un fori important. 

Que, dans une société civilisée, on ne puisse laisser sciemment 
un être humain mourir de faim, cela est l 'évidence même. Mais 
si toute misère doit être secourue, quelle que soit sa cause, on 
ne saurait faire abstraction de la nature de cette cause, quand on 
cherche les moyens d'en atténuer les conséquences funestes. A 
quoi servirait, en effet, de remédier aux maux que l'on constate,si 
le remède même que l'on y applique en faisait naître d'autres, à 
côté, aussi graves ou plus graves ? Les conditions dans lesquelles 
les secours sont distribués exercent une influence considérable sur 
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l 'état d 'espri t ,non seulement de là population nécessiteuse, mais 
aussi de celle qui est exposée à le devenir ; il importe, au plus 
haut point,que cette influence n'agisse pas dans un sens délétère, 
qu'elle ne donne pas une virulence nouvelle à celles des causes du 
fléau de la misère qui se rattachent précisément aux dispositions 
et aux tendances d'une partie des malheureux que ce fléau atteint. 
C'est pourquoi la distinction entre les causes rentrant dans cette 
catégorie, et celles qui, au contraire, présentent un caractère 
indéniable de force majeure, est la base de toute organisation 
rationnelle et vraiment utile de l'assistance. 

Seulement, cette distinction est loin d'être facile, car c'est par 
exception que l'on rencontre certains pauvres à qui incombe 
réellement la responsabilité entière de leur malheur. Dans la plu-
part des cas, les familles qui sont dans la misère y ont été jetées 
par un mélange de mauvaise chance, de faiblesse et d ' impré-
voyance, dans lequel tantôt la première de ces causes et tantôt 
les dernières jouent un rôle prépondérant ; la complication du 
problème de l'assistance tient précisément à la difficulté de remé-
dier aux effets de celles dont la victime n'est nullement respon-
sable, sans développer les aulres. Par exemple, les maladies ou 
les accidents atteignent plus facilement l'alcoolique que l 'homme 
sobre ; le chômage frappe l 'ouvrier médiocre, dès que l 'établisse-
ment où il travaille doit réduire un peu son personnel, tandis 
que le patron ne se sépare de ses meilleurs ouvriers qu'à la der-
nière extrémité. Il y a donc souvent une part de faute dans le3 
malheurs en apparence immérités, de même qu'il y a souvent une 
malechance initiale à l 'origine des mauvaises habitudes des dé-
voyés. Cependant on peut essayer de classer à peu près comme il 
suit les causes ordinaires de la misère. 

En premier lieu, il existe des professionnels de la paresse, de la 
mendicité, du vagabondage et parfois du crime, qui se refusent 
systématiquement à travailler, ou qui n'acceptent qu'à leur corps 
défendant un travail dont ils s 'acquittent aussi mal que possible. 
Vis-à-vis de celte catégorie, l 'assistance doit être accompagnée 
d'une véritable répression pénale; il importe que la prison ou le 
dépôt leur inspire une crainte réelle, et ne soit pas seulement un 
refuge momentané, qui abrite et nourrisse leur paresse, quand 
toute aulre ressource leur fait défaut. 

En second lieu, il y a les faibles, qui n'apportent pas dans la 
conduite de leur vie l'effort et la régularité nécessaire pour se 
suffire ; à ceux-là, c'est bien un secours qu'il faut, mais un 
secours très parcimonieux, pour ne pas leur enlever complè-
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tement l 'aiguillon du besoin, sans lequel ils tomberaient dans 
l ' indolence complète. 

En troisième lieu, on rencontre les victimes de leurs failles, 
de leurs faiblesses ou de leur im prévoyance passées, l 'homme qui a 
ruiné sa sanlé par des excès, le vieillard qui, dans le long exer-
cice d'un métier lucratif, n 'a fait aucune épargne. Pour eux, l 'as-
sislance peut être plus large, puisqu'il ne servirait de rien de les 
laisser pâtir des suites d'erreurs qu'il est trop tard pour corri-
ger . Pourtant , là encore, le souci de l 'exemple ne permet pas 
d'oublier complètement l 'origine des maux que l'on secourt, car 
il ne serait ni jus te , ni prudent, de procurer à ceux qui n 'ont 
pas voulu faire l'effort nécessaire pour assurer eux-mêmes leur 
avenir, une situation équivalente ou préférable à celle que le tra-
vailleur régulier et prévoyant, de la même classe, aurait pu 
atteindre, par un labeur assidu et une épargne prolongée. 

Viennent enfin les victimes de malheurs absolument imméri-
tés, dus soit au hasard, soit aux fautes d'autrui : les ouvriers 
privés de tout travail par une crise industrielle, les orphelins ou 
les enfants abandonnés, les veuves chargées d'enfants, les infir-
mes, les vieillards que des maladies ou des charges de famille 
ont mis dans l 'impossibilité d 'épargner, ou dont l 'épargne a été 
engloutie dans quelque désastre. C'est vis-à-vis de cette catégorie 
que l 'assistance ne sera jamais assez large, que nul danger ne 
peut résulter de son développement. 

On a prétendu, souvent, que l'action des diverses causes qui 
engendrent la misère avait été rendue singulièrement plus active 
et plus puissante p a r l e développement de l ' industrie moderne, 
et par la rupture des anciens liens de patronage qui unissaient les 
classes supérieures de la société aux travailleurs manuels. 
M. Leroy-Beaulieu a tenté, au contraire, d'établir que le progrès 
industriel avait contribué à diminuer le nombre des misérables. 
11 est difficile d'arriver, à cet égard, à une démonstration rigou-
reuse. Cependant il semble bien que, si le régime de la liberté 
du travail et de la grande industrie a engendré certaines causes 
de misère, il en a supprimé de bien plus graves, et que le dépla-
cement qu'il a amené, à cet égard, a été accompagné d'une atté-
nuation et non d'une aggravation du paupérisme. Sans doute, 
les crises industrielles réduisent parfois au chômage toute une 
population ; mais les pays où le progrès moderne s'est développé 
ne connaissent plias ces famines qui décimaient, pendant des 
années, des populations entières, et qui se produisent encore 
dans les régions arriérées, comme on l'a vu en Algérie, il y a 
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t rente ans, aux Indes , en Russ ie de nos jours . Sans doute l 'es-
clave vieilli, le serf, le compagnon hors d 'état de se suffire 
avait un maître, un seigneur , un patron, mora lement ou même 
légalement obligé de subvenir à ses besoins ; mais celte obliga-
tion était souvent remplie d 'une manière s ingul ièrement impar -
faite, et le manque de liberté, ou la faiblesse des salaires, ne 
laissaient au travail leur aucun moyen de se prémunir personnelle-
men t contre ces éventuali tés douloureuses . Sans doute, les gran-
des agglomérat ions industr iel les renferment des quar t iers où les 
malheureux, mora lement et matér ie l lement séparés des classes 
plus aisées, enduren t de cruelles privat ions ; mais les t ruander ies 
ou les cours des miracles du moyen âge ne présentaient pas un 
spectacle plus consolant, et l 'atroce misère des campagnes sous 
Louis XIV par exemple, que tant d 'écrivains nous ont décrite, n 'a 
rien d 'analogue au jou rd 'hu i , comme é tendue, sinon comme inten-
sité.Nous croyons donc que l 'époque moderne est en progrès ,àce t 
égard comme à beaucoup d 'autres , et nous ver rons , en étudiant 
les inst i tut ions de bienfaisance, que les stat ist iques, bien impar-
faites sans doute, dressées d 'après leur fonct ionnement ,para issent 
manifester de nos jours une réduct ion du nombre des indigents . 

Quelles qu'en soient les causes, l ' insuffisance des ressources 
des malheureux que l 'assistance doit secourir peut se présenter 
sous trois formes bien différentes : 

Elle peut être temporaire : c'est ce qui arrive quand une mala-
die, un accident, un chômage prolongé, ou s implement une suc-
cession trop rapide de naissances d ' en fan t s , rompen t momentané -
ment l 'équilibre entre les ressources et les charges d 'une famille 
dont la situation peut redevenir bientôt normale ; c'est aussi la 
situation des enfants abandonnés, ou de ceux que leurs parents ne 
peuvent élever et faire instruire dans un métier . Ces cas sont ceux 
où une assistance oppor tune est par t icul ièrement efficace. En 
permet tant aux malades ou aux accouchées de se soigner et de se 
rétablir , en donnant à une famille les moyens de conserver le 
mobilier dont la vente serait presqu ' improduct ive et qu'il serait 
si difficile de reconst i tuer , en assuran t aux enfants une éducat ion 
convenable, on peut, par un sacrifice momen tané , main ten i r 
dans une existence régulière, ou y amener , des malheureux qui, 
abandonnés à eux-mêmes, fussent tombés dans une misère i r ré-
médiable. 

Le dénument est permanent, lorsqu'i l a pour cause des inf irmi-
tés incurables , la faiblesse d'esprit ou de corps, la vieillesse. Ce 
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qu'il faut, alors, ce n'est plus un secours momentané , laissant 
peser sur le malheureux l ' inquiétude constante du lendemain , 
mais une assistance prolongée et régulière. 

Enfin la misère peut être héréditaire, et elle prend alors le nom 
de paupérisme. Il existe, particulièrement dans les grands cen-
tres , des familles où une longue suite de privations a amené une 
dépression physique et morale telle, que toute aptitude à subve-
nir régulièrement à leurs propres besoins a disparu. De généra-
tion en générat ion, la force, la capacité, la volonté de se livrer à 
un travail régulier leur manquent également, et elles vivent de 
métiers de hasards, de charité ou de vol, toujours décimées pai-
la misère et tou jours recrutées par l ' imprévoyance. Empêcher 
ceux qui sont voisins de celte situation d'y tomber doit être le 
premier but de toute organisat ion charitable. En faire sortir 
ceux qui y sont tombés, ent reprendre leur relèvement physique 
et sur tout moral, est l 'œuvre la plus difficile, la plus ingrate et 
par suite la plus méritoire. 

IX. Les effets généraux et les diverses formes de l ' a s s i s -
tance. — En présence de misères si nombreuses et si diverses 
le premier objet de l 'assistance est de soulager les maux qu'elles 
entraînent . Mais en même temps, il importe que ce soulagement 
ne soit pas purement provisoire, que l 'action des causes qui ten-
dent à perpétuer la misère soit at ténuée autant que possible. Le 
reproche ,par fo is in jus te et parfois fondé, que les économistes ont 
fait à beaucoup d 'œuvres charitables, c'est d 'aggraver l 'action de 
ces causes, et de produire ainsi indirectement plus de maux 
qu'elles n 'en soulagent directement . P o u r voir ce que celte allé-
gation renferme de vérité, passons en revue rapidement les con-
séquences funestes qu 'on attr ibue souvent à l 'assistance. 

D'abord elle favorise, dit-on, la multiplication de la popula-
tion, en mettant les indigents à même de fonder des familles et 
d'élever, sans ressources régulières, de nombreux enfants . Les 
disciples de Malthus et de Ricardo, voyant dans le nombre exces-
sif des bouches à nourr i r l 'obstacle essentiel à l 'amélioration du 
sort de la masse de la population, étaient très frappés de cet 
inconvénient . Nous avons exposé à quel point l 'expérience avait 
démontré la vanité de leurs craintes. En fait, il n 'est nullement 
exact que l 'at ténuation de la misère pousse à une multiplication 
abusive, car ce sont plutôt les misérables qui donnent le jour à 
une foule d'enfants, sans se préoccuper de leur avenir, et c'est 
quand l'aisance se répand, que se répand aussi la préoccupation de 
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ne pas fonder une famille sans être en situation de la nourr ir . En 
toul cas, de nos jours et particulièrement en France, ce n'est pas 
l'excès de la population qui est à craindre, et devant la tendance 
inquiétante à l'extinction des familles aisées, la société trouve 
intérêt, et non pas péril, à élever à ses frais les enfants que les 
pauvres mettent au monde. 

En second lieu, on reproche à l 'assistance de contrarier les 
heureux effets de la sélection naturelle, qui tendrait à éliminer 
les faibles, les infirmes, les incapables; en empêchant la lutte 
pour la vie de faire disparaître ces éléments inférieurs, elle amè-
nerait la dégénérescence de la race. Sans sortir de notre sujet, 
comme il le faudrait pour stigmatiser le caractère féroce de celte 
doctrine, nous ferons remarquer que, si la misère élimine beau-
coup de faibles, elle affaiblit beaucoup de ceux qui eussent pu 
devenir des forts. Elle ne lue pas tous ceux qu'elle atteint ; mais 
elle les déprime physiquement et moralement , et c'est agir dans 
l 'intérêt de la race, que de combattre cette dépression. Ce qui est 
à retenir, de cette critique, c'est que l 'assistance ne doit pas se 
préoccuper seulement de faire vivre au jour le jour ceux qu'elle 
s o u l a g e , m a i s encore doit chercher à les placer dans des conditions 
d'hygiène, d'instruction et de moralité rassurantes pour l 'avenir. 

En troisième lieu, on fait remarquer qu'en prélevant sur l'en-
semble des ressources sociales de quoi faire vivre ceux qui ne 
peuvent se suffire, l 'assistance grève la population active et labo-
rieuse de charges qui entravent l'amélioration de son sort. Cette 
critique ne s'applique pas à toute la partie des secours qui est 
fournie au moyen des prélèvements volontaires opérés par la frac-
tion aisée de la populalion sur son superflu, ou même sur cette 
part de ce que l 'on appelle son nécessaire que l 'habitude fait con-
sidérer comme telle, mais qui n'est en réalité nullement indispen-
sable; ceux qui volontairement réduisent leurs propres consomma-
tions, pour subvenir aux besoins des autres, ne font que substituer 
des satisfactions plus nobles à celles qu'ils eussent pu se donner 
autrement. Il n'en est plus de même, quand l'assistance est ali-
mentée au moyen de l'impôt.En effet,il n'est pas possible d'éviter 
que, directementouindirectement, le poids des charges publiques 
retombe en partie sur les travailleurs. Or, il n'est pas dou-
teux que, parmi ces derniers, il en est beaucoup qui se suflisent 
bien juste, qui touchent à la limite de l ' indigence; si, pour en 
secourir de plus pauvres, on ajoute à ceux-là une surcharge qui, 
même minime, fera franchir cette limite à quelques-uns d'entre 
eux, on n 'aura fait que déplacer le fardeau de la misère. Il ne 
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sert de rien de dire qu'il faut couvrir les frais d'assistance par des 
impôls sur les riches ; s'il esl vrai, comme nous le prouverons à 
l 'évidence quand nous étudierons les finances publiques, qu'il 
n 'y ait pas moyen de faire fournir par les riches seuls les res-
sources nécessaires aux Etats modernes, il en résulte que le jour 
où l 'on fait peser sur eux l 'assistance obligatoire, il faut bien 
reporter d 'autres charges sur les classes moyennes et sur les 
ouvriers. Nous ne conclurons pas de là que toute œuvre d'assis-
tance alimentée par l ' impôt doit être condamnée ; mais nous 
n 'oublierons pas, non plus,que le bien fait par les œuvres de cette 
nature a pour conire-parlie des inconvénients inéluctables, qui 
deviendraient d 'une réelle gravité, si ces œuvres entraînaient un 
accroissement considérable des charges publiques. 

Le quatr ième reproche fait à l 'assistance est de pousser à 
Ximprévoyance Dans celui-là encore, il y a une part de vérité, ou 
plutôt il y a l ' indication d'un danger qu'une extrême vigilance 
peut seule prévenir. Nous l 'avons déjà dit, et nous ne saurions 
trop le répéter : l 'assistance ferait plus de mal que de bien, si 
elle détournait la population des habitudes de sagesse, de régu-
larité dans le travail et d 'épargne, qui ont plus d'efficacité maté-
rielle, pour diminuer la misère en la prévenant ,e t une bien autre 
valeur sociale, pour élever le niveau moral des classes ouvrières, 
que l'appel fréquent à l a charité. Mais, sans perdre jamais de vue 
cette préoccupation, il reste un champ bien assez vaste à l'assis-
tance, même si elle se borne à remédier aux maux qu'aucune 
prévoyance n 'aurait pu prévenir, et à atténuer ceux qui ont leurs 
causes dans l ' imprévoyance, sans aller jusqu 'à faire totalement 
disparaître les conséquences de celle-ci, de manière à conserver 
une sanction à l 'obligation de songer à l 'avenir. 

Enfin le dernier danger que peut présenter le développement 
excessif de l'assistance, c'est de relâcher les liens de famille, qui 
sont la base même de toute l 'organisation sociale. Certes, les inté-
rêts matériels communs sont loin d'être l 'élément essentiel des 
relations familiales, et c'est précisément pour cela qu'il serait 
excessif de dire que l 'assistance, en substituant des secours étran-
gers à l 'appui des proches, risque d'annihiler complètement la 
solidarité familiale. Il n'en est pas moins vrai que l 'appui réci-
proque que se prêtent les époux, les parents et les enfants, voire 
même les frères et sœurs, est une des causes en même temps 
qu'un des effets de l'affection qui les unit. Le jour où l'on aurait 
fait pénétrer dans les esprits que ce n'est pas auprès des siens, 
mais auprès des œuvres d'assistance, que le malheureux doit 
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chercher le premier appui, on aurait porté une sérieuse atteinte à 
l 'une des forces morales les plus puissantes de l 'humanité ; si 
l 'ouvrier dans la force de l'âge en venait jamais à croire que ses 
enfants ou ses vieux parents trouveront plus de confort ailleurs 
qu'à son foyer,qu'en les gardant auprès de lui,il donnesatisfaction 
à ses sentiments au détriment de leur intérêt bien entendu, cette 
atteinte deviendrait singulièrement grave. Il y a là encore une 
considération qui ne doit pas détourner de faire la charité, mais 
qu'il importe au plus haut degré de ne jamais perdre de vue, en 
la faisant. 

Pour se rendre compte des précautions nécessaires, en vue 
d'éviter les dangers que nous venons de signaler, il convient de 
passer en revue les diverses formes que peut revêtir l 'assistance; 
la division que l'on adopte ordinairement consiste à distinguer 
l 'assistance dans la me, à domicile ou dans les maisons hospita-
lières, et cette division peut être adoptée, à la condition d'élargir 
un peu le sens de ces termes consacrés. 

L'assistance dans la rue ne comprend pas seulement l 'aumône 
faite au mendiant de rencontre, mais encore celle qui est faite 
au domicile du donateur, dans une église, une mairie, un cou-
vent etc., partout où l'on donne sans renseignements sur celui 
à qui l'on donne. Par cela même qu'elle est aveugle, cette 
forme de la charité ne peut éviter aucun des dangers signalés ci-
dessus. Elle encourage la paresse systématique plus souvent 
qu'elle ne subvient à des besoins réels, et le mendiant habile se 
fait parfois un revenu supérieur au salaire d'un bon ouvrier. Les 
apparences du besoin sont elles-mêmes trompeuses: les infirmités 
simulées, l'exploitation criminelle de l 'enfance, sont fréquentes 
dans cette catégorie. Il faut avoir le courage de dire que donner 
ainsi, c'est faire généralement plus de mal que de bien. Le dan-
ger est moindre, quand on donne en nature ; encore les bons de 
pain, de logement font-ils l 'objet de bien des trafics. On peut, il 
est vrai, ne donner qu'à ceux qui consommeront sur place; les 
soupes, les bouchées de pain, les hospitalités de nuit répondent 
à ce but. Mais si l'on y reçoit tout venant, sans enquête, jusqu 'à 
concurrence des resources disponibles, on crée en réalité des 
refuges qui aident les professionnels de la mendicité à traverser 
les moments difficiles, et qui leur facilitent l'exercice de leur 
genre de vie néfaste. Si l'accès de ces refuges n'est pas le point 
de départ d'une assistance plus rationnelle, ils ne font que déve-
lopper le paupérisme. 
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L'assistance à domicile est celle qui fournit des secours aux 
malheureux après enquête sur le lieu et les conditions de leur 
existence, en les laissant d'ailleurs continuer à gouverner eux-
mêmes cette existence. Sachant ce qu'elle fait, elle peut n 'accor-
der son aide qu'à ceux qui en ont réellement besoin, et qui font 
effort pour s'aider eux-mêmes. Elle a l ' immense avantage de ne 
pas détruire la vie de famille, et elle se prête particulièrement 
bien à l 'allocation de secours répondant à un besoin temporaire , 
ou servant d'appoint aux travailleurs qui gagnent en partie leur 
vie. Mais pour qu'elle n 'exerce point une influence délétère, il 
faut que les enquêtes dont elle est précédée soient sérieuses. 
Quand les familles indigentes peuvent obtenir de personnes cha-
ritables ou d 'œuvres nombreuses des petits secours permanents , 
dont chacun isolément paraît un appoint nécessaire, et dont l 'en-
semble suffit à tous leurs besoins, l 'habitude de vivre ainsi de la 
bienfaisance publique s'enracine aisément, et engendre le paupé-
risme systématique et héréditaire. Pour parer à ce danger, il-faut 
suivre ceux à qui l'on donne, d'assez près pour connaître l 'ensem-
ble de leurs ressources, pour savoir s'ils travaillent effectivement 
dans la mesure de leurs moyens, si l ' impossibilité prétendue de 
trouver du travail ne sert pas de masque à la paresse. 

Les œuvres d 'assistance par le travail rentrent généralement 
dans cette catégorie. Elles ont pour objet spécial de fournir de 
l 'ouvrage à ceux qui déclarent en manquer , et de leur donner un 
secours qui prenne l 'apparence d'un salaire. Les charges de 
l 'assistance ne sont pas sensiblement atténuées pa r l e s produits 
du travail que peuvent fournir les assistés, dans un atelier où il 
faut employer des ouvriers de tous métiers, à une tâche assez 
facile pour convenir à tous ; l 'avantage énorme qu'il y a à leur 
imposer cette tâche, en at tendant qu'ils trouvent un emploi leur 
convenant mieux, est d'obtenir la preuve qu'ils ne cherchent pas 
à vivre aux dépens d 'autrui sans rien faire. 

Les œuvres de patronage des convalescents, des libérés, etc. 
suivent également certaines catégories de malheureux, leur pro-
curent du travail, les soutiennent en at tendant qu'ils en aient 
trouvé ; bien dirigées, elles peuvent répandre les bienfaits sans 
encourager le vice ou la paresse. 

Enfin la troisième forme de l 'assistance, l 'assistance hospita-
lière, est celle dans laquelle une œuvre charitable se charge de 
l'entretien des assistés, dans des conditions d'existence qu'elle or-
ganise. L'hospitalisation s'impose dans deux cas : dans un intérêt 
médical, vis-à-vis des malades qui exigent une surveillance ou 



LES FORMES DIVERSES DE L'ASSISTANCE 271 

des soins spéciaux et compliqués; dans un but coërcitif, vis-à-vis 
des mendiants valides, à l 'égard de qui l 'assistance se mêle à la 
répression du vagabondage ; dans ce dernier cas, elle doit com-
porter le travail forcé. Elle est également nécessaire pour les vieil-
lards, les infirmes, les enfants qui n'ont pas de famille. Toutefois, 
pour ceux-ci, elle peut être remplacée par le placement dans des 
familles étrangères, qui les reçoivent moyennant un subside ; 
ce système réussit particulièrement pour les enfants,que l'on place 
dans des villages, auxquels les parents adoptifs s 'attachent, et à 
qui on peut ainsi procurer les avantages hygiéniques de la vie 
à la campagne, joints aux avantages moraux d'une éducation 
quasi-familiale. 

L ' internement dans les hospices et hôpitaux a le grand 
inconvénient d'être très coûieux. La nécessité d'avoir de vastes 
locaux où des vieillards et des malades nombreux puissent être 
agglomérés sans inconvénients sanitaires, un personnel spécial 
pour les soins matériels, une administration complexe, porte très 
souvent à 2 francs, 3 francs, ou même davantage la dépense 
totale d'entretien par journée de présence (1). En y ajoutant l ' in-
térêt du capital d'établissement des hospices et hôpitaux, on 
constate qu'on dépense souvent, pour entretenir un seul' vieillard 
ou un seul malade, de quoi faire vivre toute une famille ; c'est 
même là un des exemples les plus frappants du surcroît de frais 
qu 'entraînerai t la substitution de services publics aux organisa-
tions particulières et familiales. Par contre, ce système prête 
moins aux abus que le secours à domicile ; la nécessité de chan-
ger toute son existence empêche d'v recourir sans nécessité réelle. 
Il n'est guère à craindre que l'idée de finir ses jours à l 'hospice, 
ou d'y placer ses enfants, engendre l ' imprévoyance qui naîtrait 
inévitablement d'une facilité trop grande à obtenir de larges 
secours à domicile, sans aucune sujét ion; c'est là ce qui conduit 
souvent à poser en règle, malgré tous les inconvénients qui en 
résultent, que, du jour où un assisté est entièrement entretenu 
par la charité, il ne peut plus recevoir dans sa famille les alloca-
tions qui lui sont accordées. 

On voit que c'est en recourant, suivant les cas, à l 'assistance 
à domicile, à l'hospitalisation, au placement dans les familles, 
que l'on peut secourir toute les catégories de malheureux, sans 
encourager la paresse ou l ' imprévoyance. Pour appliquer à 

(1) A Par i s , en 1897, la dépense moyenne jou rna l i è re élai t de 1 f r . 6 8 dans les 
m a i s o n s de re t r a i t e , 1 fr . 92 dans les hospices d ' adu l t e s , 3 f r . 7 3 dans les hôpi-
t aux g é n é r a u x , sans compte r aucun loyer p o u r les immeub le s occupés . 
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propos l 'un ou l 'autre régime, il faut prendre le temps d'étudier 
avec siiin chaque cas particulier, le suivre de près et recherche* 
les moyens, non seulement de subvenir au jour le jour aux besoins 
des pauvres, mais aussi de les tirer, d 'une manière durable, 
des difficultés avec lesquelles ils sont aux prises. Les deux règles 
essentielles, pour faire le bien avec efficacité et pour ne pas 
engendrer le paupérisme, sont les suivantes : 1° concentrer ses 
ressources, en faisant de la charité intensive plutôt qu 'extensive, 
2° imposer le travail, sous une forme ou sous une autre, comme 
condition du secours, à tous ceux qui en sont capables. C'est 
pourquoi la charité dans la rue doit être absolument condamnée, 
et la charité à domicile faite avec prudence et discernement. 

Ce sont ces conseils qui ont fait souvent accuser de dureté les 
enseignements des économistes en matière d'assistance. Aux 
yeux de beaucoup de personnes, c'est manquer de çœur, que de 
ne pas vouloir se laisser aller à tous les mouvements d 'une com-
passion généreuse; il semble que la charité perde sa grâce et son 
charme, si elle subordonne ses bienfaits à certaines conditions, 
ou si elle demande à ceux qui lès reçoivent compte de l 'usage 
qu'ils en font. Pourtant , en cette matière comme en toute autre, 
la raison seule peut diriger utilement nos actes ; on ne diminue 
pas la charité, en disant qu'elle doit s'en inspirer, que pour faire 
réellement le bien, il ne suffit pas de donner son argent, il faut 
donner aussi son attention, ses soins, parfois ses conseils, pro-
fiter de l 'influence due au bienfait pour guider ceux qui n 'ont 
pas su se diriger dans la vie, enfin éviter, par dessus tout, que 
les secours accordés au malheur deviennent une prime à la fai-
blesse ou au vice. 

XII. Les diverses organisations de l'assistance et les ré-
sultats qu'elles produisent. — L'assistance, sous les diverses 
formes que nous venons d 'énumérer , peut émaner de sources 
très diverses : elle peut être due uniquement à l 'initiative privée 
et alimentée par des dons volontaires ; elle peut être organisée 
par l 'autorité publique et alimentée par l ' impôt ; enfin, on peut 
chercher à combiner l 'action des particuliers et celle de l 'admi-
nistration. Nous allons présenter, d'abord, quelques observations 
générales sur ces divers systèmes, puis nous indiquerons les 
bases de l 'organisation de l'assistance publique en Angle te r ree t 
en Allemagne, et enfin nous passerons en revue les divers orga-
nes qui assurent son fonctionnement en France. 
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, A ' ~ L A C H A R , T É P N ' V É E ET L'ASSISTANCE PUBLIQCE. - L'assislance 
émanant de Vinitiative privée présente deux avantages considé-
rables. Au point de vue de celui qui donne, non seulement le 
sacrifice fait voloniairement prend une valeur morale qu'il ne 
saura,t avoir quand il affecte la forme de l'impôt, mais encore, 
préJeve sur le revenu nef des personnes charitables, il ne grève 
pas la production de charges supplémenlaires ; si, comme cela 
arrive parfois, des hommes généreux ne se contentent point de 
donner leur superflu, du moins les privations qu'ils s 'imposent 
pour autrui vont-elles bien rarement au delà de ce qu'ils peuvent 

7 l T r \ i U P ° i n t ^ T ^ C e K l i q u i r e Ç 0 i f ' I e ^ n , gardant un 
caractère libre, ne prend pas aussi facilement le caractère d 'une 
ressource assurée, dispensant de la prévoyance 

La charité privée n'a d'ailleurs pas nécessairement le caractère 
individuel qui limiterait étroitement la puissance et surtout la 
duree de son action. Elle peut constituer des œuvres, dans les-
quelles les personnes charitables associent leurs efforts et fon-
dent tes institutions généralement destinées à être perpétuelles 
Lorsque ces œuvres offrent des conditions de vitalité suffisante 
elles peuvent être investies de la personnalité civile, et devenir 
ainsi aptes à posséder un patrimoine qui ne peut plus être 
distrait de I affectation légalement consacrée 

Dans beaucoup de pays, la personnalité appartient à toute asso-
ciation remplissant certaines conditions définies par la loi. En 
France, où la législation a été jusqu'ici particulièrement méfiante 
vis-a-vis des associations, c'était seulement par un acte discrétion-
naire du gouvernement qu'une œuvre poursuivant un but moral 
pouvait recevoir la personnali té; il fallait, en principe au 'un 

" t ; 1 d ' E i a t l u i c o n f é r â t ^ 
dutihte publique, et il n'était dérogé à cette règle que pour cer-
taines categor.es spéciales. Une loi du i» juillet 1901 vient d'ac-
corder aux associations de toute nature autres que les congré-
gations, pourvu que leur constitution ait reçu une publicité 
déterminée, une personnalité, sinon complète, du moins a s m 
étendue pourdonner aux fondations charitables une grande 
d action ; toutefois, la faculté de recevoir des dons'et legs e te 
réservée aux associations reconnues d'utilité publique par un 
décret Quant aux congrégations religieuses, elles ne sont licites 
que si leur formation a été autorisée par une loi spéciale 

L est en effet, surtout la crainte du développement excessif des 
Z Z t 'JlT- q u i a d 0 n n é à l a l é § i s l a t i o n française son caractère restrictif vis-à-vis des œuvres de toute nature. Sans 

LIT. II . 
18 
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doute, les œ u v r e s charitables sont, par leur nature, absolumen 
distinctes des œuvres religieuses, et lors même que I o n admet 
que celles-ci puissent être à juste titre soumises a des res-
trictions contraires aux principes généraux du libéralisme, les 
insti tutions de bienfaisance p e u v e n t jouir de facilités plus gran-
des. Seulement , en fait, on ne saurait contester que c est sous 
l 'hégémonie des religions diverses que les œuvres d assistance 
se développent le plus. Certes, ce serait méconnaître ce qu il y a 
,1e plus noble dans la nature humaine que de nier qu il y ait, aussi 
bien parmi les croyants que parmi les incroyants, des hommes qu, 
font le bien par un amour désintéressé d 'autrui , et les religions 
sont d'accord avec la morale laïque pour recommander la bien-
faisance, en raison de son mérite propre ; mais elles y joignent 
d 'autres a rguments , et il faut bien reconnaître que, pour arracher 
aux hommes des sacrifices considérables, l 'appel direct que l les 
font à l 'intérêt personnel, les sanctions qu'elles attachent, dans 
une vie future , à l 'observation des prescriptions charitables, ont 
une action bien plus puissante que les préceptes d u n e morale 

absolument désintéressée. . , 
Les œuvres religieuses jouent donc, et surtout ont joue , un 

rôle prépondérant clans l 'assistance privée. Or, les préoccupa-
tions, distinctes des idées purement charitables, qui les inspirent 
ne sont pas sans nuire , dans une certaine mesure , à leur effet 
utile. La confiance que les personnes pieuses accordent naturelle-
ment aux pauvres qui affichent des sentiments religieux réels 
ou simulés, nuit à la sévérité des enquêtes, et facilite 1 exploita-
tion de la charité par les mendiants professionnels. Ce qui donne, 
surtout, aux œuvres religieuses un caractère spécial c est que 
le but principal poursuivi par elles est plutôt 1 exercice de a cha-
rité que l 'extinction de la misère ; si elles placent très haut 1 obli-
gation de donner, elles ne font guère de distinction entre les 
manières diverses de donner, et elles ne réprouvent pas toujours 
la conduite des malheureux qui se sont mis, par leur propre im-
prudence, dans le cas d'y faire appel ; l ' influence morale qu el es 
acquièrent dans les milieux ouvriers ne s 'exerce pas principale-
ment dans le sens du développement de l 'épargne et de a pré-
voyance, qui ne figurent guère parmi les vertus evangeliques 
C'est ce qui explique que le développement immense des œuvre 
religieuses, loin de diminuer le paupérisme au moyen âge et 
même plus récemment en Orient ou dans le midi de 1 Europe, y 
ait au contraire développé la mendicité habitue le et héréditaire 
et ai t engendré en fait, dans le passé, toutes conséquences 
lâcheuses d e l à chari té mal dirigée. 
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Laïque ou religieuse, la bienfaisance privée, plus éclairée 
aujourd 'hui , peut s 'inspirer des préceptes économiques qu'une 
longue expérience a permis de dégager. Ce qui fait qu'elle ne 
peut suffire à tous les besoins, c'est qu'elle ne se répartit pas 
comme eux dans le temps et dans l'espace. Elle ne s'exerce pas 
d'une manière régulière et sans intermittence, et surtout, elle 
distribue ses bienfaits les plus abondants dans les régions qu'ha-
bitent les famill es riches ; or, dans les villes, la plupart des pau-
vres sont groupés dans des quartiers distincts et éloignés, et c'est 
une des principales raisons pour lesquelles le développement des 
grandes agglomérations diminue l'efficacité de l 'assistance privée. 
L'ad m i rabie charité avec laquelle l 'ouvrier qui n'a que le néces-
saire vient souvent en aide au voisin plus malheureux que lui, 
l'effort des hommes généreux qui vont installer leurs entreprises 
bienfaisantes au cœur des quartiers misérables des grands centres, 
suppléent très difficilement au contact direct qui s'établit, dans 
les campagnes, entre toutes les classes sociales, et laissent sans 
secours bien des détresses. 

D'un autre côté, la multiplicité des œuvres amène beaucoup 
dédoublés emplois, surtout quand chacune exerce cette charité 
dispersivo dont nous signalions les inconvénients. L'entente 
entre elles est essentielle, pour que les solliciteurs habiles, qui 
savent les exploiter toutes pour vivre sans aucun travail, n 'ab-
sorbent pas les ressources destinées aux véritables malheureux, 
à ceux qui consacrent leur temps à travailler, quand ils le peu-
pent, au lieu de courir d 'œuvre en œuvre. A cet égard, on ne 
saurait trop recommander les institutions qui ont pour but de 
centraliser les renseignements, de rapprocher les listes d'assistés, 
de tenir à jour des fiches permettant de reconnaître ceux qui 
font profession d'aller solliciter des secours sous des prétextes 
mensongers. La Charity organisation Society, fondée à Lon-
dres en 1868, l'Office central des œuvres de charité, créé à Paris 
en 1890 (et dont le siège est 175, boulevard St-Germain), ren-
dent à cet égard d'inappréciables services. 

L'assistance publique peut se présenter sous deux aspects bien 
différents, qui sont généralement combinés, quoique dans une 
mesure inégale. 

Elle peut avoir pour objet d'assurer le bon emploi des res-
sources dues à la charité privée. Précisément parce que la bien-
faisance n'est efficace que si elle est exercée avec discernement, 
beaucoup de personnes disposées à donner n'ont pas le temps, 
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l 'aptitude ou le dévouement nécessaires pour l'exercer utile, 
ment. L 'Etat doit donc organiser des services pour recevoir les 
dons et les distribuer. Il crée, à cet effet, des institutions spécia-
les, affectées à tel1 e ou telle catégorie de besoins, ayant une 
personnalité propre, un patr imoine distinct, de telle sorte que 
les donateurs sachent que les sommes versées par eux n'iront 
pas se confondre dans les ressources générales du budget qu'el-
les resteront affectées à l 'objet en vue duquel il les ont offer-
tes. Ces insti tutions rentrent , en France, dans ce que l'on 
appelle les établissements publies, lesquels diffèrent des établisse-
ments d'utilité publique en ce qu 'au lieu d'émaner de l'initiative 
privée et de recevoir de l 'Etat une simple consécration, ils sont 
les organes de véritables services publics. 

Mais en se bornant à créer des services d'assistances alimentés 
par la charité des particuliers, l 'Etat ne subviendrait pas à l'insuf-
fisance des ressources qui en proviennent. Pour s'acquitter d'une 
manière complète du devoir social d'assistance, envers les mal-
heureux qui resteraient sans ressources et sans secours, il faut 
qu'il prélève, sur les produits de l'impôt, de quoi subvenir au 
moins à leurs besoins essentiels, et c'est là le second aspect de 
l 'assistance publique. 

L' intervention de l ' impôt, pour subvenir à l 'insuffisance de là 
charité privée, a deux inconvénients sérieux. En premier lieu, 
comme nous l 'avons expliqué déjà, elle fait inévitablement peser 
une partie des charges sur les travailleurs qui suffisent bien 
juste à leurs propres besoins ; elle ne prend pas seulement à 
ceux qui ont beaucoup, elle prend aussi à ceux qui ont peu, 
pour donner à ceux qui n 'ont rien ; elle prend à ceux qui tra-
vaillent et qui épargnent , pour donner parfois à ceux qui ont 
gaspillé ou vécu dans la paresse. En second lieu, elle tend à 
diminuer la bienfaisance privée, car si les âmes charitables 
savent qu'à défaut d'elles, l 'Etat pourvoiera à tous les besoins, 
que leurs sacrifices auront pour effet, moins de soulager les pau-
vres, assurés d'être secourus en tous cas, que d'alléger les 
charges du budget, leur zèle en sera singulièrement atténué. 
C'est pourquoi il est essentiel que l 'impôt ne pourvoie qu'au strict 
nécessaire, qu'il laisse un large écart entre la situation du contri-
buable et celle de l'assisté, et aussi une large part de besoins à 
satisfaire par la charité privée, après que l 'assistance publique a 
pourvu aux nécessités les plus urgentes. 

La transformation de l 'assistance en un service public, ali-
menté par les ressources indéfinies de l ' impôt, exige d'autant 
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plus de réserve, qu'elle donne nécessairement aux secours un 
caractère d'universalité, très propre à développer le paupérisme. 
Du moment où l 'obtention du secours n'est plus subordonnée au 
hasard de la rencontre d'un particulier charitable, où l'on sait 
qu'en allant frapper à la porte d'une certaine administration, on 
obtiendra à coup sûr le nécessaire, le st imulant résultant de la 
crainte de la misère, le seul qui agisse sur bien des natures, ris-
que d'être fortement atténué. Ce serait un danger sérieux, si les 
secours ainsi alloués n'étaient pas strictement limités, du moins 
dans tous les cas où ceux qui les sollicitent sont, dans une cer-
taine mesure, personnellement responsables de leur triste situation. 

Malgré ces restrictions, le devoir social d'assistance de l'Etat 
n 'en doit pas moins être reconnu et proclamé. Il l'a été, en 
général, dans les pays protestants, après la Réforme, parce 
qu'en sécularisant les biens immenses que la piété des fidèles 
avait affectés aux œuvres de charité religieuse, les gouverne-
ments ont bien été obligés de pourvoir aux besoins de ceux qui 
en vivaient. Il l'a été, en France, par la Révolution, qui réalisait 
une confiscation analogue sur les biens de main morte. Il tend à 
l'être aujourd 'hui dans tous les pays. 

Mais en reconnaissant ce devoir moral, nulle part, à notre 
connaissance, la loi n'a créé un droit corrélatif revêtu d'une 
sanction. Nulle part, elle n'a institué un juge, devant lequel l'in-
digent puisse assigner les services d'assistance publique, s'ils 
refusent de pourvoir à ses besoins, pour les y faire condamner . 
On a pu inscrire dans la loi que certaines administrations 
devraient assurer des secours à tous les malheureux de telles ou 
telles catégories ; mais il a bien fallu laisser à ces administrations 
la latitude nécessaire pour apprécier les titres et les besoins de 
chacun, ainsi que les possibilités budgétaires ; c'est pourquoi on 
a toujours donné le pouvoir final de décision à l 'autorité qui les 
dirige ou à celle qui les contrôle, et non à un tribunal. 

Le devoir d'assistance, ainsi entendu,incombe-t- i l à l'Etat,à la 
région, à la communel C'est là un point très controversé. 
Presque toujours, l 'Etat, en proclamant l 'obligation de l'assis-
tance, l'a mise en majeure partie à la charge des budgets locaux, 
en se réservant le droit d'intervenir pour astreindre les autorités 
qui gèrent ces budgets à y inscrire les ressources nécessaires 
A l'appui de cette décentralisation de l'assistance publique, on 
invoque des arguments très sérieux : le lien plus étroit qui 
existe entre les habitants d une même commune, la facilité plus 
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grande qu'a l 'autorité locale à connaître et à apprécier les 
besoins de chacun, l 'économie que l'on apporte dans la gestion 
d'un service dont les déficits se répart issent sur moins de têtes. 
Mais deux raisons péremptoires militent en sens contraire. 

La première, c'est que les resources des diverses localités ne 
sont nullement proportionnelles aux besoins, de sorte que, dans 
les pays pauvres, il est impossible de subvenir à toutes les néces-
sités, tandis qu'ailleurs, l 'assistance peut être surabondante sans 
consti tuer une charge appréciable. 

La seconde, c'est que la décentralisation absolue engendre 
toutes sortes de difficultés, au sujet de la détermination du domi-
cile de secours. On peut bien obliger une localité à secourir ses 
propres pauvres ; on ne peut pas lui imposer la même obligation 
envers les indigents qui viendraient s'installer sur son territoire, 
uniquement parce qu'ils y trouveraient des secours plus abondants 
qu'ailleurs. La question de savoir à qui incombe la charge de 
secourir chaque pauvre fait naî tre d ' innombrables litiges. Le 
légitime souci de ne pas accroître leurs charges conduit alors les 
communes à fermer leur terri toire, par mesure de police, à qui-
conque ne justifie pas de ressources régulières. On a même été, 
dans certaines régions de l 'Allemagne, jusqu 'à subordonner la 
faculté de se marier à des justifications de ce genre, ce qui expli-
que l 'énorme proportion des naissances illégitimes dans ces pays. 
Il y a là des atteintes intolérables à la liberté, qui sont la consé-
quence nécessaire de l 'assistance locale obligatoire. 

Aussi pensons-nous que, du moment où l 'Etat pose en principe 
que l 'assistance est un devoir public, il doit en assumer les char-
ges; il ne peut se décharger ni de l 'obligation de pourvoir, quànd 
il le faut, à l ' insuffisance des ressources locales, ni de celle de 
subvenir à l 'assistance, vis-à-vis de tous ceux qui n 'ont d'atta-
ches fixes dans aucune commune. 

Mais en venant ainsi suppléer à l 'insuffisance, soit de la charité 
privée, soit de l 'assistance publique locale, il faut que l 'Etat ne se 
substitue ni à l 'une, ni à l 'autre. Il importe, au plus haut degré, 
que les bonnes volontés individuelles et locales se sentent néces-
saires, que les dons privés viennent alléger les charges du budget et 
en même temps rendre l 'assistance moins parcimonieuse, que la 
distribution des secours ne soit pas faite d'une manière purement 
administrative, que ceux qui y procèdent y apportent une con-
naissance parfaite de la population à secourir et un souci profond 
de la situation des assistés, qu'ils les aident à trouver les moyens 
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de se suffire par eux-mêmes, qu'ils cherchent à exercersureux une 
influence salutaire. C'est dans ce but, plus encore que dans un 
but d'économie, que l'on donne aux établissements d'assistance 
un caractère local, qu'on les fait gérer, autant que possible, par 
des personnes charitables ayant des loisirs, plutôt que par des 
fonctionnaires salariés. En groupant le don de leur temps fait 
par les uns, celui de leur argent fait par les autres, ce système 
permet à l'assistance publique d'être efficace,sans constituer une 
charge excessive pour le budget. 

L'appel aux bonnes volontés individuelles facilite aussi l 'en-
tente avec les œuvres privées organisées soit par les particuliers, 
soit par les différents clergés. Cette entente est indispensable, si 
l'on veut éviter les doubles emplois, qui rendent si facile l'exploi-
tation systématique de la charité. C'est faute de se préoccuper 
suffisamment de l 'établir, que l'on transforme souvent l'assis-
tance en une prime à la fainéantise e t à l ' imprévoyance. L 'un des 
grands inconvénients de la tension des rapports actuels entre le 
personnel politique et le personnel religieux, en France, est de 
rendre cette entente très difficile, ce qui nuit beaucoup au bon 
emploi des ressources fournies par la générosité privée, comme 
de celles de l'assisiance publique. 

B . — L E S LOTS DES PAUVRES EN ANGLETERRE ET EN ALLEMAGNE ; LE 

SYSTÈME D'ELBERFELD. — L'exemple classique des difficultés aux-
quelles donne lieu l'assistance obligatoire se trouve dans le fonc-
tionnement des lois des pauvres m Angleterre. C'est en 1601 
qu'un statut d'Elisabeth a systématisé, dans ce pays, l 'assistance 
paroissiale. Le mendiant errant était poursuivi ; mais le pauvre 
sédentaire devait être entretenu par sa paroisse, pourvu qu'il exé-
cutât, à son domicile, le travail que celle-ci était tenue de lui 
fournir , quand il déclarait n'en pas trouver d 'autre. En cas de 
refus de travailler, il pouvait être interné dans le icorkhouse, ou 
maison de travail, servant à. la fois d'hospice aux pauvres invali-
des, et d'une sorte de lieu de détention pour les pauvres valides et 
.paresseux. 

C'est grâce à cette législation que l 'Angleterre, malgré sa 
richesse, a acquis la réputation d'être le pays où règne la misère 
3a plus grande,réputat ion bien méritée au début du siècle, si elle 
ne l'est plus à aucun degré aujourd 'hui . Jusque vers 1750, l ' inter-
nement au workhouse, pratiqué avec assez de rigueur, avait empê-
ché le recours systématique à la charité publique de se dévelop-
per outre mesure. A partir de celte date, sous l'influence des 
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idées humanitaires, on se relâcha peu à peu de celte sévérité, 
et l 'entretien du pauvre valide à domicile, sous la seule condition 
d'effectuer un travail plus souvent apparent que réel, devint la 
règle. Les abus criants qui en résultèrent onl été mis en relief 
par une enquête à laquelle ils donnèrent lieu en 1832. Dans 
beaucoup de localités,la situation du pauvre,entretenu convena-
blement sans travailler, était devenue préférable à celle du tra-
vailleur salarié ; les liens de famille s 'étaient relâchés, au point de 
faire dire couramment pa r l e s ouvriers que le soin de leurs en-
fants ne les regardait pas, et ne concernait que la paroisse ; 
l 'abondance des secours aux filles mères avait développé une im-
moralité générale. Au point de vue financier, les charges avaient 
passé de 20 millions de francs en 1750, à 95 millions en 1801, 
puis à 195 millions 20 ans après ; c'était là un fardeau écrasant, 
pour un pays bien moins riche et bien moins peuplé qu'il ne l'est 
aujourd 'hui . Chaque paroisse, pour restreindre ses charges, fer-
mait son territoire aux travailleurs qui eussent pu tomber plus 
tard dans la misère, de sorte que les bras manquaient là où 
l ' industrie se développait, tandis qu 'un nombre excessif d'ouvriers 
sans travail devait être entretenu par la charité officielle, dans 
les paroisses où des usines se fermaient ; la loi leur enlevait, à la 
fois, le désir et la faculté d'aller chercher ailleurs un gagne-pain. 
La taxe des pauvres, pesant exclusivement sur la propriété fon-
cière, était devenue dans les campagnes, un fardeau tel, que cer-
tains propriétaires abandonnaient leurs terres pour y échapper. 

Il fallut réagir, et c'est ce que fit, parfois même avec excès, la 
législation nouvelle mise en vigueur en 1834. Four mieux repar-
tir les charges, on créa des unions de paroisses, groupant le ser-
vice de l 'assistance, sous le contrôle d'une administration centrale 
(local government board). En même temps, on rétablit le prin-
cipe de l ' internement des pauvres valides au workhouse, avec 
application sévère de l 'obligation d'y travailler. Les écrivains 
de l 'époque sont remplis de protestations contre ces mesures 
r igoureuses ; mais en peu de temps, la moitié de ceux qui pré-
tendaient ne pas trouver de travail étaient parvenus à se suffire. 
On a pu, ensuite, revenirsans inconvénients à une pratique plus 
douce ; le secours à domicile, qui n'était en principe accordé que 
par exception et à titre purement temporaire, a recommencé à 
être appliqué dans la majori té des cas. Mais on a maintenu le 
principe du travail forcé et non rémunéré, dans le workhouse, 
pour tous les pauvres dont la bonne volonté à chercher du tra-
vail reste douteuse ; d'après les statistiques des dernières années, 
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les workhouses renfermaient encore 40.000 pauvres adultes vali-
des, sur 110.000 individus secourus de cette catégorie. 

Le nombre total des assistés a diminué sensiblement, depuis 
que la loi n'encourage plus le paupérisme héréditaire. Dans l'An-
gleterre et le Pays de Galles, de 10 p. 100 de la population, chif-
fre constaté vers 1834, il était tombé vingt ans après à moins de 
5 p. 100. Depuis 20 ans, l'effectif absolu des assistés reste à peu 
près stationnaire, malgré l 'accroissement du nombre des habi-
tants ; il oscille autour de 800.000 individus secourus dans la plus 
mauvaise saison, ce qui fait aujourd 'hui moins de 2,5 p. 100 de la 
population totale. Les sommes consacrées à l'assistance publique 
étaient restées voisines de 200 millions par an, jusqu'à ces der-
nières années. Elles ont augmenté sensiblement depuis 5 ou 
6 ans, et dépassent maintenant 280 millions. Le montant moyen 
des secours à domicile paraît compris entre 150 et 200 francs 
par an. 

En Allemagne, comme en Angleterre, l 'assistance est en prin-
cipe obligatoire, et incombe à des circonscriptions (Orlsarmen-
verbande) qui englobent une ou plusieurs communes. Toutefois, 
des circonscriptions plus étendues (Landarmenverbande) vien-
nent au secours des localités surchargées, et assurent certains 
services concernant les aliénés, les infirmes, etc. Un Office impé-
rial statue sur les difficultés relatives au domicile de secours. 

Des précautions minutieuses ont été prises pour éviter les 
abus : l 'indigent assisté perd ses droits politiques, et il est placé 
sous la tutelle administrative ; le Code pénal punit d'emprisonne-
ment celui qui s'est mis dans l'impossibilité de subvenir à ses 
besoins et à ceux de sa famille, en se livrant au jeu , à la boisson 
ou à l'oisiveté, ainsi que l'assisté qui ne justifie pas de diligen-
ces pour se procurer du travail, ou qui refuse d'exécuter celui 
qu'on lui donne. 

D'après une statistique relative à l 'année 1885, la seule que nous 
ayons trouvée, le nombre des assistés, en Allemagne, était de 
1.547.000, soit 3,4 p. 100 du total de la population à cette époque ; 
la dépense correspondante atteignait 113 millions de francs envi-
ron En 1895, une enquête a été faite, pour rechercher dans 
quelle mesure les assurances sociales avaient allégé le fardeau 
de l 'assistance. Il paraît ressortir de cette enquête que, s'il y a eu 
quelqu'allègement, il a été minime; les dépenses d'assistance et 
le nombre des assistés ont augmenté en valeur absolue, sinon 
relativement à la population. L'assurance contre l'invalidité et la 



282 L 'ASSISTANCE P U B L I Q U E ET P R I V É E 

vieillesse semble la seule qui ait eu des effets appréciables sur le 
paupérisme, et encore, dans beaucoup de cas, y a-t-il eu double 
emploi entre l 'assurance et l 'assistance. 

Le point intéressant , dans l 'organisation de l 'assistance en 
Allemagne, est l 'application du système appelé système d'Elber-
feld, du nom de la ville où il a pris naissance, et qui se répand 
peu à peu dans toutes les grandes villes. C'est un système d'assis-
tance à domicile, dans lequel les secours sont distribués par des 
personnes charitables, désignées sous le nom de curateurs, qui se 
réunissent périodiquement pour se concerter sur la conduite à 
suivre. Ce qui caractérise part iculièrement ce système, c'est que 
chaque curateur n'est chargé que d'un très petit nombre do 
familles, deux ou trois par exemple, et doit les voir très fré-
quemment , plusieurs fois par mois. Dans ces conditions, le con-
trôle de la réalité des besoins, et surtout l'influence morale, pour 
le relèvement des familles aux prises avec des difficultés momen-
tanées qui r isqueraient de les précipiter dans le paupérisme per-
manent , s 'exercent avec une efficacité particulière. A Elberfeld, 
le nombre des pauvres secourus à domicile, qui atteignait 7p. 100 
de la population en 1853, est descendu à moins de 2 p. 100 ; les 
secours qu'ils reçoivent at teignent, en moyenne, 140 ou 150 francs 
par an. 

Le concours de nombreux collaborateurs permet ainsi d 'exer-
cer la charité d 'une manière vraiment efficace. Mais il faut évi-
demment , pour cela, que toute les personnes ayant les moyens 
et la volonté de faire le bien soient disposées à collaborer avec 
l 'assistance publique, et t rouvent auprès de celle-ci un bon 
accueil. Dans plusieurs villes d 'Allemagne, où cette concentration 
de tous les efforts n'a pas été réalisée, on a du moins cherché à 
coordonner l'action des services publics et des institutions privées, 
en astreignant toutes celles de ces dernières qui ont le caractère 
de fondations, œuvres ecclésiastiques ou établissements jouissant 
de la personnalité civile, à communiquer à l 'assistance publique 
la liste des personnes qu'elles secourent .Lalégislat ion prussienne, 
no tamment , oblige les présidents des œuvres à satisfaire aux 
demandes de renseignements de cette nature . 

C . — L'ORGANISATION ET LES CHARGES DE L'ASSISTANCE PDBLIQUE EN 

FRANCE.—En France, l 'assistance publique est, en général, confiée 
à des établissements publics, entretenus principalement par le re-
venu des fondations ou par des dons volontaires, et qui reçoivent 
en outre certaines subventions sur les ressources budgétaires, 
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générales ou locales. Quelques-uns ont un caractère national ; la 
plupart ont un caractère plutôt municipal. Leurs ressources, et par 
suite l 'importance de leur rôle, varient beaucoup suivant les loca-
localités. Trois services seulement ont reçu une organisation 
englobant tout le territoire, et doivent, en principe, subvenir inté-
gralement à certaines catégories de besoins : ce sont, depuis 
longtemps, le service des aliénés et celui des enfants assistés, et 
depuis 1893, celui de l'assistance médicale. La législation leur 
donne le caractère de services départementaux, tout en imposant 
une partie des charges aux communes; la part contributive de 
celles-ci est une dépense obligatoire, susceptible d'être inscrite 
d'office aux budgets locaux, en cas de refus des conseils munici-
paux d'y pourvoir. 

L'enchevêtrement des comptes, résultant de la participation de 
l 'Etat, des départements, des communes et des établissements 
publics dans les mêmes services, rend très difficile d'établir une 
statistique exacte des dépenses faites pour l 'assistance publique. 
Toutefois, nous allons chercher à établir une classification des 
services et des subventions budgétaires qu'ils reçoivent, d 'après 
les derniers documents publiés, 

UEtatd. sous son autorité directe huit établissements généraux 
de bienfaisance, dont les plus importants sont affectés aux aveu-
gles et aux sourds-muets; leur budget total dépasse 4 millions, 
dans lesquels entrent pour plus de 1 million de subventions bud-
gétaires. D'autre part, l 'Etat verse près de 7 millions de sub-
ventions aux services départementaux d'assistance de l 'enfance, et 
1 million au service de l'assistance médicale. L'article 43 de la 
loi de finances de 1897 décide qu'il concourra aussi, dans une 
proportion déterminée, au paiement de toute pension comprise 
entre 90 et 200 francs, faite par les départements ou par les com-
munes aux nécessiteux âgés de plus de 70 ans ou atteints d'infir-
mités incurables ; mais cette disposition n'a encore reçu que fort 
peu d'applications. Le budget du ministère de l 'Intérieur con-
tient, en outre, plus de 1 million de crédits affectés à des secours 
personnels, frais de rapatriement, etc. ; ceux de la marine, de 
l 'agriculture sont dotés de crédits, variables suivant les circons-
tances, et montant souvent au total à 3, 4, S millions, pour 
secours aux victimes de naufrages, d'inondations, etc. Enfin nous 
avons vu que l 'Etat affecte des subventions croissant rapidement, 
et atteignant déjà plus de 4 millions, à bonifier les intérêts 
des dépôts des sociétés de secours mutuels, certaines pensions 
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de retraites servies par la caisse nationale, etc. Le tout repré-
sente un total d'environ 18 à 20 millions de dépenses de bien-
faisance, inscrites au budget national. 

Il faut y joindre deux impôts particuliers, perçus au profit des 
établissements d'assistance, sans que leurs produits figurent dans 
aucun budget . L'un consiste dans un prélèvement de 2 p, 100 sur 
les sommes versées au pari mutuel, dont l 'organisation sur les 
champs de courses a été autorisée par la loi du 2 juin 1891 ; il 
produit près de 4 millions, qui sont répartis par une Com-
mission entre les œuvres de bienfaisance dont la situation lu1 

paraît intéressante. L'autre est le droit des pauvres, consistant 
en une somme ajoutée au prix de l 'entrée dans lous les spectacles, 
bals,concerts, courses, elc. et fixée à 10 p. 100 de ce prix pour les 
divertissements quotidiens, à 5 p. 100 pour les concerts non quo-
tidiens, et à 25 p. 100 pour les autres divertissements non quoti-
diens; le produit de cette taxe, qui atteint près de 4 millions à 
Paris, et paraît s'élever à 2 ou 3 millions dans le reste du ter-
ritoire, est réparti par les Préfets entre les établissements de 
bienfaisance de la localité où a lieu la perception. Quelques 
autres recettes, telles que le produit de certaines amendes, une 
part dans le prix des concessions dans les cimetières, sont 
attribuées par les lois aux œuvres d'assistance; leur montant 
n'est pas publié. 

Au total on voit que, soit par les crédits inscrits au budget de 
l 'Etat, soit par des impôts spéciaux établis à cet effet sur tout le 
territoire, les contribuables apportent une première participation 
d 'une trentaine de millions aux œuvres de secours et d'assis-
tance diverses. Le chiffre correspondant était seulement d 'un e 

douzaine de millions en 1885. 
Nous ne comprenons pas, bien entendu, dans les dépenses 

d'assistance de l 'Etat, les crédits dont disposent les divers minis-
tères pour secours aux anciens fonctionnaires, militaires, marins 
ou à leurs familles, secours qui constitituent l 'acquittement d'une 
dette patronale, plutôt qu'une application du devoir social d'assis-
tance envers les malheureux de toute origine. 

L'assistance départementale comprend essentiellement quatre 
services principaux : 

Le premier, qui intéresse la police et la sécurité publique 
autant que l'assistance, est celui des aliénés. Chaque départe-
ment doit avoir un établissement où sont placés d'office les alié-
nés dont la garde où l 'entretien ne seraient pas assurés autrement ; 
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le budget départemental subvient aux dépenses, sauf recouvre-
ment des frais sur les familles qui peuvent les supporter, et sauf 
participation des communes en cas contraire. La population 
moyenne des asiles d'aliénés est d'environ 64.000 individus, dont 
56.000 à la charge des départements. Ceux-ci supportent, de ce 
chef, près de 16 millions de dépenses, auxquelles le concours 
des communes ajoute plus de 8 millions. 

Le second service départemental est celui des enfants assistés. 
Ce service prend entièrement à sa charge les orphelins indigents, 
les enfants trouvés ou abandonnés, et enfin, depuis la loi du 
24 juillet 1889, les e n f a n t s moralement abandonnés ; leur nombre 
total était, au 31 décembre-1898, de 108.000, et les frais annuels 
de leur entretien montaient à 22 millions. Les enfants sont géné-
ralement placés dans des familles à la campagne. 

Le mode d'admission des enfants est un des problèmes qui ont 
le plus préoccupé les philanthropes. Si l'on procède à des enquê-
tes, on risque de pousser à l 'infanticide les filles-mères ; si l 'enfant 
peut être déposé sans que la personne qui l 'amène soit connue, si 
surtout le dépôt peut être fait par les sages-femmes, on risque de 
voir les abandons d'enfants légitimes, par des parents parfaite-
ment en situation de les élever, devenir une pratique courante ; 
c'est ce qui se passait avec le système des tours, grâce auquel le 
nombre des enfants abandonnés était monté à 136.000 en 1834. 
Aujourd'hui, on pratique l'admission à bureau ouvert, qui per-
met aux parents de garder l 'anonyme, mais qui laisse aux agents 
chargés de recevoir les enfants le moyen de leur offrir des secours 
à domicile, pour prévenir les abandons. 

Les services départementaux donnent, en effet, aux parents 
indigents, des secours à domicile (montant à 6 millions en 1898), 
pour les aider à élever eux-mêmes leurs enfants ; l'effectif moyen 
des enfants qui en profitent est d'environ 55.000. Enfin un service 
de protection et de surveillance des enfants du premier âge pla-
cés en nourrice, avec distribution de primes et de secours, fonc-
tionne depuis quelques années, et a considérablement diminué la 
mortalité des nourrissons dans les campagnes. 

L'ensemble des services de l 'enfance, en dehors du concours 
fourni par l 'Etat et par la charité privée, entraîne pour les dépar-
tements une dépense de 18 millions, à laquelle les contingents 
communaux ajoutent plus de 5 millions. 

Lelroisième service,dont l 'organisationvient d'être rendue obli-
gatoire pour les départements par la loi du 15 juillet 1893,est celui 
de Vassistance médicale gratuite. En vertu de cette loi, les mala-
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des ou les femmes en couches reçoivent gratui tement les soins 
médicaux et les remèdes nécessaires, soit à domicile, soit dans 
un hôpital. Il est institué, dans chaque commune, un Bureau 
d'assistance, sur la proposition duquel le Conseil municipal 
dresse annuellement la liste des indigents admis à l 'assistance 
médicale, sauf revision par une commission cantonale ; en 1898, 
le service fonctionnait dans 81 départements, comprenant trente-
trois millions d 'hab i t an t s ; il y avait 1.800.000 inscrits, soit 
5,5 p. 100 de la population ; 640.000 d'entre eux, et en outre 
67.000 malades admis d 'urgence, ont reçu des soins. Les dépen-
ses ont atteint 14.400.000 francs, dont 5.000.000 ont élé couverts 
par les ressources des établissements de bienfaisance ; le sur-
plus se partage entre l'Etat, les départements et les communes, 
suivant un barême, d'après lequel les départements ont payé 
2.150.000 francs et les communes 6.130.000 francs. 

Les départements ont enfin la mission d'organiser les dépôts 
de mendicité, dont l'existence est la condition nécessaire pour que 
les Préfets puissent interdire la mendicité sur leur territoire. Ces 
dépôts sont, à la fois, des maisons de refuge et de répression, où 
les mendiants peuvent êlre soit recueillis sur leur demande, soit 
conduits et retenus indéfiniment par mesure administrative. Le 
nombre de ces établissements vaen diminuant , et plusde la moitié 
des départements n'ont ni dépôt, ni traité avec un aulre dépar-
tement pour l 'usage d'un dépôt, de sorte que la mendicité n'y 
peut plus être in terdi te ; elle n'est alors punie par la loi pénale 
que si elle est habituelle, ou accompagnée de circonstances aggra-
vantes. Les rares dépôts qui subsistent se sont peu à peu trans-
formés en maisons de refuge pour les vieillards. La dépense 
totale de ces établissements n'est plus que de 700.000 francs, 
dont 100.000 incombant aux villes intéressées. 

En dehors de ces divers services, qui leur sont propres, les 
départements inscrivent généralement à leur budget des cré-
dits pour secours aux vieillards, aux incurables, secours de route 
aux indigents, etc. Les dépenses de cette nature représentent 
8 à 9 millions, portant à environ 45 millions Je montant des 
dépenses départementales d'assistance. Le chiffre correspondant 
n'était que de 30 millions en 1885. 

Nous avons déjà constaté que les communes participent pour 
16 millions environ aux dépenses des services départementaux 
d'assistance. En dehors de ces participations, l'assistance commu-
nale s'exerce surtout par l ' intermédiaire d'établissements publics, 



L'ASSISTANCE PUBLIQUE EN FRANCE 
295 

qui ne sont pas à proprement parler des dépendances des muni-
cipalités, mais dont le champ d'action est généralement limité au 
territoire d'une commune, et qui sont assez souvent subvention-
nés pa r l e budget municipal. Les plus importants sont les hospi-
ces et hôpitaux, et les bureaux de bienfaisance. Ils sont adminis-
trés gratuitement par des commissions spéciales, pour la consti-
tution desquelles on fait appel aux personnes charitables. 

Les hospices et hôpitaux sont les plus anciens parmi nos 
établissements de bienfaisance. Au moyen âge, les fondations de 
ce genre étaient extrêmement nombreuses, et leurs biens immo-
biliers étaient très considérables. De nombreux édits intervinrent 
pour régulariser leur administration, jusqu'au jour où la Conven-
tion déclara tous leurs domaines biens nationaux, en faisant de 
l'assistance une dette de la nation. La première partie de cette 
double disposition fut seule exécutée; mais le Directoire restitua 
aux établissements de charité les biens non vendus. 

Aujourd 'hui , il en existe en France 1750, comprenant 72.000 
lits affectés aux malades civils, 14.000 affectés aux malades mili-
taires, 65.000 aux vieillards, infirmes ou incurables et 14.000 aux 
enfants. On y a constaté, en 1898, dix-huit millions de jour-
nées de présence de malades civils, et vingt-deux millions de 
journées de présence de pensionnaires permanents. L'ensemble 
de leurs budgets ordinaires représentait, en 1898, environ 120 
millions, dont 48 provenaient du revenu de leur patrimoine et 26 
de subventions municipales ; le surplus était composé de diver-
ses recettes accessoires, et du remboursement des frais de séjour 
des malades ayant des ressources propres ou entretenus par 
d'autres services d'assistance. Les recettes et dépenses extraordi-
naires (dons, legs, subventions pour constructions, ventes de 
biens, etc.), y ajouteraient 25 millions. 

Les grandes villes sont, en général, assez bien pourvues 
d'hôpitaux ; à Paris, notamment, le nombre des lits est de 
13.300 pour les malades, 11.200 pour les vieillards et infirmes, 
et la ville contribue aux dépenses pour 16 millions. Mais dans 
beaucoup de petites villes et dans les campagnes, le nombre des 
hôpitaux est très insuffisant, et leur répartition est souvent peu 
en rapport avec les besoins. 

Les bureaux de bienfaisance sont l 'organe de la distribution 
des secours à domicile. Leur fondation paraît remonter à Fran-
çois Ier. Il en existe aujourd 'hui près de 16.000. Il y a donc 
encore 20.000 communes qui en sont dépourvues ; mais la 
population de celles qu'ils desservent représente 28 millions 
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d'habilanls, soit les 3 /4 de la population totale. Dans les cam-
pagnes. où ils sont rares et où, d'ailleurs, le besoin s'en fait 
moins sentir que dans les villes, les bureaux d'assislance insti-
tués en vue du fonctionnement de l 'assistance médicale en tien-
dront lieu à l 'avenir. L'ensemble des ressources ordinaires des 
bureaux de bienfaisance est de 38 millions, dont 16 proviennent 
du revenu de leurs biens, 3 de quêtes, 14 de subventions com-
munales et le reste de droits attribués, etc. 

L'ensemble des personnes secourues a atteint, en 1898, le 
nombre de 1.416.000, soit environ 5 p. 100 de la population des-
servie. Mais on ne saurait tirer de ces chiffres une statistique 
précise du paupérisme, car suivant les localités, tantôt les listes 
comprennent une partie seulement des indigents, tantôt presque 
toute la population y est inscrite. Déduction faite des frais d'ad-
ministration, la moyenne des secours ressort au chiffre dérisoire 
de 25 fr . par an. 

A Paris, les ressources des bureaux de bienfaisance atteignent 
environ 7 millions p a r a n , dont 6 proviennent de subventions 
municipales. Le nombre des inscrits oscillait, de 1830 à 1848, 
entre 6,5 et 7,5 p. 100 de la population ; sous le second Empire, 
il était de 6 à 6,5 p. 100. En 1899, on a donné des secours régu-
liers à 54.000 indigents (dont 11.000 seulement nés à Paris) et 
des secours temporaires à 81.000 ; le total ne représente plus 
que 5,5 p. 100 de la population. Mais c'est encore une charité 
faite d 'une manière trop dispersive. La grande majori té des 
secours permanents (36.000 sur 54.000) sont de 3 à 5 fr . par 
mois, ce qui est absolument insuffisant pour des besoins réels ; 
il serait essentiel de grossir considérablement ce chiffre pour les 
vrais indigents, et on pourrait compenser celte charge par la 
radiation de beaucoup d'inscrits, dont les uns ne sont pas réel-
lement dans le besoin, et dont les autres reçoivent suffisamment 
d 'autres secours, notamment des œuvres religieuses. A Paris, 
comme clans la plupart des villes, le nombre des personnes de 
Jmnne volonté qui visitent les pauvres des bureaux de bienfai-
sance est trop faible, le nombre des inscrits excessif, et l 'entente 
avec les autres œuvres charitables fait absolument défaut. 

Le service des hospices et des bureaux de bienfaisance relève, 
à Paris, de l 'administration générale de l 'Assistance publique, 
qui possède des biens considérables, et qui répartit entre ces éta-
blissements le revenu des fondations dont elle dispose, ainsi que 
les subventions municipales. 

En dehors des services principaux que nous avons mention-
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nés, le budget de l'Assistance publique et celui de la Ville de 
Paris contiennent 5 ou 6 millions affectés à des dépenses diver-
ses de charité. Un relevé fait dans les comptes'de l'exercice 1896, 
pour les 40S principales villes de France, y a constaté un chiffre 
à peu près équivalent de dépenses, de même nature. 

Parmi les moyens employés par les villes, pour venir en aide 
aux pauvres valides, figure l'exécution de travaux de secours en 
cas de chômage. Une circulaire du ministre de l 'Intérieur, du 
23 février 1897, signale les avantages de ce mode d'assistance 
sur les secours en argent, et indique comment il peut être appli-
qué. Elle explique qu'il faut que les travaux ainsi exécutés puis-
sent s'accommoder d'une exécution intermittente, ce qui suppose 
qu'ils ne répondenL pas à des besoins bien réels ; elle signale, en 
même temps,la nécessité de maintenir uneferme discipline surles 
chantiers, ce qui est souvent difficile, et la convenance de payer 
autant que possible les salaires à la tâche, pour que la faiblesse 
du gain quotidien des chômeurs de tous les métiers, bien moins 
habiles que des terrassiers professionnels, ne paraisse pas l'effet 
d'une exploitation abusive de leur misère. En fait, dans des chan-
tiers de ce genre, on paye toujours les travaux plus cher que si 
l 'on recourait aux modes ordinaires d'exécution, quoique le gain 
journalier des ouvriers reste très faible; ils gardent donc bien le 
caractère d'une assistance par le travail, et non de travaux pu-
blics. La totalité des sommes qui y sont consacrées représente 
environ 1 million par an. 

Au total, il y a au moins 70 millions de crédits inscrits dans 
les budgets municipaux pour l'assistance publique. Le chiffre 
correspondant, en 1885, était d'environ 50 millions. 

Dans l'ensemble, l 'Etat, les départements et les communes 
ont affecté, en 1898, environ 145 millions à des œuvres d 'assis-
lance. C'est surtout à Paris que le budget municipal contribue 
largement à alimenter ces œuvres ; si l 'on ajoute aux crédits qu'il 
renferme, d'abord les produits donnés à Paris par le pari mutuel et 
par le droit des pauvres, puis la part contributive delà capitale dans 
les dépenses générales du département de la Seine et dans celles 
de l 'Etat ,on voit que les impôts perçus, en vue des œuvres d'as-
sistance, représentent une charge moyenne de 20 francs environ 
par habitant à Paris. Le chiffre correspondant n'est que de 2 fr. 30 
dans le reste de la France. Le concours total fourni aux œuvres 
d 'assistance, au moyen des impôts, n'atteignait guère que 92 mil-
lions en 1885 ; il a donc augmenté de 60 p. 100 depuis 13 ans, 
ou de 4 millions par an en moyenne. 

LIT. H . 19 
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II est à peu près impossible de dire ce qu'y ajoute la bienfai-
sance privée, sous les trois formes sous lesquelles elle s'exerce : 
dons et legs grossissant le capital des œuvres charitables publi-
ques, d'utilité publique et privées ; contributions annuelles à 
leurs dépenses ; enfin aumônes distribuées directement. 

Un relevé fait à l 'occasion de l 'Exposition de 1900 évalue à 
752 millions le montant total des libéralités que les établisse-
ments publics d'assistance, à eux seuls, ont reçu au cours du 
xix" siècle ; dans ce chiffre, la part afférente à la dernière période 
décennale, de 1389 à 1898, atteint 176 millions. Le revenu total 
des capitaux de ces établissements, en 1898, s'élevait à peu près 
à 70 millions. Avec les subventions, le produit des quêtes, celui 
du travail des assistés, des ventes de matières, etc., le budget 
total des services d'assistance publique atteignait au moins 230 
millions, déduction faite des doubles emplois. 
. A u c u n relevé analogue n'existe pour les établissements d'uti-

lité publique et les établissements privés de bienfaisance ; on 
peut cependant se faire une idée de l ' importance de ceux qui 
recueillent des enfants, des vieillards, des malades ou des indi-
gents de toute catégorie, d'après une statistique dressée en 1899, 
qui est loin de les comprendre tous. Elle a constaté l'existence, à 
Par is , de 207 établissements religieux et de 298 établissements 
laïques, et en province, celle de 1.125 établissements religieux et 
de 240 établissements laïques, soit en tout 1.870 établissements; 
tous ensemble contenaient un effectif total de 109.000 assistés^ 
composé pour plus de moitié d 'enfants, pour un quart de vieil-
lards, pour le reste d'infirmes ou d'indigents valides. Sur le total, 
la part des établissements religieux était de 87.000 assistés, et 
celle des établissements laïques de 22.000, dont moitié pour ' l es 
établissements reconnus d'utilité publique. 

Il faudrait y ajouter les œuvres innombrables qui distribuent 
des secours à domicile, et les dons faits directement par les per-
sonnes charitables. Sans pouvoir se faire une idée, même appro-
chée, du total, il semble bien difficile de croire qu'il n'est pas au 
moins égal à celui des dépenses de l 'assistance publique; nous 
inclinerions plutôt à penser qu'il lui est sensiblement supérieur. 

IV . Conclusions sur le paupérisme et sur les moyens de 
le combattre ; le droit à l'assistance et au travail. — N o u s 
avons donné, à propos de l 'organisation de l 'assistance publique, 
dans les divers pays, quelques renseignements sur le nombre des 
personnes qui participent à ses secours. Ces renseignements ne 
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peuvent fournir une base certaine pour la comparaison du nom-
bre des indigents à différentes époques ou dans les différents 
pays. D'abord, tout en cherchant à établir les relevés par tête, 
on n 'a pas la certitude qu'ils n'englobent pas des listes où 
chaque famille secourue figure pour une seule unité, sans indi-
cation du nombre de personnes profitant des secours. Mais sur-
tout, le degré de gêne ou de misère que représente l 'inscription 
sur une liste est très variable. Quand on rapproche de la popu-
lation des diverses communes le nombre des noms inscrits sur 
les listes dressées,en France,pour l'application de la loi nouvelle 
relative à l'assistance médicale, ou acquiert la conviction que, 
dans certaines régions, on n'y a admis que de véritables indi-
gents, tandis que dans d'autres, toute la population ouvrière et 
même les petits propriétaires ruraux ont été inscrits. Il en est de 
même pour les bureaux de bienfaisance, quoique dans une 
moindre' proportion. Il est donc certain que, dans le total des 
inscrits, figurent beaucoup d'individus qui ne sont pas de vérita-
bles indigents. Par contre, les enfants assistés, les vieillards ou 
les infirmes admis dans les maisons de refuge de toute nature, 
constituent une population indigente assez nombreuse, qui ne 
figure pas sur les listes des bureaux de bienfaisance. Toutes 
compensations faites, cependant, ces listes peuvent être considé-
rées comme donnant une idée approchée de la proportion des 
pauvres qui ne peuvent vivre de leurs propres ressources, et il 
en est de même, à des degrés divers, des listes de l 'assistance 
officielle dans les autres pays. 

C'est donc en faisant toutes réserves sur l 'imperfection de ces 
statistiques, que nous rappellerons les chiffres d'après lesquels 
les indigents représenteraient 2,S p. 100 de la population dans 
l 'Angleterre et le Pays de Galles, 3,3 p. 100 en Allemagne, 
S p. 100 en France. En Suisse, en Norvège, en Italie, la propor-
tion paraît plus élevée, de sorte que, contrairement au préjugé 
courant, ce seraient les pays où l ' industrie est le moins déve-
loppée, où la population rurale est le plus considérable relative-
ment à la population urbaine, qui auraient le plus de pauvres ; 
cela n'empêche pas, d'ailleurs, que la proportion des pauvres, 
dans un même pays, soit particulièrement forte dans les villes, 
vers lesquelles les malheureux des campagnes ont une tendance 
à affluer. 

La décroissance de la proportion des pauvres, par rapport à la 
population, depuis une cinquantaine d'années, paraît un fait bien 
établi. Le développement des organisations charitables, l 'ac-
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croissement de leurs ressources, les tendances de plus en plus 
démocrat iques des autori tés municipales, ne permettent guère 
de douter que les inscriptions des indigents, sur les listes, soient 
de plus en plus larges et complètes. Si donc les chiffres indi-
quent une tendance sensible à la décroissance relative du nombre 
des inscrits, on doit en induire que la diminution des besoins 
est ne t tement accusée. 

La diminut ion de la proport ion des indigents est une consé-
quence naturel le de l 'améliorat ion du sort des ouvriers, dont 
nous établirons la réalité par des chiffres dans le chapitre sui-
vant . L 'extension des mutual i tés , dont l ' intervention empêche 
qu 'une maladie temporaire jet te toute une famille dans la misère 
a dû aussi y contr ibuer. Si, dans l 'avenir, soit par l ' intervention 
législative, soit par les heureux effets d 'une propagande vigou-
reuse, les assurances ouvrières arr ivent à se développer dans 
une large mesure, il n'est pas douteux que la diminut ion du pau-
périsme s 'accentue. Il est certain, cependant , qu'il y aura tou-
jours des enfants abandonnés , des infirmes, des vieillars qui 
n 'auront pas acquis de droit à une pension, des familles aisées 
dont l ' épargne sera engloutie dans des désastres, et que, par 
suite, il y aura tou jours des malheureux dans le besoin. Que la 
société ail le devoir moral de leur venir en aide, cela ne nous 
paraît pas contestable. Mais, en dehors de ce devoir moral, doit-
on leur reconnaî t re une véritable créance vis-à-vis de l 'Etat et, 
à défaut de dette, l 'Etat a-t-il un intérêt direct à leur procurer un 
min imum d'assistance ? Ce sont les deux questions sur les-
quelles il nous reste à formuler des conclusions. 

Nous ferons remarquer , d 'abord, qu'avant qu'il soil question 
d 'un recours à l 'Etat, il faut qu'il soit bien établi que la famille 
n 'est pas à même de pourvoir aux besoins de ses membres mal-
heureux . La solidarité familiale est la base de notre organisa-
tion sociale et de nos vertus morales les moins contestables. 
Sans doute, les affections naturelles suffisent, en général , pour en 
assurer la prat ique ; mais le législateur manquerai t à sa mission 
de dire le droit, tel qu'il résulte des mœurs , s'il ne donnait pas 
sa sanction aux obligations qui en découlent. 

A cet égard, notre Code civil contient une disposition vérita-
blement monst rueuse , celle qui interdit la recherche de la pater-
ni té . C'est un exemple f rappant de la tentation à laquelle cède si 
souvent le législateur, d ' interdire l 'exercice des droits les plus 
naturels , par crainte des abus, et pour protéger les maladroits 
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qui se sont exposés, par leur faute, à être exploités indûment . 
C'est aussi une survivance de l 'ancienne conception, d'après 
laquelle le père avait, vis-à-vis de ses enfants, plus de droits que 
de devoirs; or, en bonne justice, celui qui appelle un enfant à la 
vie n'a, au début, que des devoirs envers lui, et ne peut invo-
quer d'autres droits que ceux qui lui sont nécessaires pour s'ac-
quitter de l'obligation de l'élever, à laquelle il ne saurait se sous-
traire. La société peut et doit se substituer à ceux qui ne peuvent 
pas s'acquitter de cette obligation, ou à ceux qui sont reconnus 
indignes d'exercer l 'autorité qu'elle comporte ; mais elle a le droit 
et le devoir de poursuivre sur eux, si elle le peut, le recouvre-
ment des charges correspondantes. 

La dette alimentaire que les enfants ont contractée, par réci-
procité, vis-à-vis des parents qui les ont élevés, vient également 
avant toute dette sociale, et ce n'est qu'à défaut de ressources 
chez eux que le vieillard peut être considéré comme indigent. 

Mais quand la famille ne peut apporter qu'un concours nul ou 
insuffisant, y a-t-il, envers le malheureux, une dette sociale? 
A-t-il un droit à l'assistance ? 

Pour soutenir l 'affirmative, on invoque une notion de justice 
réparative, basée sur cette idée, que l 'organisation sociale serait 
la cause principale de l'insuffisance des ressources des malheu-
reux. La plupart d'entre eux, dit-on, sont victimes de circons-
tances qu'il n'a pas dépendu d'eux de modifier, et lors même que 
leurs fautes où celles de leurs parents auraient largement con-
tribué à les amener à la misère, la cause première se trouverait 
encore dans l'insuffisance de leur éducation, dans l'influence du 
milieu, dans l 'âpreté de la concurrence, dans l 'appropriation 
antérieure des agents naturels par des particuliers, toutes circons-
tances dont la société est responsable, et dont elle doit réparer les 
effets funestes. 

Comme on l'a fait observer avec raison, celte thèse n'irait à 
rien moins qu'à dénier toute responsabilité individuelle et tout 
droit de punir. Chacun de nous est moralement, physiquement, 
socialement, ce que l 'ont fait, pendant une longue suite de géné-
rations, ses aïeux et la société dans laquelle ils ont vécu. Si nous 
pensions que les principes sur lesquels notre sociélé est fondée 
sont iniques, nous nous rallierions sans hésiter aux doctrines de 
ceux qui veulent la bouleverser ; mais, puisque nous croyons ces 
principes, dans leur ensemble, conformes au droit naturel et à 
l'intérêt général, nous ne pouvons admettre cette sorte de 
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recours en indemnité, au profit des familles qui n'ont pas pu ou 
n'ont pas su en tirer parti. La question de savoir si la ligne de 
conduite qu'elles ont suivie leur est ou non imputable, si le libre 
arbitre dont nous nous croyons doués répond à une réalité ou 
n'est qu 'une bienfaisante illusion de notre conscience, peut être 
agitée par les philosophes ; la société n'en doit pas moins régler 
ses lois en admettant , comme un fait, la responsabilité indivi-
duelle, de même que l 'homme règle ses gestes d'après les 
formes et les couleurs que ses sens lui révèlent, sans se laisser 
arrêter par les hypothèses que font les physiciens au sujet des 
réalités cachées sous ces vaines apparences. Par tant de celte 
idée, la répartition des biens basée sur le libre jeu des activités 
économiques nous est apparue comme la plus propre à stimuler 
l'activité humaine, en même temps qu'à attribuer à chacun ce à 
quoi il a droit. Vis-à-vis de ceux à qui elle ne fournit pas les 
ressources nécessaires, les riches et la société toute entière peu-
vent avoir un devoir moral ; ils n 'ont pas de dette au sens ju r i -
dique du mot. Ils sont tenus en conscience de leur venir en aide, 
mais c'est par un libre don qu'ils le font. 

Les socialistes se récrient contre l 'humiliation infligée à ceux 
à qui on donnerait ainsi des secours auxquels ils n 'auraient pas 
droit ; mais ce n'est pas en changeant le nom de ces secours 
qu'on en changerait la nature. Ce qui est humiliant, c'est de 
vivre aux dépens d 'autrui , quand c'est par sa faute, sa paresse 
ou son imprévoyance que l'on se trouve réduit à cette extrémité, 
et rien ne serait plus désastreux que de détruire le légitime 
point d 'honneur que le travailleur attache à subvenir seul à 
ses besoins et à ceux des siens, tant qu'il le peut. Pour celui qui 
est victime de malheurs imméri tés , le secours dû à la générosité 
volontaire de ses concitoyens plus heureux, n'est pas plus humi-
liant que celui que l 'Etat alloue sur les ressources de l'impôt ; il 
peut même recevoir le premier avec une conscience plus tran-
quille, car il a la certitude qu'aucune parcelle n'en est arrachée à 
un travailleur presque aussi malheureux que lui. 

On ne veutplus , aujourd 'hui , des mots de charité et de bienfai-
sance, si beaux par l'idée de générosité qu'ils éveillent. On y 
substitue la notion de la solidarité sociale. Si l'appel à cette soli-
darité a pour objet de rappeler que nul homme ne peut faire un 
geste qui ne se répercute en ondes infinies dans l 'univers, il ne 
fait que constater un fait sans valeur morale ; mais s'il vise une 
véritable solidarité juridique, il n'est propre qu'à faire naître la 
confusion dans les idées, car chacun de nous ne peut être 
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engagé juridiquement que par ses actes, par ceux des auteurs 
dont il prétend tenir ses droits, ou par ceux de l à société dont il 
est un des membres. Pour soutenir que chaque contribuable est 
tenu de payer sa part des secours nécessaires à l ' indigent, il fau-
drait établir que l'état d'indigence de celui-ci est dû à une faute 
de cette société, et non à sa propre faute, ni à un cas de force 
majeure ; or c'est une démonstration que l'on n'a jamais faite. 
C'est pourquoi le droit à l 'assistance n'existe pas, et la solidarité 
moderne n'est rien, enc#tte matière, si elle n 'est pas simplement 
un nom nouveau donné à l 'antique charité. 

En est-il autrement, quand l 'ouvrier réclame, non plus un don 
gratuit, mais un salaire en échange duquel il est prêt à fournir 
son travail, quand la cause de sa misère n'est autre que le chô-
mage involontaire ? Le droit au travail semble, au premier 
abord, plus légitime que le droit à l 'assistance, parce que le 
chômage apparaît comme une calamité publique, résultant de 
l 'organisation économique de la société. Il serait excessif, cepen-
dant, de considérer toujours la misère qu'il amène comme in-
évitable: quand il ne frappe qu'un petit nombre d'ouvriers, il 
atteint surtout ceux qui n 'ont fait preuve ni de zèle ni de capa-
cité ; quand il est général , il survient d'ordinaire après les 
périodes exceptionnelles d'activité et de hauts salaires, pendant 
lesquelles le travailleur prudent a pu se constituer une certaine 
épargne. Mais, malgré ces réserves, on doit admettre que le chô-
mage présente très souvent un caractère de force majeure, qui 
frappe des victimes irresponsables ; seulement, la responsabilité 
de la société n'est pas plus engagée que celle des travailleurs 
atteints, puisqu'il s'agit de force majeure, et ils ne peuvent rien 
lui réclamer à titre de créance. On se trouve dans un des cas où, 
comme nous l'avons déjà dit, l 'assistance doit intervenir d 'une 
manière particulièrement large ; elle n'en garde pas moins son 
caractère d'assistance. S'appliquant à des indigents valides, il est 
bon, il est nécessaire qu'elle soit accompagnée de l'obligation de 
travailler, qu'elle se présente sous la forme particulièrement 
recommandable de Y assistance par le travail] mais cela ne change 
pas sa nature, et ce que reçoit l 'assisté, c'est toujours une 
aumône et non pas un salaire. 

Qui dit salaire, en effet, dit paiement d'un travail utile, dans la 
mesure où il est utile. Or, il n'est pas possible que l 'Etat ait les 
moyens d'utiliser sérieusement le travail d'ouvriers de toutes les 
professions, précisément au moment et dans la proportion où le 
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chômage les rend disponibles. On est obligé d'employer les chô-
meurs à des tâches quelconques, dans lesquelles leur travail est 
peu productif, parce que la plupart sortent de leur métier, et peu 
profitable à l 'Etat, parce qu'il le commande sans en avoir besoin. 
Qu'il leur donne, en échange de ce travail presque fictif, le strict 
nécessaire pour échapper à la misère, rien de mieux. Mais il 
importe que l 'assistance ainsi donnée sous le nom de salaire reste 
net tement inférieure au salaire normal , pour que les ouvriers 
s ' ingénient à trouver un travail sérieux, et pour qu'ils cherchent 
à faire surgir des demandes nouvelles, en se contentant, s'il le 
faut , d 'un salaire moindre qu'auparavant , de manière à ne pas 
rester à la charge du budget. 

On a v u , en 1848,les dangers auxquels peut conduire une ligne 
de conduite différente. Le droit au travail avait été proclamé par 
les écoles socialistes et au lendemain même de la Révolution, le 
Gouvernement provisoireavait imprudemment pris l 'engagement 
de fournir du travail aux ouvriers qui en manqueraient . Pour 
tenir cet engagement , il chargea une commission présidée par 
Louis Blanc, au Luxembourg, d 'organiser le travail-, puis il ouvrit 
les ateliers nationaux, dans lesquels on embauchait tous les 
ouvriers qui se présentaient, et où on leur payait un salaire de 
2 francs, en leur faisant exécuter de prétendus travaux de ter-
rassements, trop évidemment inutiles pour qu'on put pratique-
ment exiger un effort sérieux des travailleurs. En réalité, on leur 
distribuait un salaire en échange duquel ils ne fournissaient au 
cun travail efficace, et lorsqu'on ne pouvait même pas les charger 
d'un travail apparent , on leur donnait 1 franc. Peu à peu, toute 
la population ouvrière se porta vers ces ateliers, et de 6000 
hommes en mai, leur effectif était monté à 100.000 hommes en 
juin . Il était financièrement impossible de faire vivre tout le peu-
ple parisien de ce travail fictif ; il fallut licencier les ateliers na-
tionaux, et l 'on sait à quelles sanglantes émeutes aboutit la li-
quidation des mesures prises imprudemment , avec une mécon-
naissance complète des vérités économiques les plus élémentaires. 

Nous croyons donc que l ' indigent ne peut pas plus invoquer, 
vis-à-vis de l 'Etat, le droit au travail que le droit à l'assis-
tance ; c'est à la générosité seule qu'il peut faire appel. Mais alors 
se pose la question de savoir si l 'Etat, de son côté, a le droit 
d 'être généreux. Le particulier, qui dispose de biens à lui appar-
tenant , est maître d'en faire tel usage qu'il veut, et doit être 
d 'autant plus loué qu'il en fait an usage plus désintéressé. L'Etat, 
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n'ayant d'autres ressources que celles qu'il prélève sur les con-
tribuables, peut-il porter ce prélèvement au delà du chiffre stric-
tement nécessaire pour lui permettre de s'acquitter de la mission 
qui lui est confiée ? peut-il faire la charité avec l 'argent d'autrui ? 
L'objection serait très sérieuse, s'il s'agissait d'étendre la charité 
officielle au delà du strict nécessaire ; restreinte dans les limites 
que nous avons indiquées, l 'assistance publique répond à une né-
cessité trop pressante pour que les adversaires les plus résolus 
des doctrines interventionnistes puissent la critiquer. 

Elle répond aussi à un intérêt public, car le développement du 
paupérisme est une cause de désordre social, qui nuit à tous les 
citoyens. Les familles ou les individus qui cessent de pouvoir se 
suffire régulièrement tombent, peu à peu, dans un état complet 
de dépression physique et morale, et finissent par constituer un 
résidu social inutilisable où se recrutent les criminels, en même 
temps que leur agglomération crée des foyer d'infection où se 
développent les épidémies. A défaut de là charité, l 'intérêt de l'or-
dre public obligerait à en poursuivre la suppression. Un secours 
donné à temps empêche une famille ouvrière, atteinte par un 
malheur temporaire, de perdre les habitudes de régularité et de 
respectabilité qui sont une sauvegarde dans les difficultés de la 
vie. Même vis-à-vis des familles tombées dans un misère invé-
térée, une assistance méthodique et prolongée opère peu à peu 
leur relèvement, en assurant aux enfants une éducation régu-
lière, en ouvrant des refuges aux vieillards et aux infirmes, en 
procurant aux adultes valides les avances sans lesquelles ils ne 
pourraient reprendre la tenue et les forces nécessaires pour ob-
tenir du travail. En empêchant la lèpre de la misère de s'é-
tendre, en rédùisant peu à peu les taches qu'elle fait dans les 
villes, on allège la charge sociale qui résulte de ce poids mort . 

L'assistance publique est aussi la condition essentielle de la 
répression du vagabondage et de la mendicité, qui est le moyen 
le plus efficace de réduire la criminalité. Parmi les malheureux 
qui sollicitent la charité des passants, ou qui vont quêter de 
porte en porte, combien prennent l 'habitude d'user à l 'occasion 
d'intimidation, et finissent par vivre de rapines, jusqu 'à ce qu'ils 
commettent des crimes plus graves. Les chemineaux errants sont 
devenus un fléau de plus en plus grave, et de plus en plus impa-
tiemment supporté, dans les campagnes de France, grâce au 
relâchement de l'action de la police. 

Or, pour pouvoir châtier ceux qui abritent leur paresse et leur 
jnconduite derrière un prétendu manque de travail, il faut d'à-
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bord leur enlever ce prétexte, en leur ouvrant des refuges. La créa-
tion d'établissements d'assistance parle travail, remplaçantles an-
ciens dépôts de mendicité, est la condition première pour que 
l 'Etat puisse s'acquitter d 'une lâche qui rentre dans sa mission 
essentielle, celle de cesser cetle cause grave de désordre et d'in-
sécurité. Mais il convient, d 'autre part, que le séjour dans ces 
établissements, et plus encore dans les prisons, ne constitue pas 
une sorte de retraite, où les vagabonds aillent sans trop d'ennui 
se reposer dans la mauvaise saison, pour reprendre au printemps 
leur vie errante et leurs déprédations. 

Ainsi, après avoir nié le droit à l 'assistance, et avoir fait ressor-
t ir les dangers d 'une charité publique ou privée mal entendue, 
nous concluons, comme nous avons commencé, en constatant 
que c'est un devoir moral et un intérêt direct, pour la société 
toute entière, de faire le nécessaire pour que les malheureux ne 
soient pas abandonnés. 

C'est, d'abord et avant tout, aux particuliers qui sont dans l'ai-
sance, et à plus forte raison aux riches, qu'incombe le devoir de 
faire la charité ; mais pour que cette charité soit vraiment salu-
taire, elle doit être faite avec discernement, avec méthode, et en 
prenant pour objectif essentiel de mettre tous ceux d'entre les 
pauvres qui sont en situation de travailler, à même de cesser 
bientôt de faire appel aux secours d 'autrui . 

L'Etat doit organiser des services publics, pour recevoir les 
dons des personnes charitables qui n 'ont pas la possibilité de 
faire elles-mêmes le bien dans ces conditions, pour en assurer la 
distribution et le bon emploi ; il peut, à la r igueur, faire appel 
aux ressources de l ' impôt, pour suppléer à l 'insuffisance des 
dons de la charité privée. Il ne doit laisser aucune détresse 
absolument sans secours ; mais il doit distribuer ces secours 
avec prudence et même avec parcimonie, car si, étant assurés à 
tous, ils étaient en même temps octroyés avec largesse, ils devien-
draient bien vite une prime à la paresse et à l ' imprévoyance. 
Pour éviter ce danger, l 'Etat doit combiner son action charitable 
avec l'exercice du pouvoir repressif qui lui appartient, vis-à-vis 
des vagabonds, des professionnels de la mendicité, des parents 
qui exploitent leurs enfants ou qui se refusent volontairement à 
s 'acquitter de leur dette d'éducation. Enfin, pour ne pas surchar-
ger les contribuables, et surtout pour que l'allocation des subsides 
soit accompagnée de l'action morale qui est la condition essen-
tielles du relèvement des misérables, il doit décentraliser lesser-
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vices publics d'assistance, combiner leur action avec celle des 
œuvres privées, et faire appel, dans chaque localité, à toutes les 
bonnes volontés. 

Ce qu'il faut, surtout, ne jamais oublier, c'est qu'en matière de 
bienfaisance, plus qu'en toute autre, pour obtenir de bons résul-
tats, on doit s'efforcer d'allier le cœur et la raison, car en cé-
dant aux impulsions déraisonnées du cœur, on fait souvent plus 
de mal que de bien, et en appliquant les méthodes rationnelles 
sans amour pour les malheureux, on n'exerce point sur eux 
l'influence salutaire et l'action réconfortante qui doit être le but 
final de toute charité. 



C H A P I T R E SIXIÈME 

L ' A M É L I O R A T I O N DU S O R T D E S T R A V A I L L E U R S 

I O ' b j e t e t p l a n d u c h a p i t r e . — Nous avons passé en revue 
les questions diverses que soulèvent, d'une part, les rapports 
entre les travailleurs et ceux qui les emploient, d'autre pa r t i e s 
divers moyens de subvenir aux besoins des ouvriers qui ne, 
peuvent plus vivre de leur travail, et à ceux de leurs familles. 
Nous avons montré combien sont dangereuses et peu efficaces la 
plupart des mesures proposées par les Ecoles interventionnistes 
et socialistes, pour améliorer la situation des classes ouvrières, 
soit en modifiant le jeu naturel des forces économiques dans les 
relations entre le capital et le travail, soit en substituant la coer-
cition et les subsides de l'Etat à la prévoyance individuelle et à 
la cbarité privée. Mais quels que soient les dangers sociaux et 
financiers de ces conceptions, nous renoncerions, quant à nous, à 
les combattre, si nous pensions que leur mise à l'essai constitue 
la seule chance de procurer aux salariés une existence supporta-
ble. Si risqué que soit cet essai, mieux vaudrait encore le tenter, 
que de laisser la majeure partie de l 'humanité vouée à une 
misère perpétuelle. Nous devons donc rechercher dans quelle 
mesure le progrès économique profile aux travailleurs, si en fait 
leur sort s'améliore, et s'il y a lieu d'espérer qu'il s'améliorera 
davantage encore, dans l'avenir, par le seul progrès naturel des 
forces productives de la société moderne. 

Nous eussions voulu pouvoir examinerlasitualion des ouvriers, 
non seulement au point de vue relatif, par comparaison avec le 
passé, mais aussi au point de vue absolu, voir ce qu'il est aujour-
d'hui dans les principaux pays. Pour que le sort des classes 
ouvrières puisse être considéré comme tolérable, il faut que, 
moyennant un travail qui ne soit pas excessif, la famille 
ouvrière laborieuse et prévoyante puisse se suffire en temps 
normal, et se mettre, par l'épargne et l'assurance, à l'abri des 
risques auxquels elle est le plus exposée, de manière à n'avoir 
besoin de recourir à la générosité d'autrui que si elle est 



MANIÈRE D'APPRÉCIER LES PROGRÈS RÉALISÉS 301 

atteinte par des malheurs exceptionnels de nature à déjouer toute 
prudence humaine. On a souvent essayé de dresser, à ce point 
de vue, le budget d'une famille ouvrière; les calculs de ce genre 
comportent trop d'hypothèses toujours contestables, les salaires, 
le prix des subsistances, la consistance des familles, les habi-
tudes et les besoins présentent des différences trop grandes, pour 
que les conclusions auxquelles on arrive n'aient pas un caractère 
arbitraire. Mais s'il est difficile de calculer exactement les res-
sources moyennes et les besoins d'une famille, il semble plus 
facile de répondre à la question, un peu différente, que nous 
venons de poser. Dans la société où nous vivons, dont le régime 
général, avec encore beaucoup d'exceptions et d' imperfections, 
est celui de la liberté des transactions, le sort du travailleur 
tend-il, en général, à s 'améliorer, est-il stationnaire, ou va-t-il 
en empirant ? 

Nous avons vu qu'à cet égard, les économistes de l'école 
anglaise, Malthus, Ricardo, Stuart Mill ont généralement déduit 
d'observations incomplètes les conclusions et les prévisions les 
plus pessimistes. Les socialistes se sont emparés d'affirmations 
si propres à servir d 'armes contre l 'ordre social, et la paupérisa-
tion progressive des masses a été, jusqu 'à ces derniers temps, 
un de leurs arguments favoris contre l 'organisation capitaliste-
Ce n'est que tout récemment que quelques-uns d 'entre eux ont 
commencé à se rendre à l'évidence, à reconnaître que ce n 'est 
pas seulement à la bourgeoisie que le progrès économique est 
avantageux, et à avouer que les travailleurs manuels en profitent 
effectivement de leur côté. 

L'amélioration du sort de ces derniers peut résulter de deux 
phénomènes différents : l 'augmentation du salaire réel, ou la dif-
fusion de là propriété des capitaux et des agents naturels . Le se-
cond est la conséquence du premier, puisque ce sont les salaires 
élevés qui rendent possibles l 'épargne et le placement; nous l'é-
til [lierons dans la troisième partie du cours ; nous verrons com-
ment, en France, la division de la propriété foncière, déjà réalisée 
en partie à la fin de l 'Ancien régime, a été généralisée par la Révo-
lution, dans une mesure telle, que la moitié des travailleurs agri-
coles y participent ; nous donnerons aussi des indications sur la 
diffusion des valeurs mobilières, des livrets de caisses d'épar-
gne, etc. Pour le moment, nous nous bornerons à examiner le 
premier point, l 'augmentation du salaire réel, qui seul rentre 
dans l 'objet du présent Livre. 

Nous n'essaierons pas de faire remonter les comparaisons à 
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des époques lointaines : la valeur de la monnaie, les prix, les 
habitudes et les besoins différaient trop de l'état actuel, pour que 
l'on puisse faire des rapprochements sans entrer dans des expli-
cations détaillées qui dépasseraient les limites de ce cours, tout 
en laissant place à beaucoup d'incertitudes. Nous nous bornerons 
à étudier le sens actuel du mouvement, en recherchant comment 
le salaire réel s'est modifié dans les dernières périodes, et notam-
ment dans la seconde moitié du xixe siècle. 

A cet effet, nous donnerons d'abord les indications statistiques 
dont on dispose sur la variation du salaire journal ier , sur la 
durée de travail à laquelle il correspond, et sur les chômages qui 
réduisent le gain annuel de l 'ouvrier. 

Nous examinerons, ensuite, dans quelle mesure les variations 
dans le prix des objets nécessaires à l 'existence ont atténué ou 
accentué l'effet des variations du salaire nominal, et aussi quelles 
déductions on peut tirer, au sujet des conditions d'existence des 
ouvriers, du développement de la consommation des produits de 
toute nature. 

Nous conclurons par quelques indications sur les moyens par 
lesquels l 'initiative individuelle, l 'action des patrons ou l 'inter-
vention de l 'Etat peuvent contribuer à accroître et à accélérer 
l 'amélioration du sort des travailleurs. 

I I . L a hausse des salaires, la durée du travail et le chô-
m a g e . — A . — L E S SALAIRES ET LE TRAVAIL, DANS L'INDUSTRIE ET 

DANS L'AGRICULTURE, EN FRANCE. — Au point de vue de la rémuné-
ration et des conditions du travail, de grandes différences exis-
tent entre les deux principales branches de l'activité productrice 
des peuples, l ' industrie et l 'agriculture, en raison de leur nature 
même, et aussi en raison de la marche inégale du progrès écono-
mique, qui ne se produit pas pour toutes deux simultanément ni 
avec la même intensité, dans les mêmes pays. Nous devrons 
donc les examiner séparément. 

En ce qui concerne l'industrie, les documents qui permettent 
d'établir des comparaisons ,enFrance, sont les enquêtes générales 
faites en 1840-45, en 1860-65 et enfin en 1891-93 ; les quelques 
renseignements que l 'on peut avoir, sur la période qui a précédé 
la première de ces enquêtes, paraisssent d'ailleurs indiquer 
qu'une certaine hausse s'était déjà produite depuis le début du 
siècle. La dernière a été dirigée par l'Office du travail, et les 
résultats en sont condensés dans une noie préliminaire insérée en 
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lète du quatrième volume de la publication faite à la suite de 
l 'enquête. Les constatations quiysont résumées confirment, d 'une 
manière qui dépasse toutes les prévisions, les inductions que les 
économistes avaient établies, par le raisonnement et par des 
observations partielles, au sujet de l'influence qu'exercent, sur 
les salaires, la nature des industries, la spécialité profession-
nelle plus ou moins accentuée, la facilité d'emploi des femmes et 
des enfants, la concentration des entreprises, la cherté des sub-
sistances, etc. Cette confirmation est d'autant plus remarquable , 
qu'elle ne paraît nullement inspirée par un esprit de système, 
et semble même contraire aux doctrines des auteurs de la note 
en question ; en effet, comme nous l 'avons déjà dit, celle-ci se 
termine par des conclusions inverses, qui sont ainsi formulées : 

« Il n'y a pas de lois des salaires, mais des rapports multiples 
et d'ailleurs non nécessaires, car en dehors des influences que 
nous venons d 'énumérer et des autres que l 'on pourrait encore 
étudier dans l 'ordre économique, il y a celle des volontés : 
Volonté des chefs d'entreprise, car puisque nous avons observé, 
encore assez souvent, que deux établissements voisins, exerçant 
la même industrie, ont des moyennes de salaires différentes, ont 
une variabilité parfois très différente du personnel occupé, il faut 
bien, les autres conditions étant les mêmes, que la différence de 
situation du personnel soit due à la différence de gestion des 
deux entreprises. Volonté des ouvriers, car ceux-ci, par l'effort 
individuel, peuvent élargir leur faculté de travail, et par l 'entente 
entre eux et avec les chefs d'entreprise, accroître le profit légi-
t ime de leurs efforts. » 

Nous avons tenu à reproduire intégralement ce passage, qui 
montre que les auteurs de l 'enquête n'ont pas eu le tort, trop 
fréquent, de vouloir faire rentrer les faits constatés dans un 
système général. Pour nous, qui avons si souvent insisté sur les 
obstacles que le défaut de lumières et de renseignements, la 
répugnance naturelle dos hommes aux changements d 'habitudes, 
de résidence, etc., apportent au fonctionnement mathématique 
des lois économiques, ce qui nous a principalement frappé, c'est 
qu'à côté des différences de situation constatées « encore assez 
souvent » .ent re établissements similaires d 'une même région, on 
ait constaté des cas plus fréquents où les situations sont sembla-
bles, où « les moyennes de salaire par unité d'effectif sont très 
voisines» ; c'est, surtout, que les différences de situation, cons-
tatées entre des groupes différents, soient presque toutes dans le 
sens que l'on pouvait prévoir à priori. Cela montre bien qu'il y 



"304 L'AMÉLIORATION DU SORT DES TRAVAILLEURS 

a une loi des salaires, puisqu 'à travers les divergences infinies 
des habitudes, des mœurs et des volontés individuelles ou régio-
nales, la volonté générale des patrons et des ouvriers, qui est de 
gagner le plus possible avec le moindre effort, amène, dans l 'en-
semble, leseffets généraux que la théorie permettai t d'en attendre, 
et que nous avons indiqués dans notre Livre premier (Ch. IV). 

L'enquête de 1891-93 a donné, comme salaire moyen, pour 
les ho mmes, dans la Seine 6 fr. 45, en province, 3 fr . 90 • pour 
les femmes 3 fr. dans la Seine, 2 fr . 10 en province. Dans l'in-
tervalle de 50 ans qui s'est écoulé depuis la première enquête, 
l 'ensemble des salaires a doublé à très peu près, l 'accroissement 
étant légèrement in tér ieur à ! 00 p. 100 pour les hommes, et 
légèrement supérieur à cette proposition pour les femmes. L'ac-
croissement, pour celles-ci, serait encore plus marqué, si l'on 
n'envisageait que le travail à l 'atelier où à l'usine, la moyenne 
étant abaissée par les travaux de couture à domicile, pour les-
quels la hausse des salaires est entravée par le nombre considé-
rable de femmes qui recherchent exclusivement ce gagne-pain. 
Les femmes continuent, à travail égal, à gagner moins que les 
hommes, en raison : 1° de ce que la main-d'œuvre féminine a 
moins de débouchés, 2° de ce qu'elle comporte toujours quelques 
sujétions, même clans les métiers où la vigueur plus grande de 
l 'homme ne trouve à s 'exercer que par exception ; mais si l 'écart 
subsiste, il tend à s'atténuer. La proportion de femmes et d'en-
fants employés dans l ' industrie ne paraît pas se modifier. 

La hausse des salaires, à peu près continue depuis 50 ans, a 
été particulièrement accentuée de 1853 à 1865, au moment de 
l'essor de la grande industrie. Elle est marquée surtout dans les 
grands établissements et dans ceux où l'emploi des machines 
augmente la productivité du travail, ce qui dément absolument 
les allégations des socialistes sur les effets désastreux, pour 
l 'ouvrier, de la concentration de l ' industrie. Dans l ' industrie 
minière, sur laquelle on a des renseignements particulièrement 
précis, le salaire journalier a plus que doublé, malgré la réduc-
tion notable de la durée du travail, ce qui s'explique aisément 
par ce fait, que le personnel employé dans les mines de houille a 
quintuplé, et qu'il a bien fallu offrir l 'appât d'un gain plus élevé, 
pour attirer la population ouvrière nécessaire sur les points où 
est concentrée cette industrie, et pour triompher de la répu-
gnance qu'inspire généralement le travail souterrain à ceux qui 
n'y sont pas habitués dès l 'enfance. 

Les salaires élevés ont été constatés principalement dans les 
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industries qui comportent le finissage de produits délicats, et 
c'est dans celles-là surtout que l'on relève des écarts de salaires 
considérables, répondant aux différences d'habileté des ouvriers. 
En général, le paiement aux pièces (qui est appliqué à 40 p. 100 
des travailleurs) correspond à des salaires plutôt plus élevés, 
que le paiement au temps ; on ne rencontre le phénomène inverse 
que dans quelques industries d 'art , o ù l e salaire à l 'heure est 
réservé aux ouvriers de choix, chargés des travaux les plus diffi-
ciles et rémunérés en conséquence. 

La durée de la journée de travail à laquelle se rapportent les 
prix que nous avons cités, se répartit ainsi qu'il suit : 

Proportion pour 100 des ouvriers 
Durée du travail Se inT~ Province ~ 

8 heures et m o i n s . . . . 2 3 , 5 
8 h . 1 /2 ou 9 h e u r e s . . 1 16 
9 h . 1 /2 ou 10 heu re s . 59 29 

10 h . 1/2 ou 11 h e u r e s . 30 31 
12 heures 8 20 
P l u s de 12 heu res » 

On voit que les journées de 13 et 14 heures, qui paraissent 
avoir été assez fréquentes au début du siècle, sont devenues 
tout à fait exceptionnelles; elles ne sont plus pratiquées que 
dans de très petits établissements. Les journées de 12 heures se 
rencontrent encore, principalement dans l ' industrie textile. C'est 
dans les industries dont la concentration en grandes entre-
prises est la caractéristique (sauf la filature et le tissage), 
mines, métallurgie, verrerie, que l 'on trouve les journées les 
plus courtes, celles de 8 à 9 heures. En province, la durée jour4 
nalière du travail, au cours de l 'année, est fixe pour les deux 
tiers des établissements, et assez peu variable dans la plupart 
des aut res ; en outre, la statistique établit avec évidence que les 
établissements où la journée de travail est la plus courte sont 
ceux dans lesquels le nombre d'ouvriers, par établissement, est 
le plus grand. A Paris , où la journée de travail varie beaucoup 
plus avec la saison, en raison de la prédominance des industries 
du bâLiment et du vêtement, aucune loi n 'apparaît à cet égard. 

Le repos hebdomadaire est pratiqué dans la presque totalité 
des établissements dont la nature u'exige pas une marche con-
tinue, et le travail de nuit n'est plus guère pratiquéque dans ceux 
où toute interruption est impossible ou dans ceux qui doivent 
livrer le matin des produits sortant de l'atelier : pain frais, 
journaux, etc. 

Au point de vue de la stabilité de l'emploi et du chômage, l 'en-
LTV. I I . 20 
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quête n'a pas donné des résultats aussi précis, et il n'existe 
aucune donnée numérique, pour le passé, qui permette des com-
paraisons. L 'enquête de 1891-93 a cependant constaté le nombre 
total des ouvriers ayant passé dans chaque établissement au 
cours d'une année, qui est de 135 à 140 pour un effectif moyen 
de 100 places. Elle a constaté, aussi, que la moyenne des varia-
tions d'effectif qui se produisent au cours d'une année, dans 
chaque établissement pris individuellement, atteint 19 p. 100 du 
personnel to ta l ; ce chiffre ne paraît pas excessif, si l 'on songe 
que cette moyenne comprend des industries dont l'activité varie 
beaucoup d'une saison à l 'autre, et même quelques-unes, comme 
la fabrication du sucre, qui ne le sont que pendant quelques 
mois. Comme les périodes d'activité maxima des divers établis-
sements ne coïncident heureusement pas, pour les diverses in-
dustries observées, l'effectif total employé par l 'ensemble ne 
varie guère que de 4 p. 100 au cours de l 'année. 

Ces chiffres montrent qu'il doit nécessairement y avoir une cer-
taine proportion d'ouvriers qui chôment, à certains moments de 
l 'année, en raison des variations d'effectif des ateliers, et du 
temps que l 'ouvrier passant d'une industrie a u n e autre, ou d 'un 
atelier à un autre, perd avant de retrouver un emploi ; mais ils 
ne donnent pas l ' importance du chômage. Les syndicats 
ouvriers, dont les réponses à cet égard sont généralement pessi-
mistes, indiquent qu'il y aurait en moyenne 250 journées de 
travail par ouvrier et par an, alors que le nombre des jours 
ouvrables est de près de 300. En admettant ce chiffre, l'Office du 
travail en déduit, par des calculs ingénieux, qu'il peut y avoir, en 
moyenne, 115 ouvriers pour 100 places, sur lesquels 75 environ 
seraient employés à titre permanent dans le même établissement, 
et feraient en moyenne 295 journées par an, tandis que 40 
seraient employés d'une manière intermittente, et feraient en 
moyenne 170 journées seulement par an dans l'industrie. Ces 
derniers comprennent , indépendamment des travailleurs irrégu-
liers dont le chômage est souvent volontaire, tout le personnel 
qui s'emploie pendant une partie de l 'année aux travaux agri. 
coles (ce qui explique que le nombre moyen de journées faites 
dans l ' industrie par les ouvriers instables soit moindre en pro-
vince qu'à Paris), puis tout le personnel des industries qui ©nt 
des chômages périodiques, comme les maçons. 

Ces données sur le chômage ont été recueillies dans une 
période où l'activité industrielle, sans subir une dépression 
exceptionnelle, était plutôt médiocre. Elles ne constituent que 
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dés inductions, comportant probablement un peu d'exagération, 
en raison de la tendance habituelle des syndicats ouvriers à 
grossir le nombre des ouvriers sans travail. Il va de soi que le 
chômage diminue beaucoup dans les périodes de grande activité, 
et qu'il s'accroît, parfois dans des proportions considérables, 
quand il se produit des crises industrielles. En 1895, année d'ac-
tivité assez satisfaisante, au mois de décembre, époque où le 
chômage est plus important qu'en été, les syndicats ouvriers 
signalaient une proportion d'environ 6 p. 100 d'ouvriers sans 
travail, danslesquelsles malades entraient pour 2 p. 100 environ. 
Des évaluations autorisées estiment que le chômage varie entre 
4 et 12 p. 100 des travailleurs, suivant les années et les saisons. 

L'enquête fait d'ailleurs ressortir que c'est dans les grands 
établissements que la stabilité de l'emploi est la plus grande et 
que les variations d'effectif ont relativement le moins d'impor-
tance. Ce fait s'explique par l 'intérêt qu'ont les grands établisse-
ments à conserver un personnel difficile à reconstituer, et par 
la possibilité, pour eus, de l 'employer, en morte saison, à faire 
du stock, que l 'importance de leur clientèle leur permettra proba-
blement d'écouler plus tard. 

Dans Y agriculture, on ne peut évidemment prétendre établr 
aucune statistique sur la durée journalière du travail et sur le 
chômage, car la nécessité de suivre les saisons ne permet aucune 
régularité ; le surmenage en temps de moisson ou de fenaison, 
le chômage en hiver, sont imposés par la nature, et c'est seule-
ment dans les régions où une industrie locale, susceptible d'être 
pratiquée d'une manière intermittente, fournit une occupation 
supplémentaire à une partie de la population, que ces inégalités 
peuvent être atténuées. Nous ne nous occuperons donc que de 
la variation des salaires. 

Il importe de remarquer que la presque totalité des ouvriers 
employés à l 'année, et souvent aussi les journaliers, sont nour-
ris, de sorte que le salaire en argent ne représente qu'une frac-
tion de leur rémunération totale. D'autre part, la culture fournit 
du travail à la plupart des femmes et à beaucoup d'enfants, pen-
dant une grande partie de l 'année, sans avoir pour eux les iucon-
<vénients de l 'usine, de sorte que le gain total de la famille doit 
.entrer en ligne de compte, pour apprécier sa situation. 

Il semble bien établi que la situation des travailleurs ruraux 
avait commencé à s 'améliorer sensiblement dans les dernières 
années de l'ancien régime. Depuis le commencement de l'époque 
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révolutionnaire jusque vers 1880, le progrès a été continu et mar-
qué ; pendant toute cette période, le manque de bras légendaire 
de l 'agriculture explique que la hausse des salaires ait dû y être 
à peu près aussi marquée que dans l ' industrie, malgré l'appel 
constant de travailleurs qu'exigeait le développement de celle-ci. 
M. de Fo ville, dont les travaux de statistique font autorité, résume 
ainsi la progression. 

Années Salaire journalier Revenu moyen 
moyen d'un homme d'une famille (1) 

1700 o , s o •180 
1788 0 ,60 200 
1813 1 , 0 5 400 
1840 1 ,30 500 
1852 1 ,42 550 
1862 1 ,8b 720 
1872 2 ,00 800 
1882 2 ,22 880 

Mais depuis lors, la crise agricole, amenée par la facilité des 
communications, qui a fait que le prix de revient et de transport 
des denrées produites en Amérique est devenu le régulateur des 
cours en Europe, a naturel lement pesé sur les salaires, comme 
elle a pesé sur le revenu de la terre , quoique dans une propor-
tion moindre : ce sont les propriétaires qui en ont le plus souffert, 
puisque, comme nous le verrons dans le Livre suivant, la rente, 
du sol a diminué d'au moins 15 ou 20 p. 100, tandis que la rému-
nérat ion du travail agricole est restée à peu près stationnaire. La 
demande de bras a diminué, par suite de l'obligation où se sont 
trouvés les propriétaires, d'une part, de t ransformer en prairies 
une partie des terres labourées, dont la culture avait cessé d'être 
rémunératr ice et, d'autre part, de s ' ingénier à trouver des métho-
des et des procédés de travail moins coûteux. Au lieu de chercher 
à retenir, par un accroissement des salaires, le personnel que 
l ' industrie lui disputait, l 'agriculture n'a pu que maintenir à peu 
près la même rémunération, ce qui explique que la dépopulation 
des campagnes se soit notablement accentuée. 

Les chiffres fournis par les trois dernières statistiques décen-
nales clu Ministère de l 'agriculture, dont la seconde est un peu 
postérieure au point culminant de la prospérité agricole, mettent 
bien ce fait en relief. De 1862 à 1882, les salaires avaient haussé 
d 'environ 20 p. 100; de 1882 à 1892, ceux des domestiques 
employés à l 'année ont un peu haussé, ceux des journaliers un 

(1) C o m p r e n a n t le père , la m è r e et trois en fan t s , don t un commencera i t ù 

t r ava i l l e r . 



SALAIRES ET DURÉE DU TRAVAIL 309 

peu baissé, en sorte que la situation d'ensemble paraît à peu près 
stationnaire. Dans la mênie période, au point de vue de l'effectif, 
tandis que celui des entrepreneurs de culture (propriétaires ne 
cultivant que leurs biens, fermiers et métayers) passait de 3.462.000 
à 3.604,000, augmentant de 4 p. 100, celui des journaliers, domes-
tiques et servantes tombait de 3.435.000 à 3.043.000, en dimi-
nution de 12 p. 100 environ. Or, dans l'intervalle entre les deux 
enquêtes précédentes, on avait bien constaté un mouvement dans 
le même sens, une augmentation de 208 000 dans le nombre des 
entrepreneurs de culture, et une diminution de 656.000 dans 
celui des journaliers et domestiques ; mais si l'on tient compte 
d'une part, de l'intervalle de 20 ans qui séparait ces deux enquê-
tes, et d'autre part, de la perte de l'AIsace-Lorraine, on constate 
que la diminution annuelle de l'effectif des ouvriers agricoles, 
pour le territoire de la France actuelle, a été d'environ 1/2 p. 100 
seulement, de 1862 à 1882, et qu'elle s'est élevée à 1 p. 100, de 
1882 à 1892. 

Nous avons résumé dans le tableau inséré à la page ci-après, 
les salaires des diverses catégories de travailleurs ruraux à ces 
trois époques, et leur effectif en 1892. Les anomalies que pré-
sentent quelques-uns des chiffres ne permettent pas de leur ac-
corder une confiance ent ière ; néanmoins ils indiquent vraisem-
blablement le sens et l 'importance relalivedes variationsgénérales. 

Géographiquement, dans l 'agriculture, comme dans l ' indus-
trie, ce sont les départements où le travail est très pro-
ductif en raison de la richesse générale, de l 'abondance des 
capitaux, de la fertilité du sol, qui présentent les salaires particu-
lièrement élevés, de sorte que ces départements sont aussi, en 
général, ceux qui ont la population la plus dense. 

Ce sont également ceux où tous les prix sont les plus élevés, et 
par conséquent où la vie est la plus coûteuse. Mais il ressort des 
chiffres publiés par l'Office du travail que, d'une région à l 'autre, 
la différence du coût de l'existence est moins marquée que celle 
des salaires, ce qui montre bien que ce n'est pas la cherté de la 
vie qui amène celle des salaires, et que l 'ouvrier gagne de quoi 
vivre mieux, là où le travail est le plus productif. Toutefois, les 
déplacements de certaines industries, ou les fléaux qui ont frappé 
certaines cultures, ont pu amener dans quelques régions, des 
exceptions momentanées à cette règle. 
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S A L A I R E S 
EFFECTIF C A T É G O R I E S DE T R A V A I L L E U R S EFFECTIF 

A G R I C O L E S 1862 I 1882 1892 en 1892 

francs francs francs 

Maîtres va le ts  361 465 493 1 1 0 . 0 0 0 
L a b o u r e u r s , cha r r e -

Domest iques t ie rs 236 324 360 4 9 9 . 0 0 0 
Bouviers , b e r g e r s et 

nou r r i s , logés et < 230 290 311 5 1 4 . 0 0 0 

payés à l ' année S e r v a n t e s de f e r m e s . 130 235(1) 202 4 6 2 . 0 0 0 payés 
G a r ç o n s de m o i n s de 

16 a n s » i> l o i 2 4 8 . 0 0 0 

1 n o u r r i s 1 , 0 8 1 , 3 1 1 , 3 0 
H i v e r . ' 

1 , 3 1 

n o n n o u r r i s . 1 , 8 5 2 , 2 2 2 , 0 4 
H o m m e s . . 1 . 2 1 0 . 0 0 0 ( 2 ) 

n o u r r i s 1 , 8 2 1 , 9 8 1 , 8 5 
<ù E t é . . . 

-¡u a non n o u r r i s . 2 , 7 7 3 , 1 1 2 , 9 5 
3 O n o u r r i e s . . . . 0 , 6 2 0 , 7 9 0 , 7 9 

H i v e r . 
•ta non n o u r r i e s 1 , 1 4 1 , 4 2 1 , 3 5 
m -OJ 1 F e m m e s . 
a' n o u r r i e s . . . . 1 , 1 3 1 , 1 4 1 , 0 8 Effectifs non a. E t é . . . 

1 , 1 3 

t/i t-, 
S 

non n o u r r i e s 1 , 7 3 1 ,87 1 , 7 8 donnés pa r 

n o u r r i s 0 , 4 3 0 , 5 2 0 , 4 7 la s ta t i s t ique 
ci llli ve r . 

H non n o u r r i s . 0 , 8 2 0 , 9 4 0 , 9 5 agr ico le . 
E n f a n t s , . . 

n o u r r i s 0 , 7 7 0 , 7 4 0 , 6 9 
JEI6 . . 

1 
non n o u r r i s . 1 , 2 2 1 , 3 1 1 , 2 3 1 

i 1 

B . — L E S SALAIRES ET LE TRAVAIL EN A N G L E T E R R E , EN A L L E M A G N E , 

AUX E T A T S - U N I S , EN A S I E . — N o u s n ' a v o n s pas, sur les variations 
du salaire et des conditions du travail à l 'étranger, des docu-
ments aussi complets que ceux que nous venons d 'analyser ; 
mais les renseignements divers que l 'on peut recueillir montrent 
que des modifications analogues à celles que nous constatons 
en France se sont produites partout, d'autant plus accentuées 

(1) L ' é n o r m i t é de la h a u s s e en 1882, suivie en 1892 d ' u n e baisse excep-
t ionnel lement accen tuée pou r cet te ca tégor ie de sa la i res , fai t c r a ind re q u e ce 
chi f f re ne soit pa r t i cu l i è r emen t e r roné . 

(2) Ce chi f f re se compose de 589 .000 pet i ts p rop r i é t a i r e s qui cul t ivent leurs 
t e r res en m ê m e t e m p s qu ' i l s font des j o u r n é e s chez d ' au t r e s cu l t iva teurs , et de 
621 .000 j o u r n a l i e r s non -p rop r i é t a i r e s , 
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qu'il s'agit de périodes et de pays où le développement industriel 
est plus marqué. 

En Angleterre, une grande commission extraparlementaire 
'.{Royal Commission on labour) a fait assez récemment une 

enquête étendue, dont les résultats sont consignés dans un rap-
port du 24 mai 1894. Ce rapport constate une amélioration con-
sidérable dans la situation des classes ouvrières. Un contre-rap-
port, signé par 4 des membres représentant les trade-unions dans 
la commission (un autre a signé le rapport de la majorité), tout 
en représentant la situation des classes ouvrières sous un jou r 
plus pessimiste, et en réclamant sur plus de points l ' interven-
tion législative, ne conteste pas la réalité des progrès signalés. 
D'après les renseignements fournis notamment par M. Giffen, qui 
a longtemps dirigé avec une grande autorité le département de la 
statistique du Board of Trade, les salaires auraient progressé très 
considérablement de 1842 à 1872, période pendant laquelle le 
prix des choses nécessaires à la vie haussait également, quoique 
dans une mesure moindre ; depuis 1872, le salaire nominal 
aurait cessé d 'augmenter d'une manière aussi générale, mais la 
baisse marquée des prix (qui n 'a pas été enrayée en Angleterre 
comme en France par des droits de douane) aurait amené un 
accroissement marqué du salaire réel. D'après un tableau dressé 
par l'Office du travail anglais, sur la demande de celui des Etats-
Unis, pour 25 professions observées à Londres, Manchester et 
Glasgow, la hausse, de 1872 à 1896, serait encore de 12 p. 100 ; 
à Paris, elle a été de 24 p. 100 dans la même période, de sorte que 
les prix de journées dans les trois villes anglaises, qui en 
1872-75 dépassaient ceux de Paris de 25 p. 100, ne leur étaient 
plus supérieurs que de 15 p. 100 dans les années 1893-96. 

Il n'est pas douteux que le taux moyen des salaires soit sensi-
blement plus élevé en Angleterre qu'en France. Mais l 'ouvrier 
anglais est de beaucoup, parmi les ouvriers européens, celui qui 
produit le plus de travail, dans un même temps ; des exemples 
nombreux montrent que, dans les grandes usines, le personnel 
nécessaire, pour conduire les mêmes machines et les mêmes 
métiers, est sensiblement moindre en Angleterre que sur le con-
tinent. C'est là une preuve expérimentale, absolument démons-
trative, de l 'erreur commise par les associations ouvrières qui 
croient que, quand le travailleur produit plus, il déprime le 
salaire, en diminuant la demande de bras. 

Comme montant actuel des salaires hebdomadaires des travail* 
leurs manuels, M. Giffen donne les chiffres suivants : 
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G a g n a n t m o i n s do 17 f r . 30 p a r s ema ine . 2 ,7 p . 0 / 0 de la p o p u l a t i o n 
G a g n a n t de 1 7 f r . 5 0 à 2 3 f r . — 20 ,9 p . 0 / 0 — 

— 25 f r . à 3 7 f r . 5 0 — 59 p . 0 / 0 — 
— 37 f r . 5 0 à 5 0 f r . — 15,6 p . 0 / 0 — 
— p lus de 5 0 f r a n c s — 1 , 8 p . 0 / 0 — 

Les salaires inférieurs à 25 francs ne se rencontreraient guère 
que dans l 'agriculture et dans les industries textiles, dans lesquel-
les le travail des femmes et des enfants accroît les ressources de 
la famille, ou encore pour les travailleurs âgés et affaiblis. Les 
salaires des femmes ne dépasseraient guère la moitié de ceux des 
hommes, ne devenant à peu près égaux, pour un même travail, 
que lorsque l'emploi des femmes y est devenu ancien et général. 

D'après M. Booth, 37 fr . 50 par semaine représenteraient le 
budget moyen de la major i té des familles ouvrières de Londres, 
ce qui est bien d'accord avec les chiffres ci-dessus. 

La situation des travailleurs agricoles, qui a été longtemps fort 
inférieure à celle des ouvriers de l ' industrie en Angleterre, paraît 
aussi, d 'après l 'enquête, s 'améliorer sensiblement. 

La durée du travail , dans les usines et ateliers, a beaucoup 
diminué depuis 50 ans ; elle serait assez généralement réduite à 
9 heures par jour ou à 54 heures par semaine. Dans un assez 
grand nombre d'établissements, la journée normale est de 9 heu-
res 1 /2 ou 10 heures, mais le samedi on ne fait qu'une demi-
journée, sans doute en raison des habitudes religieuses qui 
empêchent le dimanche d'être un jour de récréation. La durée 
du travail est un peu plus longue dans les industries textiles. La 
journée de 8 heures, essayée dans divers établissements, ne 
paraît pas s 'étendre, sauf dans les mines. 

Au point de vue du chômage, la commission de 1893 en dis-
cute longuement les causes, et montre la difficulté de remédier 
aux inégalités de la demande de travail provenant des fluctuations 
de l ' industrie ; mais elle ne donne aucune statistique. L'Office du 
travail anglais en a publié quelques-unes, concernant des cas 
spéciaux. Par exemple, dans la trade-union des mécaniciens, le 
nombre de jours chômés, en moyenne, par membre, de 1887 à 
1890, a été de 21, savoir : pour cause de maladie, 7 jours environ 
par an ; pour manque de travail, 6 à 7 jours en 1889 et 1890, de 
20 à 25 jours en 1887 et 1888 ; mais il est évident que les mem-
bres d 'une association embrassant presque tout le personnel régu-
lier d 'une grande industrie chôment moins que les simples ma-
nœuvres . En 1895, au mois de décembre, les sociétés ouvrières 
estimaient a p r è s de 5 p. 100 le nombre des ouvriers sans travail, 
malades non compris. 
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En Allemagne, il résulte des divers documents dont nous 
avons connaissance que les salaires sont généralement plus bas, 
et la durée du travail journalier un peu plus longue, qu'en 
France. La différence est très marquée avec les régions, comme 
la Silésie, dont l'essor industriel est récent, tandis que, dans celles 
où le développement de l 'industrie est ancien, comme la West-
pbalie, la situation se rapproche de ce qu'elle est chez nous. 
D'après des enquêtes qui confondent les travailleurs urbains avec 
les travailleurs ruraux, le salaire moyen du journalier aurait 
monté, de -I franc en 1850, à 1 franc 80 vers 1885. L'amélioration 
des salaires et dos conditions du travail a été marquée surtout 
dans l 'industrie depuis 1870. 

Dans le dénombrement fait en 1895, on a cherché à établir une 
statistique du chômage; on a constaté qu'en dehors des malades, 
la proportion des ouvriers sans travail était un peu inférieure à 
2 p. 100 en juin , et approchait de 5 p. 100 en décembre. 

En Belgique, les enquêtes faites à diverses époques constatent 
que le salaire de l 'ouvrier agricole, par exemple, a doublé de 
1840 à 1880. Cependant, les salaires et le prix de l'existence sont 
restés sensiblement plus bas qu'en France. D'après le tableau de 
comparaison dont nous avons déjà parlé, établi par l'Olfice du 
travail des Etats-Unis et basé sur des renseignements puisés 
auprès des Offices des divers pays, les salaires seraient à Liège 
moitié de ce qu'ils sont à Paris . 

Au contraire, la moyenne afférente à 13 grandes villes des 
Etats-Unis donnerait des salaires à peu près doubles de ceux de 
Paris . L'écart était un peu supérieur à 115 p. 100 dans la période 
1872-1875; il n 'est plus que de 84 p. 100 en 1893-96, la hausse 
moyenne des salaires dans cet intervalle, n 'ayant été que de 
8 p. 100 aux Etats-Unis. Le mouvement des salaires présente, 
d 'une localité à une autre, et aussi d 'une année à une autre pour 
l 'ensemble du pays, des inégalités plus marquées que dans les 
contrées dont l'activité économique a une assiette plus ancienne. 
Ainsi de 1872 à 1896, tandis que, de toutes les villes mention-
nées dans l 'enquête américaine, New-York est, après Paris , celle 
où la hausse des salaires a été la plus marquée, il y a eu, à San 
Francisco, une baisse sensible, explicable par l'excessive cherté 
des salaires au début de cette période, quand la fièvre de l'or 
provoquait en Californie une demande de main-d 'œuvre et une 
cherté générale absolument anormales. 
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L 'élévation exceptionnelle des salaires aux Etats-Unis s'expli-
que par les besoins de main-d 'œuvre qu'entraîne la mise en 
valeur d 'un continent nouveau. La concurrence que les produits 
américains viennent faire aux nôtres, jusque sur les marchés 
européens, montre que celte cherté n'est pas incompatible avec 
des prix de revient très bas. Sans doute, c'est surtout par les 
richesses naturelles dont disposent les Etats-Unis que s'explique 
principalement cette anomalie apparente : les immenses terres 
ouvertes à une culture extensive dans l 'Ouest, pour la produc-
tion agricole, les gisements minéraux offrant les matières pre-
mières et les combustibles nécessaires à l ' industrie, dans des 
conditions d'exploitation très faciles, sont les facteurs essentiels de 
cette prospérité. Si abondante qu'ait été l ' immigration, les capi-
taux, d'abord fournis par l 'ancien monde, puis accumulés pa r l e s 
Américains eux-mêmes, se sont accrus plus rapidement encore, 
de sorte que la main-d 'œuvre a pu conserver une rémunérat ion 
exceptionnelle. Mais il ne faut pas oublier qu'à côté de ces avan-
tages naturels, l 'initiative et le génie inventif des individus ont 
joué un rôle considérable. Si la côte Est des Etats-Unis, à 
mesure que la densité de sa population devient comparable à la 
nôtre, continue à offrir aux travailleurs une rémunération excep-
tionnelle, ce résultat n'est pas dû seulement aux voisinages des 
houilles de la Pennsylvanie ou au transit des blés de l'Ouest, mais 
aussi à l 'énergie individuelle, et surtout à l 'esprit d'entreprise, qui 
y est incomparablement plus développé que partout ailleurs. 

Au point de vue du chômage, des constatations faites lors du 
recensement de 1890 permettent de l 'évaluer à 4 p. 100, en 
moyenne, du nombre des travailleurs, en y comprenant les chô-
mages normaux de certaines professions. 

Si nous envisageons les pays asiatiques, où l ' industrie moderne 
pénètre dans des conditions absolument différentes, au milieu de 
populations présentant déjà une grande densité, et où elle trouve 
disponible une main d 'œuvre considérable, jusqu'ici très mal utili-
sée, nous constatons une situation absolu ment in verse. Les salaires 
sont bien plus bas qu'en Europe, et l 'énormité de l'écart fait 
redouter à beaucoup de personnes une invasion imminente des 
marchés européens par les produits de l 'Extrême-Orient. Jus-
qu'ici, aucun fait n'est venu confirmer ces craintes; les pays 
d'Orient, où l ' industries 'acclimate ainsi, satisfont bien àunepar t ie 
de leurs propres besoins, et offrent par suite moins de débouchés 
à nos produits ; ils ne paraissent nullement prêts à nous envoyer 
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les leurs. C'est, qu'en effet, si l 'ouvrier des filatures établies aux 
Indes touche un salaire bien moindre que l 'ouvrier anglais, il pro-
duit aussi beaucoup moins. A.u Japon, en Chine, où se trouve 
une population plus laborieuse, dès que l ' industrie commence à 
s'acclimater quelque part , les salaires y haussent dans une mesure 
considérable. Un tableau statistique publié dans le bulletin de 
l'Office du travail nous donne, comme moyenne générale des 
salaires, au Japon, des chiffres qui sont le tiers ou le quart des 
chiffres européens; mais de 1892 à 1896, en cinq années seule-
ment, il constate une hausse de 30 p. 100, et le mouvement 
s'est continué depuis. Sur les points où la pénétration de l ' indus-
trie européenne s'opère, la hausse signalée par plusieurs obser-
vateurs autorisés est bien supérieure à cette moyenne générale ; 
les voyageurs européens signalent de nombreux cas où les salai-
res ont doublé depuis 10 ans, et l 'exactitude de ces renseignements 
nous a été confirmée directement par des économistes japonais . 

Ainsi, lé taux de la main-d 'œuvre , dans les divers pays, est en 
rapport avec leur activité industrielle et tend, en général, à s'éle-
ver à mesure que cette activité s'accroît. Les pays neufs où l 'in-
dustrie s'acclimate obéissent, à cet égard, aux mêmes lois que 
les contrées européennes. Dans ceux où l'insuffisance du nombre 
de bras a porté, depuis longtemps, les salaires à un chiffre très 
élevé, comme les Etats-Unis, ce chiffre se maintient malgré 
l 'accroissement de la population. Dans ceux, au contraire, où 
les bras surabondent, dès que l ' introduction des méthodes et 
de l'outillage modernes leur fournissent un emploi productif, la 
hausse des salaires se manifeste avec une rapidité extrême. 

III. Le coût des objets nécessaires à la vie et l'augmen-
tation de la consommation. — La hausse des salaires serait 
purement nominale, et n 'améliorerait en rien la situation réelle 
de l 'ouvrier, si elle suivait parallèlement la hausse du prix des 
objets nécessaires à la vie, de telle sorte qu'avec un gain plus 
élevé, le travailleur puisse simplement procurer à sa famille les 
mêmes conditions d'existence qu'autrefois. Il faut donc, pour 
apprécier les conséquences pratiques de la hausse que nous 
venons de constater, comparer à la marche des salaires celle 
du prix des principaux objets que consomme la population 
ouvrière. 

Si l'on en croyait les plaintes des ménagères, le coût de la vie 
aurait beaucoup augmenté au cours de ce siècle. Mais d 'autre 
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part les agricul teurs et les industr ie ls ne se plaignent pas moins 
de l 'avi l issement des prix. Il est vrai que producteurs et consom-
mateurs sont d'accord pour accuser les intermédiaires de les r en -
çonner les uns et les autres , en achetant trop bon marché et en 
revendant trop c h e r ; seu lement , de leur côté, les marchands 
déclarent que la concurrence des grands magasins et des associa-
tions coopérat ives de consommat ion ne leur permet plus de ma in -
tenir , entre le prix auquel ils achètent et celui auquel ils ven-
dent, l 'écart nécessaire pour couvrir leurs f rais . En t re ces 
aff i rmat ions contradictoires , le relevé précis des prix constatés 
avec cert i tude, à diverses époques, permet seul de se fo rmer une 
opinion exacte. 

La comparaison doit porter sur deux é léments principaux : les 
objets de consommat ion et les loyers. P o u r les classes bourgeoi -
ses, il faudrai t y a jouter un t rois ième élément , le service person-
nel, qui a cons idérablement renchér i par suite de la hausse des 
gages des domest iques , parallèle à celle des aut res sa la i res ; 
mais pour les ouvr iers , c 'est là un é lément qui n 'entre pas en 
considérat ion. 

Au point de vue des objets de consommat ion , depuis la fin 
des guer res de l 'Empi re j u s q u e vers 1875, on a constaté un 
abaissement m a r q u é et continuel des produits industr iels , et une 
hausse sensible des produi ts agricoles ; une général isat ion trop 
hât ive avait même fait considérer ce mouvement comme répon-
dant à une loi économique. Depuis b ientôt 30 ans, les produits 
agricoles, à leur tour, ont subi sur le marché généra l une dépré-
ciat ion considérable . Cette dépréciation s 'est manifestée sans 
obstacle dans les pays, comme l 'Angleterre où la Belgique, 
qui ouvrent l ib rement leurs front ières aux produi ts des pays 
n e u f s ; en Al lemagne , en France , des droits de douane ont été 
établis pour main ten i r les denrées agricoles aux prix anciens, et 
ont a t ténué la baisse dans une forte proport ion, sans toulefois 
l ' empêcher de se produire j u squ ' à un cer ta in point. Ces droits 
p ro tec teurs ont réagi , dans une certaine mesure , sur tous les 
pr ix , y compris celui de la ma in -d 'œuvre , par suite du mécanisme 
que nous expliquerons, quand nous é tudierons , dans le volume 
suivant , l ' influence de la protection et du libre échange sur le 
pouvoir d 'achat de la monnaie . Sans admet t re la théorie , que 
nous avons ré fu tée plus haut (page 11) et d 'après laquelle le 
taux des salaires se réglerait sur le coût de l 'existence, il est 
certain que la cherté générale , qui résul te du rég ime protec-
t ionnis te , réagi t plus ou moins sur la rémunérat ion du travail, 
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C'est une des raisons qui expliquent que la hausse des salaires, 
depuis vingt-cinq ans, ait été plus sensible en France qu'en Bel-
gique ou en Angleterre, bien que la situation des classes ouvriè-
res paraisse s'être améliorée davantage clans ce dernier pays, en 
raison de la baisse générale des prix. 

Cette baisse n'a d'ailleurs pas été aussi marquée, pour les prix 
de la vente au détail, que pour ceux de la vente en gros, faite par 
les producteurs aux négociants. Dans l'écart entre ces deux prix 
entrent principalement des éléments tels que le loyer des maga-
sins, le salaire du personnel des maisons de commerce, qui ont 
renchéri sensiblement, surtout dans les villes, et c'est seulement 
depuis peu, que la concentration des opérations et le perfection-
nement des méthodes du commerce de détail commencent à com-
battre ces causes de renchérissement. C'est pourquoi, malgré la 
baisse énorme des prix du gros, la Commission anglaise d'enquête 
sur le travail, reproduisant les renseignements fournis par 
M. Gilfen, estimait que la réduction constatée depuis 1872, dans 
les prix payés par les consommateurs achetant en détail, avait 
seulement ramené ces derniers aux environs de ceux de 1840 ; 
ils seraient cependant aujourd 'hui plutôt au-dessous qu 'au-dessus 
des prix correspondants il y a 60 ans, mais sans grand écart, de 
telle sorte que la hausse constatée dans les salaires, relativement 
à ceux de cette époque, mesurerait à peu près l 'amélioration du 
sort des ouvriers. 

En France, où la baisse des prix a été enrayée par la protec-
tion douanière, comme nous l 'avons dit, les objets consommés 
en grande quantité par lesouvr ierssontcer ta inement aujourd 'hui 
plus chers qu'en Angleterre. Ils ont, dans l 'ensemble, haussé 
plulôt que baissé depuis 1840. L'office du travail, à la suile 
de son enquête de 1891-93 sur les salaires, a établi des compa-
raisons basées sur des renseignements multiples, et notamment 
sur les prix payés, à diverses époques, par des établissements 
publics. M. de Foville a publié, sur la question, des travaux dont 
il a résumé les résultats clans la France Economique. De ces diver-
ses études, on peut dégager les indicalions suivantes. 

Le pain, qui entre pour un tiers ou pour moitié dans le coût 
àe l 'alimentation de la famille des manœuvres ou des ouvriers 
ruraux, et peut-être pour un quart ou un tiers dans leur dépense 
totale, n'a pas augmenté depuis le commencement du siècle ; il 
est certainement moins cher aujourd 'hui qu'il y a SO ans. Les 
légumes ont haussé assez sensiblement. Le vin, après une hausse 
considérable à l 'époque de l 'oïdium (1855), puis une nouvelle 
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nausse pendant le phylloxéra (1877-1887) est entré au jourd 'hu i 
dans une période de baisse marquée, et se rapproche des prix 
d'il y a 50 ans, tout en restant au-dessus. On ne constate une 
hausse marquée et continue que sur le beurre , les œufs et la 
viande. Pour celle-ci, le prix moyen qui se dégage des enquêtes 
agricoles était monté de 0 fr . 79 en 1840, à 1 fr . 18 en 1862, et à 
1 fr. 60 en 1882 ; mais il est retombé à 1 fr. 44 en 1892. Dans 
l 'ensemble, la dépense répondant à une al imentation analogue, 
aurait peut-être augmenté, depuis 50 ans, de 10 p. 100 pour 
les familles peu aisées dont le pain est l 'aliment essentiel, de 
20 p. 100 pour celles qui consomment relativement plus de 
viande, de vin, de beurre, etc. La hausse était certainement 
beaucoup plus forte, il y a 20 ou 30 ans, qu 'aujourd 'hui . 

Le coût de l 'éclairage et du chauffage a plutôt diminué ; celui 
des produits industriels employés à l 'habillement, à l 'ameuble-
ment , a diminué énormément . Il est difficile de chiffrer la baisse, 
à cause de la variation des qualités habituellement employées; 
mais on est certainement au-dessous de la vérité, en disant que 
les prix actuels sont la moitié de ceux du début du siècle. On pour-
rait remarquer, en outre, que l ' instruction primaire, pour les 
enfants, est devenue gratuite, que les transports (dont l 'ouvrier 
use peu, à la vérité) ont beaucoup diminué. 

Reste le logement, qui a sensiblement augmenté. D'après les 
relevés de l 'administrat ion des contributions directes, la valeur 
locative des habitations, par tète, apassé de 15 francs, vers 1841, à 
41 fr . en 1887-89 ; elle a dû encore augmenter depuis ; elle a 
donc environ triplé. Mais cette augmentat ion ne représente pas 
seulement l 'accroissement du prix du même logement ; elle 
représente aussi l 'amélioration des logements , qui a été certaine 
ment très sensible, comme nous le montrerons plus loin. 

Faisant entrer en compte la hausse totale du loyer, et laissant 
de côté quelques éléments comme l ' instruction des enfants, 
l 'Office du travail conclut que, dans la période de 50 ans pendant 
laquelle il a constaté le doublement des salaires, le coût de 
l 'existence, dans des conditions égales, n'a certainement pas 
augmenté de 25 p. 100 ; les chiffres qu'il donne permettent de 
considérer cette proportion comme très probablement au-dessus 
de la vérité. M. de Foville envisage une période plus étendue; il 
chiffre à 750 francs environ la dépense annuelle répondant, de nos 
jours , au genre de vie moyen de la famille d'ouvriers agricoles de 
5 personnes dont il évalue le gain à 880 francs, et il estime qu'il 
aurait fallu, pour réaliser les mêmes conditions d'existence, 
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650 fr. avec les prix de 1810, et 575 fr. avec ceux de 1785. Or, 
les gains annuels correspondant aux salaires de ces époques 
n'étaient, d'après lui, que de 400 et de 200 f rancs; ils ont donc 
augmenté bien plus vile que le prix des divers produits. 

La hausse des salaires a ainsi permis à la famille ouvrière de 
vivre dansdes conditionsqui eussent étéabsolumentirréalisables, 
pour elle, il y a un demi-siècle ou un siècle. Les besoins et les 
habitudes se sont modifiés, et si la hausse des salaires a, dans 
une certaine mesure, accru l 'épargne, c'est surtout par le déve-
loppement des consommations qu'elle s'est traduite. C'est ce qui 
explique la constatation, faite par l'Office du travail, que le prix 
de pension payé par l 'ouvrier célibataire, pour son logement et 
sa nourri ture (quireprésente à peu près les 2/3 du salaire moyen), 
a doublé en même temps que ce salaire, et qu'il en est de même 
de l'écart entre le salaire de l 'ouvrier non nourri et celui de l 'ou-
vrier nourri, pour un même travail industriel. 

On trouve une contre-épreuve de ces observations, sur l 'amé-
lioration du sort de la population ouvrière, dans les statistiques 
qui constatent combien la consommation des objets de toute 
nature a progressé dans le cours du xix° siècle. 

Nous ne citerons pas, bien entendu, les consommations qui 
ont surtout un caractère industriel, comme celles de la houille ou 
du fer. Nous envisagerons seulement celles qui satisfont directe-
ment aux besoins de la population. 

Au point de vue du logement, de l 'habillement et de l 'ameu-
blement, le progrès a été incontestablement considérable, mais il 
est difficile de savoir dans quelle mesure la population ouvrière, 
urbaine ou rurale, y a participé, car les classes aisées de la 
population en ont certainement absorbé une large part. Cepen-
dant, les augmentat ions sont telles, qu'il est impossible d 'ad-
mettre qu'elles se soient produites seulement dans des milieux 
qui ne représentent qu'une fraction minime de la population. 
Par exemple, au point de vue des textiles, la consommation par 
tête, qui se chiffrait sous la Restauration par 2 kg, 5 de lin et de 
chanvre, 1 kg . 5 de laine, 0 kg. 5 de coton, dépasse actuelle-
ment 4 ki logrammes de chanvre et de lin, 2 kg, 5 de laine, 
4 kilogrammes de coton, c'est-à-dire qu'elle a plus que dou-
blé. Le nombre des maisons a passé de 6.400.000 à plus de 
9 millions, et leur importance moyenne a suivi une progression 
analogue, car le nombre total des portes et fenêtres imposées a 
doublé. Il n'est donc pas douteux que les locaux disponibles, en 
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moyenne, par tète d 'habitant , se sont considérablement accrus, 
et que la population ouvrière en a profité.. On sait cependant 
que, dans les campagnes comme dans les villes, ce n'est pas à 
se mieux loger que les ouvriers consacrent de préférence l'ac-
croissement de leurs ressources ; c'est même à cet égard que le 
besoin de larges améliorations dans leurs conditions d'existence 
se fait le plus sentir. 

La consommation des comestibles d'usage commun est un 
indice plus net de l 'accroissement de la prospérité des travail-
leurs. Dès qu'une famille est arrivée à une aisance même très 
modérée, sa consommation, au point de vue des quanti tés, atteint 
le maximum répondant à ses besoins, et ce n 'est plus que par 
l 'amélioration dans la qualité, par proportion plus grande de 
produits plus raffinés dans son alimentation, que se t raduit 
ensuite l 'accroissement de sa richesse. Quand les quantités con-
sommées augmentent , c'est donc, ou bien que le régime général 
des familles ouvrières s 'améliore, ou bien que la proportion de 
celles qui peuvent satisfaire largement à leurs besoins s'accroît. 
Dans l 'une et l 'autre hypothèse, il y a incontestablement progrès 
dans la situation des travailleurs. 

Or, la consommation des principales denrées s'est incontesta-
blement accrue dans une large mesure. Pour le froment, elle 
n'atteignait pas, par tête, -1 hl. 5 sous la Restaurat ion ; elle mon-
tait à près de 2 hectolitres à la fin de la Monarchie de Juillet, à 
2 hl. 25 sous l 'Empire, à 2 hl . 50 de 1872 à 1881 ; elle atteint 
au jourd 'hui 2 hl. 75. Ces chiffres montrent combien ont aug-
menlé la quanti té et la qualité du pain consommé, qui est la 
base de l 'alimentation des ouvriers. 

Pour la viande, la consommation moyenne était d'environ 
18 ki logrammes par tète sous la Restauration. D'après les 
enquêtes agricoles décennales, elle n'était encore que de 20 kg. 
en 1840; elle montait à 26kg . en 1862, à 33 kg. en 1882 ,à35kg .6 
en 1892. Ce qui est remarquable, c'est que, jusqu'en 1882, la con-
sommation avait surtout augmenté dans les villes de plus de 
10.000 âmes, tandis que, de 1882 à 1892, elle a diminué dans 
ces villes, y tombant de 64 kg. 6 à 58 kg. tandis que dans les 
villes plus petites et dans les campagnes, elle montait de 21 kg. 9 
à 26 kg . 2, bien que le salaire des ouvriers agricoles soit resté 
s tat ionnaire. Celte augmentation de là consommation rurale s'ex-
plique par la hausse des salaires industriels, même hors des 
grandes agglomérations, et par la baisse du prix de la viande, 
tandis que la diminution relevée dans les villes est attribuée en 
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partie aux déplacements plus fréquents de la population aisée 
pendant l'été, et en partie, malheureusement, à la substitution 
trop fréquente de l'alcool aux aliments solides, dans la consom-
mation de beaucoup d'ouvriers aisés. 

La consommation du vin, qui était d'environ 60 litres par tête 
jusqu'en 1840, était montée à 120 litres de 1872 à 1882 ; elle est 
retombée au-dessous de 100 litres pendant quelques annés, par 
l'effet du phylloxéra, mais elle remonte maintenant à 110 ou 
U S litres ; celle du cidre a presque doublé, et celle de la bière 
est passée de 10 litres par tête, en 1840, à plus de 25 litres aujour-
d'hui. La consommation du sucre, qui était de 2 kg. 5 sous la 
Restauration, de 3kg. 2 en 1840, dépassait 6 kg. en 1862, 10 kg. 
en 1882, et est maintenant de 14 à 15 kg. Celle du café a passe 
de 0 kg. 4, en 1840, à plus de 2 kilogrammes aujourd 'hui ; enfin, 
des consommations qui ne répondent à aucun besoin réel ont 
profilé également de l 'amélioration des ressources des ouvriers ; 
celle du labac, par exemple, a passé de moins de 400 grammes 
par tète, en 1840, à près d'un kilogramme aujourd 'hui . 

Malheureusement, ce n'est pas seulement dans les consomma-
tions utiles ou même superflues, c'est aussi dans la consomma-
tion nuisible par excellence, celle de l'alcool, que l 'augmentation 
se manifeste ; elle n'a pas été arrêtée par l 'accroissement de 
l'impôt, qui cependant a augmenté considérablement le prix de 
vente, pendant que le prix de revient baissait de moitié. Le fisc 
suit de près cette consommation, pour la perception des taxes ; 
mais, à la consommation taxée, il faut ajouter la consomma-
tion légalement exempte des bouilleurs de crû et la consomma-
tion faite en fraude, qui sont certainement considérables, dans 
un pays produisant en aussi grande abondance que la France 
les fruits susceptibles d'être distillés : raisins, pommes, poires, 
prunes, cerises, etc. Pendant longtemps, néanmoins, la France 
a été l'un des pays où l'alcoolisme était le moins développé ; 
la consommation moyenne de l'alcool pur était de 1 litre par 
tête sous la Restauration, de 1 lit. 5 sous la Monarchie de Juil-
let ; elle arrivait à 2 litres au début de l 'Empire, à 2 lit. 5 
vers la fin ; puis elle montait brusquement à 4 litres vers 1880 ; 
elle dépasse aujourd'hui 4 lit. 5. La progression a été légère-
ment masquée, dans les dernières années, par la reconstitution 
du vignoble; la baisse du prix du vin a permis en effet, aux 
bouilleurs de crû soustraits à Y exercice de reprendre leur indus-
trie dans la région du Midi, où elle avait beaucoup diminué 
pendant le phylloxéra. Mais, si l 'augmentation de la consom-
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mation échappe en partie aux constatations du fisc, elle ne s'en 
poursuit pas moins. 

A raison d'environ 1 centilitre d'alco 1 pur par petit verre, 
4 lit. S représentent une moyenne annuelle de 450 petits verres 
par tète et par an. Mais cette consommation est très inégalement 
répartie. Inférieure à i litre d'alcool pur par habitant dans cer-
taines régions du Midi, elle atteint 15 à 20 litres dans plusieurs 
villes de la Normandie et du Nord. En défalquant la majorité 
des femmes et les enfants , qui cependant sont eux-mêmes en 
partie contaminés, on arrive à des consommations moyennes de 
10 ou 15 petits verres par homme et par jour . 

La consommation de l'alcool absorbe aussi une partie consi-
dérable des ressources de la population ouvrière, peut-être un 
milliard etdemi par an, aux prix du détail. Mais ladépense directe 
est le moindre des inconvénients du développement de l'alcoo-
lisme. La perte du temps passé au cabaret, la multiplication des 
accidents, le développement de la phlhisie et de bien d'autres 
maladies, l ' invalidité précoce, la naissance d'enfants rachitiques 
ou atteints d'infirmités multiples en sont les conséquences trop 
connues. 

Le peuple français qui, pendant longtemps, avait consommé 
bien moins d'alcool que les peuples du Nord, consomme aujour-
d'hui, par tête d 'habitant, autant que le peuple allemand, beau-
coup plus que le peuple anglais. En Angleterre, après avoir été 
plus forte qu'en aucun pays, la consommation de l'alcool avait 
reculé sensiblement, il y a une dizaine d'années, sous l'influence 
de taxes fiscales énormes et d 'une propagande anti-alcoolique 
énergique ; elle a légèrement repris depuis lors, mais elle n'est 
encore que de 2 lit. 5 par tête en moyenne. 

La consommation des autres denrées a suivi, dans la plupart 
des pays, la même progression qu'en France. En Angleterre, 
elle est même bien plus accentuée; pour beaucoup de produits 
jouant un rôle important dans l 'al imentation, la consommation 
par tète a triplé ou quadruplé depuis 50 ans. 

L'amélioration générale du sort de la masse de la population 
est établie avec évidence par ces chiffres. Qu'il s'agisse de con-
sommations réellement profitables, comme le pain, la viande et 
le vin, inutiles comme le tabac, ou nuisibles comme l'alcool, 
une augmentat ion aussi considérable n'en prouve pas moins que 
les ressources dont dispose la masse de la population se sont 
accrues, beaucoup plus rapidement que le prix des denrées 
qu'elle achète. 
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IV . Les moyens d'accélérer l'amélioration du sort des 
classes ouvrières. — Du fait bien constaté que, dans le cours 
du siècle qui vient de s'écouler, le sort des travailleurs s'est amé-
lioré dans une large mesure, on ne saurait conclure qu'il soit 
aujourd'hui tel qu'on doit le désirer. Si beaucoup a été fait pour 
atténuer les maux inévitables dont souffre la majeure partie de 
l 'humanité, il reste bien plus encore à faire. Avec l'Ecole libérale, 
nous croyons que c'est par le libre jeu des forces économiques, 
par les progrès de l'art industriel, par l 'accumulation des capi-
taux, par le développement de l 'instruction générale et profes-
sionnelle des ouvriers, que leur situation deviendra de plus en 
plus satisfaisante. 

Pour que le progrès soit rapide, ce qu'il faut surtout, c'est 
que les ouvriers apprennent à se gouverner eux-mêmes, et qu'ils 
règlent leur conduite sur leurs intérêts réels ; or, le concours 
désintéressé de toutes les bonnes volontés qui peuvent se ren-
contrer, dans les classes où l'aisance et les lumières sont plus 
répandues, et aussi, dans une certaine mesure, l ' intervention des 
pouvoirs publics, peuvent beaucoup les aider, d'abord à com-
prendre quel est cet intérêt, ensuite à organiser leur existence 
en conséquence, enfin à résister aux tentations qui les détour-
nent du droit chemin. Comme conclusion au présent Livre, nous 
voudrions présenter un résumé des moyens grâce auxquels la 
réalisation d'un état plus conforme à un idéal de justice et de 
charité peut être accélérée, d'abord par les ouvriers eux-mêmes, 
puis par les personnes qui s'intéressent aux progrès sociaux et 
plus particulièrement par les patrons, enfin par les mesures 
législatives ou réglementaires émauant de l 'Etat. 

A. — L A PRÉVOYANCE CHEZ LES OUVRIERS. — C'est surtout par le 
développement des habitudes de prévoyance, que la plupart des 
ouvriers peuvent améliorer eux-mêmes leur sort, dans une large 
mesure, et se mettre à l 'abri d'une partie des maux qui les frap-
pent aujourd 'hui . Si beaucoup d'ouvriers gagnent bien juste de 
quoi suffire à leurs besoins, il en est un grand nombre d'autres 
dont les salaires sont suffisants pour laisser une certaine dispo-
nibilité, en vue de l 'épargne et de l 'assurance. Ceux-là, du moins, 
sont à même de se prémunir contre les éventualités de l 'avenir. 
En tout cas, il est une période de leur existence où presque tous 
pourraient se constituer une petite réserve : c'est celle qui 
s'écoule entre l 'âge où ils commencent à toucher le salaire plein 
de leur profession et l 'époque du mariage. A l'inverse deaem-, 
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ployés, dont les salaires, au débat de toute carrière, sont très 
faibles et permettent bien juste au célibataire de vivre, les ouvriers 
jeunes gagnent autant que les hommes mûrs . En songeant davan-
tage à préparer leur avenir, en ne prenant pas trop tôt les charges 
d'un ménage, beaucoup pourraient avoir mis de côté, avant 
de fonder une famille, de quoi traverser plus tard les moments 
difficiles. Sans doute, les maladies ou les chômages absorbent 
souvent les réserves ainsi constituées ; mais l 'assurance peut 
atténuer les conséquences des premières, et dans les métiers où 
l ' i rrégularité du travail rend parfois le chômage inévitable, il y 
a, par contre, des périodes d 'activité exceptionnelles où l 'épargne 
devient plus facile. 

Malheureusement , beaucoup d'ouvriers profitent plutôt des 
périodes de hauts salaires pour accroître leurs dépenses inutiles 
ou leurs loisirs, que pour se créer des réserves. C'est un fait 
bien connu, qu'il est extrêmement difficile d'obtenir, de la plu-
part d'entre eux, un effort supplémentaire momentané, moyen-
nant une majorat ion de paye, et l 'on en a eu des exemples 
frappants en 1899 et en 1900. Quand le retard des travaux de 
l 'Exposition a amené momentanément à Par is un renchérisse-
ment de la main-d 'œuvre considérable, beaucoup d'ouvriers du 
bât iment , gagnant en moins de temps de quoi subvenir à leurs 
dépenses habituelles, et même davantage, faisaient moins de 
journées de travail dans la semaine. Le même phénomène s'est 
produit dans les bassins miniers, où la pénurie de houille a 
amené aussi une hausse des salaires, qui a été moins marquée, 
mais qui a duré davantage. Malgré les efforts des compagnies, 
la production de houille, par ouvrier du fond, a déjà été sensi-
blement moindre en 1899 qu'en 1898 ; elle a diminué de 9 tonnes 
en moyenne, en France. Une réduction nouvelle et plus sensible 
s'est produite en 1900; à Anzin, par exemple, la Compagnie 
ayant augmenté les salaires d'environ 10 p. 100, une réduction à 
peu près égale s'est produite dans la production par tête, de 
sorte que, malgré l 'embauchage d'ouvriers nouveaux, la quantité 
totale de houille extraite a diminué, précisément au moment des 
plus grands besoins. En général , c'est seulement quand une 
hausse prolongée des salaires a, peu à peu, fait prendre à la popu-
lation des habitudes de vie plus confortables, que cette hausse 
cesse d 'entraîner une certaine irrégularité dans le travail. 

Beaucoup de personnes prétendent que c'est trop demander à 
l 'ouvrier, que de vouloir l 'habituer à ne plus vivre au jour le 
jour , même quand il a les moyens de faire autrement. Ce qui 
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peut étonner, c'est que ce soient les mêmes écrivains qui rejet-
tent comme utopique la prétention de généraliser, parmi les tra-
vailleurs manuels, les vues d'avenir et la prévoyance individuelle, 
et qui estiment cependant que ces travailleurs, groupés en syn-
dicats, auront assez de clairvoyance et de sagesse pour régler 
leurs prétentions sur les possibilités industrielles, ou que, grou-
pés en parti de classe, ils seront aptes à gouverner l 'Etat. 

Nous reconnaissons avec eux que, pour se montrer prévoyant 
à travers les difficultés de la vie, il faut que les ouvriers fassent 
un effort particulièrement méritoire ; mais nous croyons aussi que 
c'est en s'employant à en rendre un nombre de plus en plus 
grand capables de cet effort, que les hommes disposés à s 'adonner 
à une propagande utile contribueront le plus efficacement au 
progrès social. 

B . — L E S ŒUVRES SOCIALES. — Cette idée de propagande nous 
amène à parler des moyens par lesquels les cœurs généreux peu-
vent travailler à l 'amélioration du sort de la partie la plus nom-
breuse de l 'humanité, en dehors de l 'assistance. Ce n'est pas 
seulement en apportant un secours matériel à ceux qui sont 
tombés dans le besoin, c'est aussi en cherchant à armer l 'ou-
vrier contre les tentations, auxquelles il ne saurait succomber 
sans courir le risque très sérieux de tomber un jour dans la 
misère, que les hommes disposant de quelques ressources et de 
quelques loisirs peuvent faire beaucoup de bien. Il y a place, 
dans cet ordre d'idées, pour des œuvres sociales dont nous 
n'avons pas encore parlé, et que l'on ne saurait trop préconiser. 

Ces œuvres ont un double but : répandre parmi les ouvriers 
les idées et les habitudes de sagesse, de prévoyance et de mora-
lité ; mettre à leur disposition les moyens d'organiser leur exis-
tence conformément à ces idées, et d'acquérir ces habi tudes. Le 
prosélytisme est illusoire, en pareille matière, s'il n 'est joint à 
l 'action, et il ne sert de rien de donner de bons avis aux ouvriers, 
si on ne leur en apporte pas, en même temps, une application pra-
tique. C'est ainsi que la meilleure propagande, en faveur de la 
prévoyance, est celle qui est liée à l 'organisation de sociétés de 
secours mutuels. Pour habituer les travailleurs aux soins d'hy-
giène et de propreté, la création, dans les quartiers qu'ils habi-
tent, d'établissements offrant des douches ou des bains à bon 
marché est d'une grande efficacité. On acquiert l'influence néces-
saire pour guider les mères dans les soins à donner aux jeunes 
enfants, en instituant des crèches ou des asiles, auxquels les fem-
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mes que leur Iravail appelle au dehors puissent confier avec sécu-
rité ceux qu'elles ne peuvent surveiller constamment. Enfin, pour 
combattre l'alcoolisme, rien n'est plus utile que de créer des cen-
tres de réunion autres que les cabarets, orphéons, cercles, maisons 
du peuple, universités populaires, etc., où les ouvriers puissent se 
rencontrer autrement que le verre à la main, et trouver des distrac-
tions saines, jeux, lecture, musique, conférences instructives, etc. 

Pour ces diverses organisat ions, des sacrifices pécuniaires sont 
nécessaires; mais l 'expérience montre qu'en en faisant tous les 
frais, leurs fondateurs ne prendraient pas le meilleur moyen d'en 
assurer le succès. Ce n'est pas seulement pour disposer de plus de 
ressources, qu'ils font bien de réclamer une légère contribution à 
tous ceux qui profilent de ces institutions ; c'est aussi parce que, 
pour s'y attacher vraiment , pour ne pas les considérer comme 
des œuvres charitables auxquelles on ne recourt qu'en cas de 
besoin absolu, et souvent avec un peu d'humiliation, il faut que 
l 'ouvrier participe s imultanément , à leurs dépenses et à leur admi-
nis t ra t ion; il faut aussi que les membres honoraires s'y présen-
tent, non comme des directeurs et des bienfaiteurs, mais comme 
des associés, qui mettent leur argent et leurs loisirs en commun 
avec ceux des travailleurs, auxquels ils apportent seulement un 
concours plus large et plus éclairé. 

Parmi les œuvres d'intérêt social, il faut mettre à part, au 
double point de vue de leur efficacité et de l ' importance des 
capitaux qu'elles exigent, celles qui concernent les logements 
ouvriers. Il n 'est rien qui contribue plus que la bonne installa-
t ion de son domicile à donner à l 'ouvrier des habitudes de régu-
larité, de propreté et de respectabilité, à l 'éloigner du cabaret en 
lui rendant sa demeure agréable, à préserver lui et les siens des 
maladies, et notamment de la tuberculose, qui fait aujourd 'hui 
de si grands ravages. Malheureusement, c'est un des points sur 
lesquels l'effort individuel de l 'ouvrier est le plus impuissant, et 
peut être, par cela même, un des points sur lesquels il s'exerce le 
moins. Dans toutes les grandes villes, dans tous les centres indus-
triels, on signale l'effroyable entassement d'une grande partie de 
la population dans des locaux malpropres et insuffisants ; d'après 
des statistiques reproduites dans le Bulletin de l'Office du tra-
vail, le nombre des personnes occupant des logements surpeu-
plés, contenant plus de deux personnes par pièce, représenterait 
14 p. 100 de la population à Paris (1891), 28 p. 100 à Berlin (1885) 
et à Vienne (1890), 46 p. 100 h St-Pétersbourg (1890), 71 p. 100 
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à Budapest (1881). En Angleterre, les logements contenant plus 
de trois personnes par pièce renfermeraient plus de 12 p. 100 de 
la population totale des districts urbains et de 8 p. 100 de celle 
des districts ruraux. Le bon marché de ces logements miséra-
bles ne répond pas à leur insuffisance, car l ' irrégularité du paye-
ment des loyers amène les propriétaires à les majorer . Il faut 
donc qu'une famille s'impose des sacrifices sérieux pour se loger 
convenablement, et les mauvaises habitudes prises, à cet égard, 
portent l 'ouvrier à consacrer, beaucoup plus volontiers, le sur-
croît de ressources dont il peut disposer, à améliorer sa nour-
riture qu'à se mieux loger. 

La construction de maisons saines, largement pourvues d'eau, 
avec des cabinets bien tenus, est une des œuvres les plus pro-
pres à relever le niveau des classes ouvrières. L'expérience 
montre que ces maisons peuvent constituer un emploi suffisam-
ment rémunérateur des capitaux, tout en comportant des loyers 
analogues à ceux que paient aujourd 'hui les ouvriers pour des 
logements fort insuffisants, si elles sont bâties sur des plans bien 
conçus, par des sociétés assez importantes pour que les frais 
généraux d'études se répartissent entre des immeubles nom-
breux. Les sociétés philanthropiques qui se fondent, pour réaliser 
ce progrès, limitent habituellement à 3 1/2 ou 4 p. 100 le revenu 
qu'elles tirent de leurs capitaux. Cette limitation est utile, pour 
que ce soit à la clientèle de l 'œuvre que profitent toutes les amé-
liorations réalisables ; il convient qu'elle ne soit pas trop stricte, 
car ce qui importe, avant tout, c'est d'attirer vers cet emploi 
des capitaux abondants. 

Même quand l 'œuvre prend un caractère charitable, il vaut 
mieux étendre son action que de trop réduire les loyers. A Lon-
dres, il y a bientôt 40 ans, un généreux donateur, M. Peabody, a 
consacré à une fondation charitable de logements ouvriers plus 
de 12 millions; mais il a spécifié que les loyers seraient perçus 
d'après un taux raisonnable, et consacrés à bâtir de nouveaux im-
meubles, de sorte qu 'aujourd 'hui , les maisons construites par 
l 'œuvre qu'il a fondée représentent un capital dépassant 30 mil-
lions. et abritent plus de 20.000 personnes. 

On a souvent construit, dans un but analogue, de petites mai-
sons dont le loyer comprenait une part d 'amortissement, de sorte 
qu 'après un certain nombre d'années, l 'ouvrier en devenait pro-
priétaire. A Mulhouse notamment, ce système avait reçu de lar-
ges applications. En Angleterre et aux Etats-Unis, il est très pra-
tiqué par les building societies, sur lesquelles nous donnerons 
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quelques détails quand nous nous occuperons du crédit, car ce 
sont surtout des associations de crédit mutuel . L 'heureuse 
influence qu'exerce le sentiment de la propriété rend cette 
manière de faire excellente, dans les villes à industries multiples, 
ou même dans les campagnes. Dans les centres dont toute l'ac-
tivité est consacrée à une industrie à peu près unique, il n'est 
pas sans inconvénients, pour l 'ouvrier, d'immobiliser son épar-
gne, dans un emploi qu 'une crise locale peut déprécier; si, en 
effet, par suite de l 'arrêt ou du déplacement de l ' industrie en ques-
tion, un chômage prolongé ou une baisse marquée des salaires 
se produisait , il ne pourrait aller chercher du travail ailleurs, 
sans perdre en totalité ou en partie le fruit de ses économies. 

On a parfois contesté l'efficacité des œuvres de logements 
ouvriers, parce qu'en fait, ce sont d 'abord les petits employés qui 
se portent vers l es immeubles qu'elles construisent ; la sévérité 
qu'il faut dépl o y e r , p o u r y maintenir l 'ordre et la propreté, en éloi-
gnent beaucoup d 'ouvriers . Sans doute, en cette matière comme 
en toute autre, il faut beaucoup de temps pour faire pénétrer le 
goût de la régulari té et de la bonne tenue dans des milieux nou-
veaux ; mais peu à peu, des familles de plus en plus nombreuses 
deviennent sensibles à ces avantages. C'est surtout en amenant 
cette modification dans les habitudes des travailleurs manuels, 
que les œuvre s sociales dont nous venons de parler rendent des 
services inappréciables, 

C. — L E PATKONAGE. — Les chefs d'industrie sont particulière-
ment bien placés pour organiser et pour faire réussir les œuvres 
de cet ordre ; aussi est-ce sous la forme d 'œuvrespatronales que la 
plupart d 'entre elles ont pris naissance et ont acquis un grand 
développement. 

Les enquêtes faites à diverses occasions, notamment par les 
Congrès réunis lors des dernières Expositions universelles, par 
l'Office du travail à d 'autres occasions, ont montré combien il est 
peu exact de dire que la concentration des entreprises a conduit 
les patrons à se désintéresser du sort de leur personnel. La vérité 
est que celte t ransformat ion n'a nullement rompu les liens entre 
les employeurs et les employés, mais qu'elle les a transformés. 
Elle a diminué les relat ions personnelles, amoindri l'influence 
directe des patrons, et rendu peut-être plus rare l'assistance indi-
viduelle ; mais elle a singulièrement développé des organisations 
d 'ensemble, assurant à tout le personnel d'une industrie des avan-
tages réguliers. Ce n'est guère que dans la grande industrie, 
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notamment dans les entreprises des sociétés anonymes, que l'on 
rencontre ces organisations, par trois raisons : c'est là surtout 
que les patrons ont les ressources nécessaires ; c'est là seulement 
que l ' importance du personnel assure une certaine régularité 
dans la proportion des besoins de toute nature, en vertu de la loi 
des grands nombres ; c'est là, enfin, que, grâce à la permanence 
des entreprises, des institutions de longue durée peuvent sub-
sister, et que, par l'attrait qu'elles exercent sur les ouvriers, par 
les facilités qu'elles donnent pour leur recrutement,el les procu-
rent aux employeurs des compensations aux sacrifices faits en 
faveur de leur personnel. 

Cette influence des institutions patronales sur le recrutement 
du personnel ne permet pas de les envisager comme ayant un 
caractère purement philanthropique. Quand de grandes Compa-
gnies font, en faveur de leurs agents, des sacrifices qui repré-
sentent 10, 15, 20 p. 100 des salaires, ce n'est pas par pure 
générosité, et elles en retrouvent une partie en obtenant, à prix 
égal, des services meilleurs. Dans les charges ainsi assumées, il 
est certain qu'une part représente une fraction du salaire donnée 
sous une forme spéciale, et qu'une autre part représente de véri-
tables dons gratuits, sans qu'il soit possible de les distinguer. 

Malheureusement, les œuvres patronales n 'ont pas produit, au 
point de vue de la paix sociale, de la bonne harmonie entre em-
ployeurs et employés, les heureux effets qu'on était en droit d'en 
attendre il y a vingt ou quarante ans. Elles sont aujourd 'hui très 
peu en faveur parmi les ouvriers, qui croient y voir tantôt une 
atteinte à leur indépendance, tantôt une exploitation déguisée,si 
bien qu'en présence des hostilités qu'elles rencontrent, beaucoup 
île patrons abandonnent celles qu'ils avaient créées, et il s'en 
fonde peu de nouvelles. Que, dans quelques cas, il y ait eu, en 
effet, des tentatives regrettables d'ingérence dans les affaires pri-
vées des ouvriers ou de pression religieuse, parfois même de 
(véritables abus, cela est certain. Mais point n 'est besoin, pour 
péprimer ces abus, d ' interdire ou d'entraver, comme on l'a fait 
lrop souvent, des œuvres fort utiles, qu'il est bien plus facile de 
critiquer que de remplacer. 

Parmi les œuvres patronales figurent toutes les œuvres socia-
les que nous avons énumérées. La création de logements ouvriers, 
notamment, s 'impose comme une nécessité, pour les mines ou 
pour les usines qui s'établissent en dehors des grands centres, et 
elle procure souvent aux travailleurs une installation confortable, 
qu'ils paieraient sans cela infiniment plus cher. 
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Beaucoup de patrons ont cherché à fournir à leur personnel, au 
prix coûtant, non seulement le logement, mais encore les den-
rées alimentaires ou les vêtements, en créant des économats. On 
donne ce nom à des magasins annexés à de grands établissements, 
et dans lesquels des produits divers sont mis à la disposition 
des familles des employés, moyennant le prix de l 'achat en gros, 
ma jo ré des frais d 'administration. L'avanlage principal de ces 
insti tutions n'est pas de faire bénéficier les ouvriers d'une éco-
nomie réelle ; c'est surtout de permettre à la femme de prendre 
à crédit ce qui est nécessaire au ménage , sans payer la majora-
tion qu 'entraînent toujours, dans les prix, les avances comportant 
des risques pour le vendeur : le patron est sûr de se couvrir, en 
retenant sur la paye les avances faites, de sorte qu'au lieu de ne 
porter à son ménage que ce qui lui reste après avoir passé au 
cabaret, l 'ouvrier ne touche et ne peut dépenser que ce qui reste, 
après que les besoins du ménage ont reçu satisfaction. 

C'est précisément cet avantage qui soulève contre les écono-
mats la haine des débitantsde boissons. A la suite des campagnes 
engagées contre ces institutions, notamment en Angleterre, des 
enquêtes ont révélé des abus commis par quelques patrons, qui 
obligeaient leurs ouvriers à se fournir à un économat approvi-
sionné en produits de mauvaise qualité, ou qui les poussaient à 
s 'endetter vis-à-vis d'eux par des offres de boisson. C'est ce qu'on 
a appelé le truck-system. 

Il semble bien invraisemblable que des abus aussi contraires à 
l ' intérêt qu 'ont les patrons à bien recruter leur personnel, aient 
pu être très f réquents ; on ne conçoit guère que des patrons qui 
seraient à même d'obliger les ouvriers à les subir ne trouvent 
pas autant de facilité et plus de bénéfices à leur imposer une ré-
duction de salaires. Ce qui nous confirme dans cette appréciation, 
c'est que, comme le constate Sidney Webb dans son ouvrage 
sur le t rade-unionisme, les chefs expérimentés des vieilles asso-
ciations ouvrières ont longtemps refusé de s'associer aux cam-
pagnes contre le truck-system, en déclarant qu'ils n'avaient pas 
constaté que les abus signalés se soient produits dans leurs 
industries. Quoi qu'il en soit, des lois sont intervenues en Angle-
terre, en Allemagne, en France (art. 4 de la loi du 12 janvier 1893) 
pour interdire la compensation entre les salaires dus aux ou-
vriers, d 'une part, et le prix des fournitures de denrées, de 
vêtements etc., faites par les patrons, d 'autre part. Devant ces 
mesures , et devant les sentiments de méfiance semés par les agi-
tateurs ou par les débitants, beaucoup de maisons où des écono-
mats avaient longtemps fonctionné, les ont supprimés. 
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Nous avons indiqué le rôle des patrons dans la constitution 
des œuvres d'assurance et de retraite, et montré comment les 
caisses patronales pouvaient seules assurer, sans trop de difficul-
tés, l 'entrée en jouissance des pensions à l'époque, impossible à 
déterminer d'avance, où commencera l'invalidité réelle, ainsi 
que la réversibilité sur les femmes et les enfants. Malheureuse-
ment, là aussi, on a suscité les méfiances des ouvriers contre des 
organisations qui les intéressaient à rester le plus possible au 
service d'une m ê m e entreprise, comme si la stabilité des engage-
ments n'avait pas encore plus d'avantages pour eux que pour les 
pat rons; ces méfiances amènent peu à peu ceux-ci à se débar-
rasser des soucis qu'entraîne la gestion d'une caisse, et à recou-
rir, quand ils croient devoir organiser des retraites, au système du 
livret individuel, bien moins avantageux pour les ouvriers. 

Nous avons déjà mentionné, également, les diverses formes 
d'allocations que les patrons peuvent ajouter à la rémunération 
normale du travail, pour tenir compte des titres ou des besoins 
spéciaux de certains travailleurs, ou pour les faire bénéficier de 
la prospérité de l 'entreprise à laquelle ils collaborent : primes 
d'ancienneté, allocations aux agents chargés de famille, partici-
pation aux bénéfices. Nous avons dit, aussi, à quelles difficultés 
se heurte cette dernière mesure, quand elle cesse de revêtir le 
caractère de gratification bénévole, pour prendre celui d 'un 
engagement ferme, ce qui implique le contrôle du personnel sur 
la gestion du patron. L'influence des syndicats ouvriers s'exerce 
dans le sens de la substitution, à toutes ces allocations, d 'un relè-
vement des salaires fixes, qui, appliqué uniformément à tous, 
dans les bonnes comme dans les mauvaises années, est limité 
par les nécessités de la concurrence industrielle, et ne peut pas 
toujours procurer aux ouvriers les mêmes avantages qu'un ré-
gime plus souple de primes ou de gratifications. 

Une des préoccupations dont devraient particulièrement se 
pénétrer les patrons soucieux du sort de leur personnel, serait 
celle de réduire les chômages. Sans doute, l ' irrégularité des tra-
vaux dans certains métiers est inévitable ; mais elle pourrait êlre 
atténuée, si les patrons s'entendaient pour majorer les prix 
demandés à ceux des clients quiferaient leurs commandes dans les 
moments de presse. Ils pourraient aussi éviter de mettre pério-
diquement sur le pavé autant d'ouvriers, en s 'appl iquantà pour-
voir aux inégalités de l'activité industrielle, plutôt par des varia-
tions dans la durée du travail que par des embauchages et des 
licenciemenls. Mais là encore, l'action des syndicats et du légiste-
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teur, intervenant pour éviter les abus des heures supplémentaires, 
pose des règles absolues, qui empêchent de donner au travail 
d 'un personnel fixe l'élasticité nécessaire pour suivre les besoins 
de la consommation. L'abus de la politique interventionniste, en 
matière de durée du travail, entrave les efforts faits pour p^rer 
aux inconvénients des fluctuations industrielles par un régime 
profitable aux ouvriers plus encore qu'aux patrons ; les syndicats, 
qui poussent l 'ouvrier à produire moins quand il gagne plus] 
exercent une action non moins nuisible, en contraignant les 
patrons à recourir davantage aux variations d'effectif, qui engen-
drent le chômage. 

Ainsi le patronage, sous presque toutes ses formes, est en 
décroissance marquée, non pas parce que les patrons se désinté-
ressent du sort de leurs ouvriers, mais parce que ceux-ci se 
méfient de tout ce qui ressemble à une infl ucnce personnelle, et sur-
tout parce que le législateur, pour éviter les abus,édicté des règles 
absolues, qui rendent de plus en plus difficiles les organisations 
destinées à répondre à des besoins particuliers. Le mouvement 
actuel se produit en sens inverse des idées préconisées avec 
éclat par l'Ecole de Le Play, qui cherchait clans la permanence 
des engagements, dans l 'influence légitime et les sacrifices volon-
taires des chefs d 'entreprise, la base du progrès social et la source 
de l 'élévation du niveau matériel et moral des masses populaires. 
Sans s'associer aux illusions que comportaient ces rêves d 'harmo-
nie générale, il est permis de regretter la défaveur qui frappe des 
œuvres d 'une utilité incontestable. C'est le devoir des patrons de 
ne point se laisser décourager, et de poursuivre une action bien-
faisante, d 'autaut plus méritoire qu'elle est moins appréciée. 

D. — L ' I N T E R V E N T I O N DE L ' E T A T . — Si l ' intervention patronale 
est de moins en moins en faveur, celle de l 'Etat au contraire est 
de plus en plus prônée par l 'opinion générale. Nous avons vu 
qu'elle peut se produire sous deux formes : prescriptions légis-
latives, concours pécuniaires. Sous l 'une et l 'autre, le caractère 
de générali té qu'elle revêt nécessairement la rend souvent dan-
gereuse : les prescriptions que le législateur édicté, dans le 
désir d 'améliorer le sort des ouvriers, ont rarement l 'élasticité 
nécessaire pour s 'adapter à tous les besoins de la pratique ; l'in-
tervention financière de l 'Etat, dès qu'elle se produit dans une 
proportion suffisante pour être efficace, accroît les charges des 
contribuables et devient aussi très préjudiciable à la population 
ouvrière elle-même. C'est pourquoi , sans l 'écarter en principe, 
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nous croyons qu'il convient de n'y recourir qu'en cas de néces-
sité absolue, et seulement après avoir bien examiné si ses 
inconvénients ne dépasseront passes avantages. 

Nous ne reviendrons pas sur les questions, rentrant dans cet 
ordre d' idées,que nous avons longuement traitées dans les chapi-
tres précédents et qui concernent : 1° les limites que comporte 
l 'intervention des pouvoirs publics en matière de réglementation 
du travail ; 2» les difficultés que présente le régime des assurances 
obligatoires, et aussi les raisons très sérieuses qui nous ont cepen-
dant fait hésiter longtemps à le condamner absolument ; 3° les 
conditions dans lesquelles la société doit s 'acquitter du devoir 
d'assistance qui lui incombe, vis-à-vis de ses membres dénués de 
ressources. Nous nous bornerons à dire ici quelques mots de 
l 'appui ou des entraves que la manière dont les pouvoirs de 
police sont exercés, et celle dont les charges publiques sont répar-
ties, apportent parfois à la réalisation des progrès que l'on peut 
attendre de l'effort personnel des travailleurs, secondé par les 
œuvres sociales dues à l'initiative privée. 

Au point de vue de l'exercice des pouvoirs de police, il semble 
bien que des résultats considérables pourraient être atteints, sr 
une action plus énergique et plus méthodique était exercée, pour 
la préservation des classes ouvrières contre certains fléaux qui 
sont la cause principale de la misère dans les classes ouvrières, 
parce qu'ils sont la cause la plus fréquente des maladies et des 
infirmités atteignant souvent le chef de famille, souvent aussi les 
jeunes gens et même les enfants. 

Le premier de ces fléaux,et le plus grave de beaucoup, est l'al-
coolisme. Nous avons montré quel tort énorme le développement 
effrayant de la consommation des spiritueux fait aux classes ou-
vrières.Dans la lutte contre ce péril public, plusieurs pays du Nord 
ont été jusqu 'à autoriser les municipalités à fermer, par mesure 
de police, tous les débits de boissons fermentées, et ont obtenu 
ainsi des résultats remarquables.Malgré la répugnance extrême que 
nous inspire toute atteinte portée à la liberté, nous ne saunons 
blâmer des mesures de ce genre. Si la police n'a pas à intervenir 
dans la vie privée des citoyens, elle ne sort pas de son rôle quand 
elle réglemente, ou même quand elle ferme les lieux ouverts au 
public dont la f réquentat ion entraîne des dangers incontestables. 
La vente des alcools, comme le jeu (qui sous la forme du pari aux 
courses exerce de si graves ravages dans certaines classes de 
petits employés), comme la prostitution, ne sauraient être soumis 
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à une réglementat ion trop sévère; s'il est impossible d 'empêcher 
les hommes qui veulent absolument trouver à satisfaire leurs 
vices de le faire clandestinement, du moins peut-on interdire, 
dans les lieux publics, les provocations qui accroissent énormé-
ment le nombre de ceux qui s 'adonnent à la boisson, au jeu , à la 
débauche. Quand la faiblesse des pouvoirs publics ou les consi-
dérations électorales ne permettent pas les mesures radicales, du 
moins peut-on entraver, autant que possible, par des formalités et 
des taxes, la multiplication des cabarets, et fermer ceux où la vente 
de boissons à des gens ivres amène des scandales; on peut y 
interdire aussi l 'organisation de l 'embauchage des ouvriers, quj 
met les travailleurs des quais, dans certains ports, absolument 
sous la coupe des débi tants; on peut, surtout grossir, jusqu 'à la 
limite où l 'énormité de la prime à la f raude rendrait la perception 
impossible, les impôts qui renchérissent des produits pour les-
quels la restriction de la consommation, conséquence de la cherté, 
est un avantage au lieu d'un inconvénient. Sans doute, de pareil-
les mesures soulèvent de vives oppositions; mais les adhésions 
assez nombreuses que la propagande anti-alcoolique trouve ac-
tuellement dans les classes ouvrières, portent à croire qu'elles 
ne se heuteraient pas à une résistance excessive. 

L'insalubrité des habitations est aussi un mal que l ' interven-
tion de la police peut contribuer à déraciner. Dans beaucoup de 
pays, il existe aujourd 'hui des lois qui permettent d'interdire la 
location des logements dont l ' inslallalion est trop contraire aux 
règles de l 'hygiène, ou même d'en prescrire la t ransformat ion. 
L'exercice de ces pouvoirs est entravé par la crainte de priver 
d'abri les malheureux entassés dans les maisons condamnées. 
Cependant, en procédant progressivement, de manière à ne pas 
mettre simultanément trop de familles dans la nécessité de 
chercher un nouveau logement, et en recueillant, dans des refu-
ges créés par les œuvres d'assistance, celles qui n 'ont pas les res-
sources nécessaires, on pourrait arriver assez promptement à 
fai re disparaître les locaux qui sont une honte pour la civilisation. 

En Angleterre, les municipalités, lorsqu'elles prescrivent ainsi 
la destruction d' immeubles malsains, en construisent souvent 
elles-mêmes d'autres, qu'elles louent aux ouvriers ; en Irlande, où 
le logement des populations rurales est particulièrement déplora-
ble, les autorités sanitaires ont également bâti de nombreuses 
maisons. La Commission royale du t r a v a i l l e 1894,ne recommande 
pas l 'extension de ce système, à cause des charges qu'il impose aux 
contribuables, du ralentissement qu'une concurrence de ce genre 
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amène dans les constructions par les particuliers, et de la corrup-
tion qu'entraîne la fixation des loyers par des autorités électives ; 
mais elle préconise le développement d'un mode d'encourage-
ment déjà pratiqué, et consistant dans des prêts d 'argent, faits 
par le gouvernement pour les constructions de ce genre, au taux 
très avantageux auquel lui-même peut emprunter . 

En France, une loi du 13 avril 1850 donne aux municipalités 
la faculté, dont malheureusement la plupart n 'usent pas, de sur-
veiller les logements insalubres, d'obliger les propriétaires à les 
améliorer ou d'en interdire la location, sauf recours contentieux. 
Une loi du 30 novembre 1894 a prévu la création de comités 
pour favoriser la création d 'habitations à bon marché \ elle accorde 
divers dégrèvements d'impôts aux sociétés ou aux particuliers 
qui construisent ces habitations, et autorise la Caisse des dépôts 
et consignations à leur consentir des prêts. Celte loi, et celle du 
20 juillet 1895, autorisent en outre l'emploi d'une partie des fonds 
des établissements de bienfaisance ou de la fortune propre des 
Caisses d'épargne, en travaux de cette catégorie, ou en prêts 
hypothécaires destinés à les faciliter. Elle réserve la jouissance 
de ces avantages aux logements dont la valeur locative imposa-
ble ne dépasse pas des limites variant, suivant la population, 
depuis 99 francs pour les communes de moins de 1.000 habitants, 
jusqu'à 412 fr. 50 à Paris. La loi de 1894 a reçu des applications 
assez nombreuses, restreintes toutefois par ces limitations dont 
on demande la modification. Il semble que l'on obtiendrait plus 
de résultats, sans mesure d'exception, en améliorant d 'une ma-
nière générale la répartition des charges fiscales qui pèsent sur 
la propriété bâtie, et en réduisant les droits de timbre et d'enre-
gistrement qui grèvent d'une manière absolument abusive les 
transactions sur les immeubles. 

Enfin l'action préventive que des mesures de ce genre peuvent 
exercer contre le développement des maladies, surtout de celles 
qui sont transmissibles par l 'hérédité ou par la cohabitation dans 
des locaux mal tenus, doit être complétée par les mesures d ' hy-
giène dont nous avons parlé à propos de la question de la popula-
tion, et surtout par une action curative se rattachant à l'assistance 
publique. Depuis plusieurs années déjà, on a commencé, en 
Allemagne, la lutte contre la tuberculose, qui exerce de si grands 
ravages parmi les classes ouvrières, dans tous les grands centres 
et dans tous les pays où l'alcoolisme se développe. Il serait ur-
gent, en France, de prendre des mesures pour arrêter un mal qui 
sévit à Paris et en Bretagne, plus que partout ailleurs. Que de 
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familles ne seraient pas tombées dans une misère d'où il est si 
difficile de les tirer, si leur chef avait pu être envoyé eu temps 
utile dans un sanatorium, ouvert aux uns moyennant une faible 
rémunérat ion et aux autres gra tui tement . 

Une meilleure répartition des chai g es publiques, et sur tout leur 
diminution, serait un des moyens les plus efficaces et les plus 
légitimes d'améliorer la situation des travailleurs. Nous verrons, 
quand nous étudierons le régime des impôts en France, qu'il est 
absolument contraire à la vérité de prétendre, comme on le fait 
souvent, que ce régime charge proportionnellement les petits 
revenus plus que les g ro s ; cependant il ne semble pas impossible, 
dans quelques cas, de demander encore un peu plus à ces der-
niers. En tout cas, une gestion plus économe des deniers publics 
permettrait de diminuer les charges générales, et plus spéciale-
ment celles des ouvriers. 

Peut-être même, si l'on supprimait bien des dépenses inutiles 
qui grèvent le budget, ou si l'on cessait de les accroître, pour-
rait-on y trouver des ressources pour alléger la plus lourde des 
charges publiques qui pèsent sur les travailleurs, celle du 
service militaire. Nous disions plus haut que l 'époque où l 'ou-
vrier prévoyant peut se constituer quelques réserves est celle 
qui s'écoule entre le moment où il commence à gagner son plein 
salaire et le mariage. Or, sur cette période, l 'Etat prenait aulre-
fois à beaucoup de jeunes gens sept années, et plus récemment 
cinq années ; aujourd 'hui encore, il en prend trois à la majorité 
d 'entre eux, et c'est peut-être là l 'obstacle le plus grand qui s'op-
pose à ce que la plupart des ouvriers organisent de bonne heure 
leur vie avec des vues d'avenir. Certes, on ne saurait toucher à 
notre régime militaire, si la défense nationale en devait être 
compromise. Mais si, en assurant par des sacrifices pécuniaires 
le recrutement des cadres inférieurs et l 'exécution des besognes 
multiples qui empêchent le soldat de consacrer à son instruction 
militaire tout son temps de service, on pouvait abréger celui-ci, 
les charges budgétaires qui en résulteraient seraient autrement 
justifiées que celles qui viennent chaque jour grossir le fardeau 
des contribuables, pour donner satisfaction à toutes sortes de 
sollicitations. 

En dehors de ces mesures, qui rentrent dans ses attributions 
propres, nous ne croyons pas qu'il y ait intérêt à inciter l 'Etat à 
intervenir pour améliorer la situation du marché du travail, car 
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ses interventions sont trop souvent faites à contre-temps. Du 
moins serait-il désirable que son action ne vînt pas accroître les 
irrégularités de l'activité industrielle de chaque pays, si pré ju-
diciables aux ouvriers. Nous avons montré que les t ravaux 
de secours contre le chômage ne peuvent guère être développés 
sans danger, et n'ont pas d 'autre caractère que celui d 'œuvres 
d 'assistance; mais l'Etat ferait déjà beaucoup pour at ténuer les 
maux que le chômage impose trop souvent aux ouvriers, s'il ces-
sait d ' imprimer à ses propres t ravaux une direction de nature à 
aggraver les crises : dans les moments de prospérité, il se laisse 
aller trop souvent à leur donner une extension démesurée, qu'il 
lui est impossible de soutenir dès que l ' a r rê tdes affaires d iminue 
ses ressources, desor le qu'après avoir accru la demande de tra-
vail quand elle dépassait déjà l 'offre, il contribue à la res t reindre 
précisément le jour où elle devient insuffisante. Les socialistes 
invoquent la permanence du personnel employé dans les services 
d'Etat, comme une marque de la supériorité de ceux-ci, au point 
de vue des intérêts des t ravai l leurs ; ils oublient que, si l 'Etat 
emploie toujours le même nombre d'ouvriers dans ses arsenaux, 
par exemple, c'est qu'il reporte sur l ' industrie privée ses com-
mandes irrégulières. On peut dire qu'il n 'y a pas eu, depuis long-
temps, une crise que les pouvoirs publics n 'aient concouru 
d'abord à préparer, puis à aggraver , par la direction donnée aux 
travaux dont ils disposent; c'est un des nombreux faits qu i j u s t i -
fient, dans une certaine mesure, la méfiance que les économistes 
ont toujours montrée envers l 'Etat , et que plusieurs d 'entre eux 
ont poussée à l 'excès. 

V. Conclusions générales. — L 'énuméra t ion bien incom-
plète que nous venons de faire suffit pour montrer quel large 
champ d'activité reste ouvert aux initiatives privées et aux réfor-
mes législatives, dans l 'ordre d'idées qui répond aux doctrines 
libérales, et pour prouver que combattre les conceptions révolu-
tionnaires, ce n'est pas prêcher l ' immobili té. S'il a été beaucoup 
fait, surtout depuis une cinquantaine d 'années, pour rendre 
moins pénible la vie de la grande majori té des hommes, il reste 
bien plus encore à faire. Mais ce n'est pas une raison pour aban-
donner des idées dont l 'application, pourtant bien incomplète, a 
donné de magnifiques résultats. Ce n'est pas au moment où l 'évi-
dence des progrès réalisés, avec l 'ordre social actuel, ne permet 
plus, même aux partisans dos doctrines subversives de cet ordre, 
de contester la réalité de l 'amélioration du sort des travailleurs, et 
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les réduit à insister seulement sur son insuffisance, q u i l convient 
d 'abandonner la voie féconde suivie clans le cours du xix° siècle. 
Certes, la grande masse des ouvriers urbains ou ruraux est encore 
loin de joui r de conditions satisfaisantes d'existence, au point de 
vue du logement, de la nourr i ture , des loisirs, et surtout de la 
sécurité pour l 'avenir ; la proportion de ceux qui sont réduits à 
une véritable misère est encore infiniment trop grande. Mais 
enfin, il ne faut pas oublier que ce que nous appelons la misère, 
les pieds nus , le logement malsain et surpeuplé, le pain noir et 
souvent en quanti té insuffisante, constituait jadis l 'état normal 
de la plupart des travailleurs ruraux , qui formaient la majeure 
partie de la population. C'est grâce à l 'esprit d ' invention et 
d 'épargne, au développement de l ' initiative privée, sous un ré-
gime de liberté des transactions inconnu jusque-là, que ces pro-
grès ont été réalisés depuis un siècle; c'est pourquoi nous préfé-
rons infiniment ce régime aux aléas que comporteraient soit les 
bouleversements sociaux dont on parle si souvent, soit même 
simplement l 'extension considérable de l ' intervention de l 'Etat 

dans la vie économique. 
Nous conclurons donc notre étude des questions ouvrières en 

faisant remarquer , une fois de plus, que si l 'Ecole libérale reste 
fidèle aux principes économiques que l 'opinion publique délaissé 
au jourd 'hu i presque par tout , ce n 'est pas parce qu'elle est indif-
férente à l 'amélioration du sort de la partie la plus nombreuse 
de la population, comme on l 'en accuse trop souvent, niais 
parce qu'elle croit que le vrai moyen de la réaliser, c'est de s at-
tacher aux seules pratiques qui soient conformes aux enseigne-
ments de la science et qui aient fait leurs p r e u v e s expérimentales. 
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— Les Législations étrangères 15 f r . 
M . P E L L E T A « . Lever des plans et nivellement souterrains (Voir ci-dessus : Durand-Claye). 
M. CHKSNEAU. I.ois générales de la Chimie. 1 vol . avec 37 figures 7 fr . 50 
M M. VICAIRE ET M A I S O N . Cours de Chemins de fer de l'Ecole des Mines', 5 8 2 p., 4 9 3 fîg. 2 0 f r . 

OUVRAGE D'UN PROFESSEUR A L'ÉCOLE NATIONALE FORESTIÈRE 

M . T H I É R Y . Restauration des montagnes, avec une Introduction par M . LECHALAS père. Vol. 
de 442 pages, avec 173 ligures 15 f r . 

OUVRAGES DE DIVERS AUTEURS 

M. CHARPENTIER DE COSSIGNY, ingénieur civil des mines, lauréat do la Société des agri-
culteurs de France. Hydraulique agricole. 2»édit., 1 vol., avec 160 figures . . 15 f r . 

M. DEGRAND, inspecteur général honoraire des ponts et chaussées. Ponts en maçonnerie 
(Voir ci-dessus : J. Résal). 

M. ïDcfMOL, inspecteur général des ponts et cliaussées en retraite. Réglementation des che-
&ins-de fer d'intérêt local, des tramways et des automobiles 1 vol. avec figures. 10 f r . 

.— Complément à l'ouvrage ci-dessus 3 f r . 
VI. le DR DDCHESNE, ancien président de la Société de médecine prat ique. Hygiène géné-

rale et Hygiène industrielle, ouvrage rédige conformément au programme du Cours 
d'hygiène industrielle de l'Ecole centrale. 1 vol. de 740 pages, avec figures . . 15 f r . 

M . H E N R Y (Ernest), Inspecteur général des ponts et chaussées. Théorie et pratique du mou-
vement des terres, d'après le procédé Bruclcner. 1 vol., 2 fr . 50. — Ponts métalliques àlra-

1; vies indépendantes : formules, barèmes et tableaux. 1 vol. de 639 pages, avec 267 ligures, 
20 fr.— Traité pratique des chemins vicinaux, volume de près de 800 pages . . 20 f r . 

M. Maurice KOECHLIN, ingénieur. Applications de la statique graphique. 1 vol., avec 311 
ligures et 1 atlas de 34 planches, seconde édition, revue et très augmentée, 30 f r . — 
Hjcuei 'de types de ponts pour routes. 1 vol. de 306 pages et un at las . . . . 25 f r . 
. LALLEMAND, ingénieur en chef des mines. Nivellement de précision (Voir ci-dessus 
Durand-Claye). 

M . L A V O I N N E . La Seine maritime et son estuaire, 1 vol . , avec 49 figures. . . . 10 f r . 
M. LECHALAS père, inspecteur général des ponts et chaussées. Hydraulique fluviale. 1 vol., 

avec 78 figures. 17 lr. 50. — Des conditions générales d'établissement des ouvra'ges dans 
les vallées (Voir ci-dessus : J. Jtésal et Deijrand; c'est l ' introduction à leur Traité des 
Ponts en maçonnerie). 

M. LECHALAS fils, ingénieur en chef des ponts et chaussées. Manuel de droit administratif. 
Tome I, 20 f r . ; tome II, 1" partie, 10 fr. ; tome II, 2e part ie 10 f r . 

" LÉVY-LAMBERT, ingénieur civil, inspecteur principal à la Compagnie du Nord. Chemins 
de fer -à crémaillère. 2« édition. 1 vol. de 479 pages avec 137 fig. 15 fr . — Chemins 
de fer funiculaires, Transports aériens. 1 vol., avec 150 ligures 15 f r . 

M. LEYGKE, ancien ingénieur auxiliaire des t ravaux de l 'Etat, agent-voyer eu chef de la 
province d'Oran. Chemins de fer. Notions générales et économiques. 1 vol. de 617 pages, 
avec figures 15 f r . 

M. E. PONTZEN, ingénieur civil (l'un des auteurs de Les chemins de fer en Amérique): 
Procédés généraux de construction : Terrassements, tunnels, dragages et dérochements. 
1 vol. de 57i pages, avec 234 figures (médaille d 'or à l 'Exposition de 1900). . 25 f r . 

M . TARDÉ UE SAINT-HAIIDOUIN, inspecteur général des ponts et chaussées, ancien directeur 
de l'Ecole de ce corps . Notices biographiques sur tes ingénieurs des ponts et chaussées. 
un vol .* " 5 f r . 

M . P . N I E W E N G L O W S K I , ingénieur des mines. Précis d'électricité, 1 vol. de 200 pages avec 
64:figores. 6 f r . 

M. N. DE TÉDESCO, ingénieur . Recueil de types de ponts pour roules en ciment armé. 1 vol. 
'•de 307 pages avec "atlas 25 f r . 

Chaque ouvrage se vend séparément (et aussi chaque volume des ouvrages qui 
en comprennent plusieurs), il n 'y a pas de numérotage général des volumes for-
mant la collection. 

Les ouvrages ent rant dans les Encyclopédies des Travaux publies et Industrielle soi.t 
en vente chez Ch. Béranger et chez Gauthier-Villars. 



E N C Y C L O P É D I E I N D U S T R I E L L E 1 
Vol. grand in-8°, avec 

E x p l o i t a t i o n t e c h n i q u e d e s C h e m i n s 
d e f e r , p a r A . SCIIUSLLER e t A.KLEUIU.IUIN, 
1 vol. de 408 p a g . avec 109 fig. . 12.1P. 

C a l c u l i n f i n i t é s i m a l à l ' u s a g e d e s I n -
g é n i e u r s , pa rE .RoucuÉ e t L . LÉVÏ, 2 vol. 
de 557 et 829 p . Chaq , vol . . . 15 1V. 

C o u r s d e g é o m é t r i e d e s c r i p t i v e , d e ' 
l ' E c o l e c e n t r a l e , p a r C. BIUSSE, prof , de 
ce cours , e t II. PIOQUET, 478 p a g . avec 
300 lig 17 fr . 'SO 

C o n s t r u c t i o n p r a t i q u e d e s n a v i r e s d e 
g u e r r e , p a r A. CRONEAU, 2 vol. (996 p a g . 
et 66 i figures) et 1 bel a t l a s double in-4° 
de 11 pl., don t 2 en 3 coul . . . 33 £(\ 

V e r r e e t v e r r e r i e , p a r Léon APPERT, et 
J.HENRIVAUX.460p. 130f .ë t l a t las 20 f r . 

B l a n c h i m e n t e t a p p r ê t s ; t e i n t u r e e t i m -
p r e s s i o n , m a t i è r e s c o l o r a n t e s , 1 vo l . 
de 674 p. , avec à68 lig. et échan t i l lons de . 
t i ssus impr imés , p a r GUIGNET, DOMMER et 
GRANDHOUGIN (de Mulhouse) . . 30 f r . 

É l é m e n t s e t o r g a n e s d e s m a c h i n e s , 
pa r A . GOUII .LV, 1 vol. de 4 1 0 pages , avec 
710 figures . . 12 f r . 

L e s a s s o c i a t i o n s o u v r i è r e s e t l e s a s s o -
c i a t i o n s p a t r o n a l e s , par H U B E R T - V A L -
LEROUX, avoca t . 1 vol. de 361 pages 10 f r . 

T r a i t é p r a t i q u e d e s c h . d e f e r i i n t é r . local) 
e t d e s T r a m w a y s . p a r P.GUÉDON. 11 f r . 

T r a i t é d e s I n d u s t r i e s c é r a m i q u e s , pa r 
Emi le BUURRY, 1 vol. de 755 pages avec 
349 lig. ou g r o u p e s de f ig . et u n e p l anche 
(Cet ouv . a été t r adu i t en ang l . i . 20 f r . 

L e v i n e t l ' e a u - d e - v i e d e v i n , pa r Henri 
de LAPPARF.NT, insp . gon. de l ' ag r i cu l tu re . 
1 vol . de 545 p. . 110 fig. et 28 car ies 12 f r . 

M é t a l l u r g i e g é n é r a l e , p a r L E V E R R I E R : 
P r o c é d é s d e c h a u f f a g e , 1 vol. de 370 

pages avec 171 f igures . . . . 12 f r . 
P r o c é d é s m é t a l l u r g i q u e s e t é t u d e 

d e s m é t a u x , 1 vol. de 403 p . avec 138 fig. 
et-10 p l a n c h e s 1 2 . f r . 

L a B e t t e r a v e a g r i c o l e e t i n d u s t r i e l l e , 
par GESCIIWIND et SELLIISR, 1 vol. avec 1 2 9 fi-
g u r e s (méd . d ' a rg . sûc. na t . d ' a g r . et méd . 
d 'o r des agr ic . de F rance ) . . . 20 f r . 

C o u r s d e c h e m i n s d e f e r d e l ' E c o l e d e s 
M i n e s , par V ICAIRE et MAISON, 582 p. avec 
493 lig 2 0 ; f r . 

C h i m i e o r g a n i q u e a p p l i q u é e , p a r A. 
JOANNIS, p ro fes seu r à la Facu l t é des SE. 
de Par i s . '1406 p. en 2 v o l . . . 35 f r . 

T r a i t é d e â m a c h i n e s à v a p e u r , à g a z , à 

de nombreuses figures 
p é t r o l e e t à a i r c h a u d , p a r ALUEILIO 
e t R O C H E . 2 v o l . , 1 1 7 6 p , 6 9 3 l i g . 3 8 f r . 

C h e m i n s d e f e r . S u p e r s t r u c t u r e , p a r E. 
DÉSARMÉ ( Voir :Encyc.des Travaux publics). 

C h e m i n s d e f e r : R é s i s t a n c e d e s t r a i n s . 
T r a c t i o n p a r H. DEHARME et A. P U L I N , in-
gén ieu r de la C'1 du Nord, 447 p. , 95 f. et 
1 p lanche 15 f r . 

C h a u d i è r e s d e l o c o m o t i v e s , pa r les 
mômes , 130 lig. et 2 p l . . . . 15 f r . 

L o c o m o t i v e s : Mécanisme, Châssis. Types 
de machines. 1 fo r t vol. avec un bel allais de 
18 pl . double in-4°, p a r les mêmes . 25 f r . 

E l e c t r i c i t é i n d u s t r i e l l e . 2 ° éd., v. de 826 p., 
404 fig.(C.deM.Mormieràl'Ec.Cent.) 25 f r . 

M a c h i n e s f r i g o r i f i q u e s , pa r LORENZ, pro-
fesseur à la facul té de Halle ; t r aduc t ion 
d e P E T I T e t JAQUET, 1 9 5 p . , 131 fig. 7 f r . 

I n d u s t r i e s d u s u l f a t e d ' a l u m i n i u m , 
d e s a l u n s e t d e s s u l f a t e s d e f e r , pa t 
L . GESCHWIND. 3 7 2 p . avec 1 9 5 fig. t r a -
du i t en ang la i s 10 f r . 

A c c i d e n t s d u t r a v a i l e t a s s u r a n c e s 
c o n t r e c e s a c c i d e n t s , p a r G.FÉo 
d ' a rg . Exp. 1900), 1 vol. de 646 p . , 7 

T r a i t é d e s f o u r s à g a z à c h a l e u 
n é r é e , pa r TOLDT ( t rad . DOMMER), 

ges. 68 fig 1 
R é s i s t a n c e d e s m a t é r i a u x e t E l é m e n t s | 

d e l a t h é o r i e m a t h é m a t i q u e d e l ' é l a s - '' 
t i c i t é , p a r A. F Ô P P L , t r ad . de E. H A N N , 
489 p. . 7 5 fig 1 5 f r . 

I n d u s t r i e s p h o t o g r a p h i q u e s , pa r le 
Professeur FABRE, 662 p., 183 lig. 18 f r . 

L a T a n n e r i e , p a r M E U N I E R , VANEY et Vi-
GNON ( 6 5 0 p . . 9 8 fig.) . . . . 2 0 f r 

I n d u s t r i e d e s c y a n u r e s , p a r R O B I N E et 
LENGLEN 1 5 f " 

T r a i t é d e s e s s a i s d e m a t é r i a u x , pai 
A. MARIENS. t raduc t ion de P. Breui l . 
1 vol. de texte de 671 pages avec 558 fig. 
et un a t l as de 31 g r a n d e s p lanchés . 50 f r . 

L ' E n e r g i e h y d r a u l i q u e e t l e s R é c e p -
t e u r s h y d r a u l i q u e s , par U. M A S O M . 
1 vol. de 320 p. avec 207 fig . . 10 f r . 

L e B o i s , par J . BEAUVFRIE, 2 fascicules de 
X I - 1 4 0 2 pages avec 4 8 5 l igures (méd. d 'or 
d e . l a soc. na t . d 'agric .) . . . 20 f r . 

E t u d e e x p é r i m e n t a l e d u C i m e n t a r m é , j. 
p a r R. F E R E T , 7 8 6 pag . avec 1 9 6 fig. 2 0 f r . t"< 

T r a i t é g é n é r a l d e s A u t o m o b i l e s à 1 
p é t r o l e , pa r L . P É R I S S E , 5 0 3 page« avec 
p ré s de 300 figures.' . . . 17 f r . 50 , 

P. C N 
Chimie élémentaire, 3» éd i t ion , un vol. rel ié , par M. A . J o a n n i s . p ro fes seu r a la F a c u l t é 

des Sc iences de Pa r i s (P-.C3N.) . . . . . . . . > ? ; « » 
Physique élémentaire, par MM. Chevassus et Thove_rt, p r é p a r a t e u r s a la Facul té 

sc iences de L y o n . Fasc i cu le s b rochés : 
P r e m i e r fasc icu le .— Mécan ique et p rop r i é t é s généra les de la ma t i è re . Acous t ique . a 
Deux ième fasc icu le . — Cha leu r . Op t ique . . . : . . • • • - , • . • ' , 
T ro i s i ème f a s c i c u l e . — M a g n é t i s m e , E lec t r i c i t e . R a d i a t i o n s , — Météoro log ie . . i 
Ensemble : un vol . re l ié ' • • • • - • • • 
Manipulations de physique générale, par MM. T a i l l a n t et Thover t , chef de t r a v a u x 

p r é p a r a t e u r à la Facu l t é des sc iences de Lyon = ' r • 
Manipulations d'Electricité industrielle, p a r les m ê m e s . . . . . . . . 
Sciences naturelles, par MM. Fauche ron et Conte, p r é p a r a t e u r et chef de t r a v a u x a la 

Facu l t é des sc iences de Lyon : „ , 
Bo tan ique , t ro i s f a sc icu les à 2 f r . et 3 f r . ; un vol. relic ® g -
Zoologie, un vo lume   

_ L A V A L . — IMPRIMERIE PARISIENNE, L. BARNÉOUD ET C " . 
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